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Séance du 25 juillet 2022 

 Le Conseil départemental de la Haute-Savoie, dûment convoqué le 12 juillet de l'an deux mille vingt-
deux, s'est réuni, en séance publique, dans la salle des séances de l'Hôtel du Département à Annecy, 
le 25 juillet de la même année à 09 h 30, sous la Présidence de M. Martial SADDIER, Conseiller 
départemental du Canton de Bonneville. 

Les fonctions de secrétaire de séance sont exercées par Mme Marie-Louise DONZEL-GONET. 

Sont présents : 

MM. RUBIN Nicolas, PEILLEX Jean–Marc, Mmes DONZEL–GONET Marie–Louise, LHUILLIER Myriam, 
MM. TARDY Lionel, MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle, Vice-Présidents, 

Mmes DUBY-MULLER Virginie, DULIEGE Fabienne, GAY Agnès, GONZO–MASSOL Valérie, MAURIS Odile, 
METRAL Marie–Antoinette, MUGNIER Magali, TERMOZ Aurore, MM. BAUD Richard, CATTANEO Marcel, 
DAVIET François, EXCOFFIER François, LAMBERT Gérard, MORAND Georges, PUTHOD Dominique, 
RATSIMBA David, VERDONNET Christian, Conseillers départementaux. 

Présent ou représenté durant la séance :  

M. BOCCARD Bernard 

Présent ou excusé durant la séance : 

M. BAUD–GRASSET Joël 

Absentes excusées durant la séance :  

Mmes BEURRIER Chrystelle, PETEX-LEVET Christelle 

Absente représentée ou excusée durant la séance : 

Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire 

Absents représentés :  

Mmes JULLIEN-BRECHES Catherine, LEI Josiane, MAHUT Patricia, M. DEPLANTE Daniel 



Délégations de vote : 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine à M. MORAND Georges, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, 
Mme MAHUT Patricia à BAUD Richard, Mme TEPPE-ROGUET Marie-Claire à M. BOCCARD Bernard, 
M. BOCCARD Bernard à M. CATTANEO Marcel, M. DEPLANTE Daniel à Mme DULIEGE Fabienne  

Assistent à la séance : 
M. le Directeur Général des Services départementaux, 
Mme et MM. les Directeurs Généraux Adjoints, 
Mmes et MM. les Directeurs des différents Services départementaux, 
M. Michel CALOT, Président de la Fédération Française de Cyclisme. 
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Procès-Verbal de séance du Conseil départemental 
du 25 juillet 2022 

M. LE PRÉSIDENT.- Nous avons bien le quorum, j'ouvre cette séance publique (09 heures 36) 

du 25 juillet 2022, en vous remerciant, en remerciant les services de la Séance et 

de l'Administration générale, je salue la presse, également les clubs de vélo qui sont en visio 

avec nous depuis la Salle Glières compte tenu de la fin de l'ordre du jour de cette matinée. 

Je vous remercie encore une fois pour cette dernière séance publique avant les congés du mois 

d'août que nous allons prendre toutes et tous, à commencer par moi, parce que je pense que 

nous ne les avons pas volés vu la vie que l'on a menée depuis plus d'un an, campagne électorale 

comprise et remise en route du Conseil départemental ainsi que du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours. 

Je voulais à ce sujet remercier les pompiers de Haute-Savoie qui sont envoyés en renfort, tous 

les jours, toutes les semaines nous envoyons des renforts dans le sud pour exprimer notre 

solidarité vis-à-vis des incendies dramatiques qui ont eu lieu dans le sud de la France, dans le 

sud-ouest et en Bretagne. Le sud méditerranéen est plus ou moins épargné pour l’instant, pour 

autant, il y a une vigilance de tous les instants. Nous avons encore envoyé des renforts, une 

colonne de feu supplémentaire a été créée pour pallier les risques du sud de la France.  

Nos pompiers commencent à être également sollicités pour des renforts d'eau potable dans les 

alpages, pas tellement sur les communes. 

J'ai confirmé dans l'urgence que le transport de l’eau serait pris en charge par la solidarité 

départementale à travers le Service Départemental d’Incendie et de Secours, c’est une 

tradition. Nous verrons les proportions, je vous propose que l’on en reste là pour l'instant, si les 

alpages doivent être desservis par des 4x4 pompiers, ce sera pris en charge par la solidarité 

départementale à travers le Service Départemental d’Incendie et de Secours, donc 65 % de 

solidarité du Département, et M. le Président des maires, 35 % de solidarité des Communes et  

des Intercommunalités de la Haute-Savoie. 

M. Déplante est en congé, il a donné pourvoir à son binôme Mme Duliège. 

Mme Mahut est en congé, elle a donné pouvoir à son binôme M. Baud. 

Mme Teppe-Roguet doit être en congé, elle a donné pouvoir à M. Boccard. 

Mme Lei se remet de son accident ménager, à qui l'on pense, elle donne pouvoir à M. Rubin. 

Mme Beurrier, qui gère les gens du voyage sur sa commune ce matin et qui galère avec cela, ne 

peut pas être là et est excusée.  

Enfin, elle pensait être là car j’étais avec elle hier mais elle a des contrecoups, je vous avais dit 

la semaine dernière en CP d'être prudent, nous avons la loi des séries, trois Conseillers 

départementaux se sont sentis mal, il y en a eu une quatrième, Mme le Maire de Megève, 
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Catherine Jullien-Brèches, s'est fait accrocher en vélo par une voiture. Elle avait le casque, il 

faut toujours avoir le casque, elle a fait un sacré vol plané. Ce matin elle ne se sent pas bien, 

elle m'a appelé à 07 heures pour me dire qu'elle ne descendrait pas. Elle donne pouvoir 

à M. Georges Morand. 

Je pensais désigner Christelle Petex-Levet, en qualité de secrétaire de séance mais elle n'est pas 

encore arrivée. 

Je vous propose de désigner Mme Donzel-Gonet pour assurer cette fonction. 

Mme Marie-Louise Donzel-Gonet est désignée secrétaire de séance. 

M. LE PRÉSIDENT.- Je vous remercie beaucoup Mme Donzel-Gonet d'accepter. Je voulais 

symboliquement vous donner des nouvelles de Haute-Savoie. Nous avons visité le canton de Sciez 

samedi, merci à Chrystelle Beurrier et à Joël Baud-Grasset d’avoir organisé. Nous avons fait une 

petite halte aux Aigles du Léman, il va se passer quelque chose d'assez exceptionnel dans les 

15 jours qui viennent. 

Le dernier couple de pygargues à queue blanche a volé pour la dernière fois en Haute-Savoie en 

1892, le dernier couple qui existait, qui a été tué à Thonon comme des trophées par des 

chasseurs qui se battaient pour l’avoir.  

Grâce à vous, pas seulement puisque nous sommes partenaires, sous l'impulsion des deux 

Conseillers départementaux et Nicolas Rubin qui avaient proposé cela à l’Assemblée 

départementale, nous sommes partenaires de cette première couvée de réintroduction de 

pygargues.  

Parmi les premiers petits, nous avons un beau bébé qui s’appelle « Haute-Savoie », qui est une 

femelle. Nous ne l’avons pas fait exprès mais quatre mois après, elle est plus grosse que les 

parents, c'est la plus grosse des quatre petits.  

Elle va s’envoler pour la première fois. Depuis 1892, un pygargue va voler sur le Léman dans 

15 jours. Pourquoi dans 15 jours ? Je n’y connais rien, c’est parce que les milans noirs qui 

nichent actuellement sur le Léman vont partir en Afrique, ils attendent donc 15 jours pour la 

lâcher pour ne pas qu'elle se fasse attaquer par les milans noirs qui protègent les petits avant 

de partir en migration. 

C’est un événement. 

Une petite peluche a été faite à l'effigie des pygargues à queue blanche. Nous en ferons 

quelques-unes avec le logo Haute-Savoie.  

Haute-Savoie va s’envoler dans 15 jours, nous espérons qu'elle va rester dans le coin et nicher 

sur les bords du Léman et, pourquoi pas, sur les nombreuses propriétés que compte le Conseil 

départemental en espaces naturels sensibles, la boucle serait ainsi bouclée. 

Voilà quelques éléments avant de démarrer l'ordre du jour. 
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Pour les vacances cet été, j'ai organisé des permanences aussi bien au SDIS qu'aux services du 

Conseil départemental. Vous avez eu l'information, chaque semaine il y aura un élu et un DGA de 

garde avec un téléphone de sorte que vous puissiez joindre en cas de besoin l'administration et 

un élu qui aura la délégation générale du Président. 

Merci aux élus concernés : Jean-Marc Peillex, Nicolas Rubin, Lionel Tardy et Joël Baud-Grasset. 

Nous devons approuver le procès-verbal de la séance publique du 13 juin 2022 dont un 

exemplaire a été mis à votre disposition le 12 juillet dernier. 

Est-ce que vous avez des demandes de rectifications sur ce document ? 

Pas de remarques, le PV est fidèle ? Je le mets aux voix pas de vote contre, pas d'abstention.  

Le procès-verbal de la séance publique du Conseil départemental du 13 juin 2022 est approuvé à 

l’unanimité. 

M. LE PRÉSIDENT.- Cet après-midi, pour ceux que cela intéresse, il a été difficile de fixer les 

horaires avec la Préfecture compte tenu de l'absence du Préfet, nous allons à 16 heures à la 

caserne Dessaix pour une opération sur les violences intrafamiliales. Nous avions lancé des sacs à 

pharmacie. Ceux qui veulent se joindre à nous font comme moi, ils s’adaptent car même moi, 

j'ai dû m'adapter. 

Nous remercions Alain Espinasse pour le travail qu’il a effectué en tant que Préfet de la Haute-

Savoie, nous le félicitons pour sa nomination comme Directeur de Cabinet du Président de 

l'Assemblée Nationale, ce n'est pas rien. Et, on va le dire, cela peut être utile, dans la mesure où 

il part dans d'excellentes relations avec nous, je ne me gênerai pas pour l'appeler pour qu'il se 

fasse le relais auprès des plus hautes instances de la République des enjeux de la Haute-Savoie. 

Nous souhaitons par avance la bienvenue à notre nouveau Préfet qui prend ses fonctions le 

23 août prochain. Je le dis au Cabinet, je ne sais pas où je serai le 23. Il y aura sûrement une 

gerbe déposée par le Préfet au Monument aux morts de la préfecture par tradition, les 

Conseillers départementaux qui seront là, vous viendrez, si je ne suis pas loin, je viendrai, si je 

suis loin, vous me représenterez. 

Je l'ai eu au téléphone, nous avons fait un échange de courtoisie, il n'y a pas de raison que cela 

ne se passe pas bien. 

Nous lui souhaitons par avance la bienvenue. 

J'ouvre l'ordre du jour. 

Modifications apportées au Règlement Intérieur de l'Assemblée, M. le 1er Vice-Président. 
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Extrait des Procès-Verbaux 

des Séances du Conseil départemental 

SÉANCE DU 25 JUILLET 2022 

n° CD-2022-103 
 
 
RAPPORTEUR : 
 

M. RUBIN Nicolas 

OBJET  :  
 

MODIFICATIONS APPORTEES AU REGLEMENT INTERIEUR DE L'ASSEMBLEE 
DEPARTEMENTALE 

 

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 12 juillet 2022 s’est réuni en 
séance publique, à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 
M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 
Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, Mme DULIEGE Fabienne, Mme GAY Agnès, Mme GONZO–
MASSOL Valérie, Mme MAURIS Odile, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme MUGNIER Magali, 
Mme TERMOZ Aurore, M. BAUD Richard, M. BOCCARD Bernard, M. CATTANEO Marcel, 
M. DAVIET François, M. EXCOFFIER François, M. LAMBERT Gérard, M. MORAND Georges, 
M. PUTHOD Dominique, M. RATSIMBA David, M. VERDONNET Christian 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine à M. MORAND Georges, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme MAHUT Patricia à M. BAUD Richard, 
Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire à M. BOCCARD Bernard, M. DEPLANTE Daniel à Mme DULIEGE Fabienne 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme PETEX–LEVET Christelle, M. BAUD–GRASSET Joël 

 
Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 26 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 31 Abstention(s) 0 
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Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du 07 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, 
d’entrée en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs 
groupements, 
 
Vu le décret n° 2021-1311 du 07 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d’entrée 
en vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs 
groupements, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-058 du 20 septembre 2021 approuvant le Règlement Intérieur de 
l’Assemblée départementale, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-086 du 13 juin 2022 portant délégations d'attributions données 
par le Conseil départemental au Président. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été exposés, M. le Président indique que le Règlement Intérieur de 
l'Assemblée départementale adopté le 20 septembre dernier doit être modifié. 
 
En effet, la règlementation en matière de publicité, d’entrée en vigueur et de conservation des 
actes pris par les collectivités territoriales a évolué, et appelle un toilettage du règlement en 
vigueur, pour une mise en conformité au 1er juillet 2022. Cette évolution législative emporte 
aménagement des articles 35 et 36 du Règlement Intérieur de la collectivité départementale. 
 
De plus, la délibération n° CD-2022-086 votée le 13 juin 2022 a modifié les délégations 
d'attributions données par le Conseil départemental au Président, impactant l’article 7  
du Règlement Intérieur de notre Institution. 
 
 
Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir délibérer et statuer. 
 
 
M. LE PRÉSIDENT.- C'est de la forme. 

 
 
Le Conseil départemental, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
APPROUVE les modifications apportées au Règlement Intérieur de l'Assemblée départementale, 
joint en annexe à la présente délibération. 
 
 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 27/07/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 29/07/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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PREAMBULE 
 
 
Les dispositions du présent Règlement sont prises en application de la loi fondatrice du 10 août 1871 
(article 26) qui rend obligatoire l’adoption d’un Règlement Intérieur, et confirmée par la loi n° 82-213 
du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions. 
 
Elles sont complétées par les dispositions prévues dans la loi n° 92-125 du 06 février 1992 relative à 
l'Administration Territoriale de la République qui en précise les conditions d’élaboration mais surtout 
en modifie la portée, ainsi que dans la loi sur la démocratie de proximité  
n° 2002-276 du 27 février 2002. Elles prennent en compte également les nouvelles dispositions  
issues : 

- de la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des Conseillers départementaux, des 
Conseillers municipaux et des Conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral, 

- de la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l'exercice, par les élus locaux, de leur 
mandat. 
 

Elles introduisent également les modifications introduites par la publication de la loi n° 2015-991 du 
07 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe). 
 
L'ensemble de ces dispositions est codifié dans le Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT) auquel le Règlement Intérieur fait référence. Il en reprend les dispositions principales et fixe 
pour les matières non codifiées, les règles que l'Assemblée départementale entend appliquer à son 
fonctionnement : organisation de ses débats, de ses réunions, fonctionnement de la Commission 
Permanente, modalités d'adoption des décisions… 
 
Ainsi, le Conseil départemental établit son Règlement Intérieur dans les trois mois suivant son 
renouvellement. Le Règlement Intérieur précédemment adopté continue à s’appliquer jusqu’à 
l’établissement du nouveau Règlement. Le Règlement Intérieur détermine les droits des groupes 
d’élus régulièrement constitués et les droits spécifiques des groupes minoritaires ou s’étant déclarés 
d’opposition. 
 
Le Règlement Intérieur peut être déféré devant le Tribunal Administratif (article L.3121-8 du CGCT) 
dans le délai de deux mois suivant la publication de la délibération afférente. 
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INTRODUCTION 
 
 
Il y a dans chaque département un Conseil départemental (article L.3121-1 du CGCT). Le siège du 
Conseil départemental de la Haute-Savoie est fixé à l'Hôtel du Département – 1 avenue d’Albigny à 
Annecy. 
 
L'article L.3121-2 du CGCT fixe la composition du Conseil départemental et la durée du mandat des 
Conseillers.  
 
 
 
 
 

CHAPITRE I : LE CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 
 
Section A - L'Exécutif 
 
 
ARTICLE 1 : Élection du Président du Conseil départemental 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3122-1 du CGCT, le Conseil départemental élit son 
Président lors de la réunion de droit qui suit chaque renouvellement général. 
Pour cette élection, il est présidé par son doyen d'âge, le plus jeune membre faisant fonction de 
secrétaire. 
Le Conseil départemental ne peut dans ce cas délibérer que si les deux tiers de ses membres sont 
présents. Si cette condition n'est pas remplie, la réunion se tient de plein droit trois jours plus tard. La 
réunion peut alors avoir lieu sans condition de quorum. 
Le Président est élu à la majorité absolue des membres du Conseil départemental pour la durée du 
mandat. Si cette élection n'est pas acquise après les deux premiers tours de scrutin, il est procédé à 
un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative des membres du Conseil 
départemental. En cas d'égalité des voix, l'élection est acquise au bénéfice de l'âge. 
 
ARTICLE 2 : Constitution de la Commission Permanente et élection des Vice-Présidents 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3122-4 du CGCT, le Conseil départemental élit les 
membres de la Commission Permanente. 
La Commission Permanente est composée du Président du Conseil départemental, de quatre à 
quinze Vice-Présidents, sous réserve que le nombre de ceux-ci ne soit pas supérieur à 30 % de 
l'effectif du Conseil, et éventuellement d'un ou plusieurs autres membres. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3122-5 du CGCT, aussitôt après l'élection du Président 
et sous sa présidence, le Conseil départemental fixe le nombre des Vice-Présidents et des autres 
membres de la Commission Permanente.  
 
Les membres de la Commission Permanente autres que le Président sont élus au scrutin de liste. 
Chaque Conseiller départemental peut présenter une liste de candidats, qui doit être composée 
alternativement d'un candidat de chaque sexe. 
Les listes sont déposées auprès du Président dans l'heure qui suit la décision du Conseil 
départemental relative à la composition de la Commission Permanente. Si, à l'expiration de ce délai, 
une seule liste a été déposée, les différents sièges de la Commission Permanente sont alors pourvus 
immédiatement dans l'ordre de la liste et il en est donné lecture par le Président. 
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Dans le cas contraire, le Conseil départemental procède d'abord à l'élection de la Commission 
Permanente, à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne, sans panachage ni vote 
préférentiel. 
Les sièges sont attribués aux candidats dans l'ordre de présentation sur chaque liste. Si plusieurs 
listes ont la même moyenne pour l'attribution du dernier siège, celui-ci revient à la liste qui a obtenu 
le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé 
des candidats susceptibles d'être proclamés élus. Si le nombre de candidats figurant sur une liste est 
inférieur au nombre de sièges qui lui reviennent, le ou les sièges non pourvus sont attribués à la ou 
aux plus fortes moyennes suivantes. 
Après la répartition des sièges de la Commission Permanente, le Conseil départemental procède à 
l'élection des vice-présidents au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote 
préférentiel. 
Sur chacune des listes, l'écart entre le nombre des candidats de chaque sexe ne peut être supérieur 
à un. Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 
troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, les 
candidats de la liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus. 
 
Les membres de la Commission Permanente autres que le Président sont nommés pour la même 
durée que le Président. 
 
En cas de vacance de siège de membre de la Commission Permanente autre que le Président, le 
Conseil départemental peut décider de compléter la Commission Permanente conformément aux 
dispositions de l'article L.3122-6 du CGCT. 
 
ARTICLE 3 : Le Bureau 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3122-8 du CGCT, le Président et les membres de la 
Commission Permanente ayant reçu délégation (Vice-Présidents et Conseillers délégués) en 
application de l’article L.3221-3 forment le Bureau. 
 
Le Bureau se réunit à l’initiative du Président qui est seul compétent pour fixer l’ordre du jour des 
réunions. 
 
Pour compléter l’information du Bureau, le Président peut inviter des agents de la collectivité ou toutes 
autres personnes qualifiées, y compris des Conseillers départementaux, dont il estime l’audition 
nécessaire à participer aux réunions. 
 
A l'appréciation du Président, les réunions du Bureau peuvent être délocalisées dans tout lieu du 
département ou organisées en visioconférence si nécessaire conformément aux dispositions de 
l'ordonnance n° 2014-1329 du 06 novembre 2014. 
 
 
Section B - Attributions du Conseil départemental 
 
ARTICLE 4  : Attributions générales 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3211-1 du CGCT, le Conseil départemental règle, par 
ses délibérations, les affaires du Département. 
Il statue sur tous les objets sur lesquels il est appelé à délibérer par les lois et règlements et 
généralement, sur tous les objets d'intérêt départemental dont il est saisi. 
Il a compétence pour promouvoir les solidarités et la cohésion territoriale sur le territoire 
départemental, dans le respect de l’intégrité, de l’autonomie et des attributions des régions et des 
communes 
 
ARTICLE 5 : Attributions budgétaires 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3212-1 du CGCT, le Conseil départemental vote le 
budget du Département dans les conditions prévues aux articles L.3312-1 et suivants.  
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En vertu de l’article L.3312-1 du CGCT, dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, 
le Président du Conseil départemental présente au Conseil départemental un rapport sur les 
orientations budgétaires de l'exercice, les engagements pluriannuels envisagés, la structure et 
l'évolution des dépenses et des effectifs ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport 
précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des 
rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. Il fait l'objet d'une transmission au 
représentant de l'Etat dans le département, d'une publication et d'un débat au Conseil départemental, 
dont il est pris acte par une délibération spécifique. Le contenu du rapport et les modalités de sa 
publication sont fixés par décret.  
 
Le projet de budget du Département est préparé et présenté par le Président du Conseil 
départemental qui est tenu de le communiquer aux membres du Conseil départemental avec les 
rapports correspondants, douze jours au moins avant l'ouverture de la première réunion consacrée à 
l'examen dudit budget. 
 
Le Budget Primitif, le Budget Supplémentaire et les Décisions Modificatives sont votés par le Conseil 
départemental. 
Il vote les taux des impositions et taxes dont la perception est autorisée par les lois au profit du 
Département. 
 
Dans l'esprit de ces dispositions de l'article L.3212-3 du CGCT, le Conseil départemental se prononce 
sur les sollicitations opérées par les communes, les associations ou les particuliers pour concourir à 
des dépenses quelconques d’intérêt départemental dans le respect de ses compétences. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3212-4 du CGCT, le Conseil départemental décide des 
emprunts du Département, et des garanties d’emprunt dans les conditions prévues aux articles 
L.3231-4 et L.3231-5. 
 
En vertu de l’article L.3312-5 du CGCT, le Président du Conseil départemental présente annuellement 
le Compte Administratif au Conseil départemental, qui en débat sous la présidence de l'un de ses 
membres. 
Dans ce cas, le Président du Conseil départemental peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à 
la discussion. Il doit se retirer au moment du vote. 
Un état récapitulatif des subventions attribuées au profit de chaque Commune au cours de l’exercice 
est annexé au Compte Administratif du Département. Il précise pour chaque commune la liste et 
l’objet des subventions, leur montant total et le rapport entre ce montant et la population de la 
commune. 
Le Compte Administratif est adopté par le Conseil départemental. 
Préalablement, le Conseil départemental arrête le compte de gestion de l'exercice clos. 
En complément de ces dispositions, les services financiers du Département communiqueront aux 
élus un état récapitulatif des subventions attribuées aux EPCI pour l'exercice concerné. 
 
ARTICLE 6 : Autres attributions 
 
Le Conseil départemental peut également délibérer dans les domaines relatifs : 

• à la gestion du patrimoine : domaine (articles L.3213-1, L.3213-2 et L.3213-2-1 du CGCT), 
voirie (articles L.3213-3 et L.3213-4 du CGCT), transactions (article L.3213-5 du CGCT), dons 
et legs (articles L.3213-6) ; 

• à l’action sociale (articles L.3214-1 et L.3214-2 du CGCT) ; 
• aux travaux (articles L.3215-1 et L.3215-2 du CGCT). 

 
ARTICLE 7 : Délégation d'attributions à l'Exécutif  
 
I- Dans les limites qu'il aura fixées, le Conseil départemental peut déléguer à son Président le  
pouvoir : 
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• de procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements 
prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris 
les opérations de couverture des risques de taux et de change, et de passer à cet effet les 
actes nécessaires ; 

• de réaliser des lignes de trésorerie dans la limite de 70 millions d’euros par an. En 
conséquence, le Président est autorisé à : 

a) lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers dont la 
compétence est reconnue pour ce type d’opérations, 
b) retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché à un 
instant donné, 
c) signer les contrats correspondants ; 

• de prendre les décisions mentionnées au III de l’article L.1618-2 et au a de l’article  
L.2221-5-1 du CGCT, sous réserve des dispositions du c de ce même article ; 

• d'arrêter et modifier l'affectation des propriétés de la collectivité utilisées par ses services 
publics ; 

• de décider de la conclusion et de la révision du louage des biens meubles et immeubles de 
toute nature pour une durée n'excédant pas douze ans ; 

• d’accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d’assurance ; 
• de créer les régies comptables (d’avances et de recettes) nécessaires au fonctionnement des 

services du Département et de modifier ou de supprimer les régies existantes ; 
• d’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges sans préjudice 

des dispositions de l’article L.3221-10 qui lui permettent de le faire à titre conservatoire, 
quelles que soient les conditions et charges ; 

• de décider l’aliénation de gré à gré des biens mobiliers jusqu’à 4 600 € ; 
• sans préjudice des dispositions de l’article L.3213-2, de fixer, dans les limites de l'estimation 

des services fiscaux (France Domaine), le montant des offres de la collectivité à notifier aux 
expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

• de fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 
• d'attribuer ou de retirer les bourses d’enseignement entretenues sur les fonds 

départementaux ; 
• de prendre les décisions mentionnées aux articles L.523-4 et L.523-5 du Code du Patrimoine 

relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations 
d'aménagement ou de travaux sur le territoire du département et de conclure la convention 
prévue à l'article L.523-7 du même Code ; 

• d'autoriser, au nom du Département, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont il 
est membre ; 

• de demander à l’Etat ou d’autres collectivités territoriales, l’attribution de subventions sans 
limitation de montant ; 

• de procéder, à toute formalité relative au dépôt des demandes d’autorisations d’urbanisme 
relatives à la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens du Département ; 

• d’autoriser les mandats spéciaux que les membres du Conseil départemental peuvent être 
amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais 
afférents prévus aux quatrième et avant-dernier alinéas de l'article L.3123-19 du CGCT. 
 

 
Ces délégations sont consenties au Président jusqu'à la prochaine séance de droit qui suivra le 
renouvellement de l'Assemblée, à l'exception de celle relative à la réalisation des emprunts qui 
prendra fin dès l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du Conseil 
départemental. 
 

II- En application de l’article L.3221-10-1 du CGCT, délégation est donnée à M. le Président, pour la 
durée de son mandat, afin d'intenter au nom du Département toutes les actions en justice ou le 
défendre dans toutes les actions intentées contre lui. 
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Cette compétence est consentie pour toute action, quelle que soit sa nature, susceptible de se 
présenter : 

• devant les juridictions de première instance, d’appel et en cassation,  
• devant les juridictions administratives, judiciaires et spéciales, 
• au fond, comme en matière de référé 

Délégation est également donnée à M. le Président afin qu’il dépose plainte et se constitue partie 
civile au nom du Département. 
 
III- En application de l’article L.3221-11 du CGCT, délégation peut être donnée à M. le Président pour 
la durée de son mandat afin de prendre toute décision relative à la préparation, la passation, 
l’exécution et le règlement de tous les marchés et des accords-cadres, ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget. 
 
IV- Au titre de l’article L.3221-12 du CGCT, délégation est donnée à M. le Président afin d’exercer, 
au nom du Département, les droits de préemption dont celui-ci est titulaire ou délégataire en 
application du Code de l’Urbanisme. Il peut également déléguer l’exercice de ce droit à l’occasion de 
l’aliénation d’un bien sans aucune condition.  
Au titre du droit de préemption Espaces Naturels Sensibles dont le Département est titulaire, la 
délégation à M. le Président s’exercera sur les biens situés à l’intérieur des zones de préemption 
dûment délimitées. 
 
V- En application de l’article L.3221-12-1 du CGCT, délégation est donnée à M. le Président à l’effet 
de prendre toute décision relative au fonds de solidarité pour le logement, notamment en matière 
d’aides (aides individuelles sous forme de cautionnements, de secours financiers et de mesures 
d’accompagnement social), de prêts, de remises de dettes et d’abandons de créances. 
 
VI- Le Président devra rendre compte à la plus proche réunion utile du Conseil départemental de 
l’exercice de ses délégations. 
 
En outre, en matière de délégation de marchés publics prévus par l’article L.3221-11 du CGCT, le 
Président devra rendre compte de l’exercice de cette compétence à la plus proche réunion utile du 
Conseil départemental et en informer la Commission Permanente oralement une fois par mois. 
 
VII- En vertu des dispositions de l’article L.3221-13 du CGCT, M. le Président peut subdéléguer les 
attributions confiées par le Conseil départemental dans les conditions prévues par l’article L.3221-3 
du CGCT et listées ci-avant. Ce dernier précise que M. le Président du Conseil départemental est 
seul chargé de l’administration, et pourra ainsi déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, l’exercice d’une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents (VP), et éventuellement à 
des membres du Conseil départemental en l’absence ou en cas d’empêchement des VP ou dès lors 
qu’ils sont tous titulaires d’une délégation. 
 
 
Section C - Attributions propres du Président 
 
 
ARTICLE 8 : Attributions générales 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3221-1 du CGCT, le Président du Conseil départemental 
est l'organe exécutif du Département. 
Il prépare et exécute les délibérations du Conseil départemental. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3221-2 du CGCT, il est l'ordonnateur des dépenses du 
Département et prescrit l'exécution des recettes départementales, sous réserve des dispositions 
particulières du Code Général des Impôts relatives au recouvrement des recettes fiscales des 
collectivités locales. 
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Il impute en section d'investissement les dépenses d'équipement afférentes à des biens meubles ne 
figurant pas sur la liste jointe en annexe de l’arrêté du 26 octobre 2001 (NOR : INTB0100692A), et 
d'une valeur inférieure à un seuil fixé par ledit arrêté du Ministre de l’Intérieur et de la Secrétaire d’Etat 
au budget, sur délibérations expresses de l'Assemblée. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3221-3-1 du CGCT, le Président du Conseil 
départemental déclaré comptable de fait par un jugement du juge des comptes statuant définitivement 
est suspendu de sa qualité d’ordonnateur jusqu’à ce qu’il ait reçu quitus de sa gestion. Dans ce cas, 
le Conseil départemental délibère afin de confier à un Vice-Président les attributions mentionnées à 
l’article L.3221-2. Cette fonction prend fin dès lors que le Président du Conseil départemental a reçu 
quitus de sa gestion. 
Conformément aux dispositions de l'article L.3221-4 du CGCT, le Président du Conseil départemental 
gère le domaine du Département. A ce titre, il exerce les pouvoirs de police afférents à cette gestion, 
notamment en ce qui concerne la circulation sur ce domaine, sous réserve des attributions dévolues 
aux maires par le CGCT et au représentant de l’Etat dans le département ainsi que du pouvoir de 
substitution du représentant de l’Etat dans le département prévu à l’article L.3221-5. 
Conformément aux dispositions de l'article L.3221-5 du CGCT, le représentant de l’Etat dans le 
département peut, dans le cas où il n’y aurait pas été pourvu par le Président du Conseil 
départemental, et après une mise en demeure restée sans résultat, exercer les attributions dévolues 
au Président du Conseil départemental en matière de police en vertu des dispositions de l’article 
L.3221-4. 
 
En vertu de l'article L.3221-7 du CGCT, le Président du Conseil départemental procède à la 
désignation des membres du Conseil départemental pour siéger au sein d’organismes extérieurs 
dans les cas et conditions prévus par les dispositions régissant ces organismes. La fixation par les 
dispositions précitées de la durée des fonctions assignées à ces membres ne fait pas obstacle à ce 
qu’il puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de cette durée, à leur remplacement par une 
nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3221-8 du CGCT, le Président du Conseil départemental 
procède à la nomination des gardes champêtres dans le cas et les conditions en vigueur. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3221-9 du CGCT, le Président du Conseil départemental 
exerce en matière d’action sociale les compétences qui lui sont dévolues par le Code de l’Action 
Sociale et des Familles. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3221-13 du CGCT, sauf disposition contraire dans la 
délibération portant délégation, le Président peut subdéléguer les attributions confiées par le Conseil 
départemental dans les conditions prévues par l’article L.3221-3. 
 
Enfin, les attributions du Président du Conseil départemental peuvent être également complétées par 
les délégations consenties par le Conseil départemental telles que définies à l'article 9 du présent 
règlement. 
 
ARTICLE 9 : Délégations de fonctions et de signature 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3221-3 du CGCT, le Président du Conseil départemental 
est seul chargé de l'administration.  
 
Le Président dispose de Vice-Présidents ayant reçu délégation de sa part pour : 

• exercer sous sa surveillance et sa responsabilité, certaines attributions définies par arrêté ; 
• représenter l'exécutif au sein des différentes Commissions concernées. 

 
Il peut également déléguer une partie de ses fonctions, dans les mêmes conditions, à des membres 
du Conseil départemental en l'absence ou en cas d'empêchement des Vice-Présidents ou dès lors 
que ceux-ci sont tous titulaires d'une délégation. Ces délégations subsistent tant qu'elles ne sont pas 
rapportées. 
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Le membre du Conseil départemental qui a cessé ses fonctions de Président de Conseil 
départemental en application des articles L.2122-4 ou L.4133-3 du CGCT ne peut recevoir de 
délégation jusqu’au terme de son mandat de conseiller départemental ou jusqu’à la cessation du 
mandat ou de la fonction l’ayant placé en situation d’incompatibilité. 
 
Les membres du Conseil départemental, exerçant un mandat de Député, de Sénateur ou de 
Représentant du Parlement Européen, ne peuvent recevoir ou conserver de délégation. 
 
Le Président du Conseil départemental est le chef des services du Département. Il peut, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, donner délégation de signature en toute matière aux responsables 
desdits services. 
 
ARTICLE 10 : Remplacement 
 
En cas d'absence ou d'empêchement du Président, le Conseil départemental est présidé par le 
1er Vice-Président. 
 
En cas de vacance du siège de Président pour quelque cause que ce soit, conformément aux 
dispositions de l'article L.3122-2 du CGCT, les fonctions de Président sont provisoirement exercées 
par un Vice-Président, dans l'ordre des nominations et, à défaut, par un Conseiller départemental 
désigné par le Conseil. Il est procédé au renouvellement de la Commission Permanente, dans le délai 
d'un mois, selon les modalités prévues à l'article L.3122-5 du CGCT. 
 
Toutefois, avant ce renouvellement, il est procédé aux élections qui peuvent être nécessaires pour 
compléter le Conseil départemental. Si, après les élections complémentaires, de nouvelles vacances 
se produisent, le Conseil départemental procède néanmoins à l'élection de la Commission 
Permanente. 
En cas de démission du Président et de tous les Vice-Présidents, le Conseil départemental est 
convoqué par le doyen d'âge, soit pour procéder à la désignation du Conseiller départemental prévu 
au premier alinéa, soit pour procéder au renouvellement de la Commission Permanente. 
 
Section D – Réunions du Conseil départemental 
 
ARTICLE 11 : Réunion de droit 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3121-9 alinéa 2 du CGCT, pour les années où a lieu le 
renouvellement général des Conseils départementaux, la première réunion se tient de plein droit le 
second jeudi qui suit le premier tour de scrutin. 
 
Lors de cette réunion, il est procédé à l’élection du Président selon les modalités rappelées à  
l’article 1, à la détermination du nombre des membres de la Commission Permanente et du nombre 
des Vice-Présidents selon les modalités rappelées à l’article 2 et à l’élection des membres de la 
Commission Permanente selon les modalités rappelées également à l’article 2.  
 
Lors de la première réunion du Conseil départemental, immédiatement après l'élection du Président, 
des Vice-Présidents et des autres membres de la Commission Permanente, le Président donne 
lecture de la charte de l'élu local prévue à l'article L.1111-1-1 du CGCT. Le Président remet aux 
Conseillers départementaux une copie de la charte de l'élu local (dont un exemplaire figure à la fin du 
présent document). 
 
ARTICLE 12 : Réunions ordinaires 
 
Conformément aux dispositions des articles L.3121-7 et L.3121-9, alinéa 1 du CGCT, le Conseil 
départemental se réunit ensuite à l'initiative de son Président, au moins une fois par trimestre, à l’Hôtel 
du Département ou dans un lieu du département choisi par la Commission Permanente. 
 
Dans le respect des dispositions réglementaires en vigueur, si elles le permettent, le Président peut, 
si nécessaire, décider d'organiser la réunion de l'Assemblée en visioconférence. 
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ARTICLE 13 : Réunions extraordinaires 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3121-10 du CGCT, le Conseil départemental est 
également réuni à la demande : 

• de la Commission Permanente ; 
• ou du tiers des membres du Conseil départemental sur un ordre du jour déterminé, pour une 

durée qui ne peut excéder deux jours. Un même Conseiller départemental ne peut présenter 
plus d'une demande de réunion par semestre. 

 
En cas de circonstances exceptionnelles, le Conseil départemental peut être réuni par décret. 
 
ARTICLE 14 : Fonctionnement impossible – Dissolution 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3121-5 du CGCT, lorsque le fonctionnement du Conseil 
départemental se révèle impossible, le Gouvernement peut en prononcer la dissolution par décret 
motivé pris en Conseil des Ministres ; il en informe le Parlement dans le délai le plus bref. 
La dissolution ne peut jamais être prononcée par voie de mesure générale. 
Conformément aux dispositions de l'article L.3121-6 du CGCT, en cas de dissolution du Conseil 
départemental, de démission de tous ses membres en exercice ou d'annulation devenue définitive de 
l'élection de tous ses membres, le Président est chargé de l'expédition des affaires courantes. Ses 
décisions ne sont exécutoires qu'avec l'accord du représentant de l'Etat dans le département. Il est 
procédé à la réélection du Conseil départemental dans un délai de deux mois. L'Assemblée se réunit 
de plein droit le second vendredi qui suit le premier tour de scrutin. 
Le représentant de l'Etat dans le département convoque chaque Conseiller départemental élu pour 
la première réunion, dont il fixe l'heure et le lieu. 
 
ARTICLE 15 : Envoi des rapports 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3121-19 du CGCT, douze jours au moins avant la 
réunion du Conseil départemental, le Président adresse aux Conseillers départementaux un rapport, 
sous quelque forme que ce soit, sur chacune des affaires qui doivent leur être soumises ; et sous un 
délai de quinze jours pour les dossiers relatifs aux Délégations de Service Public, en vertu de l’article 
L.1411-7 du CGCT. 
 
L'ordre du jour et les rapports sont mis à la disposition des Conseillers par voie électronique de 
manière sécurisée par l'intermédiaire d'une application dédiée ; cette mise à disposition fait l’objet 
d’un avis adressé par courriel à chacun de ces Conseillers dans les conditions prévues au premier 
alinéa. 
Sans préjudice des dispositions de l’article L.3121-18, en cas d'urgence, le délai prévu au premier 
alinéa peut être abrégé par le Président sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc. 
 
A l’ouverture de la séance du Conseil départemental, le Président demande à l’Assemblée de se 
prononcer sur l’urgence, et celle-ci peut décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l’ordre 
du jour d’une séance ultérieure. 
 
ARTICLE 16 : Rapport spécial 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3121-21 du CGCT, chaque année, le Président rend 
compte au Conseil départemental, par un rapport spécial, de la situation du Département, de l'activité 
et du financement des différents services du Département et des organismes qui dépendent de celui-
ci. Le rapport précise également l'état d'exécution des délibérations du Conseil départemental et la 
situation financière du Département. 
Ce rapport spécial donne lieu à un débat. 
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ARTICLE 17 : Ordre du jour 
 
Le Président fixe l’ordre du jour des séances du Conseil départemental. 
Tout Conseiller départemental qui souhaite voir figurer une question à l'ordre du jour, la soumet à 
l'approbation du Président au moins quinze jours au minimum avant la réunion du Conseil 
départemental. 
 
ARTICLE 18 : Réunions publiques et huis clos 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3121-11 du CGCT, les séances du Conseil 
départemental sont publiques. 
 
Néanmoins, sur la demande de cinq membres ou du Président, le Conseil départemental peut 
décider, sans débat, à la majorité absolue des membres présents ou représentés, qu'il se réunit à 
huis clos. 
 
Sans préjudice des pouvoirs que le Président du Conseil départemental tient de l'article  
L.3121-12 du CGCT, ces séances peuvent être retransmises par les moyens de communication 
audiovisuelle. 
 
ARTICLE 19 : Ouverture des séances 
 
Le Président ouvre les séances, en son absence, il est remplacé par le 1er Vice-Président. 
 
ARTICLE 20 : Fonction du secrétaire de séance 
 
Le secrétaire de séance a pour fonction de veiller à la rédaction du procès-verbal, de l’arrêter au 
début de la séance suivante et de le cosigner avec le Président (article L.3121-13 du CGCT). 
Il est désigné par l’Assemblée sur proposition du Président. Cette désignation est acceptée par 
l’Assemblée à main levée. 
 
A l’ouverture des séances, il procède au contrôle des présents et vérifie la feuille de présence des 
Conseillers départementaux. Il assiste le Président lors du dépouillement des scrutins ; il note les 
résolutions, candidatures et votes. Il inscrit successivement les Conseillers départementaux qui 
demandent la parole. 
 
Il est assisté en tant que de besoin dans l’exercice de ses fonctions et pour l’accomplissement de ses 
tâches par la Direction Assemblée. 
 
ARTICLE 21 : Quorum 
 
Le Conseil départemental ne peut délibérer si la majorité absolue de ses membres en exercice n'est 
présente (article L.3121-14 du CGCT).  
Toutefois si, au jour fixé par la convocation, le Conseil départemental ne se réunit pas en nombre 
suffisant pour délibérer, la réunion se tient de plein droit trois jours plus tard et les délibérations sont 
alors valables quel que soit le nombre des présents. 
Lorsque le débat sur une question est déjà engagé, le départ momentané de certains élus avant que 
le vote n'intervienne, n'affecte pas le quorum. Dans ce cas, les Conseillers départementaux qui se 
sont retirés sont considérés comme s'étant abstenus.  
 
ARTICLE 22 : Délégation de vote 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3121-16 du CGCT, un Conseiller départemental 
empêché d'assister à une réunion peut donner délégation de vote, pour cette réunion, à un autre 
membre de l'Assemblée départementale. 
Un Conseiller départemental peut également, lorsqu'il doit s'absenter avant la fin d'une réunion, 
donner délégation de vote, pour le reste de la séance en cours, à un autre membre de l'Assemblée 
départementale. 
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Un Conseiller départemental ne peut recevoir qu'une seule délégation et celle-ci est toujours 
révocable. 
La délégation de vote doit prendre la forme d'un pouvoir écrit, comporter la désignation du mandataire 
et indiquer précisément la réunion pour laquelle il est donné. 
Pour être valide, le pouvoir doit être transmis au Président avant le jour et l'heure de début de la 
réunion concernée ou remise par l'élu devant s'absenter en cours de réunion avant son départ.  
 
Conformément au décret n° 2017-1416 du 28 septembre 2017, la transmission d'un pouvoir par 
l'intermédiaire d'un dispositif de Signature Électronique Qualifiée (SEQ) est également acceptée. 
A titre exceptionnel, l'envoi d'un courrier électronique pour informer le Président de son absence et 
déléguer le vote reste possible mais un écrit original du pouvoir devra être transmis au Président sans 
délai. 
 
ARTICLE 23 : Appel des dossiers 
 
Avant de passer à l’examen des affaires inscrites à l’ordre du jour de la séance, le Président donne 
connaissance à l'Assemblée des informations et communications qui la concernent. 
Le Président appelle successivement, dans l'ordre de l'ordre du jour, les rapporteurs à présenter leurs 
rapports à l'aide des notes de synthèse préparées à cet effet. Afin de ne pas allonger inutilement les 
débats, chaque rapporteur dispose d'un délai indicatif de deux minutes pour présenter chaque 
rapport. Le Président peut, si nécessaire, prolonger ce temps de parole en fonction du sujet discuté 
afin que tous les élus puissent appréhender correctement le contexte et les motifs de la décision 
proposée.  
 
A l’ouverture de la séance du Conseil départemental, le Président peut demander à l’Assemblée, en 
cas d'urgence, de se prononcer sur l'inscription à l'ordre du jour de la séance de rapports 
supplémentaires conformément aux dispositions de l'article 15. Celle-ci peut décider le renvoi de la 
discussion, pour tout ou partie, à l’ordre du jour d’une séance ultérieure. 
 
ARTICLE 24 : Questions écrites 
 
Les textes des questions écrites sont remis au Président du Conseil départemental, au plus tard vingt-
quatre heures avant la réunion. 
L'examen des questions écrites aura lieu en fin de séance, pendant une demi-heure. 
Ces questions sont lues par leurs auteurs, en séance publique. Cette lecture n'est assortie d'aucun 
commentaire, ni débat, les Conseillers ayant posé leurs questions ne pouvant, en tout état de cause, 
intervenir qu'après la réponse qui leur est apportée.  
Si une réponse a pu être préparée, le Président en donne immédiatement lecture. A défaut, une 
réponse pourra être formulée lors de la séance suivante du Conseil départemental. 
 
ARTICLE 25 : Questions orales 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3121-20 du CGCT, un temps est réservé, en fin de 
séance du Conseil départemental ou de la Commission Permanente, pour permettre aux Conseillers 
départementaux de poser des questions orales ou d’évoquer des sujets d’actualités ayant trait aux 
affaires du Département. 
 
Les questions orales permettent notamment à chaque Conseiller d'exercer son droit d'être informé 
sur les affaires du Département. Afin de garantir le bon déroulement des débats du Conseil 
départemental et de la Commission Permanente, chaque élu est invité à limiter le nombre de 
questions à trois par séance. Un délai indicatif de deux minutes est proposé à chaque question afin 
de laisser au plus grand nombre la possibilité de s’exprimer. 
Le Président peut y répondre immédiatement. 
 
Au cas où la question orale nécessite le recueil de données statistiques ou d'informations non 
immédiatement disponibles dans les services du Département, la réponse est apportée par écrit par 
le Président dans le mois qui suit la séance. Il adresse copie de sa réponse à l'ensemble des 
Conseillers départementaux. 
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ARTICLE 26 : Amendements 
 
Tout Conseiller peut présenter des amendements aux propositions figurant dans les rapports.  
L'amendement est rédigé par écrit et remis au Président du Conseil départemental avant le début de 
la séance. 
 
Si l'amendement est présenté au cours d'une discussion, le Président peut, s'il le juge utile, le 
soumettre au vote de l'Assemblée, laquelle peut décider s'il convient de statuer immédiatement ou 
de renvoyer l'amendement à une prochaine séance.  
En cas de partage égal des voix, la voix du Président est prépondérante. 
En tout état de cause, il est procédé à la rédaction écrite dudit amendement s'il est soumis au vote.  
Les règles d'usages d'adoption des décisions s'appliquent aux amendements. 
 
ARTICLE 27 : Motions, vœux 
 
Tout Conseiller peut déposer, en son nom propre ou au nom d'un groupe, une motion ou un vœu à 
l'ouverture de la séance. La motion ou le vœu est motivé(e) et signé(e) par leur(s) auteur(s) et remis(e) 
au Président du Conseil départemental, qui en débat en fin de séance. 
Les motions et vœux adopté(e)s sont transmis(e)s par le Président au représentant de l'État dans le 
département. 
 
Le texte des motions et vœux est annexé au procès-verbal de la séance au cours de laquelle ils ont 
été déposées, avec le résultat des votes auxquels ils ont donné lieu. 
 
ARTICLE 28 : Demande de suspension de séances 
 
Le Président, s'il l'estime nécessaire, peut suspendre la séance. 
Tout membre du Conseil départemental ou Président de Groupe peut demander une suspension de 
séance qui peut être accordée ou refusée par le Président qui en fixe la durée s'il l'accepte. 
Lorsqu'elle est demandée par les représentants de groupes, la suspension est de droit et elle ne peut 
dans ce cas excéder le délai prévu à l'alinéa 2 de l'article L3122-15 du CGCT.  
Le Président du Conseil départemental redonne la parole au Conseiller qui la détenait au moment de 
la suspension, si ce dernier en manifeste le désir. 
 
ARTICLE 29 : Police intérieure et extérieure 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3121-12 du CGCT, le Président a seul la police de 
l'Assemblée. 
Il peut faire expulser de l'auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l'ordre. 
 
L'usage du téléphone portable est interdit en séance et la sonnerie doit être coupée. 
Toute personne devant impérativement appeler un correspondant ou répondre à un appel devra 
quitter la salle des séances. 
Au besoin, le Président rappelle à l'ordre toute personne dont la communication téléphonique est 
inopportune. Il le somme de l'écourter ou de quitter la salle des séances pour poursuivre sa 
conversation. 
L’utilisation des tablettes et des smartphones est tolérée en séance dans la mesure uniquement où 
leur utilisation est liée à la recherche d'informations sur les dossiers débattus. 
L’utilisation en mode "photo ou vidéo" de ces appareils n’est pas autorisée lors des séances privées. 
Il est toléré lors des séances publiques tout en veillant au respect des dispositions légales relatives 
au droit à l’image. 
 
Afin de préserver le quorum durant le vote des décisions, il est demandé aux Conseillers de quitter 
l’Assemblée qu’en cas de nécessité absolue.  
 
Durant les séances, les personnes de l'auditoire doivent rester silencieuses. Toute personne qui 
manifeste par des marques bruyantes et ostensibles son approbation ou sa désapprobation peut être 
expulsée sur ordre du Président. 
 

- 24 -



CD-2022-103 Annexe 17/34 

Conformément aux dispositions de l'article L.3121-12 du CGCT, en cas de crime ou de grave délit, il 
en dresse aussitôt un procès-verbal et saisit immédiatement le Procureur de la République. 
 
Aucune personne étrangère au Conseil, autre que les directeurs, responsables de service et les 
fonctionnaires appelés à donner des renseignements ou accomplissant un service autorisé,  
ne peut, quel qu'en soit le prétexte, s'introduire en dehors des limites établies pour l'accueil du public, 
dans l'enceinte où le Conseil départemental se réunit, sauf y avoir été convié par le Président de 
séance. 
 
Tous propos discriminatoires, injurieux ou diffamatoires sont proscrits.  
 
ARTICLE 30 : Organisation des débats et rappel à l'ordre 
 
Le Président dirige les débats et les délibérations du Conseil départemental d'après l'ordre du jour 
arrêté. A tout moment, le Président peut modifier l'ordre de mise en débat d'un rapport, retirer un 
rapport ou une partie de rapport de l’ordre du jour ou le reporter à une séance ultérieure. Dans cette 
hypothèse, la discussion relative au rapport est immédiatement interrompue. 
S'il l'estime nécessaire, le Président peut demander préalablement l'accord de l'Assemblée à toute 
modification de l'ordre du jour. 
Les rapports sont successivement appelés, lus, discutés et soumis au vote de l’Assemblée. 
Après lecture d'un rapport, le Conseil départemental pourra décider, s'il est demandé, l'ajournement 
de la discussion. 
Aucun Conseiller ne peut intervenir sans s'être auparavant fait inscrire ou avoir demandé la parole. 
La parole est accordée par le Président suivant l'ordre des inscriptions et des demandes. 
 
Aucune personne de l’assistance ne peut prendre la parole sans y avoir été préalablement invitée par 
le Président. 
L'auteur et le rapporteur d'une proposition sont entendus toutes les fois qu'ils le désirent. 
Si un orateur s'écarte de la question, le Président peut le rappeler à l’ordre. Si, dans une discussion, 
après avoir été deux fois rappelé à l’ordre, l'orateur s'écarte à nouveau, le Président consulte le 
Conseil pour prononcer un retrait de parole. 
 
Le Président met un terme aux interruptions et réprime en particulier toute mise en cause personnelle. 
Il rappelle à l'ordre le Conseiller qui tient des propos contraires à la loi, aux règlements et aux 
convenances. 
Si le Conseiller rappelé à l'ordre ne se soumet pas à la décision, la séance peut être suspendue, ou 
même levée, et remise au lendemain, la réunion étant alors réputée se poursuivre. 
Si l'Assemblée devient tumultueuse, le Président peut suspendre la séance. 
 
ARTICLE 31 : Temps de parole 
 
Le Président du Conseil départemental peut, s'il l'estime nécessaire, organiser le débat en invitant 
les orateurs à limiter leur temps de parole de manière à ne pas allonger les débats inutilement. 
La parole ne peut être refusée quand elle est demandée dans les cas suivants : 

• ordre d'examen des rapports inscrits à l'ordre du jour,  
• ordre de priorité,  
• rappel au règlement ou à la question en discussion,  
• explications de vote. 

Pour fait personnel, la parole sera accordée en fin de séance. 
 
ARTICLE 32 : Dialogue avec le public présent 
 
A l'occasion de certains rapports, et dans la mesure où sont présents des professionnels, syndicats, 
représentants de populations désirant être entendus, le Président peut procéder à une suspension 
de séance, pour les laisser exprimer leurs préoccupations, pour une durée fixée par le Président. Les 
échanges intervenus ne font pas partie des rapports, motions ou vœux débattus et soumis au vote 
des Conseillers et ne font pas l'objet d'un quelconque compte-rendu. 
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ARTICLE 33 : Clôture des débats 
 
Avant de procéder au vote sur un des rapports à l'ordre du jour ou sur des motions et vœux, le 
Président prononce la clôture des débats après avoir consulté le Conseil.  
 
ARTICLE 34 : Clôture des séances 
 
Lorsque l'ordre du jour est épuisé, le président lève la séance. Il indique à la fin de chaque séance le 
jour et l'heure de la séance suivante lorsqu’ils sont connus à l’avance. 
 
ARTICLE 35 : Procès-verbaux 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3121-13 du CGCT, le procès-verbal de chaque séance 
publique, rédigé par un des secrétaires, est arrêté au commencement de la séance suivante après 
que les membres de l'Assemblée aient été invités à présenter, auprès du Président, leurs éventuelles 
demandes de corrections et/ou de rectifications au moins deux jours avant la tenue de celle-ci. 
Le procès-verbal de séance est cosigné par le Président et le secrétaire. 
 
Il contient la date et l'heure de la séance, les noms du président, des membres du Conseil 
départemental présents ou représentés et du ou des secrétaires de séance, le quorum, l'ordre du jour 
de la séance, les délibérations adoptées et les rapports au vu desquels elles ont été adoptées, les 
demandes de scrutin particulier, le résultat des scrutins précisant, s'agissant des scrutins publics, le 
nom des votants et le sens de leur vote, et la teneur des discussions au cours de la séance. 
Ce procès-verbal est établi sur la base d'enregistrements audio ou vidéo des réunions qui sont versés 
aux Archives départementales. 
 
Dans la semaine qui suit la séance au cours de laquelle il a été arrêté, le procès-verbal est publié 
sous forme électronique de manière permanente et gratuite sur le site internet du Département et un 
exemplaire sur papier est mis à la disposition du public. 
 
L'exemplaire original du procès-verbal, qu'il soit établi sur papier ou sur support numérique, est 
conservé dans des conditions propres à en assurer la pérennité. 
 
Le procès-verbal de la dernière séance du Conseil départemental précédant un renouvellement de 
l'Assemblée est approuvé par la Commission Permanente. 
 
Le procès-verbal des séances ou des parties de séances dans lesquelles le Conseil a délibéré à huis 
clos est rédigé à part et ne peut être communiqué aux médias, ni imprimé. 
Le Conseil départemental décide en quels termes une délibération prise à huis clos devra être inscrite 
au procès-verbal de séance. 
 
ARTICLE 36 : Exécution, publication et transmission des actes 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3131-1 du CGCT, les délibérations, arrêtés et actes des 
autorités départementales, ainsi que les conventions qu'elles passent, sont exécutoires de plein droit 
après télétransmission au représentant de l'Etat dans le département et publication sous format 
électronique sur le site internet de la collectivité avec affichage de l’avis de publication devant l'Hôtel 
du Département ainsi que mise à disposition d'une version papier aux Archives départementales. 
 
Les délibérations du Conseil départemental, ainsi que celles de sa Commission Permanente 
lorsqu'elles sont prises par délégation de l'Assemblée, sont publiées dans les mêmes formes. 
Toute personne a le droit de demander communication des délibérations et procès-verbaux des 
séances publiques du Conseil départemental, des délibérations de la Commission Permanente, des 
budgets et des comptes du Département ainsi que des arrêtés du Président.  
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CHAPITRE II : LES COMMISSIONS ET LES ORGANISMES EXTERIEURS 
 
 
ARTICLE 37 : Commissions Thématiques 
 
Afin d'étudier et d'instruire les rapports du Président du Conseil départemental, le Conseil 
départemental est doté de Commissions Thématiques.  
Celles-ci étudient les propositions de rapports émanant du Président ou du Bureau en collaboration 
avec les services départementaux, et proposent des actions et des orientations dans le champ des 
politiques conduites par le Conseil départemental. 
Les Commissions Thématiques préparent les décisions et émettent un avis indicatif sur certains 
projets avant qu’ils ne soient soumis au vote de l’Assemblée départementale ou de la Commission 
Permanente. 
Le Président peut, si nécessaire, soumettre directement des décisions au Conseil départemental ou 
à la Commission Permanente sans examen préalable des Commissions Thématiques. 
 
La dénomination et les attributions de chaque Commission font l'objet d'une délibération de 
l'Assemblée départementale à l'occasion du renouvellement de l'Assemblée selon les modalités 
fixées à l’article L.3121-22 du CGCT. 
 
Les Commission Thématiques, au nombre de 8, sont les suivantes : 

• 1ère Commission : Enfance, Famille, Insertion 
• 2ème Commission : Autonomie, Logement et Habitat 
• 3ème Commission : Infrastructures Routières, Déplacements et Mobilité, Bâtiments,  

  Aménagement Numérique 
• 4ème Commission : Éducation, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine 
• 5ème Commission : Aménagement du Territoire, Économie, Enseignement Supérieur, 

Recherche 
• 6ème Commission : Tourisme, Lacs et Montagne, 
• 7ème Commission : Développement Durable, Environnement, Agriculture, Forêt, 

Coopérations Européennes et Transfrontalières 
• 8ème Commission : Finances, Ressources Humaines, Administration Générale 

 
ARTICLE 38 : Désignation des Présidents des Commissions Thématiques 
 
Sur proposition du Président du Conseil départemental, l’Assemblée procède à la désignation des 
Présidents de Commissions. Lorsque c’est nécessaire, cette désignation peut intervenir à l’issue d’un 
scrutin à bulletin secret. 
 
ARTICLE 39 : Commissions « ad-hoc » 
 
Lorsque l'étude de certaines affaires du Département le nécessite, il peut être décidé à l'initiative du 
Président, de la Commission Permanente ou du Conseil départemental de constituer des 
commissions "ad-hoc" et d’en désigner les Présidents. 
Dans certains cas, ces commissions pourront avoir une durée d'existence limitée dans le temps. 
 
Les commissions "ad-hoc" se réunissent à la demande du Président du Conseil départemental ou de 
leur Président en tant que de besoin.   
 
ARTICLE 40 : Réunion et fonctionnement des Commissions 
 
Les Commissions Thématiques se réunissent à l'initiative de leurs Présidents et en concertation avec 
le ou les Vice-Président(s) en charge du ou des secteur(s) concerné(s). 
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A l'appréciation du Président du Conseil départemental, les réunions des Commissions Thématiques 
peuvent être délocalisées dans tout lieu du département ou organisées en visioconférence si 
nécessaire conformément aux dispositions de l'Ordonnance n° 2014-1329 du 06 novembre 2014. 
 
Le Président de la Commission fixe l'ordre du jour des réunions en lien avec le ou les Vice-Présidents 
délégué(s). Il a pour mission de convoquer les membres, de désigner les rapporteurs des affaires, de 
diriger la discussion en Commission et de recueillir les avis. 
 
Les réunions des Commissions Thématiques ne sont pas publiques, toutefois celles-ci peuvent inviter 
à participer à leurs travaux toute personne pouvant contribuer ou favoriser l'étude de certains dossiers 
lorsque c'est nécessaire. 
 
L'étude de certains dossiers transversaux pouvant nécessiter un travail commun et concerté des 
commissions thématiques concernées, le Président du Conseil départemental adresse au Président 
de la Commission compétente et aux autres Commissions intéressées, les dossiers correspondants 
pour analyse et avis. 
 
La Commission directement compétente transmet au Président les conclusions écrites, 
accompagnées des avis des autres commissions éventuellement consultées. 
 
Des missions peuvent être données par le Président du Conseil départemental aux Présidents des 
Commissions ou à tout membre du Conseil départemental en raison de sa compétence. 
 
Les Présidents des Commissions peuvent soumettre à la Commission Permanente toute contestation 
sur la répartition des affaires. Celle-ci transmet son avis au Président lequel se prononce en dernier 
ressort. 
 
La Commission en charge des finances peut être appelée à donner son avis sur toute affaire de 
nature à engager les finances départementales (dépenses/recettes). Pour se prononcer, la 
Commission en charge des finances devra alors avoir connaissance des propositions des 
Commissions compétentes. 
 
En cas de partage des voix sur une question, la voix du Président de la Commission est 
prépondérante. 
En cas d'absence, un Conseiller départemental peut donner délégation de vote à un autre Conseiller 
siégeant dans la même Commission.  
 
ARTICLE 41 : Participation du Président, des Vice-Présidents et des autres membres du 
Conseil départemental aux Commissions 
 
Le Président du Conseil départemental est membre de droit de chaque Commission. 
Les Vice-Présidents du Conseil départemental et les Conseillers départementaux délégués sont 
membres de droit de toutes les Commissions mentionnées aux articles 37 et 39 du présent règlement 
dont le champ de compétences relève de leurs délégations respectives.  
 
Les Conseillers départementaux participent à toutes les Commissions dont ils sont membres. 
Chaque Conseiller départemental peut assister, sans voix délibérative, aux travaux des Commissions 
dont il n’est pas membre lorsqu’un point de l’ordre du jour le concerne. 
 
ARTICLE 42 : Représentations dans les organismes extérieurs et les structures internes 
 
En vertu des articles L.3121-22 et L.3121-23 du CGCT, après l'élection de sa Commission 
Permanente dans les conditions prévues à l'article 2 du présent règlement, le Conseil départemental 
peut procéder à la désignation de ses membres ou de ses délégués pour siéger au sein d'organismes 
extérieurs.  
Le Conseil départemental procède à la désignation de ses membres ou de ses délégués pour siéger 
au sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions régissant ces 
organismes.  
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La fixation par les dispositions précitées de la durée des fonctions assignées à ces membres ou 
délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de cette 
durée, à leur remplacement par une nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes. 
 
L'Assemblée désigne les Conseillers départementaux devant la représenter dans les Commissions 
administratives ou organismes divers, après chaque renouvellement. 
La désignation de ces Conseillers départementaux a lieu au scrutin secret lorsque la loi l'exige. 
Les Conseillers départementaux peuvent, sur demande expresse adressée au Président du Conseil 
départemental, solliciter d'être déchargés d'une ou plusieurs délégations qu'ils ne peuvent plus 
assurer. 
 
 
CHAPITRE III : LA COMMISSION PERMANENTE 
 
ARTICLE 43 : Réunion - Ordre du jour - Envoi des rapports 
 
Le Président définit la périodicité des réunions de la Commission Permanente. 
 
La Commission Permanente se réunit sur convocation du Président qui arrête l'ordre du jour des 
séances. Les réunions de la Commission Permanente se déroulent à l’Hôtel du Département ou dans 
un lieu du département déterminé par le Président. 
 
Dans le respect des dispositions réglementaires en vigueur, si elles le permettent, le Président peut, 
si nécessaire, décider d'organiser la réunion de la Commission Permanente en visioconférence. 
 
Huit jours francs avant la séance, quinze jours pour les dossiers relatifs aux Délégations de Service 
Public, le Président adresse à chacun des membres, sous quelque forme que ce soit, un rapport sur 
chacune des affaires qui doivent être examinées. Ce délai peut être raccourci dans les conditions 
définies à l'article 15. 
 
L'ordre du jour et les rapports sont mis à la disposition des Conseillers par voie électronique de 
manière sécurisée par l'intermédiaire d'une application dédiée ; cette mise à disposition fait l’objet 
d’un avis adressé par courriel à chacun de ces Conseillers dans les conditions prévues au troisième 
alinéa. 
Les réunions de la Commission Permanente ne sont pas publiques. 
 
ARTICLE 44 : Attributions et délégations 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3211-2 du CGCT, le Conseil départemental peut 
déléguer une partie de ses attributions à la Commission Permanente, à l'exception de celles visées 
aux articles L.3312-1 et L.1612-12 à L.1612-15 du CGCT. 
Dans le cadre de la délégation consentie par l'Assemblée, la Commission Permanente règle les 
affaires à caractère général ou particulier qui lui sont soumises par le Conseil départemental 
conformément aux dispositions prévues par la loi et à une délibération de l'Assemblée 
départementale adoptée à l'occasion de chaque renouvellement de l'Assemblée, sans pour autant 
dessaisir le Conseil départemental de ses attributions. 
 
ARTICLE 45 : Quorum 
 
Pour délibérer, la majorité absolue des membres en exercice de la Commission Permanente doit être 
présente ou représentée (article L.3121-14-1 du CGCT). 
Toutefois si, au jour fixé par la convocation, le Conseil départemental ne se réunit pas en nombre 
suffisant pour délibérer, la réunion se tient de plein droit trois jours plus tard et les délibérations sont 
alors valables quel que soit le nombre des présents. 
 
Lorsque le débat sur une question est déjà engagé, le départ momentané de certains élus avant que 
le vote n'intervienne, n'affecte pas le quorum. Dans ce cas, les Conseillers départementaux qui se 
sont retirés sont considérés comme s'étant abstenus.  
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ARTICLE 46 : Délégation de vote 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3121-16 du CGCT, un Conseiller départemental 
empêché d'assister à une réunion de la Commission Permanente peut donner délégation de vote, 
pour cette réunion, à un autre membre de la Commission Permanente. 
 
Un Conseiller départemental peut également, lorsqu'il doit s'absenter avant la fin d'une réunion, 
donner délégation de vote, pour le reste de la séance en cours, à un autre membre de la Commission 
Permanente. 
Un Conseiller départemental ne peut recevoir qu'un seul pouvoir et celui-ci est toujours révocable. 
La délégation de vote doit prendre la forme d'un pouvoir écrit, comporter la désignation du mandataire 
et indiquer précisément la réunion pour laquelle il est donné. 
Pour être valide, le pouvoir doit être transmis au Président avant le jour et l'heure de début de la 
réunion concernée ou remis par l'élu devant s'absenter en cours de réunion avant son départ.  
 
Conformément au décret n° 2017-1416 du 28 septembre 2017, la transmission d'un pouvoir par 
l'intermédiaire d'un dispositif de Signature Électronique Qualifiée (SEQ) est également acceptée. 
A titre exceptionnel, l'envoi d'un courrier électronique pour informer le Président de son absence et 
déléguer le vote reste possible mais un écrit original du pouvoir devra être transmis au Président sans 
délai. 
 
ARTICLE 47 : Appel des dossiers 
 
Avant de passer à l’examen des affaires inscrites à l’ordre du jour de la séance, le Président donne 
connaissance aux membres de la Commission Permanente des informations et communications qui 
les concernent. 
Le Président appelle successivement, dans l'ordre de l'ordre du jour, les rapporteurs à présenter leurs 
rapports à l'aide des notes de synthèse préparées à cet effet. Afin de ne pas allonger inutilement les 
débats, chaque rapporteur dispose d'un délai indicatif de deux minutes pour présenter chaque 
rapport. Le Président peut, si nécessaire, prolonger ce temps de parole en fonction du sujet discuté 
afin que tous les élus puissent appréhender correctement le contexte et les motifs de la décision 
proposée.  
 
A l’ouverture de la séance de la Commission Permanente, le Président peut demander aux membres 
de la Commission Permanente, en cas d'urgence, de se prononcer sur l'inscription à l'ordre du jour 
de la séance de rapports supplémentaires conformément aux dispositions de l'article 15. Ceux-ci 
peuvent décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l’ordre du jour d’une séance 
ultérieure. 

 
A tout moment, le Président peut modifier l'ordre de mise en débat d'un rapport, retirer un rapport ou 
une partie de rapport de l’ordre du jour ou le reporter à une séance ultérieure. Dans cette hypothèse, 
la discussion relative au rapport est immédiatement interrompue. 
S'il l'estime nécessaire, le Président peut demander préalablement l'accord de l'Assemblée à toute 
modification de l'ordre du jour. 
 
En cas de dossiers inscrits en vote groupé à l’ordre du jour, les dispositions de l’article 52 s’appliquent. 
 
ARTICLE 48 : Vacance de sièges des membres de la Commission Permanente 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3122-6 du CGCT, en cas de vacance de siège de 
membre de la Commission Permanente autre que le Président, le Conseil départemental peut décider 
de compléter la Commission Permanente. La ou les vacances sont alors pourvues selon la procédure 
prévue aux deuxième et troisième alinéas de l'article L.3122-5.  
A défaut d'accord sur une liste unique, il est procédé au renouvellement intégral des membres de la 
Commission Permanente autres que le Président dans les conditions prévues aux quatrième et avant 
dernier alinéas de l'article L.3122-5 du même Code. 
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ARTICLE 49 : Expiration des pouvoirs de la Commission Permanente 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3122-7 du CGCT, les pouvoirs de la Commission 
Permanente expirent à l'ouverture de la première réunion du Conseil départemental prévue par les 
dispositions du second alinéa de l’article L.3121-9. 
 
 
CHAPITRE IV : LA PRISE DE DECISION 
 
 
ARTICLE 50 : Les modes de votation 
 
Le Conseil départemental et sa Commission Permanente votent sur les questions soumises à 
délibérations de deux manières : 

• au scrutin public, 
• au scrutin secret. 

 
50-1 : Vote au scrutin public : 

Conformément aux dispositions de l'article L.3121-15 du CGCT, les votes sont recueillis au scrutin 
public toutes les fois que le sixième des membres présents à la séance le demande. En cas de 
partage des voix, celle du Président est prépondérante. 
 
Il est procédé au scrutin public selon les procédés suivants : 

• soit chaque Conseiller exprime son vote par les mots « pour » ou « contre », 
• soit chaque Conseiller exprime son vote à main levée, 
• soit le Président de séance constate, sans vote effectif, l’assentiment de la majorité des 

Conseillers présents. 
 
Le résultat du scrutin public est reproduit au procès-verbal avec le nom des votants. 
 

50-2 : Vote au scrutin secret : 
Les votes sont recueillis au scrutin secret dans les cas suivants : 

• obligatoirement pour les nominations dans les cas où la loi ou le règlement le prévoit 
expressément. Dans les autres cas, il est de principe sauf si le Conseil départemental décide 
à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret pour les nominations, 

• à la demande du sixième des Conseillers présents, étant précisé que le résultat du calcul 
respectera la règle de l’arrondi à 5, 

•  s’il y a simultanéité entre une demande de vote au scrutin public et une demande de vote au 
scrutin secret, le Président sollicite l'Assemblée pour déterminer le mode de scrutin retenu. 
 

Il est procédé au vote à scrutin secret à l'aide de bulletins pliés portant selon le cas : 
- le nom des candidats, 
- une liste de candidats, 
- la mention pour ou contre. 

 

L'usage d'un dispositif de vote électronique est autorisé. 
 
Dans le cadre de la prévention de conflit d’intérêts, de prise illégale d’intérêt ou d'une prise de décision 
par un ou des Conseillers départementaux intéressés à une affaire, tous les membres de l'Assemblée 
qui pourraient avoir un intérêt public ou privé de nature à influencer ou à paraître influencer l'exercice 
indépendant, impartial et objectif d'une prise de décision devront se retirer de la salle des séances 
avant le début de l'examen du dossier concerné. 
 
Afin de garantir le respect de ces dispositions, une liste de protection des élus devant quitter la salle 
des séances lors de l'examen de certains dossiers sera établie à l'occasion de chaque séance du 
Conseil départemental ou de la Commission Permanente et sera communiquée au Président. Les 
élus concernés seront informés individuellement de la liste des dossiers pour lesquels ils devront se 
retirer. 
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ARTICLE 51 : Vote par disjonction 
 
Tout Conseiller peut demander qu'il soit procédé au vote par disjonction d'un ou plusieurs points 
précis sur un texte soumis à la délibération de l'Assemblée. Ce vote par disjonction peut être accordé 
par le Président de l'Assemblée. 
 
ARTICLE 52 : Vote groupé 
 
Pour l'adoption des délibérations soumises à l'approbation de la Commission Permanente, le 
Président du Conseil départemental peut proposer une procédure de vote groupé permettant 
d'approuver par un vote unique un ensemble de délibérations. 
 
ARTICLE 53 : Règles de majorité 
 
Sauf pour la réunion de droit (articles L.3122-1 et L.3122-5 du CGCT), les décisions du Conseil 
départemental et de la Commission Permanente sont prises à la majorité des suffrages exprimés. 
 
Les bulletins blancs, nuls et les abstentions n'entrent pas en compte dans le calcul de la majorité des 
votes exprimés. 
La demande d'un Conseiller de ne pas prendre part au vote est considérée comme une abstention. 
Dans ce cas, le nombre de Conseillers départementaux ne souhaitant pas prendre part au vote d’une 
décision est automatiquement déduit du nombre des suffrages exprimés. 
 
En cas de partage égal au scrutin public : 

• la voix du Président est prépondérante, 
• si le Président ne vote pas, la proposition mise aux voix n'est pas adoptée. 

En cas de doute sur le décompte des votes, le Président peut faire recommencer le scrutin. 
 
ARTICLE 54 : Clôture du scrutin 
 
Lorsque le Président s'est assuré que tous les membres présents ou représentés ont pris part au 
vote, il prononce la clôture du scrutin. Il en fait le compte, l'arrête et en proclame le résultat.  
 
 
CHAPITRE V : LA PREVENTION DES CONFLITS D’INTERET 
 
 
ARTICLE 55 : Définition 
 
Constitue un conflit d'intérêts toute situation d'interférence entre un intérêt public et des intérêts 
publics ou privés qui est de nature à influencer ou à paraître influencer l'exercice indépendant, 
impartial et objectif de la fonction de Conseiller départemental. 
 
ARTICLE 56 : Modalités de déport 
 
Dans le cadre de la prévention de conflit d’intérêts, de prise illégale d’intérêt ou d'une prise de décision 
par un ou des Conseillers départementaux intéressés à une affaire, tous les membres de l'Assemblée 
qui pourraient avoir un intérêt public ou privé de nature à influencer ou à paraître influencer l'exercice 
indépendant, impartial et objectif d'une prise de décision devront s’abstenir de prendre part à toute 
décision du Conseil départemental ou de la Commission Permanente au bénéfice des structures 
concernées. 
Une attention renforcée devra être portée aux décisions les désignant dans un organisme, aux 
décisions d’attribution de subvention et aux décisions concernant les relations contractuelles entre le 
Département certaines structures ou la représentation de la collectivité au sein de celles.ci. 
 
Pour ce faire, la procédure de déport implique de : 

- ne pas suivre le dossier, 
- ne pas donner d’instructions ni d’avis aux services, 
- ne pas prendre part aux travaux préparatoires des délibérations, 
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- ne pas participer aux travaux de la Commission, 
- ne pas prendre part aux débats ni voter la délibération en lien avec ce dossier, 
- ne pas signer les courriers de notification et les conventions attributives de subvention. 

 

Afin de garantir le respect de ces dispositions, la Direction Assemblée établira à l'occasion de chaque 
séance du Conseil départemental ou de la Commission Permanente une liste des déports devant être 
enregistrés et la communiquera au Président et aux élus concernés. 
Les services ne pouvant avoir une connaissance exhaustive de l'ensemble des situations de déport 
devant être répertoriées, il appartient aux élus intéressés de signaler celles-ci en amont des séances 
publiques et des Commissions Permanentes, sur la messagerie assemblee@hautesavoie.fr, après la 
réception des documents de séance. 
 
Les déports sont alors mentionnés sur les délibérations concernées et sur le compte-rendu de la 
séance, sécurisant ainsi la procédure. 
 
Alors que l’abstention reste une modalité de participation aux débats, la non-participation au vote 
(NPVD) va au-delà puisqu’elle implique de ne pas participer à tout le processus de décision, y compris 
aux débats. Dans ce cas, la voix du Conseiller départemental concerné n’est pas comptabilisée pour 
le calcul de la majorité. 
 
 
CHAPITRE VI : LES GROUPES POLITIQUES 
 
 
ARTICLE 57 : Déclaration des groupes politiques 
 
Afin de mieux assurer l'expression des sensibilités politiques des membres de l'Assemblée 
délibérante, il peut être constitué des groupes d'élus conformément à l’article L.3121-24 du CGCT. 
Cependant les dispositions législatives ne prévoient pas de nombre minimum de membres 
nécessaires à la constitution d'un groupe d'élus. 
 
Au regard de la composition de l’Assemblée départementale, issue du scrutin de 2021 et de chacune 
des sensibilités politiques, il convient de préciser que la notion de groupe d’élus suppose la réunion 
d’au moins quatre personnes. 
 
Lors du renouvellement de l'Assemblée, la constitution des groupes peut intervenir aussitôt la 
Commission Permanente installée. 
 
La constitution de groupes d’élus doit faire l’objet d’une déclaration auprès du Président du Conseil 
départemental. Cette déclaration doit être signée par les membres du groupe et accompagnée d’une 
liste de ceux-ci et de leur représentant. Ils peuvent se déclarer d'opposition. Sont considérés comme 
groupes minoritaires ceux qui ne se sont pas déclarés d'opposition, à l'exception de celui dont l'effectif 
est le plus élevé. 
La composition des groupes pourra être modifiée, si nécessaire, pendant la durée de la mandature 
selon les mêmes dispositions. 
 
Les Conseillers départementaux qui ne sont pas membres d'un groupe politique sont considérés, au 
sein de l'Assemblée départementale, comme non-inscrits et ne pourront donc pas bénéficier des 
moyens humains et matériels mis à disposition des groupes. 
 
ARTICLE 58 : Groupes d'opposition, groupes minoritaires et non-inscrits 
 
L'obtention du statut de groupe d'opposition suppose une déclaration du Président du groupe remise 
au Président du Conseil départemental. Elle peut être faite ou retirée à tout moment. 
Le statut de groupe minoritaire se constate : les groupes minoritaires se définissent comme ceux 
n'ayant pas remis au Président du Conseil départemental de déclaration d'appartenance à 
l'opposition, à l'exception de celui comptant l'effectif le plus élevé. 
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Les membres du Conseil départemental qui n'appartiennent à aucun groupe peuvent s'apparenter 
à un groupe de leur choix avec l'agrément du Président de ce groupe. L'appellation de non-inscrits 
est réservée aux élus qui n'appartiennent à aucun groupe. 
 
ARTICLE 59 : Collaborateurs des groupes politiques 
 
Les Collaborateurs de Groupes d'élus ont pour vocation à faciliter le fonctionnement interne de 
l’Assemblée délibérante en contribuant au bon fonctionnement des Groupes d’élus. 
Les collaborateurs de groupe peuvent assister aux réunions du Conseil départemental et de la 
Commission Permanente, depuis les places qui leur sont attribuées, sans pouvoir accéder à l’enceinte 
réservée aux élus. 
 
Les collaborateurs de groupe pourront assister, sans prendre part aux débats, aux réunions de la 
Conférence des Présidents et des Commissions Thématiques dont les élus du groupe qu'ils assistent 
sont membres, il ne peuvent représenter les élus du groupe.  
 
Les collaborateurs de groupes d'élus n'ont pas pour mission d'assister la personne d'un élu dans 
l'exercice de son mandat local et ne peuvent donc être assimilés aux collaborateurs de Cabinet du 
Président et des élus. 
 
ARTICLE 60: Fonctionnement des groupes politiques 
 
L'Assemblée délibérante peut décider de mettre à disposition des groupes d’élus, pendant la durée 
du mandat, des moyens matériels et humains selon les dispositions de l’article L.3121-24 du CGCT. 
Cette mise à disposition pour la durée du mandat, si elle a lieu, fera l’objet d’une délibération 
spécifique. 
 

60-1 : Les moyens matériels 
Les dépenses matérielles sont définies par la loi. Il s'agit de dépenses relatives à : 

- l'affectation de locaux administratifs (qui ne peut servir de permanence électorale), 
- la mise à disposition d’équipement de bureau (mobilier et matériel), 
- la prise en charge des frais de documentation, de courrier, de fournitures de bureau et de 

télécommunications de chaque groupe. 
Cette liste établie par le législateur est strictement limitative et s'entend à l'exclusion de toute autre 
dépense. 
 
L'Assemblée fixera librement le montant et les modalités de mise à disposition des locaux, matériels 
et fournitures à l'occasion de l'adoption de la délibération évoquée ci-avant. 
 
Les demandes de moyens matériels seront formulées auprès de l'exécutif par les différents 
Présidents de groupes. 
 

60-2 : Les moyens humains : les collaborateurs de groupes 
 

60-2-1 : Crédits alloués 
Les crédits affectés à la rémunération des agents des Groupes d'élus seront identifiés au budget du 
Département dans un chapitre créé spécialement à cet effet. 
 
Les dépenses relatives aux personnels affectés auprès des groupes d'élus sont plafonnées à une 
proportion du montant des indemnités versées chaque année aux membres du Conseil 
départemental (30 % depuis la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de 
proximité). 
 
Le plafond s'apprécie au vu du montant brut des indemnités versées aux élus, tel qu'il ressort des 
comptes administratifs. Les cotisations sociales à la charge des élus sont comprises dans ce plafond 
mais les cotisations sociales à la charge des collectivités en sont exclues. 
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Le montant de la prise en charge des dépenses de personnels comprend la rémunération principale, 
les accessoires indemnitaires et l'ensemble des charges sociales des personnels affectés. 
 

60-2-2 : Recrutement et fin de mission 
Les collaborateurs des groupes d'élus sont affectés à ceux-ci sur décision du Président du Conseil 
départemental après proposition des Présidents de chaque groupe dans les conditions fixées par 
l'Assemblée. 
Le recrutement des collaborateurs de groupes peut s'effectuer auprès d'agents titulaires, sous réserve 
qu'ils aient donné leur accord, ou d'agents contractuels, voire intérimaires selon les dispositions 
légales en vigueur et après délibération de l'Assemblée ayant fixé les modalités de recrutement de 
ceux-ci. 
 
Le Président de chaque groupe d’élus décide des conditions et des modalités d’exécution des 
missions confiées aux collaborateurs de groupes au sein de ceux-ci. 
Ils sont placés sous la responsabilité et l'autorité de leurs Présidents de groupes respectifs. 
 
Il pourra être mis fin aux missions d'un collaborateur de groupe sur demande du Président de groupe 
formulée auprès du Président de l'Assemblée départementale au motif de la rupture du lien de 
confiance envers cet agent. 
 
Lorsque les agents mis à disposition des Groupes d'élus sont des contractuels, la durée de leur 
contrat de travail ne peut excéder l'expiration du mandat des élus pour lesquels ils travaillent, c'est-
à-dire la date de la proclamation du résultat de l'élection des nouveaux membres de l'Assemblée. 
 
Lorsque les agents mis à disposition des Groupes d'élus sont des fonctionnaires territoriaux titulaires 
de la collectivité affectés auprès des Groupes d'élus, le terme de la mise à disposition interviendra, 
au plus tard à la date de la proclamation du résultat de l'élection des nouveaux membres de 
l'Assemblée. 
 
ARTICLE 61 : Inscription par un groupe d'un rapport à l'ordre du jour 
 
Chaque groupe constitué en application de l'article 57 dispose du droit de proposer au Président du 
Conseil départemental, par l'intermédiaire de son Président, l'inscription d'un rapport à l'ordre du jour 
du Conseil départemental. 
Ce rapport doit respecter les règles de calendrier, de forme et de procédure communes aux rapports 
préparés par le Président du Conseil départemental. 
 
ARTICLE 62 : Expression des groupes  
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3121-24-1 du CGCT, un espace est réservé à 
l'expression des groupes d'élus, constitués selon l'article 57 : 
 

• dans chaque bulletin d'information générale du Conseil départemental de la Haute-Savoie,  
« Haute-Savoie Magazine ».  
Compte tenu du nombre de signes potentiellement publiables sur la page consacrée aux 
tribunes de groupes, 4 500 signes espaces compris hors liste des élus membres des différents 
groupes, les modalités d’expression sont les suivantes : 

• 1 500 signes par groupe d’élus de moins de 10 membres ; 
• 3 000 signes par groupe d’élus de 10 à 20 membres ; 
• 4 500 signes par groupe d’élus de plus de 20 membres ; 

 
• sur le site internet de la collectivité, hautesavoie.fr, la fréquence de publication est identique à 

celle du magazine papier, de même que le contenu des tribunes. Celles-ci sont publiées dans 
une sous-rubrique du menu Conseil départemental / Le Département / Expressions des 
groupes politiques. Une page est réservée à chaque groupe, contenant le nom du groupe, son 
logo, la liste des élus constituant le groupe, la tribune en texte ; 
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• sur les réseaux sociaux de la collectivité, Facebook, LinkedIn et Twitter, le renvoi vers les 
expressions publiées sur le site internet, est proposé aux internautes dans la rubrique. 

 
Les représentants de groupes doivent faire parvenir leurs articles au Cabinet du Président et des élus 
à la date qui leur sera fixée pour chaque parution en raison des délais d'édition et de diffusion, faute 
de quoi ceux-ci ne pourraient être insérés. La publication sur le magazine et la mise en ligne seront 
opérées par la Direction des Grands Événements, Communication, Rayonnement du Territoire. 
 
Il faut préciser qui est auteur et/ou co-auteur des textes rédigés. L'expression des groupes est libre 
mais doit avoir trait aux affaires du Conseil départemental, respecter la loi et être conforme à l'ordre 
public et au respect des personnes. Le contenu de la page attribuée à chaque groupe relève de la 
responsabilité exclusive, civile et pénale, de son (sa) Président(e). 
 
 
CHAPITRE VII : LA CONFERENCE DES PRESIDENTS 
 
 
ARTICLE 63 : Composition 
 
Il est créé au sein du Conseil départemental une conférence des Présidents, présidée par le Président 
du Conseil départemental. 
Cette conférence est constituée des Présidents de chacun des groupes de l’Assemblée définis à 
l’article 57 du présent règlement. 
 
ARTICLE 64 : Rôle 
 
La conférence des Présidents peut être consultée et émettre des avis sur toutes questions d’actualité 
liées aux compétences de l’Assemblée ou sur toutes questions relatives au fonctionnement du 
Conseil départemental. 
 
ARTICLE 65 : Réunion 
 
Elle est convoquée à l’initiative du Président du Conseil départemental ou sur demande préalable 
d’un Président de groupe auprès du Président du Conseil départemental. 
 
La conférence des Présidents peut également être saisie à la demande du Président du Conseil 
départemental ou d’un président de groupe des éventuels litiges liés à l’application : 

• des dispositions relatives à l’expression des groupes telles que définies à l’article 62, 
• du Règlement Intérieur de l’Assemblée départementale. 

 
 
CHAPITRE VIII : LES DROITS DES ELUS 
 
 
ARTICLE 66 : Droit à l'information 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3121-18 du CGCT, tout membre du Conseil 
départemental a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé de façon suffisamment détaillée 
des affaires qui font l'objet d'une délibération. 
 
En vertu de l’article L.3121-18-1 du CGCT, le Conseil départemental assure la diffusion de 
l'information auprès de ses membres élus par les moyens matériels qu'il juge les plus appropriés.  
Afin de permettre l'échange d'informations sur les affaires relevant de ses compétences, le Conseil 
départemental peut, dans les conditions définies par son assemblée délibérante, mettre à disposition 
de ses membres élus, à titre individuel, les moyens informatiques et de télécommunications 
nécessaires. 
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ARTICLE 67 : Droit à la formation 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3123-10 du CGCT, les membres du Conseil 
départemental ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions. 
 
Dans les trois mois suivant son renouvellement, le Conseil départemental délibère sur l'exercice du 
droit à la formation de ses membres dans le cadre d’une délibération globale fixant les diverses 
dispositions relatives au statut des Conseillers départementaux. Le Conseil départemental délibère 
sur les crédits ouverts à ce titre. 
 

a) Le droit à la formation 
 
Le montant des dépenses de formation ne peut excéder 20 % du montant total des indemnités de 
fonction qui peuvent être allouées aux élus par le Département. Le montant prévisionnel des 
dépenses de formation ne peut être inférieur à 2 % du même montant. 
 
Chaque élu est libre de s’adresser à l’organisme de formation de son choix pourvu qu’il soit agréé par 
le Ministère compétent.  
Les inscriptions aux formations doivent être validées par le Président ou le Vice-Président en charge 
de l'administration générale après que le Secrétariat des Elus de la Direction Assemblée ait vérifié 
que l’organisme de formation est agréé par le Ministère de la cohésion des territoires et des relations 
avec les collectivités territoriales, et que les crédits sont suffisants. Les bulletins d’inscription sont 
transmis aux organismes de formation par l’intermédiaire du Secrétariat des Elus de la Direction 
Assemblée. 
 
Les dispositions de l'article 70-1 concernant le remboursement des frais de déplacement et de séjour 
sont applicables aux sessions de formation.  
 
Conformément à l’alinéa 2 de l’article L.3123-12 du CGCT, les pertes de revenu subies par l'élu du 
fait de l'exercice de son droit à la formation prévu par la présente section sont compensées par le 
Département dans la limite de dix-huit jours par élu pour la durée du mandat et d'une fois et demie la 
valeur horaire du salaire minimum de croissance par heure. 
 
Les crédits relatifs aux dépenses de formation qui n'ont pas été consommés à la clôture de l'exercice 
au titre duquel ils ont été inscrits sont affectés en totalité au budget de l'exercice suivant. Ils ne 
peuvent être reportés au-delà de l'année au cours de laquelle intervient le renouvellement de 
l'assemblée délibérante. 
 

b) Le Droit Individuel à la Formation des Élus locaux (DIFE) 
 
Les membres du Conseil départemental bénéficient chaque année d'un droit individuel à la formation 
comptabilisé en euros. Il est financé par une cotisation obligatoire dont le taux ne peut être inférieur 
à 1 %, prélevée sur les indemnités de fonction perçues par les élus. Sa gestion est confiée à la 
Caisse des Dépôts et Consignations. 
La mise en œuvre du DIFE relève de l’initiative de chacun des élus et peut concerner des formations 
sans lien avec l’exercice du mandat. Ces formations peuvent notamment contribuer à l’acquisition de 
compétences nécessaires à la réinsertion professionnelle à l’issue du mandat lorsque l’élu n’a pas 
liquidé ses droits à pension au titre de son activité professionnelle. 
 
ARTICLE 68 : Indemnités 
 

68-1 : Principes 
Par principe, les fonctions électives locales sont gratuites, cependant conformément aux articles 
L.3123-15 à L.3123-18 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), les membres du 
conseil départemental reçoivent pour l’exercice effectif de leurs fonctions une indemnité fixée par 
référence au montant du traitement correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 
fonction publique. 
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Conformément à l'article L.3123-19-2-1 du CGCT, le Conseil départemental présente chaque année, 
avant l'examen du budget, un état annuel des indemnités dont bénéficient les élus au titre de tout 
mandat et de toutes fonctions exercées au sein de la collectivité ainsi qu’au sein de tout organisme 
extérieur. Par conséquent, les élus doivent informer la collectivité des indemnités qu’ils perçoivent 
dans les organismes extérieurs et autres collectivités. 
 
Chaque année, il sera rappelé aux élus d’actualiser, si nécessaire, leurs informations relatives aux 
déclarations d’intérêt, fiche de renseignements personnels, carte grise, écrêtement… 
 

68-2 : Modulation 
En application du 3ème alinéa de l'article L.3123-16 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
les Conseillers départementaux sont invités à justifier, auprès du Président, leurs éventuelles 
absences aux séances plénières du Conseil départemental, aux réunions de la Commission 
Permanente et des Commissions dont ils sont membres. 
 
Une fiche de présence des élus sera complétée au début de chacune des réunions concernées. 
Lorsque des réunions seront organisées en visioconférence, cette fiche de présence recensera les 
élus connectés durant la réunion qui seront considérés comme présents. 
Dans le cas d'absences répétées et non justifiées dans les conditions précisées ci-dessous, il sera 
appliqué une réfaction des indemnités de fonction versées mensuellement en fonction de la 
participation effective aux réunions et conformément aux dispositions ci-après : 
 

sont prises en compte les réunions suivantes : Conseil départemental, Commission 
Permanente et Commissions Thématiques. 

 

Pourcentage d'absence Indemnité 
Jusqu’à 10 % 100 % 
Entre 11 et 25 % 85 % 
Entre 26 et 49 % 75 % 
50 % et plus 50 % 

 
En cas de cessation de fonction ou prise de fonction pendant le semestre, le barème se décline 
proportionnellement à la période d’exercice du mandat. 
 
Ne sont pas comptabilisées les absences justifiées pour les motifs suivants : 

Cas d'absences ponctuellement autorisées Justificatifs à produire 
Maladie et congés de maternité et paternité Certificat médical 
Maladie enfant jusqu’à 16 ans et personnes 
dépendantes 

Certificat médical pour garde enfant malade 
ou assistance à une personne dépendante 

Accident de trajet Déclaration accident 
Évènement familial grave (décès d’un 
proche) 

Certificat de décès 

Représentation Président Autorisation préalable signée du Président 
Raisons professionnelles : 
- formation obligatoire au sein de 

l’entreprise, 
- travaux nécessitant une présence 

impérieuse. 

Justificatif employeur (ou attestation sur 
l’honneur si l’élu est son propre employeur) 

 
Les justificatifs d’absence doivent être transmis dans un délai d’un mois après la survenance de 
l’évènement. Au-delà de ce délai, les justificatifs sont soumis à validation du Président ou du Vice-
Président en charge de l'Administration Générale si le Président est empêché. 
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Les absences pour raisons professionnelles sont limitées à trois par an et par élu. 
Les situations particulières sont laissées à l’appréciation du Président. 
 
Deux régularisations semestrielles sont opérées : une régularisation provisoire au mois de juillet et 
une régularisation définitive au mois de janvier de l'année suivante, avec possibilité de compensation 
entre les deux semestres de la même année. 
 
Le montant total des réfactions appliquées à l'indemnité d'un élu ne pourra, pour un mois donné, 
dépasser la moitié de son indemnité mensuelle. 
 
ARTICLE 69 : Remboursement de frais 
 

69-1 : Frais de déplacement et de séjour 
 
En début de mandat, le Conseil départemental adopte une délibération fixant les dispositions relatives 
à la prise en charge et aux conditions de remboursement des frais de déplacement des élus pour 
toutes les réunions auxquelles ils participent en qualité de Conseiller départemental ou de 
représentant de l’Institution. A ce titre, il fixe librement les modalités et procédures à respecter en vue 
du remboursement de ces frais. 
 
Ces dispositions définissent la nature des déplacements pouvant être pris en charge au titre des 
déplacements ordinaires, des déplacements pour représentation de l'Assemblée ou formation, et de 
l'exercice de mandats spéciaux : 

- à l'intérieur du canton et à l'extérieur du canton, 
- sur le territoire métropolitain, transfrontalier, 
- à l'étranger. 

 
Pour obtenir le remboursement de ces frais, il revient à chaque Conseiller départemental de 
transmettre au Secrétariat des Elus de la Direction Assemblée un état mensuel récapitulatif des frais 
dûment renseigné, dans le délai maximum de 6 mois suivants les déplacements et au plus tard le  
31 mars de l'année suivante. 
Le montant des indemnités correspondantes est arrêté conformément aux dispositions 
règlementaires et aux dispositions adoptées par la délibération de l'Assemblée sauf en ce qui 
concerne l'exercice de mandats spéciaux faisant l'objet d'une délibération particulière fixant le 
montant maximum des dépenses pouvant être engagées. 
 

69-2 : Frais de garde 
 
Sur présentation d’un état de frais, et après délibération du Conseil départemental, les élus peuvent 
être remboursés des frais qu’ils ont engagés en raison de leur participation aux réunions ou 
représentations mentionnées à l’article 69 : garde d’enfants ou d’assistance aux personnes âgées, 
aux personnes handicapées ou à celles qui ont besoin d’une aide personnelle à domicile. Ce 
remboursement ne peut excéder, par heure, le montant horaire du salaire minimum de croissance. 
 
ARTICLE 70 : Télétravail  
 
La loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 étend l’accès au télétravail pour les conseillers municipaux, 
départementaux et régionaux afin de faciliter l’exercice de leur mandat (art. 89). « Sous réserve de la 
compatibilité de son poste de travail, le conseiller (…) est réputé relever de la catégorie de personnes 
qui disposent, le cas échéant, de l’accès le plus favorable au télétravail dans l’exercice de leur 
emploi ». 
 
ARTICLE 71 : Protection sociale 
 
En cas de maladie, maternité, paternité ou accident empêchant l’élu d’exercer effectivement ses 
fonctions au-delà d’un délai de trois jours francs, une indemnité est versée, dans les conditions 
suivantes. 
  

- 39 -



CD-2022-103 Annexe 32/34 

Pour l’élu qui n’a pas interrompu son activité professionnelle, le montant de l’indemnité est au plus 
égal à la différence entre l’indemnité qui lui était allouée antérieurement et les indemnités journalières 
versées par son régime de protection sociale. L’élu est tenu d’indiquer à la collectivité le montant des 
indemnités journalières qui lui sont versées par son régime de sécurité sociale. 
 
En cas de trop-perçu, le Département procède à la répétition de l’indu à compter de la réception des 
indemnités journalières par l’élu et de la déclaration de leur montant. 
 
Pour l’élu qui ne bénéficie, au titre des autorisations d’absence et crédits d’heures, d’aucun régime 
d’indemnités journalières ou ne remplit pas les conditions pour bénéficier d’une indemnisation auprès 
du régime de sécurité sociale dont relève son activité, l’indemnité de fonction est égale à l’indemnité 
qu’il a perçue au cours du semestre précédent, durant l’interruption effective de ses fonctions 
électives départementales. 
 
En application de l’article L.323-6 du Code de la Sécurité Sociale, les élus locaux peuvent poursuivre 
l’exercice de leur mandat, sous réserve de l’accord formel de leur médecin. 
 
ARTICLE 72 : Fin de mandat des élus : Président, Vice-Présidents, membres et non membres 
de la Commission Permanente 
 
Concernant les élus membres de la Commission Permanente, le mandat expire à l’ouverture de la 
séance de droit pour le renouvellement de l’Assemblée. 
 
Concernant les élus non membres de la Commission Permanente, et n’ayant pas reçu de délégation 
du Président du Conseil départemental, le mandat expire au premier tour des élections organisées à 
l’occasion du renouvellement de l’Assemblée. 
 
ARTICLE 73 : Rôle des remplaçants des Conseillers départementaux 
 
Les remplaçants peuvent être invités à l'occasion des séances publiques mais ils devront être installés 
dans la partie réservée au public car en l'absence d'une vacance de siège d'un titulaire, ils ne sont 
pas investis d'un mandat électif et donc les services du Département n’ont pas à leur adresser 
spécifiquement les rapports soumis à l’Assemblée. 
 
Cependant, rien n’empêche les Conseillers départementaux titulaires de leur communiquer des 
documents, sous réserve de respecter la confidentialité afférente à certains rapports ou décisions. 
 
Un remplaçant ne peut suppléer un Conseiller départemental ni dans l'exercice de ses fonctions, ni à 
l'occasion de représentations du Conseil départemental, tant qu'il n'a pas remplacé le titulaire du 
mandat selon les dispositions prévues par la loi. 
 
 
CHAPITRE IX : DISPOSITIONS DIVERSES 
 
 
ARTICLE 74 : Relations avec le représentant de l'Etat 
 
Le représentant de l'Etat dans le département est seul habilité à s'exprimer au nom de l'Etat devant 
le Conseil départemental. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.3121-25 du CGCT, par accord du Président du Conseil 
départemental et du représentant de l'Etat dans le département, ou sur demande du Premier Ministre 
celui-ci est entendu par le Conseil départemental. 
 
En outre, sur demande du Premier Ministre, le représentant de l'Etat dans le département reçoit les 
informations nécessaires à l'exercice de ses attributions. 
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ARTICLE 75 : Mission d'information et d'évaluation 
 
Conformément à l'article L.3121-22-1, le Conseil départemental, lorsqu'un cinquième de ses 
membres le demande, délibère de la création d'une mission d'information et d'évaluation, chargée de 
recueillir des éléments d'information sur une question d'intérêt départemental. 
 
Un même Conseiller départemental ne peut s'associer à une telle demande plus d'une fois par an. 
 
Aucune mission ne peut être créée à partir du 1er janvier de l'année civile qui précède l'année du 
renouvellement des Conseils départementaux. 
 
Une délibération fixe les règles de présentation et d'examen de la demande de constitution de la 
mission, ses modalités de fonctionnement, les modalités de sa composition dans le respect du 
principe de la représentation proportionnelle, la durée de la mission, qui ne peut excéder six mois à 
compter de la date de la délibération qui l'a créée, ainsi que les conditions dans lesquelles elle remet 
son rapport aux membres du Conseil départemental. 
 
ARTICLE 76 : Accueil de délégations 
 
Les personnes ou les délégations ne peuvent être reçues au siège du Département que sur rendez-
vous auprès du Cabinet du Président et des élus ou auprès de membres du Conseil départemental. 
Pour des raisons de sécurité, toute visite doit être signalée à l'administration. La mise en application 
des plans de sécurité de l'Etat peut aboutir à restreindre ces règles. 
 
ARTICLE 77 : Honorariat 
 
L’honorariat est conféré par le représentant de l’Etat dans le département aux anciens Conseillers 
départementaux ou généraux qui ont exercé leurs fonctions électives pendant dix-huit ans au moins 
dans le même département. 
 
En témoignage exceptionnel d'estime et de reconnaissance, le Conseil départemental peut conférer 
à ses anciens Présidents le titre de Président d'Honneur du Conseil départemental. 
Ce titre peut être conféré aux intéressés quelle que soit la durée d'exercice des fonctions de Président 
du Conseil départemental ou général et même s'ils continuent d'exercer des fonctions électives au 
sein de l'Assemblée. 
 
L’honorariat ne peut être refusé ou retiré par le représentant de l’Etat que si l’intéressé a fait l’objet 
d’une condamnation entraînant l’inéligibilité. 
 
L’honorariat n’est assorti d’aucun avantage financier imputable sur le budget du Département mais il 
donne accès à l'Hôtel du Département. 
 
ARTICLE 78 : Modification du présent règlement 
 
La modification du présent Règlement pourra intervenir à tout moment durant la mandature. 
 
Toute proposition de modification au Règlement devra être examinée et votée en séance du Conseil 
départemental. 
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Charte de l’élu local 

 
 
 
 

1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 
 
 

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout 
intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier. 
 
 

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque ses 
intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est 
membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 
 
 

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour 
l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins. 
 
 

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant 
un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses 
fonctions. 
 
 

6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au 
sein desquelles il a été désigné. 
 
 

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de 
son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte 
des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 
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Conseil départemental de la Haute-Savoie 

 Séance Publique du 25 juillet 2022 1 

Procès-Verbal de séance du Conseil départemental 
du 25 juillet 2022 

 
 

 

M. LE PRÉSIDENT.- Dans la mesure où Joël Baud-Grasset n'est pas encore arrivé et où la principale 

inscription budgétaire de la Décision Modificative n° 2 du budget principal concerne l'UCI et 

l'inscription éventuelle, si l'on revient d'Australie avec le championnat du monde, du paiement de 

la première tranche avant la fin de l'année, je propose que l'on mette cette délibération après la 

délibération sur l'UCI, ce qui permettra à Joël d’arriver, et c’est logique puisque c’est la seule 

modification qui est proposée. Ainsi, lorsque nous aurons débattu sur la délibération de l'UCI, il 

n'y aura plus de débat sur la Décision Modificative puisqu'elle en découlera. 

Je vous propose donc de déplacer ce dossier à la fin. 

 

Actualisation du Règlement départemental d'aide sociale. C'est la loi des séries, c'était 

Mme Beurrier qui devait le présenter donc si Mme Gay veut bien la remplacer. 
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Extrait des Procès-Verbaux 

des Séances du Conseil départemental 

SÉANCE DU 25 JUILLET 2022 

n° CD-2022-104 
 
 
RAPPORTEUR : 
 

Mme GAY Agnès (en l’absence de Mme BEURRIER Chrystelle) 

OBJET  :  
 

ACTUALISATION DU REGLEMENT DEPARTEMENTAL D'AIDE SOCIALE 

 

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 12 juillet 2022 s’est réuni en 
séance publique, à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 
M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 
Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, Mme DULIEGE Fabienne, Mme GAY Agnès, Mme GONZO–
MASSOL Valérie, Mme MAURIS Odile, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme MUGNIER Magali, 
Mme TERMOZ Aurore, M. BAUD Richard, M. BOCCARD Bernard, M. CATTANEO Marcel, 
M. DAVIET François, M. EXCOFFIER François, M. LAMBERT Gérard, M. MORAND Georges, 
M. PUTHOD Dominique, M. RATSIMBA David, M. VERDONNET Christian 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine à M. MORAND Georges, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme MAHUT Patricia à M. BAUD Richard, 
Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire à M. BOCCARD Bernard, M. DEPLANTE Daniel à Mme DULIEGE Fabienne 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme PETEX–LEVET Christelle, M. BAUD–GRASSET Joël 

 
Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 26 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 31 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.3221-1 et 
L.3214-1 alinéa 1, 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, et notamment son article L.121.3, 

Vu la délibération n° CD-2020-077 du 02 novembre 2020 adoptant le Règlement Départemental 
d’Aide Sociale, 

Vu la délibération n° CD-2021-035 du 10 mai 2021 adoptant l’actualisation du Règlement 
Départemental d’Aide Sociale, 

Vu l’avis favorable émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, Insertion lors de sa réunion 
du 04 juillet 2022, 

Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat lors de sa 
réunion du 11 juillet 2022. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que le Règlement Départemental 
d’Aide Sociale (RDAS) adopté le 02 novembre 2020 constitue le document de référence pour les 
usagers de l’aide sociale et les partenaires habituels du Département, qui définit les règles 
selon lesquelles sont accordées les prestations d’aide sociale relevant du Département.  

Ce document reprend les dispositions législatives et réglementaires qu’il complète sur un 
certain nombre de points particuliers.  

Il intègre, par ailleurs, les prestations extralégales ou facultatives mises en place par le Conseil 
départemental de la Haute-Savoie. 

Concernant les thèmes de l’Autonomie, de l’Enfance et de la Famille, de l’Insertion, du 
Logement et de l’Habitat, le RDAS doit faire l’objet d’actualisations compte tenu de l’évolution 
de la règlementation et de modifications sur les règles d’usage propres au Département de la 
Haute-Savoie. 

Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir délibérer et statuer. 

M. LE PRÉSIDENT.- Merci beaucoup Mme la Présidente, est ce qu'il y a des questions ? Cela a été 

vu en Commission, vous avez vu le document, merci aux services pour la qualité du document. 

Le Conseil départemental, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 

APPROUVE les modifications apportées au Règlement Départemental de l’Aide Sociale selon les 
fiches suivantes jointes en annexe :  

Livre 1 : Autonomie 

- fiche 1-7 : Contrôle des ESMS, 
- fiche 1-8 : Aide à la vie partagée, 
- fiche 2-2 : Aide sociale à l’hébergement (personnes âgées), 
- fiche 2-3 : Etablissements autorisés, habilités et non habilités à recevoir des 

bénéficiaires de l’aide sociale, 
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- fiche 2-6 : Hébergement temporaire, unité d’hébergement renforcée et accueil de jour, 
- fiche 3-2 : Aide sociale à l’hébergement (personnes handicapées), 
- fiche 3-5 : Prestation de Compensation du Handicap – règles générales, 
- fiche 3-6 : Prestation de Compensation du Handicap – conditions générales, 
- fiche 3-7 : Prestation de Compensation du Handicap – différentes aides, 
- fiche 3-8 : SAVS et SAMSAH, 
- fiche 3-9 : Accueil temporaire et accueil de jour, 
- fiche 3-10 : Etablissements et services pour personnes âgées fréquentés par des 

personnes handicapées vieillissantes, 
- fiche 3-11 : Autres établissements et services ne donnant pas lieu à l’admission à l’aide 

sociale. 

Livre 2 : Inclusion, Emploi et Habitat 

- fiche 1-6 : Accompagnement social lié au logement,  
- fiche 2-1 : Mesure d’accompagnement social personnalisé,  
- fiche 2-3 : Accompagnement Educatif Budgétaire,  
- fiche 2-4 : Accompagnement à la Préparation de l’Audience au moment de l’Assignation 

aux fins de résiliation du bail,  
- fiche 3-2 : Allocations mensuelles, 
- fiche 3-3 : Fonds d’aide aux jeunes, 
- fiche 3-4 : Fonds départemental d’action sociale facultative, 
- fiche 3-5 : Fonds départemental parcours inclusion, 
- fiche 4-1 : Droits du bénéficiaire rSa, 
- fiche 4-2 : Devoirs du bénéficiaire du rSa, 
- fiche 4-3 : Calcul du rSa, 
- fiche 4-4 : Travailleur non salarié au rSa, 
- fiche 4-5 : Contrôle juste droit et lutte contre la fraude. 

Livre 3 : Enfance et Famille 

- fiche 1-1 : Présentation de la prévention / protection de l’enfance, 
- fiche 1-2 : Droits des enfants et des familles, 
- fiche 1-4 : Recueil, traitement et évaluation des informations préoccupantes et des 

signalements, 
- fiche 2-6 : Intervention d’un technicien de l’intervention sociale et familiale, 
- fiche 2-7 : Mesure d’accompagnement en économie sociale et familiale, 
- fiche 2-8 : Action éducative à domicile, 
- fiche 2-9 : Assistance éducative en milieu ouvert, 
- fiche 2-10 : Accueil de jour administratif, 
- fiche 2-11 : Accueil judiciaire à la journée,  
- fiche 2-12 : Assistance éducative en milieu ouvert avec hébergement, 
- fiche 3-1 : Accueil des femmes enceintes et des mères isolées avec leurs enfants de 

moins de 3 ans,  
- fiche 3-3 : Accueil provisoire, 
- fiche 3-4 : Accueil du mineur confié au titre de l’assistance éducative, 
- fiche 3-5 : Délégation d’autorité parentale, 
- fiche 3-6 : Retrait de l’autorité parentale,  
- fiche 3-7 : Déclaration judiciaire de délaissement parental,  
- fiche 3-8 : Tutelle départementale,  
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- fiche 3-9 : Accueil provisoire des jeunes majeurs, 
- fiche 4-1 : Agrément à l’adoption et accompagnement des familles adoptantes, 
- fiche 4-2 : Accompagnement de l’accouchement dans le secret, 
- fiche 4-3 : Pupilles de l’Etat, 
- fiche 5-1 : Modalités d’accueil, 
- fiche 5-2 : Surveillance et protection administratives, 
- fiche 8-1 : Assistant maternel : agrément, suivi et contrôle,  
- fiche 8-2 : Assistant familial : agrément, suivi et contrôle, 
- fiche 8-3 : Agrément pour l’exercice en Maisons d’Assistants Maternels,  
- fiche 8-4 : Les établissements et services d’accueils des jeunes enfants,  
- fiche 8-5 : Les Accueils collectifs de mineurs, 
- fiche 9-4 : Plan départemental de lutte contre le désertification médicale.  

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 27/07/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 29/07/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Contrôle des ESMS 
 

1. Autorité compétente 

Le contrôle des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux est exercé par le 
Conseil Départemental auprès des 
établissements et services pour lesquels il a 
délivré une autorisation. Il s’agit du contrôle 
sur les établissements et services relevant de 
l’article L312-1 du code de l’action sociale et 
des familles. 
 
Le contrôle peut être exercé avec les autorités 
conjointement compétentes en matière 
d’autorisation. 
 

2. Structures concernées 

Les établissements autorisés par le Président 
du Conseil départemental qui, au titre des 
compétences du département, accueillent et 
hébergent les personnes âgées dépendantes 
ou en perte d’autonomie ou les personnes 
handicapées. 
 
Les services autorisés par le Président du 
Conseil départemental qui, au titre des 
compétences du Département, 
exercent des interventions à domicile auprès 
des personnes âgées et des personnes 
handicapées. 
 

3. Modalités de contrôle 

Le Président du Conseil départemental définit 
le protocole de contrôle : 

- Sur place et/ou sur pièce, 
- Inopiné ou sur rendez-vous, 
- Programmé ou non programmé, 
- Pluridisciplinaire, conjoint 

 
et désigne, par lettre de mission, les agents du 
Département chargés du contrôle de l’ESMS. 
La lettre de mission précise : 

- Le nom et la fonction des agents 
désignés 

- La qualification juridique de la 
structure à contrôler, 

- Le motif du contrôle, 
- Les objectifs de la mission de 

contrôle, 
- Les dates et la durée de la mission, 
- Les fondements juridiques de la 

mission 
 
La lettre de mission est adressée aux agents 
des services départementaux que le Président 
du Conseil départemental désigne à cet effet.  
Ces agents : 

- Auront accès aux locaux de jour 
comme de nuit, 

- Auront accès aux documents et 
informations nécessaires, 

- Pourront conduire des auditions 
administratives sur place et sur 
convocation, 

- Pourront se faire assister d’experts 
habilités expressément par le 
Président du Conseil départemental, 
non membres de l’équipe 
d’inspection, neutres et 
indépendants. 
 

La mission de contrôle sera exercée dans le 
respect des droits de la structure inspectée : 

- Information, 
- Transmission du rapport d’inspection 
- Respect du contradictoire, 
- Transmission du rapport définitif. 

 
Principales références juridiques 
Art L.133-2 
Art L.312-1 
L.313-13 et suivants  
Code de l’action sociale et des familles 
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Aide à la vie partagée (AVP) 
 

L’aide à la vie partagée (AVP) a été créée par 
l’article 34 de la loi de financement de la 
sécurité sociale 2021 et inscrite dans le code 
de l’action sociale et des familles (L.281-1-2). 

L’AVP s’inscrit dans le développement de 
l’habitat inclusif qui constitue une solution 
complémentaire de logement en milieu 
ordinaire pour les personnes âgées et les 
personnes en situation de handicap. 

L’habitat inclusif est destiné aux personnes 
qui font le choix, à titre de résidence 
principale, d’un mode d’habitation regroupé. 
Ce mode d’habitat est assorti d’un projet de 
vie sociale et partagée, construit avec les 
habitants. 

Est reconnu habitat inclusif tout projet ayant 
fait l’objet d’une convention avec le Président 
du Conseil Départemental à ce titre. 

Seuls peuvent faire l’objet d’un 
conventionnement les projets dont la capacité 
de l’habitat inclusif se situe dans une 
fourchette comprise en 3 et 10 habitants. 
 
 

1. Définition de l’aide à la vie 
partagée 

L’aide à la vie partagée est une aide 
individuelle accordée aux habitants d’un 
habitat inclusif et destinée à financer 
l’animation, la coordination et la régulation du 
vivre ensemble, à l’intérieur comme à 
l’extérieur du logement, en fonction du projet 
de vie sociale et partagée que les habitants 
ont construit ou construisent ensemble. 
 
Elle n’a pas vocation à financer 
l’accompagnement individuel des personnes 

pour la réalisation des actes de la vie 
quotidienne, ni le suivi des parcours 
individuels. 
 
La personne résidant dans un habitat inclusif 
peut prétendre aux aides individuelles de 
droit commun. 
 
 

2. Personnes pouvant 

bénéficier de l’AVP 

Les personnes pouvant bénéficier de l’AVP 
sont : 

- Les personnes handicapées, sans 
limite d’âge, qui bénéficient d’un droit 
ouvert à la MDPH, ou d’une pension 
d’invalidité délivrée par la CPAM, et 
sans conditions de ressources. 

- Les personnes âgées de plus de 65 ans 
sans conditions de ressources ni de 
niveau de dépendance. 

 
 

3. Conditions d’attribution 

L’aide est ouverte de plein droit si les trois 
conditions cumulatives suivantes sont 
remplies :  

- La personne occupe pleinement, en 
tant que domicile principal, un 
logement reconnu habitat inclusif par 
le Conseil Départemental, 

- La personne relève des publics visés 
ci-dessus (point 2), 

- La personne morale, porteuse du 
projet d’habitat inclusif, a signé une 
convention avec le Conseil 
départemental. 
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4. Dépôt de la demande 

L’aide à la vie partagée est sollicitée sur 
simple demande formulée par l’occupant  d’un 
logement reconnu habitat inclusif par le 
Conseil Départemental. 
 
L’ouverture des droits est déclenchée dès la 
date d’entrée effective dans le logement. 
 
 

5. Montant de l’aide et 

modalités d’attribution 

Le montant de l’aide versée est déterminé 
dans la convention signée par le Conseil 
Départemental avec la personne morale 
porteuse du projet d’habitat inclusif. 
 
Le montant de l’aide ne peut excéder un 
plafond de 10 000 € par an et par habitant 
remplissant les critères d’éligibilité. 
 
Le montant de l’aide est modulable en 
fonction de l’intensité du projet de vie sociale 
et partagée et de critères structurels : public 
concerné, nombre de logements, nombre de 
professionnels et qualification, richesse et 
diversité des ressources locales, existence 
d’autres financements. 
 
Ce montant est également modulable en 
fonction de l’intensité du projet de vie sociale 
et partagée porté au titre notamment : 

- De la participation sociale des 
habitants et du développement de la 
citoyenneté, 

- Du vivre ensemble au sein de l’habitat 
et en interaction avec son 
environnement de proximité, 

- De la programmation et de 
l’animation du projet de vie sociale et 
de l’utilisation des espaces partagés 

- Des besoins en coordination des 
intervenants et en veille active, 

- Des besoins en facilitation entre les 
habitants et le bailleur ou propriétaire 
sur les questions liées au logement. 

 

6. Notification de la décision 

L’aide à la vie partagée est accordée sur 
décision du Président du Conseil 
Départemental. 
 
La décision d’attribution est notifiée à 
l’occupant du logement habitat inclusif qui a 
sollicité l’aide et à la personne morale 
porteuse du projet. 
 
La notification mentionne la date de 
l’ouverture des droits et le montant de l’aide 
attribuée, ainsi que les voies et délais de 
recours (cf. fiche 1-3). 
 
 

7. Versement de l’AVP 

L’aide à la vie partagée est versée directement 
à la personne morale gestionnaire de l’habitat 
inclusif en sa qualité de « tiers bénéficiaire », 
selon les modalités définies par la convention 
signée entre la personne morale et le 
Président du Conseil Départemental. 
 
Le versement effectif de l’aide est conditionné 
à l’installation effective de la personne dans 
le logement. 
 
L’aide à la vie partagée est versée au prorata 
temporis du nombre de mois d’occupation de 
l’habitat par l’occupant. Elle prend effet le 1er 
jour du mois d’entrée dans le logement, et 
prend fin le 1er jour du mois suivant la sortie 
du logement. 
 
Le versement de l’aide à la vie partagée est 
maintenu intégralement en cas 
d’hospitalisation. 
 
 

8. Cessation de l’aide 

L’aide à la vie partagée cesse de plein droit 
pour les motifs suivants : 
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- Le bénéficiaire quitte définitivement 
l’habitat inclusif 

- La convention entre le Département et 
la personne morale est expirée, 
dénoncée, résiliée ou devenue 
caduque.  

 
A noter : l’aide à la vie partagée n’emporte pas 
d’obligation alimentaire et n’est pas soumise 
au recours en récupération sur succession. 
 

Principales références juridiques 
Code de l’action sociale et des familles : 
Articles L281-1 et suivants 
D281-1 et suivants 
Loi 2022-217 du 21 février 2022, article 134 
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Aide sociale à l’hébergement 
Toute personne âgée qui ne peut être 
maintenue à son domicile et qui n’a pas les 
ressources suffisantes, peut être prise en 
charge au titre de l’aide sociale pour le 
règlement de ses frais d’hébergement, dans 
un établissement (cf. fiche 2-3) sous réserve 
qu’il soit habilité1 par le Département à 
recevoir les bénéficiaires de l’aide sociale. 

L’aide sociale a un caractère subsidiaire2 et 
intervient en dernier ressort si le financement 
assuré par la personne elle-même et ses 
éventuels obligés alimentaires ne suffit pas à 
couvrir le coût de l’hébergement. 

 

L’aide sociale a un caractère d’avance 
puisqu’elle est récupérable sur succession. 
Elle est renouvelable et révisable. 
 

La demande d’aide sociale ne peut être 
effectuée qu’après l’entrée réelle en 
établissement. Dans l’attente de la décision 
d’aide sociale, l’établissement est en droit de 
réclamer une provision3 à constituer par 
l’hébergé. Cette provision correspond, au 
maximum, à 90 % de ses ressources. 

L’établissement peut réclamer une caution qui 
ne doit pas être supérieure à 1 mois du tarif 
mensuel d’hébergement. 

L’aide sociale ne prend pas en charge la 
caution ou les frais de réservation pour la 
période avant l’entrée en établissement. 

 

1. Procédure d’admission 

L’admission à l’aide sociale à l’hébergement 
des personnes âgées répond aux règles de 

1 Autorisé à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale. 
2 En dernier lieu. 

droit commun de l’aide sociale présentées au 
sein de la fiche n° 1-1.  

Toute demande de prise en charge au titre de 
l’aide sociale est étudiée après examen du 
droit à l’Allocation Personnalisée d’Autonomie 
(APA). Une demande d’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie (APA) doit donc 
être déposée préalablement ou 
concomitamment4 à la demande d’aide 
sociale. 

1.1 Conditions d’âge pour une prise en charge 
à l’aide sociale  

Toute personne âgée d’au moins 65 ans, ou de 
60 ans si elle a fait valoir ses droits à la 
retraite ou a été reconnue inapte au travail, et 
privée de ressources suffisantes, qui ne peut 
être utilement aidée à domicile peut être 
hébergée selon des conditions précisées dans 
le présent règlement. 

Une personne âgée de moins de 60 ans peut, 
sur décision de dérogation d’âge de la 
Commission des Droits de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées (CDAPH) de la Maison 
Départementale des Personnes Handicapées 
(MDPH), être hébergée dans un établissement 
pour personnes âgées. 

2. Décision du Président du 
Conseil départemental 

2.1 La durée de l’aide 

L’aide sociale est accordée par le Président du 
Conseil départemental pour une durée de 2 
ans en présence d’obligés alimentaires (cf. 
fiche n°1-4) et de 10 ans en l’absence 
d’obligés alimentaires. Cependant, selon des 

3 Somme qu’un usager dépose à titre d’acompte.  
4 Simultanément. 
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situations spécifiques le Président du Conseil 
départemental peut décider d’adapter cette 
durée. 
 

2.2 Le début de prise en charge 

La décision d’attribution de l’aide sociale 
prend effet soit à compter du jour où le 
résident ne peut plus régler ses frais 
d’hébergement, soit à compter de la date 
d’entrée dans l’établissement si la demande a 
été déposée dans les deux mois qui suivent ce 
jour. Ce délai peut être prolongé une fois de 
manière exceptionnelle. 
 

2.3 La subsidiarité de l’aide sociale 

L’ensemble des ressources du couple du 
demandeur (conjoint, concubin, pacsé), ainsi 
que les possibilités contributives de ses 
obligés alimentaires conditionnent la décision 
d’admission ou de rejet du Président du 
Conseil départemental. 
 

Si les frais de séjour (tarif hébergement + tarif 
dépendance, présentés dans la fiche n°2-4, 
correspondant au GIR 5/6) ne peuvent pas 
être couverts par les 90 % de ressources du 
demandeur et les participations éventuelles 
des obligés alimentaires, l’aide sociale est 
attribuée.  
 
Les 10 % de ressources laissés à la disposition 
de la personne âgée, appelés communément 
« argent de poche » doivent atteindre au 
moins 12 % de l’Allocation de Solidarité aux 
Personnes Agées (ASPA). 
 

5 Plan conventionnel de redressement contenant des 
solutions pour alléger le poids de la dette.  

3. Dettes contractées avant 
l’admission à l’aide sociale 

L’aide sociale accordée ne peut en aucun cas 
régler les dettes du demandeur, lorsqu’elles 
ont été contractées avant son admission à 
l’aide sociale. 

Dans une situation de surendettement, le 
demandeur doit avertir la Banque de France 
de son entrée en établissement et du fait qu’il 
doit faire face à des frais prioritaires, relatifs 
au gîte et au couvert, indispensables à sa 
subsistance. 

La Banque de France pourra établir un plan de 
surendettement5 ou procéder à une révision 
de son plan d’apurement6, au regard de cette 
nouvelle dépense prioritaire. 

4. Ressources laissées au 
conjoint resté à domicile 

Lorsque le conjoint, le concubin ou le pacsé, 
reste à domicile, il doit conserver dans tous 
les cas un montant de ressources au moins 
égal à l’Allocation de Solidarité aux Personnes 
Âgées (ASPA).  

À défaut, il est prélevé sur les 
ressources de la personne hébergée 

une somme permettant au conjoint de 
bénéficier au moins de ce minimum. 

Le Président du Conseil départemental de la 
Haute-Savoie additionne, le cas échéant, au 
montant de l’Allocation de Solidarité aux 
Personnes Agées (ASPA), soit :  

-  le montant du loyer nu, après 
déduction le cas échéant de 
l’allocation logement, 

6 Plan qui consiste à établir un planning de 
remboursement avec échéancier afin d’étaler dans le 
temps le règlement de la dette. 
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ou 
-  Le montant du remboursement 

mensuel du crédit immobilier. 
 
Ce montant complémentaire à l’Allocation de 
Solidarité aux personnes âgées (ASPA) est 
plafonné à un montant mensuel égal à la 
moitié de l’Allocation de Solidarité aux 
personnes âgées. 

Cette disposition s’applique exclusivement 
aux bénéficiaires de l’aide sociale ayant leur 
domicile de secours (cf. fiche n°1-1) en Haute-
Savoie. 

Principales références juridiques 
Art L 131-4; L 132-3 ; L 231-4 ; L 232-10 ; L 232-
11 ; R 131-2 ; R 314-149 ; D 232-35 du Code de 
l’action sociale et des familles 
Art 205 et suivants du Code civil 
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Établissements autorisés, 
habilités et non habilités à recevoir 
des bénéficiaires de l’aide sociale 

 

1. Établissements autorisés, 
habilités 

L’habilitation des établissements leur permet 
d’accueillir des bénéficiaires de l’aide sociale. 
 
1.1 Résidences autonomie 

Définition 

Les résidences autonomie sont conçues pour 
accueillir des personnes âgées, 
majoritairement autonomes (GIR1 5-6), dans 
un logement privatif et sécurisé, seules ou en 
couple. 

Elles proposent à leurs résidents des 
prestations minimales individuelles ou 
collectives qui participent à la prévention de 
la perte d’autonomie. Elles leur facilitent 
l’accès à des services d’aide et de soins à 
domicile. 

Les résidences autonomie ne sont pas, 
destinées, par principe, à recevoir des 
personnes qui ont besoin de soins médicaux 
importants ou d’une assistance importante 
dans les actes de la vie quotidienne.  

 
La participation du bénéficiaire 

La résidence autonomie n’inclut pas la notion 
d’entretien de la personne accueillie et n’est 
donc pas soumise aux mêmes règles de 

1 Correspond au niveau de perte d’autonomie, le GIR 1 
est le niveau de perte d’autonomie le plus fort et le GIR 
6 le plus faible. 

 
calcul pour évaluer la participation du 
bénéficiaire de l’aide sociale. En effet, le 
prélèvement des 90 % des ressources est 
effectué sur la part des ressources du 
bénéficiaire supérieure au montant de 
l’Allocation de Solidarité aux Personnes Âgées 
(ASPA). 

L’allocation logement doit être 
obligatoirement demandée. Elle est affectée 
en totalité au remboursement de 
l’hébergement.  

« L’argent de poche2 » laissé à la personne 
accueillie est égal au montant de l’Allocation 
de Solidarité aux Personnes Âgées (ASPA) 
auquel il est rajouté 10 % des ressources 
excédant cette somme. 

Dans le cas où les ressources du demandeur 
sont inférieures au montant de l’Allocation de 
Solidarité aux Personnes Âgées (ASPA), il doit 
solliciter cette allocation auprès de sa caisse 
de retraite. Seule l’allocation logement sera 
alors reversée à l’établissement. 

L’aide sociale consiste à prendre en charge le 
solde restant dû afin de régler les frais de 
séjour, déduction faite de la participation du 
bénéficiaire. 

 

2 10 % des ressources du bénéficiaire laissés à sa 
disposition. 
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1.2 EHPAD, PUV et USLD 
Définition 

Les Établissements d’Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) sont 
conçus pour accueillir majoritairement des 
personnes âgées dépendantes (GIR 1 à GIR 4). 
Les Unités de Soins de Longue Durée (USLD) 
sont des structures qui s’adressent à des 
personnes très dépendantes dont l’état 
nécessite une surveillance médicale 
constante.  

Les Petites Unités de Vie (PUV) sont des 
établissements d’accueil de personnes âgées 
dont la capacité est inférieure à 25 places 
autorisées.  

À noter : 
Les PUV sont assimilées à des résidences 
autonomie lorsqu’elles ne dérogent aux règles 
fixées par la détermination du forfait soins3.  
Dès lors, la participation du bénéficiaire est 
calculée de la même manière que pour les 
résidences autonomie (cf. le paragraphe 1.1 
« Résidences autonomie » de la présente 
fiche). 
 

• La participation du bénéficiaire 
Dès lors que l’hébergement comporte 
l’entretien de la personne âgée accueillie, ses 
ressources, de quelque nature qu’elles soient, 
sont affectées au remboursement des frais de 
séjour dans la limite de 90 % à l’exception :  

- Des prestations familiales 
- De la retraite du combattant  
- Des pensions attachées aux 

distinctions honorifiques4 

Les 10 % restant, communément appelés  
« argent de poche », laissés à la personne 
âgée, ne peuvent être inférieurs à 12 % du 
montant annuel de l’Allocation de Solidarité 
aux Personnes Agées (ASPA). 

3 Il prend en charge les soins médicaux et paramédicaux 
nécessaires pour traiter les troubles physiques ou 
psychiques des résidents. 

L'allocation de logement, qui doit être 
obligatoirement demandée, est entièrement 
reversée à l’établissement. 

Le demandeur doit solliciter l’Allocation de 
Solidarité aux Personnes Agées (ASPA), auprès 
de sa caisse de retraite, en cas de ressources 
inférieures à ce montant. 

2. Établissements autorisés, 
non habilités 

Les résidences autonomie, les EHPAD, les PUV 
et les USLD, non habilités ne peuvent 
accueillir des bénéficiaires de l’aide sociale. 

Le Conseil départemental peut participer à la 
prise en charge des frais d’hébergement d’une 
personne âgée dans un établissement non 
habilité, lorsque cette dernière y a séjourné, à 
titre payant, pendant au moins 5 ans et que 
ses ressources ne lui permettent plus 
d’assurer son entretien. Le Président du 
Département fixe alors un prix de journée 
moyen par rapport aux établissements publics 
habilités à l’aide sociale et qui offrent des 
prestations similaires. 

 

Principales références juridiques 
Art L 132-2 à L 134-4 ; L 231-5 ; L 312-1 ; L 313-1 
& suivants ; L 313-12 ; R 231-6 ; D 313-15 du 
Code de l’action sociale et des familles 

4 Toutes aides versées suite à un service rendu à l’État. 
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Hébergement temporaire 
Unité d’Hébergement Renforcée 

et accueil de jour 
 

1. L’hébergement temporaire 

1.1 Définition 

L’hébergement temporaire, dans un 
établissement habilité à l’aide sociale par le 
Département, est une formule d’accueil 
limitée dans le temps, le cas échéant sur un 
mode séquentiel1. Il constitue principalement 
un dispositif de répit aux aidants2 en 
permettant l’accueil ponctuel de la personne 
âgée qui ne pourrait rester seule à domicile.  
Il peut constituer une réponse à des situations 
d’urgence telles qu’une sortie 
d’hospitalisation ou peut faciliter un passage 
progressif vers de l’hébergement permanent 
en établissement (cf. fiche n° 2-3).  
Ce mode d’accueil est prioritairement financé 
par l’Allocation Personnalisée d’Autonomie 
(APA) à domicile, dans la limite de 90 jours par 
année civile. 
 
1.2 Modalités de prise en charge par 

l’APA à domicile 

Le montant de l’Allocation Personnalisée 
d’Autonomie (APA) à domicile attribué à 
l’hébergement temporaire est égal au 
montant maximum du GIR3 attribuable 
duquel est soustrait le montant mensuel de 
l’Allocation Personnalisé d’Autonomie (APA) à 
domicile attribué, multiplié par 12 mois (ou 

1 L’hébergement n’est pas consécutif, mais fractionné 
dans le temps. 
2 Personne qui vient en aide, à titre non professionnel, à 
une personne âgée dépendante 
3 Correspond au niveau de perte d’autonomie, le GIR 1 est 
le niveau de perte d’autonomie le plus fort et le GIR 6 le 
plus faible. 

par le nombre de mois validé sur la décision 
si inférieur à 12 mois).  

Sur ce montant calculé est appliqué le taux de 
participation fixé pour la personne âgée en 
fonction de ses ressources. 
L’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) 
à domicile peut donc prendre le coût du séjour 
plus le tarif dépendance GIR 5 ou 6 déduction 
faite d’un demi forfait hospitalier4 journalier 
pour les repas.  
 
L’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) 
à domicile est versée sur présentation de 
factures acquittées. Exceptionnellement, elle 
peut être versée directement à 
l’établissement sur demande du bénéficiaire 
et avec accord de l’établissement d’accueil. 
 
1.3 Modalités de prise en charge par 

l’aide sociale 
 
L’aide sociale à l’hébergement peut être 
activée, à titre subsidiaires, pour une 
personne âgée qui n’a plus d’argent 
disponible au titre de l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie (APA) à domicile 
et qui remplit les critères d’admission à l’aide 
sociale (cf. fiche n° 1-1). 
 
 

4 Participation financière du patient aux frais 
d’hébergement et d’entretien entraînés par son 
hospitalisation. Dû pour chaque journée 
d’hospitalisation. 
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1.4 Les modalités de prise en charge 
par l’APA en établissement 

Dans la mesure où l’hébergement temporaire 
est pris en charge par l’aide sociale, une 
demande l’Allocation Personnalisée 
d’Autonomie (APA) en établissement doit être 
faite concomitamment à la demande d’aide 
sociale  
Le financement du forfait dépendance GIR 1 à 
4 est pris en charge par le Département dans 
le cadre d’une dotation globale versée à 
l’établissement pour les places 
d’hébergement temporaire autorisées. De ce 
fait, la prise en charge au titre l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie (APA) en 
établissement ne démarrera qu’à l’entrée en 
accueil permanent. 
 

2. Unités d’Hébergement 
Renforcées (UHR) 

2.1 Définition 

Les Unités d’Hébergement Renforcées (UHR) 
sont des lieux d’hébergement aménagés dans 
les Etablissements d’Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) ou les 
Unités de Soins de Longues Durées (USLD) 
dédiés aux personnes âgées atteintes de la 
maladie d’Alzheimer ou une maladie 
apparentée entraînant d’importants troubles 
du comportement. 
 
2.2 Modalités de prise en charge par 

l’Allocation Personnalisée 
d’Autonomie à domicile 

Dès lors que la personne est orientée en 
Unité d’Hébergement Renforcée (UHR), 
qu’elle bénéficiait de l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie (APA) à domicile, 
et quel que soit son GIR établi à domicile, il 
lui sera versé le montant maximum de 
l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) 
à domicile attribuable pour un GIR 2 

(déduction faite du ticket modérateur et du 
demi forfait hospitalier) et ce pendant 6 mois 
quel que soit  
l’issue du séjour : 

- Retour à domicile 
ou  
- Entrée en EHPAD 

A noter : Dès l’entrée en Unité d’Hébergement 
Renforcée (UHR), les versements de 
l’Allocation Personnalisée d’Autonomie à 
domicile sont suspendus jusqu’au retour à 
domicile. 
 
2.3 Les modalités de prise en charge 

par l’aide sociale 

À titre dérogatoire, l’aide sociale à 
l’hébergement peut être activée pour des 
personnes qui répondent aux critères 
d’admission à l’aide sociale (cf. fiche n° 1-1), 
et qui sont accueillies dans des Unités 
d’Hébergement Renforcées (UHR) habilitées 
par le Département à admettre des 
personnes âgées pour une période 
supérieure à 90 jours et dans la limite de 6 
mois. Cette disposition peut être prolongée 
dans l’attente d’une solution stable.  
Cette dérogation concerne également les 
personnes qui n’auraient plus d’argent 
disponible sur leur plan d’aide au titre de 
l’Allocation Personnalisée d’Autonomie à 
domicile  
 

3. L’accueil de jour 

3.1 Définition 
L’accueil de jour est une formule 
d’accueil dans un établissement 
habilité à l’aide sociale par le 

Département. Il constitue principalement un 
dispositif de répit aux aidants en permettant 
l’accueil ponctuel de la personne âgée qui ne 
pourrait rester seule à domicile.  
 
3.2 Modalités de prise en charge par 

l’APA à domicile 

L’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) 
à domicile peut prendre en charge le coût de 
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l’accueil de jour plus le tarif dépendance 
affecté à la personne accueillie déduction 
faite de 1/4 du forfait hospitalier journalier 
pour les repas. 
 
Ces modalités spécifiques au Département de 
la Haute-Savoie s’appliquent aux seuls 
bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée 
d’Autonomie (APA) à domicile qui ont leur 
domicile de secours en Haute-Savoie. 
 
Principales références juridiques 
Art D 312-8 ; D 312-9 du Code de l’action 
sociale et des familles  
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L’aide sociale à l’hébergement 
 

Toute personne handicapée qui n’a pas les 
ressources suffisantes, peut être prise en 
charge au titre de l’aide sociale pour le 
règlement de ses frais d’hébergement, dans 
un établissement sous réserve qu’il soit 
habilité1 par le département à recevoir des 
bénéficiaires de l’aide sociale. 

Les établissements spécialisés concernant les 
personnes handicapées sont décrit dans la 
fiche n°3-12. 

L’aide sociale a un caractère subsidiaire2 et 
intervient en dernier ressort si le financement 
assuré par la personne elle-même et son 
éventuel conjoint ne suffit pas à couvrir le 
coût de l’hébergement. 

L’aide sociale a un caractère d’avance 
puisqu’elle est récupérable sur succession. 
Elle est renouvelable et révisable. 

Seule la récupération à l’encontre de la 
succession est possible et elle s’effectue au 
premier centime d’euro dans la limite de 
l’actif net successoral (cf. fiche n°1-5). 

Il y a exonération du recours en récupération 
des personnes handicapées lorsque les 
héritiers du bénéficiaire décédé sont ses 
enfants, son conjoint, ou la personne qui a 
assumé de façon réelle et constante la charge 
de l’intéressé (cf. Annexe 4 -  Conséquences de 
l’admission à l’aide sociale). 

L’obligation alimentaire des enfants n’est pas 
requise pour les aides à l’hébergement des 
personnes handicapées. 

1 Autorisé à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale. 

L’admission à l’aide sociale à l’hébergement 
des personnes handicapées répond aux règles 
de droit commun de l’aide sociale précisées 
au sein de la fiche n°1-1. 

1.1  Orientation par la CDAPH 
L’orientation d’une personne handicapée en 
établissement est prononcée par la 
Commission des Droits de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées (CDAPH) de la Maison 
Départementale des Personnes Handicapées 
(MDPH). 

Cette décision d’orientation est préalable à 
l’ouverture des droits au titre de l’aide sociale 
départementale. 
 

1.2 Conditions d’âge pour une prise 
en charge à l’aide sociale 

Toute personne à partir de 20 ans peut 
prétendre à l’aide sociale si elle remplit les 
conditions d’éligibilité. A titre dérogatoire, 
une admission peut être prononcée avant 20 
ans dans des situations exceptionnelles. 
 
Cas particulier de la personne handicapées 
de moins de 60 ans qui entre en 
établissement pour personnes âgées. 
La personne handicapée de moins de 60 ans 
dont l’incapacité permanente est au moins 
égal à 80 % ou qui est, compte tenu de son 
handicap, dans l’impossibilité de se procurer 
un emploi peut être orientée avec dérogation 
d’âge par la Commission des Droits de 
l’Autonomie des Personnes Handicapées 
(CDAPH) en établissements pour personnes 
âgées. 

2 En dernier lieu. 
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Pour pouvoir continuer à bénéficier du statut 
de personne handicapée après 60 ans, la 
personne bénéficiaire de l’aide à 
l’hébergement doit remplir les conditions 
suivantes :  
- Être titulaire d’un taux d’incapacité 

supérieur ou égal à 80 % et que ce taux 
soit déclaré avant 65 ans 

Ou  
- Avoir fait l’objet d’un accueil successif en 

Etablissement Social et Médico-Social (ESMS) 
À défaut de satisfaire aux conditions de l’une 
de ces deux catégories, les personnes 
handicapées de plus de 60 ans relèvent du 
régime des personnes âgées pour ce qui est 
de l’aide sociale à l’hébergement. 
 

1.3 Décision du Président du Conseil 
départemental 

L’aide sociale est accordée par le Président du 
Conseil départemental pour une durée 
équivalente à celle de la décision de la 
Commission des Droits de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées (CDAPH). 

2. Modalités d’attribution 

La demande d’aide sociale ne peut être 
effectuée qu’après l’entrée réelle en 
établissement. 

Dans l’attente de la décision d’aide sociale, 
l’établissement est en droit de réclamer une 
provision3 à constituer par l’hébergé. Cette 
provision correspond, au maximum, à 90 % 
des ressources de l’hébergé. 

3. Dispositions financières 

Toute personne handicapée doit s’acquitter 
d’une contribution financière pour couvrir ses 
frais d’hébergement et d’entretien lorsqu’elle 
est accueillie dans un établissement de 

3 Somme déposé à titre d’acompte.  

manière temporaire ou permanente (sauf en 
appartement de soutien cf fiche 3-12). 

3.1 Minimum légal de ressources 
laissé au demandeur  

Le minimal légal de ressources laissé à la 
personne est fonction de sa qualité de 
travailleur ou non :  
90 % des ressources du bénéficiaire sont 
destinés au règlement de l’hébergement, les 
10 % restant sont laissés à sa disposition 
(argent de poche) sous réserve qu’ils 
atteignent au moins :  

- 30 % de l’Allocation Adulte 
Handicapée (AAH) à taux plein pour 
un non travailleur  

- 50 % de l’Allocation Adulte 
Handicapée (AAH) à taux plein pour 
un travailleur si 1/3 du salaire net et 
10 % des autres ressources sont 
inférieures à cette somme 

3.2 Repas 

Complément de ressources laissé au 
demandeur en charge de famille 
Le pensionnaire qui doit assumer la 
responsabilité de l’entretien d’une famille 
bénéficie : 
- d’une majoration du minimum légal de 

ressources à hauteur de 35 % de 
l’Allocation Adulte Handicapée (AAH) à 
taux plein s’il est marié sans enfant, et si 
son conjoint ne travaille pas pour un 
motif reconnu valable par le Président 
du Conseil départemental 

- d’une majoration du minimum légal de 
ressources à hauteur de 30 % de 
l’Allocation Adulte Handicapée (AAH) à 
taux plein par enfant ou ascendant à 
charge 
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Repas 
- Majoration du minimum légal de 

ressources laissées à la personne à 
hauteur de 20 % de l’Allocation Adulte 
Handicapée (AAH) à taux plein si un 
résident prend régulièrement au moins 5 
repas par semaine en dehors de 
l’établissement. 

 

3.3 Absences 
L’absence est considérée comme le cumul 
d’une nuit et de 2 principaux repas (midi et 
soir) hors de l’établissement. L’établissement 
ne facture pas les jours d’absence au 
Département et le minimum légal de 
ressources laissées à disposition du 
bénéficiaire (« l’argent de poche ») est majoré 
comme indiqué dans le tableau ci-dessous : 
 

Jour d’absence Majoration en % de 
l’AAH à taux plein 

1 jour 2.5 % 
2 jours 5 % 
3 jours  7.5 % 
4 jours 10 % 
5 jours 12.5 % 
6 jours 15 % 
7 jours 17.5 % 
8 jours et plus 20 % 
8 jours non consécutifs constituent le 
plafond mensuel 
A partir de 7 jours d’absence consécutifs, se 
reporter à la notion de vacances. 

 
En cas d’entrée ou de sortie du dispositif 
d’aide sociale en cours de mois, le mode de 
calcul des ressources laissées à disposition 
des personnes accueillies est appliqué au 
prorata des jours de présence en 
établissement.  

4 Participation financière du patient aux frais 
d’hébergement et d’entretien entraînés par son 

Pendant les jours d’absences de 
l’établissement visés ci-dessus, la personne 
handicapée peut percevoir, sur décision de la 
Commission des Droits de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées (CDAPH), une 
Prestation de Compensation du Handicap 
(PCH) ou l’Allocation Compensatrice Tierce 
Personne (ACTP) pour la prise en charge de 
son besoin d’aides humaines à domicile. 
 

3.4 Hospitalisation 
L’établissement facture au Département le 
prix de journée arrêté pour la période 
considérée diminué du forfait journalier 
hospitalier4 en vigueur. 
Si le séjour à l’hôpital dépasse 3 mois 
consécutifs, le prix de journée n’est plus 
facturé au Département et la personne 
handicapée retrouve l’intégralité de ses 
ressources. Toutefois, à titre dérogatoire et en 
cas de risque de rupture de parcours, la 
mesure peut être prorogée. 

3.5 Vacances 
Les vacances sont considérées comme des 
absences de plus de 7 jours consécutifs et sont 
autorisées dans la limite de 35 jours pour 
convenances personnelles par année civile. 
L’établissement ne facture pas les jours de 
vacances au Département. La contribution du 
résident est minorée à hauteur de 3/13ème par 
tranche de 7 jours consécutifs. Dans le cas 
d’une période de 7 jours de vacances à cheval 
sur 2 mois, la régularisation est effectuée sur 
le 1er mois. 
A NOTER : Pour les autres départements 
accueillant des personnes handicapées prises 
en charge par la Haute-Savoie les règles 
suivantes s’appliquent : 

hospitalisation. Dû pour chaque journée 
d’hospitalisation. 
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- Pour la facturation , c’est le département où 
se situe l’établissement qui applique ses 
règles en vigueur, 
- Pour le calcul de la participation, ce sont les 
règles en vigueur en Haute-Savoie qui 
s’appliquent. 
 

3.6 4.7 Prélèvement sur ressources 
La personne adulte handicapée accueillie en 
établissement pour personne handicapée 
conserve, sans autorisation préalable du 
Président du Conseil départemental, les 
ressources nécessaires au règlement des 
dépenses suivantes : 

- Mutuelle pour les personnes qui ne 
peuvent prétendre à la Couverture 
Maladie Universelle 

- Impôts (sur le revenu, locaux, 
fonciers) 

- Charges de copropriété 
- Assurances (responsabilité civile, 

habitation) 
- Frais de tutelle (cf. fiche n°3-4)  

Les justificatifs des frais devront être 
systématiquement joints aux états de 
ressources5. 

À titre exceptionnel, des frais ponctuels 
pourront faire l’objet d’un prélèvement sur 
ressources sur demande préalable écrite et 
motivée de la personne handicapée ou de son 
représentant légal après accord écrit du 
Président du Conseil départemental. 

3.7 4.8 Aide personnalisée au 
logement 

Elle est à reverser entièrement au 
Département. 

5 Récapitulatif des ressources du bénéficiaire. 
6 Plan conventionnel de redressement contenant des 
solutions pour alléger le poids de la dette.  

3.8 4.9 Dettes contractées avant 
l’admission à l’aide sociale 

L’argent public ne peut en aucun cas régler les 
dettes du demandeur, lorsqu’elles ont été 
contractées avant son admission à l’aide 
sociale. 

Dans une situation de surendettement, le 
demandeur doit avertir la Banque de France 
de son entrée en établissement et du fait qu’il 
doit faire face à des frais prioritaires, relatifs 
au gîte et au couvert, indispensables à sa 
subsistance. 

La Banque de France pourra établir un plan de 
surendettement6 ou procéder à une révision 
de son plan d’apurement7, au regard de cette 
nouvelle dépense prioritaire. 

4. Voies de recours 

Un recours peut être exercé comme décrit au 
sein de la fiche n°1-3. 
 

4.1 Principales références juridiques 

Art L 132-3 ; L 241-1 ; L 241-6-1 ; L 242-4 ; L 313-
1 ; L 344-5 ; D 344-34 à D 344-38 ; R 344-29 du 
Code de l’action sociale et des familles 

7 Plan qui consiste à établir un planning de 
remboursement avec échéancier afin d’étaler dans le 
temps le règlement de la dette. 
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Prestation de Compensation 
du Handicap – Règles générales 

 
La Prestation de Compensation du Handicap 
(PCH) est une prestation en nature ou en 
espèce, versée aux personnes dont le 
handicap répond à des critères définis par la 
loi. Elle est destinée à compenser les charges 
liées à la perte d’autonomie de la personne 
handicapée au regard de son projet de vie. 

5 aides sont versées au titre de la Prestation 
de Compensation du Handicap (PCH) et 
présentées en détail au sein de la fiche n°3-7 :  

- Elément 1 : L’aide humaine 
- Elément 2 : Les aides techniques 
- Elément 3 : Les aménagements du 

logement, du véhicule et du surcoût 
lié au transport  

- Elément 4 : Les aides exceptionnelles 
ou spécifiques 

- Elément 5 : Les aides animalières 
 

Ces aides sont cumulables entres elles et 
doivent être examinées indépendamment les 
unes des autres. 
 
Les sommes versées au titre de la Prestation 
de Compensation du Handicap (PCH) ne font 
l’objet d’aucun recours en récupération.  

Il n’est pas fait appel à l’obligation 
alimentaire.  

1. Choix d’option  

1.1 Choix entre PCH et ACTP 
Toute personne qui a obtenu le bénéfice de 
l’Allocation Compensatrice Tierce Personne 

1 Qui est contenu dans un fait en étant exprimé. 

 
(ACTP) peut à tout moment et à chaque 
renouvellement de l’attribution de l’allocation 
compensatrice : 

- Demander le renouvellement de cette 
prestation 

- Présenter une demande de 
Prestation de Compensation du 
Handicap (PCH) 

 
Lorsqu’un bénéficiaire n’exprime aucun choix, 
il est présumé vouloir désormais bénéficier de 
la Prestation de Compensation du Handicap 
(PCH). 
 
Le choix explicite1 ou implicite2 de la 
Prestation de Compensation du Handicap 
(PCH) est définitif. 
 

1.2 Cumul de la PCH et du 
complément de l’AEEH 
L'Allocation d'Éducation de l'Enfant 
Handicapé (AEEH) est une prestation pour les 
jeunes âgés de moins de 20 ans, destinée à 
compenser les frais d'éducation et de soins 
apportés à un enfant en situation de 
handicap. Cette aide est versée à la personne 
qui en assume la charge. 
En tant que bénéficiaire de l'Allocation 
d'Éducation de l'Enfant Handicapé (AEEH), il 
peut choisir de cumuler cette allocation : 

- Avec l'intégralité des éléments 
composant la Prestation de 
Compensation du Handicap (PCH) 
ou 

2 Qui est contenu dans un fait sans être exprimé. 
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- Avec le complément de base de 
l'Allocation d'Éducation de l'Enfant 
Handicapé (AEEH) et le 3e élément de 
la Prestation de Compensation du 
Handicap (PCH), à savoir celui 
concernant les frais engagés pour 
l'aménagement du logement ou du 
véhicule, ou du surcoût liés au 
transport 
 

Le choix se fera par la famille au vu de la 
proposition du plan personnalisé de 
compensation3. 
 
Ce droit d’option n’est pas définitif et peut-
être modifié à chaque renouvellement ou 
révision. 
Si aucun choix n’est exprimé, le bénéficiaire 
est réputé : 

- Conserver la prestation qu’il 
percevait  
ou en cas de première demande 

- Avoir opté pour les compléments de 
l'Allocation d'Éducation de l'Enfant 
Handicapé (AEEH). 
 

1.3 Choix entre PCH et APA 
Toute personne âgée de plus de 60 ans qui a 
obtenu le bénéfice de la Prestation de 
Compensation du Handicap (PCH) avant 60 
ans, peut : 

- Demander le maintien de cette 
prestation au-delà de l’âge de 60 ans 

- Présenter une demande l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie (APA) 

 
Lorsque la personne handicapée de plus de 60 
ans, entre en Établissement d’Hébergement 
pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) 

3 Plan qui s’appuie sur une approche globale des attentes 
et des besoins de chaque personne au vu de son projet 
de vie, de son handicap et de l’évaluation menée. 

et qu’elle sollicite par ailleurs la prise en 
charge de son hébergement au titre de l’aide 
sociale, le Président du Conseil 
départemental de la Haute-Savoie lui attribue 
automatiquement le régime de l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie (APA) en 
établissement, et ce à compter de la date 
d’admission à l’aide sociale.  
 

1.4 Cumul de la PCH avec l’aide-
ménagère légale 
L’aide-ménagère légale (cf. fiche n°2-1) est 
cumulable avec l’attribution d’une Prestation 
de Compensation du Handicap (PCH).  

En effet, l’élément relatif à l’aide humaine de 
la Prestation de Compensation du Handicap 
(PCH), ne prend pas en compte l’aide au 
ménage. 

1.5 Cumul de la PCH et de la MTP 
Les sommes versées au titre de la Majoration 
pour aide constante d’une Tierce Personne 
(MTP) versées par la Sécurité Sociale (pension 
3ème catégorie) viennent en déduction du 
montant de la Prestation de Compensation du 
Handicap (PCH). 

La Majoration pour aide constante d’une 
Tierce Personne (MTP) se déduit uniquement 
de la part de Prestation de Compensation du 
Handicap (PCH) affectée aux dépenses d’aide 
humaine. 

Cette déduction intervient en priorité sur 
l’aidant familial puis l’emploi direct et en 
dernier lieu sur le service mandataire ou 
prestataire. 
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1.6 Cumul de la PCH et du fonds de 
compensation 
Le fonds départemental de compensation du 
handicap est chargé d’accorder des aides 
financières destinées à permettre aux 
personnes handicapées de faire face aux frais 
de compensation restant à leur charge, après 
déduction de la Prestation de Compensation 
du Handicap (PCH). 

Le fonds accorde l’aide complémentaire au vu 
des ressources du demandeur et de critères 
qu’il s’est fixés. 

Il peut intervenir sur tous les éléments de la 
Prestation de Compensation du Handicap 
(PCH). 

Le passage du dossier au fonds de 
compensation est décidé par l’équipe 
pluridisciplinaire4 de la Maison 
Départementale des Personnes Handicapées 
(MDPH) au moment de l’établissement du plan 
de compensation. 

4 Elle associe toutes les compétences médicales, sociales 
et administratives impliquées dans l’accompagnement 
des personnes handicapées. 

2. Voies de recours 

Les voies de recours à l’encontre de la 
décision du Président de Département sont 
présentées comme décrit dans fiche n°1-3. 

 

Principales références juridiques 
Art L 146-5 ; L 245-1 ; L 245-3 ; L 245-9 ; R 245-
32 ; D 245-13 ; D 245-32-1 ; D 245-43 du Code 
de l’action sociale et des familles 
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Prestation de Compensation du 
Handicap – Conditions générales 

1. Dépôt de la demande 

Le dossier est déposé à la Maison 
Départementale des Personnes Handicapées 
(MDPH) du domicile de secours1. 
La demande doit comporter : 

- Un formulaire de demande 
- Un justificatif de l’identité du 

demandeur 
- Un justificatif de son domicile 
- Un certificat médical 
- Un relevé d’identité bancaire (RIB) au 

nom de l’intéressé ou de son tuteur 
 

Le cas échéant, le demandeur devra 
également fournir : 

- Le justificatif du versement de la 
Majoration pour aide constante d’une 
Tierce Personne (pension d’invalidité 
3ème catégorie) versée par la Sécurité 
Sociale 

- Le compromis, en cas de séparation 
des parents, précisant les modalités 
d’aide incombant à chacun des 
parents et l’engagement, du parent 
ayant la charge de l’enfant, à reverser 
à l’autre parent la part de Prestation 
de Compensation du Handicap (PCH) 
lui revenant 
 

2. Instruction de la demande 

L’évaluation des besoins de compensation du 
demandeur est effectuée lors d’une visite à 
domicile par une Équipe Territorialisée du 
Handicap2 (ETH).  

1 Le domicile de secours s’obtient par une résidence 
habituelle, librement choisie et sans interruption de 3 
mois dans le Département. 
2 L’équipe territorialisée du handicap est en charge de 
l’évaluation des besoins et de la situation d’une personne 
handicapée vivant à domicile ayant demandé la PCH. 

L’équipe pluridisciplinaire de la MDPH instruit 
la demande sur la base des propositions de 
l’Équipe Territorialisée du Handicap (ETH) et 
des souhaits exprimés par la personne 
handicapée ou son représentant légal dans 
son projet de vie. Elle établit une proposition 
de plan personnalisé de compensation3. 
 
La proposition de plan personnalisé de 
compensation est adressée pour avis à la 
personne handicapée ou son représentant qui 
peut formuler ses observations dans un délai 
de 15 jours. 
 
La Prestation de Compensation du Handicap 
(PCH) est ensuite accordée par la Commission 
des Droits de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées (CDAPH), au nom de la Maison 
Départementale des Personnes Handicapées 
(MDPH). 
 
La décision de la Commission des Droits de 
l’Autonomie des Personnes Handicapées 
(CDAPH) fait apparaitre : 

- La nature des dépenses pour 
lesquelles chaque élément est affecté 

- Le nombre d’heures d’aide humaine 
et la répartition des heures selon le 
statut de l’aidant 

- ou le cas échéant, L’attribution d’un 
forfait 

- Les montants attribués pour chaque 
élément de la prestation autre que 
l’aide humaine 

- La date d’ouverture et la durée 
d’attribution de la prestation. 

 

3 Plan qui s’appuie sur une approche globale des attentes 
et des besoins de chaque personne au vu de son projet 
de vie, de son handicap et de l’évaluation menée. 
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La notification de la décision de la 
Commission des Droits de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées (CDAPH) est 
transmise aux services du Département pour 
paiement de la prestation. 
 

3. Conditions d’attribution de 
la prestation 

Les conditions administratives 
appréciées par le Président du 
Conseil départemental 
 
Conditions de résidence 
Tous les ressortissants nationaux et étrangers 
qui résident sur le territoire français de façon 
permanente et régulière. 
 
Conditions d’âge 
Toutes les personnes âgées aux conditions de 
handicap requises pour cette aide avant l’âge 
de 60 ans. Il n’existe aucune limitation d’âge 
pour les bénéficiaires de l’Allocation 
Compensatrice Tierce Personne qui optent 
pour la Prestation de Compensation du 
Handicap (PCH) ou pour les personnes qui 
exercent encore une activité professionnelle. 
Toutes les personnes de moins de 20 ans, 
bénéficiaires de l'Allocation d'Éducation de 
l'Enfant Handicapé (AEEH) et d’au moins un 
complément. 
 
Conditions de ressources 
La Prestation de Compensation du Handicap 
(PCH) est accordée sur la base de tarifs et de 
montants fixés par nature de dépense, dans la 
limite de taux de prise en charge qui peuvent 
varier selon les ressources du bénéficiaire : 

- Si les ressources de la personne sont 
inférieures ou égales à deux fois le 
montant annuel de la majoration 
pour tierce personne, le taux de prise 
en charge est de 100 % 

- Si les ressources de la personne sont 
supérieures à deux fois le montant 

4 Disponible à l’adresse suivante : 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idAr

annuel de la majoration tierce 
personne, le taux de prise en charge 
est de 80 % 

 
Les ressources prises en compte sont celles de 
l’année précédant la demande (revenus 
déclarés) et concernent uniquement : 

- Les revenus fonciers 
- Les revenus de capitaux mobiliers 
- Les prélèvements libératoires 

apparaissant sur l’avis d’imposition du 
demandeur, du couple, des parents le cas 
échéant, ou des 2 avis d’imposition lorsqu’il y 
a existence d’un concubin. 
 
À noter : Dans le cas où les parents de l’enfant 
bénéficiaire de la Prestation de Compensation 
du Handicap (PCH) sont séparés, sont 
retenues les ressources du parent qui perçoit 
l'Allocation d'Éducation de l'Enfant Handicapé 
(AEEH), même en cas de garde alternée. 
 
Les conditions médico-sociales appréciées 
par la CDAPH. 
 
Le handicap doit répondre à certains critères 
comme présenter une difficulté absolue pour 
la réalisation d’une activité ou une difficulté 
grave pour la réalisation d’au moins 2 activités 
telles que définies dans le référentiel de 
l’annexe 2-54 du Code de l’action sociale et des 
familles. 
 
La difficulté est qualifiée de :  

- Difficulté absolue : lorsque l’activité 
ne peut pas du tout être réalisée par 
la personne elle-même 

- Difficulté grave : lorsque l’activité est 
réalisée difficilement et de façon 
altérée. 
 

Les difficultés doivent être définitives ou 
d’une durée prévisible d’au moins un an. Il 
n’est pas nécessaire que l’état de la personne 
soit stabilisé. 
 

ticle=LEGIARTI000018782324&cidTexte=LEGITEXT00000607
4069 
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4. Versement de la prestation  

La Prestation de Compensation du Handicap 
(PCH) est versée par le Département. Le 
Président du Conseil départemental prend 
une décision dans laquelle sont indiqués les 
montants à verser. 
 
Les montants attribués au titre des divers 
éléments de la Prestation de Compensation 
du Handicap (PCH) sont déterminés dans la 
limite des frais supportés par la personne 
handicapée. Ils sont établis à partir de tarifs 
fixés par arrêtés ministériels. 
 
Le délai de prescription de l’action en 
paiement de la Prestation de Compensation 
du Handicap (PCH) est de 2 ans. 
 
Le versement des aides mensuelles 
La Prestation de Compensation du Handicap 
(PCH) est versée mensuellement à son 
bénéficiaire ou représentant légal. 
Lorsque le bénéficiaire fait intervenir un 
service prestataire, la Prestation de 
Compensation du Handicap (PCH) est versée 
directement au service. 
La période rétroactive, comprise entre la date 
d’ouverture des droits et la date de la décision 
du Président du Conseil départemental est 
payée sur présentation de justificatifs de 
dépenses. 
 
En Haute-Savoie, le versement mensuel de la 
Prestation de Compensation du Handicap 
(PCH) est maintenu pendant le mois du décès. 
 
Le versement des aides ponctuelles 
Les aides ponctuelles sont versées au 
bénéficiaire sur présentation de factures. 
Elles ne pourront être prises en compte que si 
elles sont postérieures à la date de la 
demande de Prestation de Compensation du 
Handicap (PCH). 
 

5 Évaluation prenant en compte le nombre d’heure 
journalière nécessaire des besoins en aide humaine. 

Par dérogation, les aides techniques pourront 
être prises en compte à compter de la date 
d’acquisition ou de location de l’instrument, 
équipement, ou système technique 
correspondant. Cette date est, au plus tôt, le 
premier jour du 6ème mois précédant le dépôt 
de la demande. 
 
Les aides ponctuelles peuvent faire l’objet de 
plusieurs versements.  
Le versement peut être fait au fournisseur de 
l’aide ponctuelle sur autorisation expresse du 
bénéficiaire, ou à l’organisme compétent sur 
le champ de l’aménagement du logement 
lorsque son intervention est prévue dans le 
plan de compensation. 
 
Cas du versement de la Prestation de 
Compensation du Handicap (PCH) enfant 
lorsque les parents sont séparés 
En cas de séparation des parents, la 
Prestation de Compensation du Handicap 
(PCH) est versée au parent ayant la charge de 
l’enfant.  
Elle peut également être affectée à la 
couverture des charges de l’autre parent, sous 
condition préalable de l’établissement d’un 
compromis écrit entre les deux parents. 
 
Le cas du versement de la Prestation de 
Compensation du Handicap (PCH) pour les 
retours à domicile 
Le versement de la Prestation de 
Compensation du Handicap (PCH) aide 
humaine pour les retours à domicile, lorsque 
la personne handicapée est habituellement 
hébergée en établissement adapté. est 
effectué à partir de l’évaluation journalière5 
des besoins d’aide humaine. La Commission 
des Droits de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées (CDAPH) précise le statut de 
l’aidant (aidant familial, prestataire, emploi 
direct…). 
La Prestation de Compensation du Handicap 
(PCH) aide humaine est calculée a posteriori à 
partir du nombre mensuel de jours de sortie 
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réellement effectués, au vu des états de 
présence établis ou validés par les 
établissements d’accueil. Lorsque l’aide est 
effectuée par un aidant familial, ce montant 
ne peut excéder le montant mensuel 
maximum fixé nationalement. 
 
Par ailleurs, le droit à la Prestation de 
Compensation du Handicap (PCH) pour les 
retours à domicile concerne également tous 
les autres éléments de la Prestation de 
Compensation du Handicap.(aménagement du 
logement s’il s’agit du logement familial ou 
parental, aides techniques pour les 
réparations ou assurances des fauteuils 
roulants électriques...). 
 
Pour information, est considéré comme un 
retour à domicile , le cumul d’une nuit et de 
deux repas principaux (midi et soir) hors de 
l’établissement. 
 

5. Contrôle d’effectivité  

Le Président du Conseil départemental 
organise le contrôle de l’utilisation de la 
Prestation de Compensation du Handicap 
(PCH) : Il s’assure que le montant attribué au 
titre de chaque élément est effectivement 
utilisé pour la compensation des charges 
prévues. 
Il n’effectue pas de contrôle des forfaits 
« surdité » et « cécité », ni de l’aidant familial. 
 
Le contrôle est principalement effectué sur 
pièces. À cet effet, le bénéficiaire doit 
conserver les justificatifs des dépenses 
auxquelles la PCH est affectée pendant 2 ans 
et les fournir sur demande des services 
départementaux. 
 
Le Président du Conseil départemental peut 
autoriser un contrôle sur place exercé par un 
membre de l’équipe territorialisée du 
handicap. 
 

6. Révision de la décision 

Le bénéficiaire de la Prestation de 
Compensation du Handicap (PCH) peut 
solliciter du Président du Conseil 
départemental la modification de sa décision 
lorsque sa demande porte sur la répartition 
de l’aide humaine ou sur un élément pour 
lequel le volet a déjà été ouvert par la 
Commission des Droits de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées (CDAPH). 
La modification prend effet au 1er jour du mois 
de la demande ou à la date prévue de la 
modification si celle-ci est postérieure à la 
demande. 
Une copie de la décision du Président du 
Conseil départemental est adressée à la 
Maison Départementale des Personnes 
Handicapées (MDPH) pour information. 
 

7. Suspension ou interruption 
du versement de la PCH 

Le Président du Conseil départemental peut 
suspendre le versement de la prestation : 
 

- Lorsque le bénéficiaire n’a pas 
répondu à ses obligations 
déclaratives, après avoir été en 
mesure de faire connaitre ses 
observations 

- Lorsque le bénéficiaire n’utilise pas 
la Prestation de Compensation du,  
Handicap (PCH) à la compensation 
des charges pour lesquelles elle a été 
attribuée. 

 
Il peut saisir la Commission des Droits et de 
l’Autonomie des Personnes Handicapées 
(CDAPH) lorsque le bénéficiaire cesse de 
remplir les conditions au vu desquelles le 
bénéfice de la Prestation de Compensation 
du Handicap lui a été attribuée.
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8. Trop perçu et les indus 

La récupération des indus est présentée dans 
la fiche n°1-6. 
 
 

Principales références juridiques 
Art L 146-8 ; L 146-9 ; L 245-1 ; L 245-2 ; L 245-
6 ; L 245-8 ; D 245-3 ; D 245-4 ; D 245-13 ; D 
245-25 ; D 245-26 ; D 245-31 ; D 245-34 ; D 
245-43 ; D 245-50 à D 245-60 ; R 245-36 ; R 
245-40 ; R 245-45 ; R 245-49 ; R 245-70 ; R 
245-71 du Code de l’action sociale et des 
familles 
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Prestation de Compensation 

du Handicap – Différentes aides 
 

1. Différents types de durée 

Lorsque le handicap n’est pas susceptible 
d’évoluer favorablement, la Prestation de 
Compensation du Handicap (PCH) peut être 
prononcée sans limitation de durée. Dans le 
cas contraire, la durée d’attribution est de 10 
ans et tous les éléments de la PCH doivent 
être alignés et présenter les mêmes dates de 
fin de droits. 
 

2. Aide humaine 

La Prestation de Compensation du Handicap 
(PCH), au titre des aides humaines, est 
accordée à toute personne handicapée : 

- Lorsque son état nécessite l’aide 
effective d’une tierce personne pour 
les actes essentiels de l’existence ou 
requiert une surveillance régulière 
et/ou  

- Lorsque l’exercice d’une activité 
professionnelle ou d’une fonction 
élective lui impose des frais 
supplémentaires 

 
En cas d’hospitalisation, le versement de la 
Prestation de Compensation du Handicap 
(PCH) au titre de l’aide humaine est maintenu 
pendant un délai de 45 jours, ou 60 jours si la 
personne handicapée a été dans l’obligation 
de licencier (sur justificatif de licenciement). 
Au-delà, 10 % de l’aide humaine est versée 
dans la limite d’un montant maximum et 
minimum fixé par décret. 

1 Être autorisé à recevoir des bénéficiaires de l’aide 
sociale. 

 
La Commission des Droits de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées (CDAPH) précise le 
nombre d’heures d’aide humaine nécessaires 
à la personne handicapée et les répartit selon 
le statut de l’aidant 

- Aidant familial 
- Emploi direct 
- Mandataire, prestataire 

Les personnes atteintes de cécité ou de 
surdité ont droit à un montant forfaitaire, à 
hauteur de 50 ou 30 heures mensuelles en 
emploi direct. 
 
Pour intervenir auprès d’une personne 
handicapée, le service prestataire doit être 
habilité1 à l’aide sociale ou autorisé2 
spécifiquement par le Président du Conseil 
départemental. 
 

3. Aides techniques 

L’aide technique correspond à tout 
instrument ou équipement adapté et 
spécialement conçu pour compenser une 
limitation d’activité rencontrée par une 
personne du fait de son handicap. L’aide 
attribuée devra donc être personnelle, 
suffisante et appropriée aux besoins de la 
personne ou de l’aidant lorsque l’aide est 
destinée à favoriser son intervention. 
L’attribution d’une aide technique est décidée 
par la Maison Départementale des Personnes 
Handicapées (MDPH) et le montant de 
financement déterminé par le Département, 

2 Être autorisé à fonctionner. 
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dans la limite de 13 200 € par période de 10 
ans.  

L’acquisition de l’aide technique devra 
s’effectuer dans le délai de 12 mois suivant la 
notification de la décision d’attribution. 

Le besoin d’aides techniques est apprécié au 
moyen du référentiel figurant à l’annexe 2-53 
du Code de l’action sociale et des familles. 

4. Aménagement du logement, 
du véhicule et du surcoût lié 
au transport 

3.1 Aménagement du logement 
Il s’agit de travaux d’aménagement du 
logement principal de la personne 
handicapée qui participent à favoriser son 
autonomie par l’adaptation et l’accessibilité 
du logement dans les conditions définies au 
référentiel figurant à l’annexe 2-5 du Code de 
l’action sociale et des familles. 
Le montant financé au titre de ce volet ne peut 
dépasser le plafond de 10 000 € sur 
10 ans. 
 
Les travaux d’aménagement du logement 
doivent débuter dans les 12 mois suivant la 
notification de la décision d’attribution et être 
achevés dans les 3 ans suivant cette 
notification.  
Le Président du Conseil départemental peut 
accorder une prolongation d’un an maximum 
sur demande motivée et lorsque la réalisation 
des travaux a été prolongée pour une raison 
autre que la volonté du bénéficiaire de la 
Prestation de Compensation du Handicap 
(PCH). 

3 Disponible à l’adresse suivante : 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idAr
ticle=LEGIARTI000018782324&cidTexte=LEGITEXT00000607
4069  

Les frais d’aménagement du logement sont 
pris en charge par la Prestation de 
Compensation du Handicap (PCH) si la 
personne handicapée vit en établissement 
médico-social mais rentre au moins 30 jours 
par an à son domicile ou au domicile d’une 
personne de sa famille visée à l’article  
D 245-16 du Code de l’action sociale et des 
familles. 
 
La Prestation de Compensation du Handicap 
(PCH) peut prendre en charge les coûts 
entraînés par le déménagement et 
l’installation des équipements nécessaires 
lorsque l’aménagement du logement est 
impossible ou jugé trop coûteux au vu de 
l’évaluation réalisée par l’équipe 
pluridisciplinaire4 et que le demandeur fait le 
choix d’un déménagement dans un logement 
répondant aux normes réglementaires 
d’accessibilité. Le montant versé au titre de ce 
volet est de 3000 € et se déduit du montant 
légal fixé pour l’aménagement du logement. 
 

3.2 Aménagement du véhicule et 
surcoûts liés aux transports 
Il s’agit de l’aménagement du véhicule 
habituellement utilisé par la personne 
handicapée, que celle-ci soit conductrice ou 
passagère. Peuvent être pris en compte les 
options ou accessoires pour un besoin 
directement lié au handicap. 
Pour l’aménagement du poste de conduite, 
seule la personne dont le permis fait état d’un 
tel besoin peut bénéficier de la Prestation de 
Compensation du Handicap (PCH) à cet effet. 
 
L’aménagement du véhicule doit être effectué 
au plus tard dans les 12 mois suivant la 

4 Elle associe toutes les compétences médicales, sociales 
et administratives impliquées dans l’accompagnement 
des personnes handicapées. 
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notification de la décision d’attribution. Le 
montant financé au titre de ce volet ne peut 
dépasser le plafond de 10 000 € par période 
de 10 ans. 
 
La Prestation de Compensation du Handicap 
(PCH) peut prendre en charge les surcoûts liés 
aux transports, s’ils sont réguliers, fréquents 
ou correspondant à un départ annuel en 
congés.  
Le montant financé au titre de ce volet, ne 
pourra dépasser le plafond de 10 000 € par 
période de 10 ans. Ce montant est porté à 
24 000 € pour les trajets entre le domicile et le 
lieu de travail ou l’établissement médico-
social, soit en cas de transport par un tiers, 
soit lorsque le déplacement aller et retour est 
supérieur à 50 km. 
 

5. Charges spécifiques ou 
exceptionnelles 

4.1 Charges spécifiques 
Sont susceptibles d’être prises en compte les 
dépenses permanentes et prévisibles liées au 
handicap dans la limite d’un plafond de 100 € 
par mois pour une période maximale de 10 
ans. 
 

4.2 Charges exceptionnelles 
Sont susceptibles d’être prises en compte les 
dépenses ponctuelles liées au handicap dans 
la limite d’un plafond de 6 000 € par période 
de 10 ans. 

6. Aides animalières 

Sont susceptibles d’être pris en compte les 
frais liés à l’acquisition et à l’entretien d’un 
animal qui contribue à maintenir et améliorer 
l’autonomie de la personne handicapée, dans 
la limite d’un plafond 6 000 € par période de 
10 ans (ou 50 € par mois). 
 

7. Aide à la parentalité 

6.1 Forfait aides techniques lié à 
l’exercice de la parentalité 
Depuis le 1er janvier 2021, Toute personne 
remplissant les critères d’accès à la Prestation 
de Compensation du Handicap et ayant un 
enfant de moins de 7 ans ouvre droit à une 
Prestation de Compensation du Handicap aide 
technique liée à l’exercice de la parentalité 
sous forme d’un forfait versé à la naissance de 
son enfant ainsi qu’au troisième et sixième 
anniversaire.  
Ce montant fixé par arrêté, n’est pas pris en 
compte dans le calcul du montant maximal 
attribuable pour le volet aides techniques. 
A noter :  
L’ouverture de ces forfaits se fait même si la 
personne handicapée ne bénéficie pas ou ne 
demande pas d’aide technique.  
Ex : Une personne ne bénéficiant que du volet 
aide humaine a droit au forfait aide technique 
lié à l’exercice de la parentalité. 
 

6-2 Forfait aides humaines lié à 
l’exercice de la parentalité 
Depuis le 1er janvier 2021, toute personne 
remplissant les critères spécifiques d’accès à 
la Prestation de Compensation du Handicap 
aide humaine, et ayant un enfant de moins de 
7 ans ouvre droit à une Prestation de 
Compensation du Handicap pour prise en 
compte des besoins d’aide humaine liés à 
l’exercice de la parentalité.  
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L’aide humaine liée à l’exercice de la 
parentalité est forfaitaire. Elle correspond 
globalement à 30 heures par mois jusqu’au 3 
ans de l’enfant, puis à 15 heures par mois 
lorsque l’enfant a entre 3 ans à 7 ans. Les 
versements s’arrêtent au-delà des 7 ans de 
l’enfant. 
 
Les tarifs sont fixés par arrêté. 
 
Si le bénéficiaire à plusieurs enfants, le 
nombre d’heures accordées au titre de l’aide 
humaine pour la parentalité est celui qui 
correspond à l’enfant le plus jeune. 

Ce forfait est majoré de 50 % lorsque le 
bénéficiaire est en situation de 
monoparentalité. 
 

Principales références juridiques 
Art L 245-4 ; L 245-11 ; L 245-12 ; L 313-1-2 ; D 
245-3 D 245-8 ; D 245-9 ; D 245-10 ; D 245-11 ; 
D 245-14 à D 245-24-4 ; D 245-26 ; D 245-27 D 
245-29 ; D 245-33 ; D 245-54 ; D 245-55 ; D 245-
56 ; D 245-73  ; R 245-7 du Code de l’action 
sociale et des familles ;:

 

- 76 -

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9FF1FBAC00B9ED00C2B2FD2E0F02876B.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000006797109&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20160101&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9FF1FBAC00B9ED00C2B2FD2E0F02876B.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000006797126&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20151016&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9FF1FBAC00B9ED00C2B2FD2E0F02876B.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000006797129&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20151016&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9FF1FBAC00B9ED00C2B2FD2E0F02876B.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000031727892&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20190506&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000018782317
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006905840&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9FF1FBAC00B9ED00C2B2FD2E0F02876B.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000006905841&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20190506&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9FF1FBAC00B9ED00C2B2FD2E0F02876B.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000006905842&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20190506&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9FF1FBAC00B9ED00C2B2FD2E0F02876B.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000006905842&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20190506&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9FF1FBAC00B9ED00C2B2FD2E0F02876B.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000006905845&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20190506&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9FF1FBAC00B9ED00C2B2FD2E0F02876B.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000028756184&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20190506&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9FF1FBAC00B9ED00C2B2FD2E0F02876B.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000018782310&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20190506&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9FF1FBAC00B9ED00C2B2FD2E0F02876B.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000018782308&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20190506&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9FF1FBAC00B9ED00C2B2FD2E0F02876B.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000018782308&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20190506&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9FF1FBAC00B9ED00C2B2FD2E0F02876B.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000006905869&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20190506&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006905879
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9FF1FBAC00B9ED00C2B2FD2E0F02876B.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000006905880&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20190506&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9FF1FBAC00B9ED00C2B2FD2E0F02876B.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000006905881&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20190506&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9FF1FBAC00B9ED00C2B2FD2E0F02876B.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000006905881&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20190506&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006905914
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018782122&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20080512


SAVS et SAMSAH 

Les services d’accompagnement à la vie 
sociale (SAVS) et d’accompagnement médico-
social pour adultes handicapés (SAMSAH) 
interviennent auprès des personnes en 
situation de handicap vivant à domicile. 
L’admission en SAVS et SAMSAH n’est pas 
conditionnée à l’admission à l’aide sociale et 
au recours en récupération depuis le 1er 
juillet 2019. 
 

1. Service d’accompagnement 
à la vie sociale 

Le Service d’Accompagnement à la Vie Sociale 
(SAVS) est un service non-médicalisé qui 
favorise un maintien de la personne adulte 
handicapée à domicile ainsi qu’un 
apprentissage de l’autonomie.  
 
Pour ce faire, le SAVS assure un 
accompagnement adapté en vue de maintenir 
ou restaurer les liens familiaux, sociaux, 
scolaires, universitaires ou professionnels de 
la personne handicapée.  
 
Le SAVS favorise le suivi éducatif et 
psychologique, ainsi qu’une aide dans la 
réalisation des actes quotidiens et 
l’accomplissement de la vie domestique et 
sociale en proposant une assistance.  
 
L’autorisation et le financement du SAVS 
relèvent de la compétence exclusive du 
Président du Conseil départemental. 
 
Le service d’accompagnement médico-social 
pour adultes handicapés  
Le Service d’Accompagnement Médico-Social 
pour Adultes Handicapés est un service 
médicalisé qui favorise un maintien de la 
personne adulte handicapée à domicile ainsi 
qu’un apprentissage de l’autonomie.  

1 Réponse formelle du Président du Conseil 
départemental à une demande précise et justifiée. 

 
Outre les prestations identiques à celles du 
SAVS, les SAMSAH assurent également des 
prestations de soins. Ils prennent donc en 
charge les adultes handicapées dont les 
déficiences et incapacités nécessitent, en sus 
des interventions du SAVS, des soins réguliers 
et coordonnés et un accompagnement 
médical et paramédical en milieu ouvert.  
 
Le SAMSAH relève d’une autorisation et d’un 
financement du Président du Conseil 
départemental et de Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé. 
 

2. Conditions pour bénéficier 
d’un suivi 

2.1 Conditions d’âge 

Pour bénéficier du suivi par un SAVS ou un 
SAMSAH, les personnes doivent être âgées de 
plus de 20 ans. 
 
Peuvent néanmoins être admises dans ces 
services des personnes entre 18 et 20 ans sur 
dérogation accordée par le Département. 
Enfin, l’autorisation desdits services peut 
prévoir expressément un suivi à partir de 16 
ans. 
 
Seules seront prises en charge les personnes 
ayant leur résidence principale en Haute-
Savoie.  
 
Les SAVS et SAMSAH n’interviennent pas 
auprès des résidents accueillis dans des 
établissements sociaux et médico-sociaux 
avec hébergement. À titre exceptionnel, une 
autorisation expresse1 peut être délivrée par 
le Président du Conseil départemental pour 
une période de transition de 3 mois 
renouvelable une fois. 
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2.2 Orientation de la CDAPH 

Les personnes adultes handicapées, doivent 
bénéficier d’une orientation délivrée par la 
Commission des Droits et de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées (CDAPH). 
Les orientations pourront, si la Commission 
des Droits et de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées (CDAPH) estime que la situation 
le justifie, être prononcées simultanément 
vers un SAVS et un SAMSAH, afin de permettre 
de la souplesse dans les parcours de vie des 
usagers et des allers-et-retours entre les deux 
dispositifs en fonction des besoins des 
personnes. 
 
Attention, en aucun cas, il ne pourra y avoir de 
cumul d’accompagnement par un SAVS et un 
SAMSAH simultanément, sauf sur une courte 
durée limitée dans le temps, sur une période 
de transition.  
 

3. Contenu et modalités de 
mise en œuvre de la mesure 
d’accompagnement 

Dès lors que la personne bénéficie d’une 
orientation de la CDAPH, et qu’elle en fait la 
demande, elle doit pouvoir être accompagnée 
par un service. 
Les personnes accueillies peuvent être prises 
en charge à titre temporaire ou séquentiel par 
ces services afin de répondre ponctuellement 
à une problématique particulière rencontrée 
par l’usager. 
 
Pour toutes les situations d’accompagnement 
ayant fait l’objet d’une admission à l’aide 
sociale départementale (antérieures au 1er 
juillet 2019), les dispositions relatives à la 
récupération sur succession s’appliquent 
comme décrit dans la fiche n°3-1.  
 
Principales références juridiques 
Art D 312-162  à D 312-176 du Code de l’action 
sociale et des familles 
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Accueil temporaire et l’accueil de jour 

1. Accueil temporaire 

Les établissements et services médico-
sociaux  peuvent organiser un accueil pour 
une durée limitée. Ce type d’accueil permet 
l’accueil d’urgence, des alternatives de répit 
aux aidants1 ou l’accueil séquentiel2 pour des 
adultes handicapés. 
Le gestionnaire doit avoir été autorisé, par le 
Président du Conseil départemental et, le cas 
échéant, par l’Agence Régionale de Santé à 
gérer des places d’accueil temporaire. 
La durée maximum d’un séjour temporaire est 
de 90 jours consécutifs ou non sur l’année 
civile.  
L’accueil peut revêtir différentes formes : 
accueil à temps complet ou partiel, avec ou 
sans hébergement, y compris en accueil de 
jour ou la nuit uniquement. 
 

2. Accueil de jour 

Le foyer d’hébergement, le foyer de vie, et 
l’Établissement d’Accueil Médicalisé (EAM) 
peuvent proposer un accueil en journée avec 
des activités éducatives adaptées. Les 
activités peuvent être propres au service 
d’accueil de jour ou mutualisées avec celles 
proposées aux résidents accueillis à titre 
permanent au sein de l’établissement. 
 

Le Département de la Haute-Savoie a 
organisé un accueil de jour  

spécifique pour les travailleurs handicapés 
vieillissants (SATTHAV) comme décrit dans la 
fiche n°3-13. 

1 Personne qui vient en aide, à titre non professionnel, à 
une personne en situation de handicap 

L’autorisation et le financement de l’accueil 
de jour en foyer d’hébergement et en foyer de 
vie relèvent de la compétence exclusive du 
Président du Conseil départemental. 
Concernant l’accueil de jour en établissement 
d’accueil médicalisé, l’autorisation et le 
financement relèvent conjointement du 
Président du Conseil départemental et du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé. 
 

3. Différentes prises en 
charge 

3.1 Modalités de prise en charge de 
l’accueil temporaire pour personnes 
handicapées accueillies en structures 
pour personnes handicapées 
 

Prise en charge au titre de l’aide 
sociale 
 

L’admission à l’aide sociale n’est pas 
requise pour ce type d’accueil pour 
les bénéficiaires ayant leur domicile 

de secours en Haute-Savoie. L’accueil 
temporaire fait l’objet d’un budget spécifique 
versé par le Département. 
La personne handicapée qui fait un 
hébergement temporaire hors département 
fait l’objet d’une décision de prise en charge 
pour l’hébergement par le Département. 
Il est demandé à tous les résidents qui 
bénéficient d’un accueil temporaire (dans une 
structure départementale ou hors du 
département), une participation égale : 

2 L’hébergement n’est pas consécutif, mais fractionné 
dans le temps. 
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- Au forfait journalier hospitalier3 pour 
les accueils temporaires avec 
hébergement 

- Au 2/3 du forfait journalier 
hospitalier si accueil temporaire en 
journée ou demi-journée 

- A 1/3 du forfait journalier hospitalier 
pour les accueils de nuit 

Pour le cas particulier des travailleurs 
handicapés accueillis sur un temps non 
travaillé en ESAT, il est demandé une 
participation de 25 % du forfait journalier 
hospitalier. 
La participation doit être facturée par 
l’établissement directement auprès de 
l’usager 
Cette participation aux frais d’accueil 
temporaire est directement versée à 
l’établissement.  
 
Comme il n’y a pas d’admission à l’aide 
sociale, Il n’y a pas, non plus, de recours en 
récupération sur succession pour les accueils 
temporaires. 
 

- Prise en charge au titre la PCH 
Seul l’accueil temporaire concernant les 
personnes handicapées accueillies dans un 
établissement pour personnes âgées, peut 
être pris en charge par la PCH au titre des 
charges exceptionnelles (cf. fiche n°3-7). 
Ce type d’accueil ne peut excéder 90 jours par 
année civile. 
Deux catégories de personnes handicapées 
sont concernées : 

- La personne handicapée de moins de 
60 ans avec une dérogation d’âge 

- Le personne handicapée de 60 ans et 
plus qui a opté pour la PCH 

3 Participation financière du patient aux frais 
d’hébergement et d’entretien entraînés par son 

La prise en charge est de 75 % des frais dans 
la limite de 6 000 € par période de 10 ans avec 
participation d’un quart du forfait hospitalier 
journalier par repas. 
La participation doit être facturée par 
l’établissement directement auprès de 
l’usager. 
 
Les sommes versées au titre de la Prestation 
de Compensation du Handicap (PCH) ne font 
l’objet d’aucun recours en récupération. 
 

- Prise en charge au titre l’APA 
La prise en charge au titre de l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie (APA) à domicile 
concerne les personnes handicapées de 60 
ans et plus, ayant opté pour l’APA et qui font 
un accueil temporaire ou de l’accueil de jour 
en structure pour personnes âgées. 
Dans ce cas, elles entrent dans le régime de la 
personne âgée comme décrit dans la fiche 
n°2-6. 
 

3-2 Modalités de prise en charge de 
l’accueil de jour au titre de l’aide 
sociale 

• Accueil de jour dans un établissement 
pour personnes en situation de 
handicap 

La personne handicapée qui sollicite la prise 
en charge des frais liés à son accueil de jour 
peut faire une demande d’aide sociale 
conformément à la fiche n°3-2. 
Aucune participation n’est demandée au 
résident qui bénéficie de cet accueil de jour. 
L’accueil de jour fait l’objet d’une 
récupération sur succession conformément à 
la fiche n°1-5. 

hospitalisation. Dû pour chaque journée 
d’hospitalisation. 
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• Accueil de jour des personnes 
handicapées dans une structure pour 
personnes âgées 

 
La personne handicapée qui sollicite la prise 
en charge des frais liés à son accueil de jour 
dans un établissement pour personnes âgées 
peut solliciter l’aide sociale. 
En contrepartie, il lui sera demandé une 
participation égale à 2/3 du forfait journalier 
hospitalier dans le cas de prise de repas. Il n’y 
a aucune participation si l’accueil est sur une 
demi-journée sans prise de repas. 
Cette participation aux frais d’accueil de jour 
est directement versée à l’établissement. 
L’accueil de jour fait l’objet de recours en 
récupération comme décrit dans la  
fiche n°1-5. 
 

Principales références juridiques 
Art D 312-8 à D 312-10 ; R 314-194 du Code de 
l’action sociale et des familles 
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Etablissements et services pour 
personnes âgées fréquentés par des 
personnes handicapées vieillissantes
Toute personne handicapée dont l’incapacité 
permanente est au moins égale à 80 % ou qui 
est, compte tenu de son handicap, placée 
dans l’impossibilité de se procurer un emploi 
peut bénéficier des prestations offertes aux 
personnes âgées. 
 

1. Accueil en EHPAD 

Les personnes handicapées de moins de 60 ans 
Elles peuvent être accueillies, sur dérogation 
d’âge prononcée par la Commission des Droits 
de l’Autonomie des Personnes Handicapées 
(CDAPH), dans des établissements dont le prix 
de journée est arrêté par le Président du 
Conseil départemental. Il est spécifique et 
différent de celui appliqué pour les personnes 
âgées de plus de 60 ans. 
Ce prix de journée correspond au tarif 
hébergement majoré du tarif afférent à la 
dépendance Groupe Iso Ressource1 5-6. 
Les résidents de moins de 60 ans ne seront 
pas comptabilisés dans le calcul de la 
dotation Allocation Personnalisée 
d’Autonomie (APA). 
En revanche, ils peuvent bénéficier de la 
Prestation de Compensation du Handicap 
(PCH) pour les retours à domicile.  

1 Correspond au niveau de perte d’autonomie. Le GIR 1 est 
le niveau de perte d’autonomie le plus fort et le GIR 6 le 
plus faible. 

Les personnes handicapées de plus de 60 ans 
 
À compter de 60 ans, le demandeur de l’aide 
sociale se voit automatiquement attribuer 
l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA)  
 
en établissement, versé sous forme de 
dotation globale à l’établissement. 
Le demandeur garde son statut de personne 
handicapée avec les avantages qui lui sont liés 
comme décrits à la fiche n°3-2 : 
 

- 30 % de l’AAH laissé à sa disposition 
(argent de poche) ; 

- Pas de recours à l’obligation 
alimentaire ; 

- Conditions de récupération sur 
succession spécifiques. 
 

2. Accueil en résidence 
autonomie 

Le prix de journée arrêté annuellement par le 
Président du Conseil départemental pour les 
résidences autonomie s’applique aux 
personnes handicapées vieillissantes de 
moins de 60 ans admises au sein de 
l’établissement. 
 
Dans la mesure où la résidence autonomie est 
considérée comme leur domicile, les résidents 
peuvent percevoir la Prestation de 
Compensation du Handicap (PCH), ainsi que 
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l’aide-ménagère au titre de l’aide sociale, si 
les critères d’obtention de ces aides sont 
remplis. 
Les services d’accompagnement (SAVS, 
SAMSAH) décrits à la fiche n°3-8 ne peuvent 
intervenir auprès des résidents des 
résidences autonomie. Toutefois, à titre 
exceptionnel, une autorisation de cumul 
pourra être accordée sur la base d’une 
situation dûment justifiée et pour une durée 
limitée dans le temps, soit 3 mois 
renouvelable une fois. 
 

3. L’accueil en Unité pour 
Personnes Handicapées 
Vieillissantes  

Les Unités pour Personnes Handicapées 
Vieillissantes (UPHV) accueillent, au sein de 
structures dédiées à l’accueil de personnes 
âgées (EHPAD ou résidence autonomie), des 
personnes handicapées à partir de 45 ans et 

ayant une orientation prononcée par la 
Commission des Droits et de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées (CDAPH). 
 
Les personnes qui entrent en UPHV 
bénéficient d’un tarif égal quel que soit leur 
âge.  
Le prix de journée applicable, arrêté par le 
Président du Conseil départemental, est celui 
pour les résidents de moins de 60 ans c’est à 
dire le tarif hébergement majoré du surcoût 
lié au handicap. 
Ces personnes ne seront pas comptabilisées 
dans le calcul de la dotation Allocation 
Personnalisée d’Autonomie (APA). 
En revanche, ils peuvent bénéficier de la 
Prestation de Compensation du Handicap 
(PCH) pour les retours à domicile.  
 

Principales références juridiques 
Art L 312-1 1 ; L 344-5-1  du Code de l’action 
sociale et des familles  
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Autres établissements et services 
ne donnant pas lieu à l’admission 

à l’aide sociale 
 
Les établissements et structures présentés ne 
sont pas pris en charge par l’aide sociale et ne 
font donc pas l’objet de recours en 
récupération.  
 

1. Centres ressources et 
équipes mobiles  

Les centres ressources et les équipes 
mobiles sont des dispositifs qui 
proposent de l’information, un 

accompagnement et/ou une première 
orientation après évaluation de la demande 
en s’appuyant sur le réseau existant. Ils ne 
nécessitent pas d’orientation de la 
Commission des Droits de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées (CDAPH).  
 
Ces structures sont autorisées et financées 
conjointement par le Président du Conseil 
départemental et le Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). 
 
 

2. Section d’accueil 
transitoire pour travailleurs 
handicapés vieillissants 
(SATTHAV) 

Depuis le 1er novembre 2020, les SATTHAV ne 
donnent pas lieu à une admission au titre de 
l’aide sociale et ne font plus l’objet d’un 
recours en récupération.  
 
Pour toutes personnes admises avant le 1er 
novembre 2020, les anciennes dispositions 
s’appliquent et il sera donc possible de 
récupérer sur succession jusqu’à cette date. 
 

La Section d’Accueil Transitoire pour 
Travailleurs Handicapés Vieillissants 
(SATTHAV) accueille des travailleurs 

handicapés vieillissants d’Établissement et 
Service d’Aide par le Travail (ESAT) à mi-temps 
et leur propose des activités éducatives 
adaptées pour tenir compte de leur 
fatigabilité. L’admission est possible à 
compter de 45 ans sur orientation de la 
Commission des Droits et de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées (CDAPH). 
 
L’autorisation et le financement de la SATTHAV 
relèvent de la compétence exclusive du 
Président du Conseil départemental. 
 

Principale référence juridique 
Art L 312-1 10° du Code de l’action sociale et 
des familles 
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Accompagnement social 
lié au logement (ASLL) 

 
L’accompagnement Social Lié au Logement est régi par la délibération n° CP-2020-0819 du 
30 novembre 2020 fixant le cadre d’un nouveau dispositif global d’accompagnement « Accompagner 
pour se loger » (APSL). 
 

1. Présentation de l’ASLL 

1.1 Bénéficiaires 

Toute personne en condition de séjour 
régulier sur le territoire national français, 
domiciliée sur le département et rencontrant 
des difficultés impactant l’accès ou le 
maintien dans le logement. 

1.2 Nature de l’aide 
L’Accompagnement Social Lié au Logement 
(ASLL) permet d’aider les ménages 
vulnérables à résoudre des difficultés de 
logement par un accompagnement 
budgétaire.  
 
L’ASLL se décline sous deux formes :  
- Aider à l’installation dans le logement : 

aider le ménage à entrer dans un 
nouveau logement.  

- Maintien dans le logement : le ménage est 
en situation d’impayés de loyers et/ou de 
charges et en situation de difficulté pour 
gérer son budget.  

 

2. Objectifs 
d’accompagnement 

2.1 Aide à l’installation 

- Soutien du ménage dans 
l’appropriation de son nouveau 
logement et à l’intégration des 
nouvelles contraintes budgétaires. 

-  Veiller à l’ouverture des droits. 
- Maîtrise des dépenses occasionnées 

par l’emménagement. 

- Soutien au ménage pour la mise en 
place des abonnements, assurances, 
prélèvements de loyer… 
 

2.2 Aide au maintien dans le logement 

- Accompagner le ménage dans la gestion 
de son budget et prévenir la situation 
d’expulsion locative. 

- Favoriser la relation avec le bailleur et le 
voisinage 

 

3. Conditions d’obtention 
d’une mesure ASLL  

La personne concernée par la mesure peut 
solliciter elle -même le Conseil départemental 
pour bénéficier d’une telle aide.  
Pour cela, elle se rapproche du pole 
médicosocial de son lieu de domicile afin de 
rencontrer le travailleur social qui pourra 
saisir le dispositif APSL et préconiser dans ce 
cadre une mesure ASLL Aide au maintien. 
 
Le bailleur peut également faire une demande 
ASLL. 
 
Une commission partenariale d’attribution et 
de coordination (CPAC) territoriale détermine 
le bien-fondé de la saisine du dispositif APSL 
et attribue soit la mesure préconisée soit un 
type de mesure plus adapté au besoin de la 
personne 
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4. Mode d’intervention de la 
mesure 

4.1. Pour les deux types de mesures 
La mise en œuvre de la mesure est confiée à 
l’association conventionnée sur le territoire 
d’habitation du demandeur. 
L’adhésion du ménage et son implication dans 
la définition d’objectifs adaptés à sa situation 
particulière sont indispensables. 
 
L’association chargée de l’accompagnement 
prend en compte l’ensemble des 
problématiques du ménage (logement, santé, 
vulnérabilité, emploi…) et le met en œuvre en 
s’appuyant, le cas échéant, sur les autres 
intervenants institutionnels ou associatifs 
compétents. Il est l’interlocuteur privilégié du 
ménage pendant la durée de 
l’accompagnement. 
 
La mesure prend fin à l’échéance du contrat 
signé avec le prestataire en charge de la 
mesure ou peut faire l’objet, en cas de besoin, 
d’une orientation vers un autre type 
d’accompagnement spécifique selon 
l’évaluation qui sera faite avec le bénéficiaire 
en fin d’accompagnement ASLL. 
 
La mesure peut également prendre fin avant 
la fin du contrat à la demande du prestataire 
ou du bénéficiaire.  
 
L’association conventionnée peut assurer 
l’ensemble des mesures déclinée dans le 
dispositif APSL. 
 
4.2. Aide à l’installation dans le 
logement  

La mesure ASLL installation a une durée de 
3 mois. 
 
4.3. Aide au maintien dans le logement 

L’association conventionnée assure un 
accompagnement social, global, diversifié et 
adapté à la situation des ménages à travers 

une prise en charge variable dans la durée et 
l’intensité. 
 

Principales références juridiques 
Loi du 5 n°90-449 du 31 mai 1990 modifiée par la loi 
2004-809 du 13 août 2004 
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Mesure d’accompagnement social 
personnalisé (MASP) 

 
La mesure d’accompagnement Social personnalisé est régie par la délibération n° CP-2020-0819 du 
30 novembre 2020 fixant le cadre d’un nouveau dispositif global d’accompagnement 
« Accompagner pour se loger » (APSL). 
 

1. Présentation de la MASP 

1.1 Les bénéficiaires 
Toute personne majeure en condition de 
séjour régulier sur le territoire national 
français, domiciliée sur le département, qui 
perçoit des prestations sociales et dont la 
santé ou la sécurité est menacée par des 
difficultés qu’elle éprouve à gérer ses 
ressources. 
 
1.2 Les objectifs de la MASP 

La MASP est considérée comme une mesure 
globale d’accompagnement de la personne en 
matière sociale et budgétaire pour l’aider à 
rétablir son autonomie financière.  
 
Il existe deux niveaux différents de MASP 
contractuelle : 
- Niveau 1 : Accompagnement social et 

budgétaire  sans gestion des prestations 
sociales d’ une durée maximale de 4 ans 

- Niveau 2 : Accompagnement social et 
budgétaire avec gestion des prestations 
sociales d’une durée maximale de 4 ans. 

 

2. Objectifs de la mesure  

La mesure a pour objectif de : 
- Prévenir les risques encourus en 

préservant le droit des personnes et 
leur libre arbitre. 

- Rétablir les conditions de gestion 
budgétaire adaptées à la situation. 

- Favoriser l’insertion sociale et le 
retour à l’autonomie de la personne 
 

3. Conditions d’obtention de 
la mesure 

Toute personne qui estime être en difficulté 
peut solliciter elle-même le Conseil 
départemental pour bénéficier d’une telle 
aide.  
 
Pour cela, elle se rapproche du pôle 
médicosocial de son lieu de domicile afin de 
rencontrer le travailleur social qui pourra 
saisir le dispositif APSL et préconiser dans ce 
cadre une mesure MASP. 
 
Une commission partenariale d’attribution et 
de coordination (CPAC) territoriale détermine 
le bien-fondé de la saisine du dispositif APSL 
et attribue soit la mesure préconisée (MASP) 
soit un type de mesure plus adapté au besoin 
de la personne. 
 

4. Mode d’intervention de la 
mesure 

La mise en œuvre de la mesure est confiée à 
l’association conventionnée sur le territoire 
d’habitation du demandeur. 
 
L’adhésion du ménage et son implication 
dans la définition d’objectifs adaptés à sa 
situation particulière sont indispensables. 
 
L’association chargée de l’accompagnement 
prend en compte l’ensemble des 
problématiques du ménage (logement, santé, 
vulnérabilité, emploi…) et le met en œuvre en 
s’appuyant, le cas échéant, sur les autres 
intervenants institutionnels ou associatifs 
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compétents. Il est l’interlocuteur privilégié du 
ménage pendant la durée de 
l’accompagnement. 
 
L’association conventionnée assure un 
accompagnement social, global, diversifié et 
adapté à la situation des ménages à travers 
une prise en charge variable dans la durée et 
l’intensité. 
 
L’association conventionnée peut assurer 
l’ensemble des mesures déclinée dans le 
dispositif APSL. 
Toutefois, la gestion des prestations dans le 
cadre de la MASP de niveau 2 est confiée pour 
l’ensemble du département à une autre 
association conventionnée. 
 
La mesure prend fin à l’échéance du contrat 
signé avec le prestataire en charge de la 
mesure ou peut faire l’objet, en cas de besoin, 
d’une orientation vers un autre type 
d’accompagnement spécifique selon 
l’évaluation qui sera faite avec le bénéficiaire 
en fin d’accompagnement MASP. 
 
La mesure peut également prendre fin avant 
la fin du contrat à la demande du prestataire 
ou du bénéficiaire.  
 
 

Références juridiques 
Code de l’action sociale et des familles : 
articlesL.271-1 à 8 et R.271-1 à 5 
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Accompagnement à la Préparation 
de l’Audience au moment 
de l’Assignation aux fins 

de résiliation du bail (AP2A) 
 
Outre les mesures existantes, tel que l’Accompagnement social lié au logement (ASLL) et la Mesure 
d’accompagnement social personnalisé (MASP), une nouvelle mesure d’accompagnement a été 
ajouté dans le cadre d’un nouveau dispositif global d’accompagnement « Accompagner pour se 
loger » (APSL), régi par la délibération n° CP-2020-0819 du 30 novembre 2020, il s’agit d’un 
Accompagnement à la Préparation de l’Audience au moment de l’Assignation aux fins de résiliation 
du bail (AP2A). 
 

1. Présentation de l’AP2A 

1.1.Bénéficiaires 

Toute personne en condition de séjour 
régulier sur le territoire national français, 
domiciliée sur le département et ayant reçu 
une convocation au tribunal pour y être 
assignée aux fins de résiliation de leur bail. 
 
1.2. les objectifs de l’AP2A 

Cette mesure est destinée à préparer les 
personnes menacées d’expulsion locative : 
- À se rendre à l’audience, grâce d’une part 

à un soutien juridique en lien si 
nécessaire avec l’ADIL 74 (Association 
départementale d’information sur le 
logement-Antenne départementale de 
Prévention des Expulsions) et d’autre 
part à un accompagnement social et 
budgétaire. 

- A les aider à définir leur projet vis-à-vis 
de ce logement ainsi que les propositions 
de réponse à apporter à l’audience. 

- A les accompagner physiquement à 
l’audience. 

Principes références juridiques 
Charte de prévention des expulsions 
locatives du département de la Haute-Savoie 
2020-2025. 
 

2. Conditions d’obtention de 
la mesure APSL  

La personne concernée par la mesure peut 
solliciter elle-même le Conseil départemental 
pour bénéficier d’une telle aide.  
Pour cela, elle se rapproche du pôle 
médicosocial de son lieu de domicile afin de 
rencontrer le travailleur social qui pourra 
prescrire la mesure AP2A. 
 

3. Mode d’intervention de la 
mesure 

La mesure AP2A a une durée de 2 mois et peut 
être renouvelée par tacite reconduction, en 
cas du report d’audience. 
 
Elle prend fin à l’échéance du contrat signé 
avec le prestataire en charge de la mesure ou 
peut faire l’objet, en cas de besoin, d’une 
orientation vers un autre type 
d’accompagnement spécifique selon 

- 89 -



l’évaluation qui sera faite avec le bénéficiaire 
en fin d’accompagnement AP2A. 
 
L’adhésion du ménage et son implication dans 
la définition d’objectifs adaptés à sa situation 
particulière sont indispensables.  
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Accompagnement Educatif 
Budgétaire (AEB) 

 
Outre les mesures existantes, tel que l’Accompagnement social lié au logement (ASLL) et la Mesure 
d’accompagnement social personnalisé (MASP), une nouvelle mesure d’accompagnement a été 
ajoutée dans le cadre d’un nouveau dispositif global d’accompagnement « Accompagner pour se 
loger » (APSL), régi par la délibération n° CP-2020-0819) du 30 novembre 2020, il s’agit de 
l’Accompagnement Éducatif Budgétaire (AEB). 
 

1. Présentation de l’AEB 

1.1.Bénéficiaires 
Toute personne en condition de séjour 
régulier sur le territoire national français, 
domiciliée sur le département et confrontée à 
des difficultés particulières impactant leur 
budget. 
 
1.2. Objectifs de l’AEB 

L’AEB a pour objectif : 
- d’améliorer les domaines de la vie 
quotidienne 
- de prévenir la dégradation de la situation 
sociale et budgétaire 
- d’équilibrer le budget. 
 

2. Conditions d’obtention de 
la mesure AEB 

Dès lors que les difficultés budgétaires 
tendent à devenir chroniques et accaparantes.  
 
La personne concernée par la mesure peut 
solliciter elle -même le Conseil départemental 
pour bénéficier d’une telle aide.  
 
Pour cela, elle se rapproche du pôle 
médicosocial de son lieu de domicile afin de 
rencontrer le travailleur social qui pourra 
saisir le dispositif APSL et préconiser dans ce 
cadre une mesure AEB. 
 
Une commission partenariale d’attribution et 
de coordination (CPAC) territoriale détermine 

le bien-fondé de la saisine du dispositif APSL 
et attribue soit la mesure préconisée (AEB) 
soit un type de mesure plus adapté au besoin 
de la personne. 
 

3. Conditions d’obtention de 
la mesure 

La mise en œuvre de la mesure est confiée à 
l’association conventionnée sur le territoire 
d’habitation du demandeur. 
 
L’adhésion du ménage et son implication dans 
la définition d’objectifs adaptés à sa situation 
particulière sont indispensables. 
 
L’association chargée de l’accompagnement 
prend en compte l’ensemble des 
problématiques du ménage (logement, santé, 
vulnérabilité, emploi…) et le met en œuvre en 
s’appuyant, le cas échéant, sur les autres 
intervenants institutionnels ou associatifs 
compétents. Il est l’interlocuteur privilégié du 
ménage pendant la durée de 
l’accompagnement. 
 
L’association conventionnée assure un 
accompagnement social, global, diversifié et 
adapté à la situation des ménages à travers 
une prise en charge variable dans la durée et 
l’intensité  
 
L’association conventionnée peut assurer 
l’ensemble des mesures déclinée dans le 
dispositif APSL. 
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La mesure prend fin à l’échéance du contrat 
signé avec le prestataire en charge de la 
mesure ou peut faire l’objet, en cas de besoin, 
d’une orientation vers un autre type 
d’accompagnement spécifique selon 
l’évaluation qui sera faite avec le bénéficiaire 
en fin d’accompagnement AEB. 
 
La mesure peut également prendre fin avant 
la fin du contrat à la demande du prestataire 
ou du bénéficiaire.  
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Allocations mensuelles  
 
Le Fonds départemental Allocations Mensuelles est une aide financière en faveur des familles 
inscrite dans le Code de l’Action Social et des Familles (Article L221-1, modifié par la Loi n°2007-293 
du 5 mars 2007, article 3 et les articles L222-2 à L222-4). 
 

1. Objectif de l’Allocation 
Mensuelle 

L’Allocation Mensuelle est une mesure de 
Protection de l’Enfance qui s’adresse 
prioritairement à des familles disposant de 
faibles ressources et dont les difficultés 
empêchent ou risquent d’empêcher la prise en 
charge des enfants. 
 

2. Bénéficiaires 

- Domiciliés en Haute-Savoie 
- Père, mère ou à défaut la personne 

qui assume la charge effective 
d’enfants de moins de 21 ans (garde 
exclusive, alternée, périodes 
d’accueils temporaires …) 

- Jeunes de 18 à 21 ans qui ne relèvent 
pas du Fonds d’Aide aux Jeunes 
comme les étudiants, lycéens et bac 
professionnel hors alternance  

- Mineurs émancipés 
- Exemple : lorsque le mineur s’est 

marié ou qu’il a atteint l’âge de 16 ans 
- Femmes enceintes. 

 

3. Demande d’aide 

La demande d’Allocations Mensuelles émane 
d’un travailleur social ou médico-social ou 
d’une structure. Exemple : centre 
hospitalier… 
 
Elle doit être conforme au Règlement 
Intérieur en vigueur au moment de la 
demande. 

L’ensemble des personnes présentes au 
foyer doit fournir : 

- La pièce d’identité (en cours de 
validité pour les membres de l’UE) et 
le livret de famille 

- Le budget : les ressources, les charges 
et les dettes 

- Numéro d’allocataire de la CAF ou 
MSA 

 
Les justificatifs (devis, factures ou quittances) 
correspondant à l’objet de la 
demande doivent être fournis : coordonnées 
de l’émetteur et du bénéficiaire, période de 
référence… 
 
Si une demande de versement au tiers est 
faite, il faut vérifier qu’il accepte un 
règlement différé intervenant après la 
réalisation de la prestation. 
 
Pour tout dossier incomplet, les pièces 
supplémentaires demandées devront 
parvenir au service de l’Inclusion Sociale 
dans un délai d’un mois. 
 
Au-delà de ce mois, en l’absence de réponse, 
la demande sera annulée.  
 

4. Formes d’aides 

4.1 L’aide d’urgence 
Elle intervient de façon ponctuelle et de 
manière rapide. 
 
Elle est réservée à l’alimentaire et aux 
besoins de première nécessité (produits 
d’hygiène). 
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4.2 La demande d’allocation 
mensuelle présentée en Commission 
d’Aides Financières 
Elle permet une intervention dans tous les 
champs de la vie d’une famille :  

- Charges directement liées à l’enfant 
- Charges liées aux besoins de la 

famille 
 

5. Différentes attributions de 
l’aide  

5.1 Aide alimentaire et besoins de 
première nécessité 
Le montant va de 150 à 300 euros selon la 
composition familiale. 
 
Cette aide tiendra compte : 
- Du nombre de personnes présentes au foyer 
- Des ressources mensuelles des familles. 
 
5.2 Aide directement en lien avec la 
prise en charge de l’enfant  

- Aide à la scolarité et cantine scolaire 
- Aide aux frais de garde 
- Aide aux vacances et loisirs  

 
5.3 Aide à la santé et à l’accès aux 
soins  

- Mutuelle  
- Appareillage optique, dentaire, 

auditif 
- Soins médicaux non remboursés 
- Soins psychologiques  

 
5.4 Aide au logement (en dehors des 
possibilités d’activation du Fonds de 
Solidarité pour le Logement) 

- Équipement mobilier, électroménager 
indispensable  

- Déménagement  
- Assurance habitation 

 

5.5 Aide à la mobilité  

- Assurance automobile  
- Permis de conduire 
- Transport (bus, taxi, train) 
- Frais de réparations et/ou entretien  

 
5.6 Aide à la formation  

- Formation professionnelle adulte 
- Vêtements de travail et matériel  
- Hébergement temporaire. 
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Fonds d’aide aux jeunes (FAJ) 
 

1. Bénéficiaires 

Les jeunes de 18 à 24 ans en situation de séjour 
régulier en France et habitant en Haute-Savoie.  
Au-delà de 24 ans, les jeunes ne peuvent pas 
bénéficier de ce fonds d’aide.  
Les jeunes doivent : 

- Etre porteur d’un projet d’insertion 
sociale et/ou professionnelle 
bénéficiant d’un suivi régulier avec un 
référent. Exemple : Mission Locale 
Jeune, Foyer jeune Travailleur. 

- Rencontrer des difficultés sociales 
et/ou financières, et privés du soutien 
familial  

- Etre en situation d’errance. 
 

2. Conditions d’obtention de 
l’aide 

Elle comprend : 
- Une évaluation globale de la situation du 

jeune mettant en évidence son projet 
d’insertion sociale et professionnelle. 

- Le budget : les ressources, charges et dettes 
du jeune, du conjoint, du concubin ou du 
partenaire de PACS  si vie commune, et des 
parents si le jeune vit au domicile familial. 

 
Pour que la demande d’aide soit étudiée, elle 
doit comporter la copie de : 

- pièce d’identité ou livret de famille du 
jeune, du conjoint si vie commune 

- Titre de séjour ou récépissé en cours de 
validité 

- Devis ou facture(s) des frais liés à la 
demande 

- Justificatif(s) de prise en charge et/ou 
refus des autres financeurs éventuels 

- RIB au nom du jeune. 
 
Toute demande incomplète ne pourra faire 
l’objet d’une étude en commission. 

1 Forfaitaire : prix fixé à l’avance 

3. Formes d’aides 

3.1 Aide alimentaire 

Le montant de l’aide peut varier de 150 à 200 
euros selon la composition familiale.  
 
Deux procédures d’attribution :  

- Procédure d’urgence 
- Commission. 

 
Une procédure d’urgence permet l’obtention de 
l’aide dans un délai plus rapide mais ne peut 
être allouée que de façon ponctuelle.  
 
Elles sont réservées à l’alimentaire et aux 
besoins de première nécessité (produits 
d’hygiène).  
 
L’aide attribuée dans le cadre d’une procédure 
d’urgence est versée sous forme de virement, de 
chèques d'accompagnement personnalisé (cap) 
ou de lettre-chèque au jeune. 
 
L’aide attribuée en commission est versée par 
virement sur le compte bancaire du jeune, ou 
par chèques d'accompagnement personnalisé 
ou lettre-chèque.  
 
3.2 Aide à la stabilisation (forfaitaire1 
d’une durée de 3 mois) 

C’est une aide pour le jeune en difficulté de 
mobilisation dans son parcours d’insertion, 
d’accès au logement. 
 
Cette aide : 

- apporte une réponse aux besoins 
de première nécessité du jeune en 
difficulté 

- lui permet de se mobiliser, se 
responsabiliser et construire un 
projet personnel.  
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L’aide est engagée sous la forme d’un 
accompagnement global renforcé :  

- actions en faveur de l’accès à un emploi, 
une formation 

- recherche d’un hébergement et/ou d’un 
logement 

- démarches liées à la santé… 
 
Montant de l’aide : forfait de 600€ en 3 
versements consécutifs2 de 200 €.  
 
Si le jeune ne respecte pas ses obligations 
d’accompagnement, le versement de l’aide 
s’arrête automatiquement.  
 
3.3 Aide à la mobilité  
Cette aide prend différentes formes :  

- Obtention du permis de conduire dans 
la limite de 400€. 

 
Dans ce cas, le jeune doit posséder le Code de la 
route et présenter un plan de financement. 
 
Cette aide peut être renouvelée3 une fois dans 
un délai maximum de 6 mois à compter de la 
date de notification de la première aide. 

- Obtention du permis deux roues dans la 
limite de 200€ 

- Transports en commun et 
déplacements (hors péages) dans la 
limite de 200€ 

- Location d’un véhicule ou d’un deux 
roues (hors caution) auprès des 
associations suivantes : Alvéole, Wimoov 
dans la limite de 300€ 

- Caution pour la location d’un véhicule 
auprès de Wimoov : dans la limite de 
400 € selon le type de véhicule 

- Acquisition d’un vélo auprès d’un 
professionnel ou d’une association dans 
la limite de 200€ 

- Assurance véhicule dans la limite de 
400€, sur présentation du certificat 
d’immatriculation au nom du jeune. 

2 Consécutifs : versements qui se suivent sans s’arrêter 
3 Renouvelée : aide qui peut se répéter une nouvelle fois 
3’ Tiers : paiement direct aux débiteurs (ex : frais de formation 
payés au centre de formation) 

Les aides à la mobilité sont versées 
prioritairement aux tiers3’. 
 
3.4 Aide à la professionnalisation  
Elle intervient dans le cadre d’un accès à 
l’emploi ou à une formation : 

- Coût de la formation  
- Inscription et/ou préparation aux 

concours 
- Frais de restauration et d’hébergement  
- Achat de matériel et vêtements de 

travail. 
 
3.5 Aide à l’accès aux soins (hors 
dépassement d’honoraires4) 

Les aides pour les frais de santé prennent en 
charge : 

- Mutuelle dans la limite de 400€ 
- Appareillage optique, dentaire, auditif  
- Soins psychologiques dans la limite de 

400 €. 
 
Ces aides sont versées prioritairement aux tiers. 
 
3.6 Aide à l’hébergement d’urgence 
(auberge de jeunesse, camping, nuits à 
l’hôtel) 

La demande doit d’abord être étudiée avec le 
1155 et avec les dispositifs d’hébergement 
existants.  
 
Si le jeune ne peut pas bénéficier de ces 
dispositifs, l’aide à l’hébergement peut lui être 
accordée à titre exceptionnelle dans la limite de 
14 nuits.  

4 Hors dépassement d’honoraires : sommes supérieurs aux 
tarifs traditionnels fixés par l’Assurance Maladie 
5 115 : numéro d’urgence qui s’occupe de l’hébergement 
d’urgence et du plan hiver 

- 96 -



Fonds départemental d’action 
sociale facultative (FDASF) 

 

1. Objectif de l’aide 

Ce fonds est une aide facultative que le 
département peut attribuer à tout 
bénéficiaire en plus de toute autre aide.  
Il permet à un public confronté à des 
difficultés particulières, de bénéficier d’un 
soutien ponctuel favorisant son autonomie 
financière. 
 

2. Bénéficiaires  

- Domiciliés en Haute-Savoie 
- En condition de séjour régulier sur le 

territoire national français  
- Personne seule de plus de 21 ans qui 

ne relève pas du fonds d’aide aux 
jeunes comme les étudiants, lycéens, 
bac professionnel hors alternance 

- Couple sans enfant dont au moins un 
membre du couple a plus de 25 ans  

 

3. Demande d’aide  

Elle est faite par un travailleur social ou 
médico-social ou par une structure. 
Exemple : Mission Locale Jeune, centre 
hospitalier.  
 
L’ensemble des personnes présentes au 
foyer doit fournir : 

- La pièce d’identité  
- Le livret de famille 
- Titre de séjour  
- N° d’allocataire de la CAF ou MSA 

 
Les justificatifs (devis, factures ou quittances) 
correspondant à l’objet de la demande 
doivent être fournis : coordonnées de 
l’émetteur et du bénéficiaire, période de 
référence… 

4. Formes d’aides 

4.1 Aide alimentaire et besoins de 
première nécessité 

Le montant de l’aide va de 150 à 300 euros 
pour chaque demande selon la composition 
familiale.  
 
Cette aide prend deux formes :  

- Procédure d’urgence 
- Commission 

 
Ces deux formes d’aides interviennent de 
façon ponctuelle et de manière rapide.  
Elles sont réservées à l’alimentaire et aux 
besoins de première nécessité (produits 
d’hygiène). 
 
La procédure d’urgence est versée sous 
forme de chèques d'accompagnement 
personnalisé (cap), de virement ou de lettre-
chèque.  
 
L’aide examinée en commission des Aides 
Financières est versée par virement sur le 
compte bancaire de l’usager ou au moyen de 
chèques d'accompagnement personnalisé. 
 

4.2 Autres catégories d’aides  

4.2.1 Logements et frais annexes au 
logement  
La demande d’aide peut concerner :  

- Assurance Habitation  
- Equipement mobilier, électroménager 

indispensable  
- Travaux d’accessibilité ou 

d’adaptation 
- Charges de copropriété  
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4.2.2 Mobilité et Formation  

Mobilité : 
- Assurance Automobile 
- Permis de conduire : forfait 400 euros 
- Frais de réparation, entretien 

véhicule 
Formation :  

- Formation professionnelle adulte 
- Restauration  
- Frais de transport  

 
4.2.3 Accès aux soins  

La demande d’aide peut concerner :  
- Mutuelle 
- Appareillage 
- Expertise médicale 

 

Références juridiques  
Articles 121-1 à 121-5 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles et le règlement 
intérieur mis en ligne sur l’intra. 
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Fonds départemental parcours 

inclusion (FDPI) 
 

1. Bénéficiaires 

Les personnes doivent être en situation de 
séjour régulier en France, domiciliées en 
Haute-Savoie et s’inscrivant dans une action 
d’insertion.  

Le Fonds Départemental Parcours Inclusion 
s’adresse :  

- Prioritairement aux bénéficiaires du rSa 
- Aux personnes de plus de 25 ans 

percevant des minima sociaux (ASS, AAH) 
- Aux personnes de plus de 25 ans 

disposant de revenus inférieurs ou 
égaux à ceux des minima sociaux 

- Aux salariés de plus de 25 ans en 
contrat aidé et en Structures 
d’Insertion par l’Activité Économique 
(SIAE). 

2. Demande d’aide 

La demande d’aide comprend : 

- Une évaluation de la situation de la 
personne mettant en évidence les 
freins identifiés et à lever ainsi que le 
projet d’insertion sociale et 
professionnelle à accompagner. Cette 
évaluation est élaborée par un 
référent social. 

- Le budget : les ressources, charges et 
dettes de l’ensemble des personnes 
vivant au foyer. 
 

Pour que la demande d’aide soit étudiée, elle 
doit comporter :  

- Pièce d’identité ou livret de famille 
de l’ensemble des personnes vivant 
au foyer 

- Titre de séjour ou récépissé en cours 
de validité 

- Devis ou factures non acquittées des 
frais liés à la demande 

- Justificatif(s) de prise en charge et/ou 
refus des autres financeurs éventuels 

- n° d’allocataire CAF ou MSA 
- RIB au nom du demandeur. 

 
Si aucune de ces informations n’est fournie, 
la demande ne sera pas étudiée. 

Toutes les aides comprises dans le Fonds 
Départemental Parcours Inclusion sont 
versées prioritairement aux tiers.  

3. Formes d’aides 

3.1 Aide d’urgence 
Cette aide s’applique uniquement pour les 
frais liés à l’accès à un emploi, une formation 
: frais de mobilité, de restauration. 

La procédure d’urgence est ponctuelle. 

L’aide est versée sous forme de virement, de 
chèques d'accompagnement personnalisé 
(Cap) ou de lettre-chèque à l’usager. 

Le montant de l’aide est fixé à 150 euros 
maximum par mois.  
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3.2 Aide forfaitaire à la réalisation 
d’une action d’insertion 
L’aide est destinée à soutenir la réalisation 
d’une action d’insertion (emploi, formation, 
mesure d’accompagnement, stage). Elle peut 
intervenir sous différentes formes : 

- frais de restauration, matériel, 
vêtements, 

- logement/hébergement : 
déménagement et hébergement 
temporaire, 

- mobilité : transport en commun, 
déplacements, 

- garde d’enfants, cantine, périscolaire, 
Centre de Loisirs Sans Hébergement. 

Montant de l’aide : forfait1 de 400€ en 2 
versements mensuels consécutifs2 de 200€. 

Cette aide est versée sous forme de virement, 
de chèques d'accompagnement personnalisé 
ou de lettre-chèque à l’usager. 

3.3 Aide à la formation 
Elle vise à soutenir la qualification vers un 
métier en tension sur le département de 
Haute-Savoie. Elle intervient en complément 
des financements de la Région et de Pôle 
Emploi.  

3.4 Aide à la mobilité 

Cette aide intervient sous différentes formes : 

- Obtention du permis de conduire dans 
la limite de 400 € 

L’usager doit être titulaire du code de la route 
et présenter un plan de financement.  

1 Forfait : montant fixé à l’avance 
2 Consécutifs : versements qui se succèdent 
sans s’arrêter 
3 Renouvelée : aide qui peut être versée une 
nouvelle fois 

Cette aide peut être renouvelée3 une fois dans 
un délai maximum de 6 mois à compter de la 
date de notification de la première aide. 

- Obtention du permis deux roues dans 
la limite de 200 € 

- Location d’un véhicule (hors caution) 
dans la limite de 600 € 

- Caution pour la location d’un véhicule 
auprès de Wimoov : dans la limite de 
400 € selon le type de véhicule 

- Acquisition d’un véhicule ou d’un deux 
roues auprès d’un professionnel 
(concessionnaire, association, 
garage), dans la limite de 800 €, en 
complément d’un plan de 
financement et sous réserve que le 
contrôle technique soit valide 

- Assurance véhicule dans la limite de 
400 €, sur présentation du certificat 
d’immatriculation au nom de l’usager, 

- Frais de réparations et d’entretien du 
véhicule dans la limite de 800 € sur 
présentation du certificat 
d’immatriculation au nom de l’usager. 

3.5 Aide à l’accès aux soins (hors 
dépassement d’honoraires4) 

L’aide prend en charge : 

- Mutuelle dans la limite de 400€ 
- Appareillage optique, dentaire, 

auditif  
- Soins psychologiques dans la limite 

de 400€. 

4 Hors dépassement d’honoraires : sommes 
supérieurs aux tarifs traditionnels fixés par 
l’Assurance Maladie 
Références législatives du Code l’action 
sociale et des familles applicables : articles 
L.263-1 & suivants et D.263-1 & suivants. 
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Droits du bénéficiaire RSA ?

1. Droit à l’allocation du RSA 

Revenu minimum : 
- Financé par le Département (voir Les 

conditions d'attribution du RSA.pdf) 
- Versé par la Caisse d’Allocations 

Familiales ou la Mutualité Sociale 
Agricole 

- Calculé en fonction de l’ensemble des 
revenus de mon foyer, de la 
composition de ma famille, de ma 
situation de logement 

- Recalculé en fonction des 
déclarations trimestrielles de 
ressources que j’adresse 
régulièrement à la CAF ou à la MSA. 

2. Droit à un 
accompagnement 
individuel, adapté à ma 
situation et à mes besoins 

 
Le Département me désigne par courrier un 
référent unique qui aura deux missions :  

- m’accompagner dans la définition de 
mon projet d’insertion  

- mobiliser avec mon adhésion, tous les 
moyens nécessaires à mon parcours 
d’insertion. 
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Un référent unique peut changer si ma 
situation et mes besoins évoluent.  
 
Qui est mon référent unique ?  

- Un professionnel désigné par le 
Département ( travailleur social, un 
conseiller professionnel de pôle 
emploi, un chargé d’accompagnement 
prestataire du Département) 
 Que je rencontre régulièrement 

pour faire avancer ensemble ma 
situation  

 Avec qui je formalise des 
engagements dans un Contrat 
d’Engagement Réciproque (CER) 
ou Projet Personnalisé d’Accès à 
l’Emploi (PPAE) 

 Qui m’informe et me conseille sur 
les aides et actions qui me 
seraient utiles et que lui seul peut 
mobiliser. 

Accompagnement 
professionnel 

Accompagnement 
socioprofessionnel 

Accompagnement social 

Je suis en recherche 
d’emploi 

 
Je suis immédiatement 

disponible pour occuper un 
emploi 

 
Je souhaite bénéficier des 
prestations de Pôle emploi 
(CV, lettre de motivation…) 

 
Je suis orienté(e) vers un 

référent unique, conseiller 
professionnel Pôle emploi 

Je souhaite travailler mais j’ai 
besoin d’un accompagnement 

renforcé 
 

Je rencontre des difficultés de 
logement, de mobilité, de 

garde d’enfant, de qualification 
professionnelle qui limitent 

mon autonomie et ma capacité 
à rechercher ou exercer un 

emploi 
Et/ou 

J’ai besoin de temps pour me 
mobiliser pleinement sur mon 

projet professionnel et ma 
recherche d’emploi 

 
Je suis orienté(e) vers un 

référent unique, prestataire du 
Département  

Je rencontre des difficultés 
dans ma vie quotidienne qui ne 

me permettent pas 
actuellement d’envisager une 

activité professionnelle ou une 
formation 

 
Je ne peux plus / pas accéder à 
un emploi à cause de mon âge, 
de mes problèmes de santé, de 

mon isolement … 
 

Je suis orienté(e) vers un 
référent unique, travailleur 
social du Département qui 
m’accompagne dans mes 

démarches  
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3. Le RSA est une prestation 
subsidiaire1 

3.1 Je fais valoir mes droits 
Ma demande déposée, j’engage sans délai les 
démarches nécessaires pour faire valoir mes 
droits éventuels : 
Aux prestations sociales dans un délai de 2 
mois à compter du dépôt de la demande de 
RSA, à savoir : sauf l’aide à domicile 
conformément à l’article L262-10 du CASF. 

- Allocation chômage  
- Prestations familiales  
- Pension de réversion 

- Pension d’invalidité 

- Pension de retraite 

- Pension de vieillesse  
 
A pension alimentaire dans un délai de 4 mois 
à compter du dépôt de la demande de RSA, à 
savoir : 

- Prestation compensatoire 

- Pension alimentaire de parents vis-à-
vis de leurs enfants mineurs ou 
majeurs 

Attention : Je dois faire ces démarches dès le 
dépôt de ma demande, sinon le RSA sera 
réduit ou ne me sera plus versé.  
 

3.2 Suite donnée aux démarches 
engagées 
• Situation 1 : Je n’ai aucun droit 

(chômage, pensions…) = mon droit 
RSA se poursuit 

• Situation 2 : J’ai des droits valorisés 
(chômage, prestations familiales…) = 
mon droit RSA est recalculé en 
prenant en compte ces nouvelles 
ressources. 

1 Le RSA est une versée lorsque les autres aides ont déjà 
été mobilisées ou ne peuvent pas l’être. 

4. Subrogation2 

Si j’ai justifié de mes démarches, la CAF ou la 
MSA me verse le RSA dans l’attente du 
paiement de ma pension (retraite, 
vieillesse…).  
 

Références juridiques 
Articles L262-10, R262-46 et R262-49 du Code 
de l’Action Sociale et des Familles 

2 La CAF ou la MSA paye à la place de l’organisme 
concerné 
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Devoirs du bénéficiaire du RSA 
 
En tant que bénéficiaire du RSA, je dispose de certains droits mais j’ai aussi des obligations et je 
m’engage à réaliser certaines démarches.  
 

1.  Démarches d’insertion 

En demandant le RSA, je m’engage à : 
- Rechercher un emploi ou 

entreprendre les actions nécessaires 
à une meilleure insertion tant sociale 
que professionnelle  

- Rencontrer régulièrement le référent 
unique désigné par le Département. 
Celui-ci est chargé du suivi de mon 
parcours d’insertion, de définir mon 
projet et de fixer des objectifs  dans 
le cadre d’un CER (Contrat 
d’Engagement Réciproque) ou d’un 
PPAE (Projet Personnalisé d’Accès à 
l’Emploi) auprès de Pôle emploi.   

- Me rendre aux entretiens individuels 
et assister aux réunions 
d’informations collectives  

- Participer aux actions favorisant mon 
parcours social et professionnel… 
 

2. CER ou le PPAE, comment 
ça marche ?  

Le premier CER ou le PPAE est établi après 
désignation de mon référent unique.  
Le référent élabore avec moi un CER ou un 
PPAE définissant les actions à mettre en 
œuvre.  
Ce contrat est conclu avec le représentant du 
Département pour le CER et de Pôle emploi 
pour le PPAE. Il doit être régulièrement 
renouvelé afin que les objectifs à atteindre 
soient réajustés en fonction de l’évolution du 
parcours d’insertion.  

Que se passe-t-il si je ne respecte pas 
ces engagements ? 
 
Le versement du RSA peut être suspendu ou 
réduit. 
 
La reprise du versement n’interviendra qu’au 
vu de mes démarches d’insertion qui feront 
l’objet d’un nouveau CER ou d’un PPAE.  
Pour plus d’informations : \La suspension, 
réduction et fin de droit RSA.pdf 
 
 

3. Démarches administratives 

Percevoir le RSA m’engage à :  
 

- Envoyer ma déclaration de ressources 
tous les trois mois, à la CAF ou à la 
MSA, en complétant la DTR 
(Déclaration Trimestrielle de 
Ressources) via mon compte 
personnel CAF sur internet. Cette DTR 
permettra à la CAF ou la MSA de 
calculer le montant de l’allocation RSA 
 

- Informer la CAF ou la MSA, dans les 
meilleurs délais, de tout changement 
de ma situation ou de celle des 
personnes de mon foyer concernant : 
 

 La résidence : déménagement, 
absences, départ définitif du territoire 
français … 

 La composition familiale : mariage ou 
vie commune, séparation ou divorce, 
Pacte Civil de Solidarité (PACS), départ 
ou arrivée d’une personne à charge du 
foyer…  

 Les ressources : fin de perception d’un 
revenu, attribution d’une pension de 
vieillesse, placements, revenus … 
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 L’activité professionnelle : entrée en 
formation, reprise d’un emploi, même 
de courte durée ou à temps partiel, 
création d’entreprise … 

 
Toute modification peut, soit permettre la 
poursuite du versement de l’allocation RSA, 
soit permettre un nouveau calcul de vos 
droits, notamment de la Prime d’Activité. 

Que se passe-t-il si je ne respecte pas 
ces obligations ?  
 
Cela entraine des sanctions sur le montant et 
le versement du RSA (réduction, suspension, 
radiation).  
 
L’ensemble de mes déclarations peut être 
contrôlé par le Département, la CAF ou la MSA 
à tout moment, même à mon domicile. 
 
En cas de fausses déclarations, outre la 
récupération des sommes indûment perçues, 
des poursuites pénales ou des amendes 
administratives pourront être engagées 
contre moi.  
 

Principales références juridiques 
Code de l’action sociale et des familles  
Articles L.262-27 à L.262-39  
Articles D.262-65 à D.262-73 
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Calcul du RSA 
 

1. Mon droit RSA est calculé 
en fonction de : 

- Ma situation familiale  
- Mon logement (hébergé, locataire, 

propriétaire) 
- L’ensemble de mes ressources et 

celles des membres de mon foyer  
 
Le montant du RSA est identique sur 3 mois, 
sauf en cas de séparation ou changement de 
situation professionnelle. Dans ce cas, les 
droits sont recalculés pour en tenir compte.  
 
Chaque trimestre, je dois compléter ma 
Déclaration Trimestrielle de Ressources 
(DTR) que j’adresse à la CAF ou à la MSA : 

- Prioritairement en ligne sur mon 
compte personnel : CAF ou MSA 

- En version papier si je suis en 
difficulté et que j’ai reçu la DTR par 
courrier 

 
Pour éviter tout risque de devoir rembourser 
le RSA, je veille à bien déclarer :  

- Toutes les ressources de mon foyer 
- Tout changement de situation 

(naissance, vie commune, mariage, 
départ à l’étranger, reprise d’études, 
départ ou arrivée d’une personne à 
charge au foyer…) 

 

2. Ce que je dois déclarer  

Je dois déclarer TOUT ce qui est perçu par 
l’ensemble des personnes de mon foyer (moi, 
mon conjoint, mes enfants…) 

Tous les revenus issus d’un travail ou d’un 
stage : 
Activité salariée :  

- Salaires, primes, heures 
supplémentaires… 

- Indemnité de licenciement, de congés 
payés, de préavis… 

- Primes et accessoires de salaire. 
 
Activité non salariée :  

- Modalités de calcul en fonction du 
régime d’imposition choisi (voir) 
 

Formation rémunérée :  
- Revenus de stage et formation 

professionnelle.  
En cas de formation non rémunérée  
 
Les différentes indemnités et aides  
Les indemnités et allocations diverses :  

- Indemnités journalières de maternité, 
paternité, adoption, 

- Indemnités journalières de maladie, 
accident du travail, maladie 
professionnelle, 

- Allocations chômage (allocation 
d’aide au retour à l’emploi, allocation 
de sécurisation professionnelle),  

- Pensions, retraite, rentes,  
- Allocation de veuvage.  

 
Les diverses aides familiales :  

- Pensions alimentaires,  
- Dons d’argent, 
- Soutiens financiers réguliers (de 

parents, amis…) 

- 106 -



Seules les prestations de type RSA, APL1, ALF2, 
allocations familiales ne sont pas à déclarer 
puisqu’elles sont déjà connues par la CAF ou 
la MSA.  
 
Le patrimoine 
L’argent sur mes comptes :  

- Argent placé sur des comptes 
rémunérés (livret A, livret épargne 
populaire…)  
 Je déclare uniquement les 

intérêts perçus au moment de 
leur perception  

- Argent placé sur des comptes non 
rémunérés (assurance vie…) 
 Je déclare le montant placé sur 

ces comptes et il est retenu une 
rémunération annuelle théorique 
de 3% 

- Argent figurant sur un compte 
courant 

1 Aide personnalisée au logement 

Le patrimoine immobilier (logement, local, 
terrain) :  

- S’il est loué   
 Je déclare tous les loyers perçus  

 
- S’il n’est pas loué  
 Je déclare la valeur locative de 

mon bien (figurant sur ma taxe 
d’habitation). Il est retenu chaque 
trimestre 12,5% de ce montant 
pour un logement et 20% pour un 
terrain.  

- s’il est vendu : revenus tirés de la 
vente à déclarer 

 

3. En cas de doute 

Je me rapproche de mon référent unique. Je 
prends contact avec la CAF ou la MSA.  

2 Allocation de logement familiale  
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Travailleur non salarié au RSA 
 
Si je suis travailleur indépendant ou non 
salarié (artisan, commerçant, artiste-auteur, 
profession libérale, non salarié agricole… et 
que je ne dispose pas de ressources 
suffisantes, je peux avoir droit au RSA (sous 
réserve de remplir les conditions d’accès au 
droit) en complément de mes revenus 
activité.  
 

1. Montant du RSA 
Si je suis micro-entrepreneur, artiste-auteur, 
vendeur à domicile ou président de 
SAS/SASU :  
Le RSA est calculé avec la Déclaration 
Trimestrielle de Ressources que je dois 
renvoyer à l’organisme payeur (CAF ou MSA) 
tous les trimestres. 
 
Si j’ai un autre statut que ceux énoncés ci-
dessus,  
Le RSA est calculé en fonction des éléments 
que me demande le Département. Je dois 
impérativement répondre dans les délais 
impartis et informer de tout changement 
concernant ma situation professionnelle. A 
défaut, le Département demandera la 
suspension de mon RSA ou n’accordera pas 
une ouverture de droit. 
 
 

2. Documents que j’aurais a 
minima à fournir : 

Je fais une demande RSA auprès de la CAF ou 
de la MSA à laquelle je dois rajouter la 
demande complémentaire pour les non-
salariés (Annexe1) ainsi que des documents 
spécifiques à mon activité en fonction de 
mon statut et de mon régime d’imposition 
(Annexe2). 
Il se peut que le Département me demande 
des pièces complémentaires sur mon activité 

1 Le projet doit être stable, durable, construit 

professionnelle et mes ressources pour 
étudier l’ouverture de droit RSA. 
 
 

3. Devoirs en retour 
Je dois être en mesure de justifier de la 
viabilité1 de mon projet.  
 
Je dois être accompagné(e) par un référent 
unique mandaté2 par le Conseil 
départemental de la Haute-Savoie.  
 
Je dois envoyer ma Déclaration Trimestrielle 
de ressources par internet à la CAF ou à la 
MSA tous les trimestres et je dois pouvoir 
justifier des sommes déclarées.  
 
 

Principales références juridiques 

Code de l’action sociale et des familles 
Articles R.262-18 à R.262-25 
 

2 Accorder un pouvoir à quelqu’un  
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Contrôle juste droit et lutte 
contre la fraude 

 
Le Département est engagé en faveur d’un juste droit pour les bénéficiaires du RSA.  
Le RSA est versé en fonction des déclarations faites par les usagers. Les contrôles sont la 
contrepartie de ce système déclaratif afin de repérer et corriger les erreurs volontaires ou  
involontaires des allocataires ainsi que d’éventuelles fausses déclarations. 
 

1. Contrôle du juste droit  

Je peux être contrôlé par le Département, la 
CAF, la MSA. Ils vérifient notamment :  

- Ma situation professionnelle 
- Ma situation personnelle  
- Ma résidence sur le territoire 
- Mes ressources … 

 
Le Département vérifie aussi mon 
engagement dans la dynamique de mes 
démarches pour une meilleure insertion 
sociale et professionnelle.  
 
Les pièces qui peuvent notamment être 
demandées à l’occasion du contrôle sont :  

- Certificat de scolarité (enfants) 
- Attestation d’hébergement (ou 

logement ou résidence) de situation 
familiale et professionnelle  

- Relevés de comptes, bulletins de 
salaire 

- Pièce d’identité (carte de séjour, 
carte nationale d’identité, passeport) 

- Bulletins de paie 
 
Risques encourus  
En cas de refus de contrôle ou de non 
engagement des démarches demandées,  
j’encours une réduction ou la suspension du 
RSA pouvant conduire à la radiation du 
dossier RSA et un trop perçu RSA que je 
devrai rembourser 
 

2. Formes de contrôles  

Contrôle sur pièces justificatives 
Je reçois un courrier de la CAF  (voie postale 
ou sur caf.fr), de la MSA (voie postale ou sur 
msa.fr) ou du Département me demandant la 
production d’un certain nombre de pièces 
justificatives. 
 
Je dois répondre rapidement par : 

- Courrier 
- Internet sur le site caf.fr ou msa.fr 
- Sur place à la CAF ou à la MSA 

 
Contrôle sur rendez-vous  
La CAF, la MSA ou le Département peuvent me 
convoquer, par courrier, à un RDV dans leurs 
locaux. Le courrier précise la liste des 
documents à produire. Je dois me présenter 
au rendez-vous avec les pièces demandées.  
 
Contrôle à votre domicile 
Le contrôleur CAF, MSA ou du Département 
peut se présenter à mon domicile avec ou 
sans rendez-vous préalable.  
 

- Si je ne suis pas à mon domicile : le 
contrôleur laissera un avis de 
passage avec une proposition de 
rendez-vous.  

- Si je ne suis pas disponible : je dois 
contacter rapidement la CAF, la MSA 
ou le Département pour fixer un 
autre rendez-vous. 
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3. Suites du contrôle  

La situation est conforme 
Le contrôle est sans incidence sur votre 
situation et votre allocation rsa. 
 
 La situation n’est pas conforme 
- Un courrier de l’organisme qui a effectué le 
contrôle (CAF-MSA ou Département) vous 
informe des suites du contrôle.  
 
La CAF ou la MSA recalcule les droits rsa : 
En fonction des éléments du contrôle il peut 
s’agir d’un rappel en votre faveur ou d’un 
indu que vous devrez rembourser. 
 
La qualification de fraude 
La fausse déclaration ou l’omission délibérée 
de déclarations ayant abouti au versement 
du rsa est constitutive de fraude. 
 
En partenariat avec le Département, la CAF ou 
la MSA notifie la fraude à l’allocataire et 
l’inscrit dans la base nationale fraude pour 
une durée de 3 ans. 
 
Aucune remise de dette ne peut être 
accordée.  
 
Une amende administrative ou des pénalités 
financières peuvent être prononcées en sus 
du montant de l’indu. 
 
Un dépôt de plainte est systématiquement 
effectué pour les escroquerie, faux et usages 
de faux ainsi que pour les indus supérieures à 
8 fois le plafond de la Sécurité Sociale soit 
27.424€ en 2022 . 
 

Références juridiques 
Articles L.262-2 à L.262-12 ; L262-28 ; L262-37 ; 
L.262-40 ; L262-51, L262-52 et R262-83 du 
Code de l’Action Sociale et des Familles 
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Présentation de la 
prévention/protection de l’enfance 

 

1. Objet de la protection de 
l’enfance 

La Protection de l’enfance vise à garantir la 
prise en compte des besoins fondamentaux 
de l’enfant, à soutenir son développement 
physique, affectif, intellectuel et social et à 
préserver sa santé, sa sécurité, sa moralité et 
son éducation, dans le respect de ses droits.  
 
Elle comprend des actions de prévention en 
faveur de l’enfant et de ses parents, 
l’organisation du repérage et du traitement 
des situations de danger ou de risque de 
danger pour l’enfant ainsi que les décisions 
administratives et judiciaires prises pour sa 
protection.  
Les interventions sont également destinées à 
des majeurs de moins de vingt et un an 
connaissant des difficultés susceptibles de 
compromettre gravement leur équilibre. 
 
Les modalités de mise en œuvre des décisions 
doivent être adaptées à chaque situation et 
objectivées par des visites impératives au sein 
des lieux de vie de l'enfant, en sa présence, et 
s'appuyer sur les ressources de la famille et 
l'environnement de l'enfant. Elles impliquent 
la prise en compte des difficultés auxquelles 
les parents peuvent être confrontés dans 
l'exercice de leurs responsabilités éducatives 
et la mise en œuvre d'actions de soutien 
adaptées, en assurant, le cas échéant, une 
prise en charge totale ou partielle de l’enfant. 
L’enfant est associé aux décisions que le 
concernent, selon son degré de maturité. 

Les décisions sont prises dans l’intérêt de 
l’enfant après évaluation systématique de sa 
situation, dans le respect de ses droits, et sont 
toujours guidées par la prise en compte de ses 
besoins fondamentaux, physiques, 
intellectuels, sociaux et affectifs.  

La protection de l’enfance a également pour 
objectif de prévenir d’éventuelles difficultés 
auxquelles pourrait être confrontés des 
mineurs privés de manière temporaire ou 
définitive de la protection de leur famille et 
d’assurer leur prise en charge. 

Principales références juridiques 

Loi n°2007-293 du 5 mars 2007 réformant la 
protection de l’enfant  
Loi n°2016-297 du 14 mars 2016 relative à la 
protection de l’enfant  
Loi n°2022-140 du 7 février 2022 relative à la 
protection des enfants 
Loi n° 2022-219 du 21 février 2022 visant à 
réformer l'adoption 
Articles L. 112-3 et 4 du CASF 
Article L. 123-1 du CASF  
Articles L. 221-1 ; L 221-2 du CASF  
 

2. Compétence du 
Département en matière 
d’aide sociale à l’enfance 

Le service départemental de l’aide sociale à 
l’enfance est placé sous l’autorité  du 
Président du Conseil départemental.  

Le Département organise territorialement les 
moyens nécessaires à l’accompagnement 
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éducatif, à l’accueil, et à l’hébergement des 
enfants confiés au service de l’aide sociale à 
l’enfance.  

La protection de l’enfance est répartie sur 
l’ensemble du département de la Haute-
Savoie.  

Elle comprend la Direction Enfance Famille et 
les Directions territoriales (Bassin Annécien, 
Chablais, Genevois, Arve Faucigny Mont-
Blanc), qui évaluent les situations, 
accompagnent les familles et prennent en 
charge les enfants accompagnés et confiés au 
service. 

3. Missions de l’aide sociale à 
l’enfance 

Le service de l’aide sociale à l’enfance est 
chargé des missions suivantes : 

 
- Apporter un soutien matériel, éducatif et 
psychologique tant aux mineurs, qu’à leur 
famille ou à tout détenteur de l’autorité 
parentale1, confrontés à des difficultés 
risquant de mettre en danger la santé, la 
sécurité, la moralité de ces mineurs ou de 
compromettre gravement leur éducation ou 
leur développement physique, affectif, 
intellectuel et social, qu’aux mineurs 
émancipés et majeurs de moins de vingt et un 
ans confrontés à des difficultés familiales, 
sociales et éducatives susceptibles de 
compromettre gravement leur équilibre ; 

- Organiser, dans les lieux où se manifestent 
des risques d’inadaptation sociale, des 

1 Autorité parentale : L’article 371-1 du Code Civil définit 
l'autorité parentale comme : « un ensemble de droits et de 
devoirs ayant pour finalité l'intérêt de l'enfant. Elle 
appartient aux parents jusqu'à la majorité ou 
l'émancipation de l'enfant pour le protéger dans sa 
sécurité, sa santé et sa moralité, pour assurer son 

actions collectives visant à prévenir la 
marginalisation et à faciliter l’insertion ou la 
promotion sociale des jeunes et des familles ; 

- Mener en urgence des actions de protection 
en faveur des mineurs ; 

- Pourvoir à l’ensemble des besoins des 
mineurs accompagnés ou confiés au service et 
veiller à leur orientation, en collaboration 
avec leur famille ou leur représentant légal ; 

- Mener, notamment à l’occasion de 
l’ensemble de ces interventions, des actions 
de prévention des situations de danger à 
l’égard des mineurs, et sans préjudice des 
compétences de l’autorité judiciaire2, 
organiser le recueil et la transmission, des 
informations préoccupantes (cf. fiche 1-4) aux 
mineurs dont la santé, la sécurité, la moralité 
sont en danger ou risquent de l’être ou dont 
l’éducation ou le développement sont 
compromis ou risquent de l’être, et participer 
à leur protection ; 

- Veiller au repérage et à l'orientation des 
mineurs victimes ou menacés de violences 
sexuelles, notamment des mineures victimes 
de mutilations sexuelles ; 

- Apporter un soutien matériel, éducatif et 
psychologique au mineur qui se livre à la 
prostitution, même occasionnellement, 
réputé en danger ; 

- Veiller au repérage et à l'orientation des 
mineurs condamnés pour maltraitance 

éducation et permettre son développement, dans le 
respect dû à sa personne. Les parents associent l'enfant 
aux décisions qui le concernent, selon son âge et son degré 
de maturité. »  
2 Autorité judiciaire : autorité compétente en la matière 
pour faire appliquer la loi et trancher les litiges 
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animale ou dont les responsables ont été 
condamnés pour maltraitance animale ; 

- Veiller à ce que les liens d’attachement 
noués par l’enfant avec d’autres personnes 
que ses parents soient maintenus, voire 
développés, dans son intérêt supérieur ; 

- Veiller à la stabilité du parcours de l’enfant 
et à l’adaptation de son statut sur le long 
terme ; 

- Veiller à ce que les liens d’attachement 
noués par l’enfant avec ses frères et sœurs 
soient maintenus, dans l’intérêt de l’enfant ; 

Pour l’accomplissement de ses missions et 
sans préjudice de ses responsabilités vis-à-vis 
des enfants qui lui sont confiés, le service de 
l’aide sociale à l’enfance peut faire appel à des 
organismes publics ou privés habilités dans 
les conditions prévues par le Code de l’action 
sociale et des familles ou à des personnes 
physiques. 

Le service de l’ASE contrôle les personnes 
physiques ou morales3 à qui il a confié des 
mineurs, en vue de s’assurer des conditions 
matérielles et morales de leur placement. Le 
Département doit définir une stratégie de 
prévention et de lutte contre les risques et 
situations de maltraitance dans les 
établissements et services sociaux et médico-
sociaux (ESSMS) et assurer le contrôle de la 
qualité de l'accueil et de l'accompagnement 
par ces établissements et services. 

Le service de l’ASE travaille en liaison avec la 
protection maternelle et infantile et l’action 
sociale départementale. 

3 Personne physique/personne morale : Une personne 
physique désigne un individu. Une personne morale 
désigne une entité juridique (Etat, Collectivités 
territoriales, associations, sociétés…).  

Principales références juridiques 

Articles L. 221-1 à L. 221-2-1 du CASF 
 

4. Public éligible 

4.1 L’aide à domicile (Action éducative à 
domicile, T.I.S.F, AESF ; aides 
financières)  

- La mère, le père ou, à défaut, à la personne 
qui assume la charge effective de l'enfant 
mineur âgé de 0 à 18 ans, lorsque la santé de 
celui-ci, sa sécurité, son entretien ou son 
éducation l'exigent et, pour les prestations 
financières, lorsque le demandeur ne dispose 
pas de ressources suffisantes 

- Les femmes enceintes confrontées à des 
difficultés médicales ou sociales et 
financières, lorsque leur santé ou celle de 
l'enfant l'exige 

- Les mineurs émancipés4 et aux majeurs âgés 
de moins de vingt et un ans, confrontés à des 
difficultés sociales 

4.2 L’accueil de jour 

- Tout mineur âgé de 3 à 18 ans, suivant 
l’autorisation des services habilités à 
intervenir, ayant besoin d’un soutien éducatif 
et dont la famille requiert un 
accompagnement dans les fonctions 
parentales ;  
 

4.3 L’accueil par le service de l’aide 
sociale à l’enfance  
- Les mineurs âgés de 0 à 18 ans qui ne 
peuvent demeurer provisoirement dans leur 
milieu de vie habituel et dont la situation 

4 Mineur émancipé : L'émancipation est l'acte par lequel 
un mineur est juridiquement assimilé à un majeur et peut 
normalement accomplir seul les actes nécessitant la 
majorité légale. 
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requiert un accueil à temps complet ou 
partiel, modulable selon leurs besoins, en 
particulier de stabilité affective, ainsi que les 
mineurs rencontrant des difficultés 
particulières nécessitant un accueil spécialisé, 
familial ou dans un établissement ou dans un 
service expérimental ; 

- Les mineurs privés temporairement ou 
définitivement de la protection de leur famille 
(mineurs non accompagnés notamment), dans 
le cadre d’une mesure de Délégation de 
l’exercice de l’autorité parentale ou de tutelle 
départementale. 

- Les pupilles de l'Etat5 remis aux services ; 

- Les mineurs âgés de 0 à 18 ans confiés à un 
service départemental de l’aide sociale à 
l’enfance sur décision judiciaire ; 

- Les femmes enceintes et les mères isolées 
avec leurs enfants de moins de trois ans qui 
ont besoin d'un soutien matériel et 

psychologique, notamment parce qu'elles 
sont sans domicile. 

- Les majeurs âgés de moins de vingt et un ans 
et les mineurs émancipés qui ne bénéficient 
pas de ressources ou d'un soutien familial 
suffisants. 

4-3  L’action éducative en milieu 
ouvert, avec ou sans hébergement  
- Les mineurs en danger âgés de 0 à 18 ans, qui 
peuvent être maintenus dans leur lieu de vie 
habituel, sur décision du juge des enfants. 
 

4-4 L’accueil par un  membre de la 
famille, par une personne tiers digne 
de confiance, par un établissement  
d’éducation ou de soins, ordinaire ou 
spécialisé. 
- Les mineurs en danger âgés de 0 à 18 ans, qui 
ne peuvent être maintenus dans leur lieu de 
vie habituel, sur décision du juge des enfants. 

 

5 Pupille de l’Etat : L'enfant qui a perdu tout lien avec sa 
famille est confié aux services de l'aide sociale à l'enfance 

(ASE). Il est admis en qualité de pupille de l’État et peut 
faire l'objet d'un projet d'adoption. 
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Droits des enfants et des familles 
 

1. Respect de l’autorité 
parentale 

L'autorité parentale est un ensemble de droits 
et devoirs ayant pour finalité l'intérêt de 
l'enfant. Elle appartient aux parents jusqu'à la 
majorité ou l'émancipation de l'enfant afin de 
le protéger dans sa sécurité, sa santé et sa 
moralité, d’assurer son éducation et 
permettre son développement. 
Aucune décision relative à l’admission à l’aide 
sociale à l’enfance (ASE) ne peut être prise 
sans l'accord écrit du ou des représentants 
légaux ou du bénéficiaire s'il est mineur 
émancipé1, sauf si l’enfant est confié à l’ASE 
par décision judiciaire ou s’il s’agit de 
prestations en espèces. 
 
En cas d'urgence et si le représentant légal ne 
peut donner son accord, l'enfant est recueilli 
provisoirement par l’ASE qui avise 
immédiatement le procureur de la 
République. Si le représentant légal peut 
donner son accord mais le refuse, l’ASE saisit 
l'autorité judiciaire2. Il en est de même 
lorsque l’enfant n’a pas pu être remis à sa 
famille ou que le représentant légal n’a pas pu 
ou a refusé de donner son accord dans un 
délai de 5 jours. 
 
Pour toutes décisions relatives au lieu et au 
mode de placement des enfants confiés à 
l’ASE sur décision judiciaire, l'accord du ou des 
représentants légaux est sollicité 
préalablement à l’accueil par l’ASE, sauf cas 

1 Mineur émancipé : L'émancipation est l'acte par lequel 
un mineur est juridiquement assimilé à un majeur et peut 
normalement accomplir seul les actes nécessitant la 
majorité légale.  

d’urgence. Cet accord est réputé acquis si le 
représentant légal n'a pas fait connaître son 
opposition dans un délai de 4 semaines à 
compter de la réception de la proposition 
faite par l’ASE, ou 6 semaines suivant la date 
d'envoi s'il n'en a pas accusé réception. En cas 
de renouvellement du placement, cet  accord 
est réputé acquis si le représentant légal n'a 
pas fait connaître son opposition dans les 
mêmes conditions que ci-dessus.  
Les représentants légaux de l'enfant 
bénéficiant d'une mesure d'assistance 
éducative continuent à exercer tous les 
attributs de l'autorité parentale qui ne sont 
pas inconciliables avec cette mesure. Ils sont 
sollicités par l’ASE pour prendre toutes les 
décisions concernant leur enfant, à 
l’exception des actes usuels (actes de la vie 
quotidienne, sans gravité, n’engageant pas 
l’avenir de l’enfant) qui relèvent du tiers à qui 
l’enfant a été confié. 
 
Le juge des enfants peut exceptionnellement, 
quand l'intérêt de l'enfant le justifie, autoriser 
la personne, le service ou l'établissement à 
qui l’enfant est confié, à exercer un ou 
plusieurs actes déterminés relevant de 
l'autorité parentale en cas de refus abusif ou 
injustifié ou en cas de négligence des 
détenteurs de l'autorité parentale ou lorsque 
ceux-ci sont poursuivis ou condamnés, même 
non définitivement, pour des crimes ou délits 
commis sur la personne de l'enfant, à charge 
pour le demandeur de prouver la nécessité de 
cette mesure. 

2 Autorité judiciaire : autorité compétente en la matière 
pour faire appliquer la loi et trancher les litiges 
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Principales références juridiques 
C. Civ, Art. 371-1 et 375-7  
CASF, Art. L. 223-2 et L. 223-3 

 

2. Droits de l’enfant 

L’intérêt supérieur de l’enfant (en fonction 
des besoins qui lui sont propres et varient 
selon son âge) doit guider toute prise de 
décision le concernant et peut justifier 
l’intervention de l’autorité publique en cas de 
défaillance parentale. 
 
Tout enfant a le droit, en cas de difficultés 
avec sa famille, à une protection et aide des 
autorités publiques, lorsqu’il est 
temporairement ou définitivement privé de 
son milieu familial, ou quand, dans son propre 
intérêt, il ne peut y demeurer. 
Dans toute procédure le concernant, le mineur 
a le droit d’être entendu et de donner son avis. 
 
Le mineur capable de discernement doit être 
entendu par le juge ou, lorsque son intérêt le 
commande, par la personne désignée par le 
juge. 
 
L’audition du mineur est de droit lorsqu’il la 
demande. Le juge apprécie le bien-fondé du 
refus du mineur à être entendu. Il s'assure que 
le mineur a été informé de ses droits à être 
entendu et assisté par un avocat. 
 
Lorsque l'intérêt de l'enfant l'exige, le juge des 
enfants, d'office ou à la demande du Président 
du Conseil départemental, demande au 
bâtonnier la désignation d'un avocat pour 
l'enfant capable de discernement et demande 
la désignation d'un administrateur ad hoc 
pour l'enfant non capable de discernement. 
 

À l'audience, le juge entend le mineur, ses 
parents, le tuteur, la personne ou le 
représentant de l’ASE à qui l'enfant a été 
confié ainsi que toute autre personne dont 
l'audition lui paraît utile. Il peut dispenser le 
mineur d’y assister ou ordonner son retrait 
pendant tout ou partie des débats. 
 
L’ASE examine avec le mineur toute décision 
le concernant selon son degré de maturité et 
recueille son avis. Ces éléments font l’objet 
d’un rapport établi par l’ASE. 
 
 

Principales références juridiques  
C. Civ, Art. 371-1, 371-5, 375-8 et 388-1 ; 
CPC, Art. 1189 ; CASF, Art. L. 223-4 et R. 223-9. 

 

3. Maintien des liens de 
l’enfant placé  avec sa famille 

Le lieu d'accueil de l'enfant doit être 
recherché dans l'intérêt de celui-ci et afin de 
faciliter l'exercice du droit de visite et 
d'hébergement des parents et le maintien de 
ses liens avec ses frères et sœurs. 
 
L’enfant est accueilli avec ses frères et sœurs 
sauf si son intérêt commande une autre 
solution. S'il y a lieu, le juge statue sur les 
relations personnelles entre les frères et 
sœurs. 
 
Lorsque l’enfant a été confié à une personne 
ou à un établissement, ses parents conservent 
le droit de communiquer avec lui ainsi qu'un 
droit de visite et d'hébergement. Le juge en 
fixe les modalités et peut, si l'intérêt de 
l'enfant l'exige, suspendre l’un de ces droits. 
 
Le juge peut décider que le droit de visite ne 
soit exercé qu'en présence d'un tiers désigné 
par le service de l’aide sociale à l’enfance ou 
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par le service chargé de la mesure d’AEMO ou 
d’AEMO-H. 
 
Si la situation de l'enfant le permet, le juge 
fixe la nature et fréquence des droits de visite 
et d'hébergement et peut décider que leurs 
conditions d'exercice soient déterminées 
conjointement entre les titulaires de l'autorité 
parentale et la personne, le service ou 
l'établissement à qui l'enfant est confié, dans 
le « projet pour l’enfant » qui lui est alors 
transmis. Il est saisi en cas de désaccord. 
 
Le juge peut décider des modalités d'accueil 
de l'enfant en fonction de son intérêt. Si 
l'intérêt de l'enfant le nécessite ou en cas de 
danger, le juge décide de l'anonymat du lieu 
d'accueil. 
 

Principales références juridiques  
C. Civ, Art. 371-5, 375-2, 375-7 et 373-2-9 ; 
CASF, Art. L. 226-2-2. 

 

4. Cohérence, suivi et durée 
des mesures d’aide sociale à 
l’enfance 

L'attribution d'une prestation est précédée 
d'une évaluation de la situation du mineur et 
de sa famille et des aides qu’elle peut 
mobiliser. 
 
Il est établi, pour chaque mineur bénéficiant 
d’une prestation d’aide sociale à l’enfance, 
hors aides financières, ou d’une mesure de 
protection judiciaire, un « projet pour l’enfant 
» (PPE), dont les objectifs sont les suivants : 

• Garantir le développement physique, 
psychique, affectif, intellectuel et 
social du mineur  

• Accompagner le mineur dans son 
parcours au titre de la protection de 
l’enfance  

• Garantir la cohérence des objectifs 
fixés par les décisions de prise en 
charge  

• Déterminer la nature et les objectifs 
des interventions en faveur du mineur  

• Tenir compte des relations familiales 
existantes  

• Réaliser si besoin une évaluation 
médicale et psychologique du mineur 
pour détecter d’éventuels besoins de 
soins et coordonner le suivi médical le 
cas échéant. 

 
Le Président du Conseil départemental établit 
le PPE en concertation avec les titulaires de 
l’autorité parentale ainsi qu’avec toute 
personne physique ou morale impliquée 
auprès du mineur. Ce dernier est associé à 
l’établissement du PPE suivant des modalités 
adaptées à son âge et son discernement. 
 
Le PPE est remis au mineur et à ses 
représentants légaux et est communicable à 
chacune des personnes physiques ou morales 
qu’il identifie. Le PPE est transmis au juge 
quand il est saisi. 
 
Le PPE est complété et révisé sur la base de 
rapports annuels ou biannuels, pour tenir 
compte de l’évolution des besoins de l’enfant. 
Après chaque mise à jour, il est transmis aux 
services chargés de mettre en œuvre toute 
intervention de protection. 
 
Le PPE détermine les autres documents de 
prise en charge de l’enfant (document 
individuel de prise en charge, contrat 
d’accueil). 
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Lorsque l’enfant pris en charge par l’ASE est 
pris en charge par une personne physique ou 
morale3, une liste des actes usuels de 
l’autorité parentale que cette personne ne 
peut pas accomplir au nom de ce service sans 
lui en référer préalablement est annexée au 
PPE.  
 
Le PPE définit les conditions dans lesquelles 
les titulaires de l’autorité parentale sont 
informés de l’exercice des actes usuels de 
l’autorité parentale. 
 
L’ASE veille à assurer le suivi et la continuité 
des interventions mises en œuvre pour un 
enfant et sa famille au titre de la protection de 
l'enfance. 
 
La durée des mesures prises au titre de la 
protection de l’enfance ne peut pas excéder 1 
an pour les mesures administratives et 2 ans 
pour les mesures judiciaires, sauf dans 
certains cas de figure et dispositions 
particulières motivées par le Juge des Enfants. 
 
L’ASE élabore au moins 1  fois par an ou tous 
les 6 mois pour les enfants âgés de moins de 
3 ans, un rapport, établi après une évaluation 
pluridisciplinaire, sur la situation des enfants 
accueillis ou bénéficiant d'une mesure 
éducative. Ce rapport porte sur la santé 
physique et psychique de l’enfant, son 
développement, sa scolarité, sa vie sociale et 
ses relations avec sa famille et les tiers 
impliqués dans sa vie. Il permet de vérifier la 
bonne mise en œuvre du PPE et son 
adéquation aux besoins de l’enfant ainsi que, 
le cas échéant, la réalisation des objectifs 
fixés judiciairement. Ce rapport comprend 

3 Personne physique/personne morale : Une personne 
physique désigne un individu. Une personne morale 

notamment un bilan pédiatrique, psychique et 
social de l'enfant. 
 
- S’il s’agit d’une mesure de protection 
judiciaire, ce rapport est transmis au juge des 
enfants. 
- Ce rapport est porté à la connaissance des 
parents, de toute autre personne exerçant 
l'autorité parentale, du tuteur et du mineur 
suivant des modalités adaptées à son âge et 
son discernement. 
- Toute mesure d’assistance éducative 
ordonnée par le juge des enfants indique sa 
durée sans pouvoir excéder 2 ans. Elle est 
renouvelable par décision motivée. 
Cependant, lorsque les parents présentent 
des difficultés relationnelles et éducatives 
graves, affectant durablement l'exercice de 
leur responsabilité parentale, une mesure 
d'accueil exercée par un service ou une 
institution peut être ordonnée pour une durée 
supérieure. Un rapport concernant la 
situation de l'enfant est alors transmis 
annuellement ou tous les 6 mois pour les 
enfants de moins de 3 ans au juge des enfants. 
 

Principales références juridiques  
C. Civ, Art. 375 ; 
CASF, Art. L. 223-5 et L. 223-1-1. 

 

5. Droit à l’information et à la 
transparence administrative 

- Le demandeur ou bénéficiaire d’une 
prestation est informé par l’ASE des 
conditions d'attribution et des conséquences 
de cette prestation sur les droits et 
obligations de l'enfant et de son représentant 
légal. 

désigne une entité juridique (Etat, Collectivités 
territoriales, associations, sociétés…). 
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- L’information porte notamment sur les aides 
de toute nature prévues pour assurer la 
protection de la famille et de l’enfant avec 
l’indication des organismes qui les 
dispensent, le droit d’accès aux dossiers et 
documents administratifs ainsi que le nom et 
qualité de la personne habilitée à prendre les 
décisions. 
 
Le service de l’ASE a également la possibilité 
de proposer un entretien individuel dans 
l'intérêt du demandeur ou bénéficiaire d’une 
prestation. 
 
Les usagers ont le droit de connaître le nom, 
le prénom, la qualité et l’adresse 
administrative de l’agent chargé d’instruire sa 
demande. Les courriers adressés à l’usager 
doivent les mentionner. 
L’anonymat de l’agent peut être invoqué pour 
des motifs de sécurité publique ou des 
personnes. 
 

Principales références juridiques  
CRPA, Art. L. 111-2 ; 
CASF, Art. L. 223-1 et R. 223-1. 

 

6. Droit à être assisté 

Le demandeur ou bénéficiaire d’une 
prestation peut être assisté de la personne de 
son choix dans ses démarches auprès de l’ASE. 
 
La possibilité d’être accompagné s'applique 
en outre aux démarches des parents, de toute 
autre personne exerçant l'autorité parentale 
ou du tuteur, auprès des services et 
établissements accueillant les mineurs, 
chargés de la mise en œuvre des mesures. 
 
Le mineur peut désigner une personne de 
confiance majeure, qui peut être un parent ou 

toute autre personne de son choix. La 
désignation de cette personne de confiance 
est effectuée en concertation avec l'éducateur 
référent du mineur. Si le mineur le souhaite, la 
personne de confiance l'accompagne dans ses 
démarches, notamment en vue de préparer 
son autonomie, et assiste à l'entretien prévu à 
l'article L. 222-5-1. 
 

Principales références juridiques  
CASF, Art. L. 223-1 ; L. 223-1-3 

 

7. Secret professionnel 

L’obligation au secret professionnel 
Le secret professionnel est l’interdiction 
imposée aux professionnels participant aux 
missions de l’ASE de révéler les informations 
à caractère secret protégées par la loi dont ils 
ont eu connaissance dans l’exercice de leur 
profession. 
 
Il vise à garantir le respect de la vie privée et 
le droit à la confidentialité des usagers de 
l’ASE. 
 
Une information à caractère secret est une 
information qui : 

• soit a été donnée comme étant 
confidentielle ou touchant à la vie 
privée 
  

• soit a été comprise, vue, entendue ou 
déduite par le professionnel dans 
l’exercice de sa profession. 
 

Le secret médical est une obligation 
particulière de secret professionnel qui 
s’impose aux professionnels de santé et qui 
couvre toutes les informations médicales et 
non médicales. 
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Le non-respect de cette obligation expose son 
auteur à des sanctions pénales (sans 
préjudice de possibles sanctions civiles et/ou 
disciplinaires). 
 

Les dérogations au secret professionnel 
Le secret professionnel n’est pas applicable 
dans les cas où la loi impose ou autorise sa 
révélation. 
La faculté de révéler une information à 
caractère secret concerne : 
- Le professionnel qui informe les autorités 
judiciaires, médicales ou administratives de 
privations ou sévices, y compris d'atteintes ou 
mutilations sexuelles infligées à un mineur ou 
à une personne incapable de se protéger en 
raison de son âge ou de son incapacité 
physique ou psychique. 
- Le médecin ou tout professionnel de santé 
qui, avec l'accord de la victime, informe le 
procureur de la République ou le Service 
Départemental de Recueil des Informations 
Préoccupantes (SDRIP), de sévices ou 
privations laissant présager que des violences 
ont été commises. Lorsque la victime est 
mineure ou incapable de se protéger en raison 
de son âge ou de son incapacité physique ou 
psychique, son accord n'est pas nécessaire. 
 
Les professionnels de santé ou de l'action 
sociale informant le Préfet de la dangerosité 
des personnes qui les consultent et dont ils 
savent qu'elles détiennent ou souhaitent 
acquérir une arme. 
 
Le professionnel qui a connaissance : 

• d'un crime dont il est possible de 
prévenir ou limiter les effets, ou dont 
les auteurs sont susceptibles de 

4 Crime/Délit : Types d’infractions sanctionnées 
pénalement, le crime est l’infraction la plus grave 

commettre de nouveaux crimes qui 
pourraient être empêchés  
 

• de privations, de mauvais traitements 
ou d'agressions ou atteintes sexuelles 
infligés à un mineur ou à une 
personne incapable de se protéger en 
raison de son âge, d'une maladie, 
d'une infirmité, d'une déficience 
physique ou psychique ou d'un état de 
grossesse 
 

• de  l'innocence d'une personne 
détenue provisoirement ou jugée 
pour crime ou délit4, et qu’il décide de 
témoigner en justice en  sa faveur 

 
L’obligation de révéler une information à 
caractère secret : 
La loi impose au professionnel de révéler une 
information couverte par le secret 
professionnel dans le but de permettre 
d’évaluer la situation du mineur et de 
déterminer les actions de protection et d’aide 
dont ce mineur et sa famille peuvent 
bénéficier.  
Cette transmission adressée au Président du 
Conseil départemental s’effectue dans le 
cadre du dispositif d’information 
préoccupante concernant un mineur en risque 
de danger. 
Dans le cadre de danger : un signalement est 
transmis au Procureur de la République en cas 
de suspicion d’un crime ou maltraitance 
avérée. 
 
La loi impose également au professionnel de 
révéler le secret dont il est dépositaire lors 
de : 
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• l’information des autorités 
administratives ou judiciaires en cas 
de disparition d’un mineur de moins 
de 15 ans 
  

• la transmission d’informations sur 
réquisition policière ou judiciaire  
 

• ou lorsque cette non-révélation serait 
constitutive du délit de non-
assistance à personne en péril 

 
Le partage d’informations à caractère secret : 
Afin de faciliter le repérage des situations 
d’enfants en danger ou en risque de danger et 
d’asseoir un travail de communication et 
d’élaboration interprofessionnelles 
indispensables à la mise en œuvre 
coordonnée et cohérente des actions :  
- Les personnes soumises au secret 
professionnel mettant en œuvre la politique 
de protection de l'enfance ou qui lui 
apportent leur concours sont autorisées à 
partager entre elles des informations à 
caractère secret afin d'évaluer une situation 
individuelle, de déterminer et de mettre en 
œuvre les actions de protection et d'aide dont 
les mineurs et leur famille peuvent bénéficier. 
- Ce partage d’informations est strictement 
limité à ce qui est nécessaire à 
l'accomplissement de la mission de protection 
de l'enfance.  
-Les parents, toute autre personne exerçant 
l'autorité parentale, le tuteur, l'enfant selon 
son discernement sont préalablement 
informés, sauf si cette information est 
contraire à l'intérêt de l'enfant. 
 

5 Notification : Action qui consiste à porter un acte ou une 
décision à la connaissance de la personne intéressée. 
6 Recours gracieux : Recours administratif qui s'adresse 
directement à l’auteur de la décision contestée 

Principales références juridiques  
CP, Art. 223-6, 226-13, 226-14, 434-1, 434-3, 434-
4-1 et 434-11 ; 
CASF, Art. L. 133-4, L. 133-5,  L. 221-6, L. 226-2-1 
et L. 226-2-2 ; 
CPP, Art. 40, 60-1, 77-1-1 et 93-3. 

 

8. Motivation et notification 
des décisions 

Les prestations d’aide sociale à l'enfance sont 
accordées par décision du Président du 
Conseil départemental 
 
Les décisions d’attribution,  de modifications 
ou de refus d’attribution, sont notifiées au 
demandeur ou à ses représentants légaux, s’il 
est mineur.  
Les décisions de refus doivent être motivées 
et mentionner les délais et voies de recours 
gracieux et/ou contentieux. 
 
En l’espèce, les décisions prises par le 
Président du Conseil départemental peuvent 
être contestées dans un délai de deux mois à 
compter de leur notification5 : 

• par recours gracieux6 adressé par écrit 
à M. le Président du Conseil 
départemental de la Haute-Savoie –
« Hôtel du Département  1 avenue 
d’Albigny CS 32444  74041 Annecy 
Cedex » 

• et/ou par recours contentieux7 auprès 
du Tribunal Administratif de Grenoble 
- 2, place de Verdun - BP 1135 - 38022 
Grenoble Cedex 

 

7 Recours contentieux : Recours devant le juge 
administratif 
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Principales références juridiques  
R223-2 à R223-8 CASF : relatif aux décisions 
d’attributions et accord des parents  

 

9. Consultation et 
accessibilité aux documents 

9.1 Droit d’accès aux documents 
administratifs 
 Toute personne dispose du droit : 

• d’obtenir communication des 
documents qui revêtent un caractère 
administratif, c'est-à-dire des 
documents élaborés ou détenus par 
l’administration et qui, par leur 
nature, leur objet ou leur utilisation, 
se rattachent à l’exécution d’une 
activité de service public, quels que 
soient leur forme ou leur support  
 

• de connaître les informations 
contenues dans un document 
administratif dont les conclusions lui 
sont opposées. 

 
En revanche, les documents établis par l’ASE 
ou par les services qui participent aux 
missions de l’ASE, en vue de la saisine de 
l’autorité judiciaire ou à la demande de celle-
ci, ont le caractère de documents judiciaires 
non communicables. 
 
Cela étant, les documents qui n’ont pas été 
établis pour les besoins ou dans le cadre 
d’une procédure judiciaire, qu’ils aient ou non 
été ensuite transmis à l’autorité judiciaire 
conservent un caractère administratif et sont 
communicables dans les conditions et sous 
les réserves prévues par la loi. 
 
Le droit à communication ne s’applique qu’à 
des documents achevés ; il ne concerne pas 

les documents préparatoires à une décision 
administrative tant qu’elle est en cours 
d’exécution. 
 
En outre, il ne s’exerce plus lorsque les 
documents font l’objet d’une diffusion 
publique. 
 
L’administration n’est pas tenue de donner 
suite aux demandes abusives de 
communication notamment au regard de leur 
nombre ou de leur caractère répétitif ou 
systématique. 
 

9.2 Restrictions au droit à 
communication des documents 
administratifs 
La loi prévoit des restrictions au droit d’accès 
aux documents administratifs, nécessaires 
pour préserver divers secrets.  
 
Les exceptions au droit d’accès aux 
documents administratifs : 
 
Documents non communicables par nature : 

 
Il s’agit des documents administratifs dont la 
consultation ou la communication porterait 
atteinte aux secrets protégés par la loi, 
notamment le secret professionnel et le 
secret médical. 

 
L’intérêt supérieur de l’enfant : 
Les documents qui concernent un enfant 
mineur, ne sont pas communicables à une 
autre personne, même si celle-ci en assure la 
représentation légale, lorsque s’y oppose 
l’intérêt supérieur de l’enfant. Il s’oppose le 
plus souvent à la communication à ses 
parents des documents faisant apparaître 
qu’il (le mineur) les met gravement en cause 
(notamment en cas de violences 
intrafamiliales, d’agressions sexuelles etc.). 
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Documents qui ne sont communicables qu’aux 
personnes intéressées : 
 

• documents portant une appréciation 
ou un jugement de valeur sur une 
personne physique, nommément 
désignée ou facilement identifiable  
 

• documents faisant apparaître le 
comportement d’une personne, dès 
lors que la divulgation de ce 
comportement pourrait lui porter 
préjudice  
 

• documents dont la communication 
porterait atteinte à la protection de la 
vie privée ou au secret médical 

 
La notion de personne intéressée : 
 
La personne intéressée est celle dont il est 
question dans le document demandé. 
Toutefois, une personne faisant l’objet d’une 
lettre de dénonciation ou de signalement est 
considérée comme un tiers à l’égard de ce 
document ; la personne intéressée étant ici 
l’auteur de la lettre, ce document révélant un 
comportement dont la divulgation serait 
susceptible de lui nuire 
 
Un document mettant en cause la vie privée 
d'un mineur n'est communicable qu'au(x) 
titulaire(s) de l'autorité parentale sauf intérêt 
contraire de l’enfant. En revanche, lorsqu'un 
parent n'exerce pas l'autorité parentale, un tel 
document ne lui est pas communicable. 
 
Les tiers à la communication : 
 
Les tiers ne peuvent se voir communiquer les 
documents qui se rapportent à d’autres 
personnes, sauf dans certaines hypothèses : 

• lorsqu’ils produisent un mandat 
exprès de la personne intéressée. Par 
exception, un avocat pourra, pour le 
compte de ses clients, demander 
communication de documents 
nominatifs les concernant, sans avoir 
à justifier d’un mandat écrit, sauf s’il 
existe un doute sérieux sur la réalité 
de cette représentation. 

 
• lorsqu’ils demandent un document 

dont les conclusions leur sont 
opposées : il s’agit des documents 
dont l’administration s’est approprié 
le contenu et sur lesquels elle se 
fonde pour prendre une décision à 
l’encontre d’une personne ou qui lui 
servent de base de discussion dans le 
cadre d’une procédure contradictoire. 
Toutefois, si ces documents l'ont 
seulement éclairée dans sa prise de 
décision, ils ne peuvent être regardés 
comme comportant des conclusions 
opposées à une personne. 

 
Modalités de communication des documents 
administratifs : 
 
Occultation et/ou disjonction des mentions 
non communicables : 
Lorsque la demande de communication porte 
sur un document comportant des mentions 
qui ne sont pas communicables (document 
non communicable par nature ou document 
communicable qu’aux personnes intéressées) 
mais qu'il est possible d'occulter ou de 
disjoindre ces mentions, le document est 
communiqué au demandeur après occultation 
ou disjonction de ces mentions. 
Respect de l’anonymat : 
 
Si des informations devaient être révélées, il 
conviendrait de respecter le souhait éventuel 
de préservation de l’anonymat des personnes. 
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9.3 Procédés de consultation et de 
communication des documents 
administratifs 
L'accès aux documents administratifs 
s'exerce, au choix du demandeur et dans la 
limite des possibilités techniques de 
l'administration : 

• par consultation gratuite sur place, 
sauf si la préservation du document 
ne le permet pas  

 
• sous réserve que la reproduction ne 

nuise pas à la conservation du 
document, par la délivrance d'une 
copie sur un support identique à celui 
utilisé par l'administration ou 
compatible avec celui-ci et aux frais 
du demandeur  

 
• par courrier électronique et sans frais 

lorsque le document est disponible 
sous forme électronique  

 
• par publication des informations en 

ligne, sauf si les documents ne sont 
communicables qu'à l'intéressé 
 

9.4 Refus de l’administration 
Le refus de communication opposé par 
l’administration peut être : 

• exprès : toute décision de refus 
d'accès aux documents administratifs 
est notifiée au demandeur par 
décision écrite motivée comportant 
l'indication des voies et délais de 
recours 

• tacite : le silence gardé par 
l’administration, pendant un mois 
suivant l’accusé de réception de cette 

8 CADA : Commission d'accès aux documents 
administratifs  
9Appel : L’appel constitue la voie de recours ordinaire 
permettant de faire réformer ou annuler par une 

demande de communication vaut 
décision de refus. Ces décisions 
tacites sont dispensées de l’obligation 
de motivation sauf si un texte l’impose 
Dans ce cas, la décision ne pourra pas 
être tacite. 

 

9.5 Recours 
- L'intéressé dispose d'un délai de 2 mois à 
compter de la notification du refus ou de 
l’intervention du refus tacite pour saisir la 
CADA8. 
- Le recours devant la CADA constitue un 
préalable obligatoire à tout recours 
contentieux. Un recours contentieux introduit 
devant le juge administratif en l’absence de 
recours devant la CADA est irrecevable. 
- à l’issue de l’avis rendu par la CADA, 
l’intéressé dispose d’un délai de deux mois 
pour introduire un recours contentieux près 
du Tribunal Administratif de Grenoble. 
- Le jugement du tribunal administratif ne 
peut faire l’objet d’un appel9. Il ne peut être 
contesté que devant le Conseil d’État 
(pourvoi en cassation). 
 

10. Droit d’accès et de 
rectification aux données 
nominatives faisant l’objet 
d’un traitement informatique 

Conformément à  l'ordonnance du 12 
décembre 2018 destinée à prendre en compte 
le Règlement Général sur la Protection des 
Données – RGPD-,  
l’usager du service de l'aide sociale à l'enfance 
ou ses représentants légaux, s’il est mineur, 
disposent d’un droit d’accès et de rectification 

juridiction de second degré la décision rendue par une 
juridiction de première instance : la cour d’appel est ainsi 
chargée de juger une seconde fois le litige. 
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aux données à caractère personnel le 
concernant contenues dans les fichiers 
informatiques ou non automatisés du service 
de l'aide sociale à l'enfance. 
 

Principales références juridiques  
CRPA, Art. L. 300-1, L. 300-2, L. 311-1 à L. 311-3, 
L. 311-5 à L. 311-7, L. 311-9, L. 311-14, R. 311-10, 
R. 311-11, R. *311-12, R. 311-13 et R. 311-15 ; 
CP, Art. 226-13 et 226-14 ;  
CJA, Art. R. 222-13 et R. 811-1 ; 
CASF, Art. L. 221-6. 
 
Loi n° 84-422 du 6 juin 1984 relative aux droits 
des familles dans leurs rapports avec les 
services chargés de la protection de la famille 
et de l’enfance et au statut des pupilles de 
l’Etat. 

 

Intervenants ou Services à contacter  
- Direction enfance famille : Service 
Départemental de Recueil des Informations 
Préoccupantes (SDRIP) 
- Procureur de la République 
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Recueil, traitement et évaluation 
des informations préoccupantes 

et des signalements 
 

1. Préambule 

Le Président du Conseil départemental est 
chargé du recueil, du traitement et de 
l’évaluation des informations préoccupantes 
(IP) relatives aux mineurs en danger ou en 
risque de l’être. 
 
L’IP est une information transmise à la cellule 
départementale de recueil, de traitement et 
d’évaluation des informations préoccupantes  
(CRIP) mentionnée au deuxième alinéa de 
l'article L. 226-3 pour alerter le Président du 
Conseil départemental sur la situation d'un 
mineur, bénéficiant ou non d'un 
accompagnement, pouvant laisser craindre 
que sa santé, sa sécurité ou sa moralité sont 
en danger ou en risque de l'être ou que les 
conditions de son éducation ou de son 
développement physique, affectif, intellectuel 
et social sont gravement compromises ou en 
risque de l'être.  
La finalité de cette transmission est d'évaluer 
la situation d'un mineur et de déterminer les 
actions de protection et d'aide dont ce mineur 
et sa famille ont besoin. 
 
Cette information peut être transmise par les 

1 Autorité parentale : L’article 371-1 du Code Civil définit 
l'autorité parentale comme : « un ensemble de droits et de 
devoirs ayant pour finalité l'intérêt de l'enfant. Elle 
appartient aux parents jusqu'à la majorité ou 
l'émancipation de l'enfant pour le protéger dans sa 

mineurs, le ou les parents, ou détenteurs de 
l’autorité parentale1, un professionnel, un  
intervenant social ou institutionnel ou toute 
autre personne estimant devoir le faire. 
 
Les services publics, ainsi que les 
établissements publics, associatifs et privés 
susceptibles de connaître des situations de 
mineurs en danger ou qui risquent de l'être, 
participent au dispositif départemental de 
recueil des IP. Le Président du Conseil 
départemental peut également requérir la 
collaboration d'associations concourant à la 
protection de l'enfance. 
 
Le recueil des IP est centralisé au sein de la 
CRIP. 
 
Au niveau national, le service national 
d’accueil téléphonique de l’enfance en danger 
(SNATED, numéro d’urgence 119) répond, à 
tout moment, aux demandes d'information ou 
de conseil concernant les situations de 
mineurs en danger ou en risque de l’être. Il 
transmet sans délai au Président du Conseil 
départemental, par l’intermédiaire de la CRIP, 
les informations qu'il recueille et les 
appréciations qu'il formule à propos de ces 
mineurs. La finalité de cette transmission est 

sécurité, sa santé et sa moralité, pour assurer son 
éducation et permettre son développement, dans le 
respect dû à sa personne. Les parents associent l'enfant 
aux décisions qui le concernent, selon son âge et son degré 
de maturité. » 
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d'évaluer la situation d'un mineur et de 
déterminer les actions de protection et d'aide 
dont ce mineur et sa famille peuvent 
bénéficier. 
 

• Les informations recueillis par le 
SNATED  ne sont pas communicables, 
sans qu’une quelconque exception 
puisse être tirée de la qualité de 
l’intéressé ou non du demandeur. (Cf. 
Avis CADA  2010-1913 du 06/05/2010).  
 

• Seul le rapport d’évaluation établi à la 
suite de l’information préoccupante 
est communicable sous réserve de 
l’occultation des informations 
relatives,  à la vie privée des tiers ou 
au secret médical ou faisant 
apparaître des appréciations ou un 
comportement dont la divulgation 
pourrait leur être préjudiciable. 
 

• Si le rapport d’évaluation a été 
transmis à l’autorité judiciaire, il 
constitue un document judiciaire 
et ne pourra pas être 
communiqué. L’accès aux 
documents judiciaires est 
aménagé dans le cadre de la 
procédure juridictionnelle. 
 

Principales références juridiques  
CASF, Art. L. 226-2-1, L. 226-3, L. 226-6 et R. 226-
2-2 
Articles L. 221-1 5°, L. 226-1 à L. 226-13 du CASF 
(mission aide sociale à l’enfance, observatoire 
protection enfance, accueil téléphonique, 
secret professionnel) 
Avis CADA 2010-1913 du 06/05/2010 

2 Autorité judiciaire : autorité compétente en la matière 
pour faire appliquer la loi et trancher les litiges 

 

2. Cellule départementale de 
recueil, de traitement et 
d’évaluation des informations 
préoccupantes 

La CRIP assure le suivi du traitement et de 
l’évaluation des informations qui lui 
parviennent de leur réception jusqu’à la 
décision en faveur de l’enfant et sa famille. 
 
En Haute-Savoie, cette mission est assurée 
par le Service départemental de recueil des 
informations préoccupantes (SDRIP), placé 
sous la responsabilité du Président du Conseil 
départemental. 
 

2.1  Missions principales du SDRIP 
Ce service assure le repérage précoce des 
enfants en danger ou en risque de l’être afin 
de permettre la mise en œuvre de mesures de 
prévention et de protection appropriées après 
évaluation de leur situation. A ce titre, elle a 
pour mission de :  
 
- Centraliser et qualifier les IP concernant les 
mineurs en danger ou en risque de l’être.  
 
- Centraliser les copies des signalements 
adressés directement au Procureur de la 
République en cas de danger grave et 
immédiat ; 
 
- Garantir le circuit du traitement et de 
l’évaluation des IP selon le protocole établi 
entre le Président du Conseil départemental, 
le représentant de l’État, les partenaires 
institutionnels concernés et l’autorité 
judiciaire2. 
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- Assurer un rôle de régulation
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- Apporter conseil auprès des professionnels 
et/ou particuliers ; 
 
- Mettre en œuvre des actions d’informations 
et de sensibilisation de la population et des 
personnes concernées par les situations de 
mineurs en danger ou qui risquent de l’être en 
lien avec les services sociaux et médico-
sociaux du département. 
 
- Assurer la publicité du dispositif de recueil 
des informations préoccupantes 
 
- Contribuer à l’observation du dispositif de 
protection de l’enfance en transmettant des 
données anonymisées à l’observatoire 
départemental de la protection de l’enfance 
et à l’observatoire national de protection de 
l’enfance (ONPE) ; 
 
- Constituer une interface, en premier lieu, 
avec les services propres au Département 
mais également avec les juridictions et le 
parquet ; 
 
- Etre le correspondant du SNATED (numéro 
d’urgence 119). 

 
2.2 Information des titulaires de 
l’autorité parentale et des personnes 
ou institutions qui transmettent des 
informations au SDRIP : 
 
- Les parents ou détenteurs de l’autorité 
parentale sur un mineur faisant l’objet d’une 
IP sont préalablement informés de cette 
transmission au SDRIP, sauf intérêt contraire 
de l’enfant. 
 
- La personne ou l’organisme public ou privé 
ayant transmis l’information, ainsi que le cas 
échéant, les professionnels ayant participé à 

l’évaluation de cette information sont tenus 
informés des suites qui y sont données, dans 
un délai de 3 mois à compter de la 
transmission de l'information (pour les 
personnes qui ont communiqué des 
informations dont elles ont eu connaissance à 
l'occasion de l'exercice de leur activité 
professionnelle ou d'un mandat électif) ou à 
compter de leur demande (pour les personnes 
autres que des professionnels et élus 
souhaitant connaitre les suites données aux 
informations qu’ils ont transmises). 
 
- Toute personne qui transmet une IP dans un 
cadre non professionnel peut solliciter et 
obtenir la préservation de son anonymat. 
 
Principales références juridiques  
CASF, Art. L. 226-3, L. 226-3-1 et L. 226-3-3,  
L. 226-5 du CASF relatif à l’information des 
personnes ayant transmis des informations au 
Président du Conseil départemental 
 

3. Évaluation de la situation 
de mineurs en danger ou en 
risque de l’être 

L’évaluation des situations est à la fois une 
obligation pour les services et un droit pour 
les familles. L’enjeu est important puisque  
c’est sur cette évaluation que reposent des 
réponses adaptées et proportionnées au but 
poursuivi à savoir la protection de l’enfant. La 
protection de l’enfance met donc en tension 
le droit de l’enfant à être protégé et le droit 
des familles au respect de leur vie privée. 
L’évaluation des situations se situent dans 
l’articulation entre ces droits. Le droit de 
l’enfant à être protégé légitime l’intervention 
des pouvoirs publics dans la sphère privée. 
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Le SDRIP réalise une première analyse de 
l’information reçue afin de déterminer si elle 
constitue une IP en vue de l’orienter vers une 
conduite d’évaluation. Il apprécie également 
le degré d’urgence de l’intervention 
éventuelle. 

 
- Selon la situation : 
 

• Signalement aux fins civiles ou 
pénales au procureur de la 
République, avec copie au chef de 
service enfance du territoire en cas de 
danger grave et imminent (faits graves 
portant atteinte à l’intégrité physique 
ou morale de l’enfant, notamment en 
cas de maltraitance). 

 
• Saisit le chef de service « Enfance » de 

la direction territoriale concernée  
afin qu’une évaluation soit conduite 
pour les situations faisant apparaître 
un danger ou risque de danger par 
une transmission du SDRIP au service 
enfance de la DT.  

Pour être pertinente l’évaluation de la 
situation doit être globale. Elle doit prendre 
en compte les besoins de l’enfant dans leur 
ensemble qu’ils soient de nature affective, 
psychologique, sociale, médicale ou encore 
éducative. 
 
L'évaluation de la situation d'un mineur à 
partir d'une information préoccupante est 
réalisée, au regard du référentiel national 
d'évaluation des situations de danger ou de 
risque de danger pour l'enfant fixé par décret 
après avis de la Haute Autorité de santé. 

- L’évaluation doit permettre : 
 

• D’apprécier le danger ou le risque de 
danger au regard des besoins et des 
droits fondamentaux, de l’état de 
santé, des conditions d’éducation, du 
développement, du bien-être et des 
signes de souffrance éventuel du 
mineur. « Elle n’a pas pour objet de 
déterminer la véracité des faits 
allégués ». 

 
• De proposer les réponses de 

protection « les mieux adaptées » en 
prenant en compte et en mettant en 
évidence la capacité des titulaires de 
l’autorité parentale à se mobiliser 
pour la protection du mineur, leurs 
ressources, et celles des personnes de 
leur environnement.  

- Le service enfance de la Direction territoriale 
analyse l'information préoccupante qualifiée 
dans le cadre de l’instance « stratégie 
d’évaluation ».  Il apprécie les modalités de 
l’évaluation à donner selon la nature de l'IP. 
 
- Les évaluations sont principalement 
réalisées par une équipe pluridisciplinaire 
dédiée ou semi-dédiée à l’évaluation dans un 
délai de 3 mois suivant la réception de l’IP. Ce 
délai est réduit en fonction de la nature et de 
la caractérisation du danger ou risque de 
danger et de l’âge du mineur, notamment s’il 
a moins de 2 ans. 
 
Dans le cadre de l’évaluation, l’équipe IP 
prend en compte : 

 
• L’avis du mineur sur sa situation,  
 
• L’avis des titulaires de l’autorité 

parentale sur les besoins du mineur, 
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leurs difficultés éventuelles, leur 
compréhension de la situation et les 
propositions qu’ils pourraient 
formuler.  

 
• L’avis des professionnels connaissant 

le mineur et la prise en compte des 
éventuelles IP précédentes. 

 
Le mineur et les titulaires de l’autorité 
parentale doivent être rencontrés au moins 
une fois à leur domicile. Si possible, une 
rencontre avec le mineur doit être organisée 
sans les titulaires de l’autorité parentale (mais 
avec leur accord). 

 
La situation des autres mineurs présents au 
domicile doivent également faire l’objet d’une 
conduite d’évaluation. 

 
Un rapport d’évaluation est réalisé selon le 
référentiel d’évaluation participative en 
protection de l’enfance par des 
professionnels identifiés et formés à cet effet.  
 
Ce rapport est établi par une équipe 
pluridisciplinaire de professionnels, à l’issue 
de l’évaluation sur la base des contributions, 
de l’analyse de chaque professionnel, de l’avis 
du mineur, des titulaires de l’autorité 
parentale, des personnes de leur 
environnement, afin de disposer d’une vision 
d’ensemble de la situation. 
 
Sa conclusion unique qui infirme ou confirme 
l’existence d’un danger ou d’un risque de 
danger, formule les propositions suivantes : 
 

• Soit un « classement sans suite » au 
titre de la protection de l’enfance si le 
danger n’est pas avéré ou si l’IP, a 

3 Saisine : Formalité au terme de laquelle une juridiction 
est amenée à connaître d'un litige.  

permis aux parents de « se ressaisir » 
sur le terrain éducatif (prise de 
conscience et mobilisation). 

 
• Soit des propositions d’actions 

adaptées à la situation 
(accompagnement de la famille, 
prestation d’aide sociale à l’enfance, 
mesures de protection administrative 
etc.)  

 
• Soit la saisine3 motivée de l’autorité 

judiciaire. 

 
Le mineur et les titulaires de l’autorité 
parentale sont informés du contenu du 
rapport et des suites données à l’évaluation, 
sauf intérêt contraire du mineur. La restitution 
du rapport d’évaluation, mentionne l’avis du 
mineur et des titulaires de l’autorité 
parentale. 
 
Principales références juridiques  
Code civil, Art. 375 alinéa 1 ; 
CASF, Art. L 226-3, L. 226-4,  L 226-6 et R.226-2-
2 à D. 226-3-1. 
 

 

4. Signalement au Procureur 
de la République 

Le chef de service enfance du territoire (ou le 
chef de service SDRIP) avise sans délai le 
procureur de la République lorsqu’un mineur 
est en danger et que soit :  
 

• ce danger est grave et immédiat, 
(notamment en cas de maltraitance) ; 

 
• le mineur a déjà fait l’objet d’une ou 

plusieurs mesures administratives 
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n’ayant pas permis de remédier à la 
situation ; 

 
• bien que l’enfant n’ait jamais bénéficié 

de l’une de ces mesures, celles-ci ne 
peuvent être mises en place en raison 
du refus de la famille d’accepter 
l’intervention du service de l’ASE, ou 
de l’impossibilité dans laquelle elle se 
trouve de collaborer avec ce dernier ; 

 
• l’enfant est présumé être en situation 

de danger et qu’il est impossible 
d’évaluer cette situation. 

 
Le signalement peut revêtir un caractère 
d’urgence à protéger l’enfant qui justifie une 
demande d’ordonnance de placement 
provisoire. 
 
Le chef du SDRIP fait connaître au procureur 
de la République les actions déjà menées 
auprès du mineur et de sa famille et, ce 
dernier, l’informe en retour des suites qui ont 
été données à sa saisine. 
 
Toute personne travaillant au sein d’un 
service public ou dans un établissement 
public et privé susceptible de connaître des 
situations de mineurs en danger et qui avise 
directement le procureur de la république du 
fait de la gravité de la situation, doit adresser 
une copie de cette transmission au Président 
du Conseil départemental.  
 
Le Procureur devra apprécier la 
caractérisation du danger. Si le signalement 
est imprécis et qu’un complément 
d’information s’impose, il saisit le Président 
du Conseil départemental en vue d’une 
demande d’évaluation.  
 
Lorsque le mineur est présumé victime d’une 
infraction pénale, un signalement pour 

dénonciation de faits constitutifs d’une 
infraction doit s’effectuer au pénal. 

Principales références juridiques  
CASF, Art. L. 226-3 et L. 226-4 ; L. 226-5  
Code civil, Art. 375 alinéa 1. 
 

5. Saisine directe du juge des 
enfants 

En cas de saisine du Juge des enfants (par le 
père, la mère, la personne ou le service à qui 
l’enfant est confié, le tuteur ou par le mineur 
lui-même), le juge des enfants transmets l’avis 
d’ouverture de la procédure en assistance 
éducative au Service Départemental de 
Recueil des Informations  Préoccupantes pour 
enregistrement.  
 
Le Président du Conseil départemental et par 
délégation, le Directeur Enfance Famille  
représenté par le Chef de Service Enfance 
territorialement compétent, communique au 
Juge des enfants les informations dont il 
dispose sur le mineur et sa famille et lui 
fournit tout avis utile.  
 

6. Transmission 
d’informations entre 
départements ou avec une 
administration étrangère 

6.1 La transmission d’informations 
entre départements 
Lorsqu'une famille bénéficiaire d’une 
prestation d’aide sociale à l’enfance ou d’une 
d’information préoccupante déménage dans 
un autre département et que son adresse est 
connue : 
 
Pour l’accomplissement de sa mission de 
protection de l’enfance, le service de l’aide 
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sociale à l’enfance d’un département peut 
demander et recevoir des renseignements 
d’un autre département relatifs à un mineur et 
sa famille,  lorsque le mineur a fait l’objet par 
le passé d’une IP, d’un signalement ou d’une 
prise en charge dans cet autre département. 
 
Dans ce cadre, d’origine, sauf intérêt contraire 
de l’enfant, le Président du Conseil 
départemental procède aux formalités 
suivantes : 
 
Lorsqu’un mineur est concerné par une IP en 
cours de traitement ou d'évaluation : il 
informe les parents ou les représentants 
légaux du mineur de la transmission 
d'informations effectuée vers le département 
d'accueil et de ses conséquences sur le 
traitement ou l'évaluation en cours. 
 
Lorsqu’un mineur est concerné par une 
prestation administrative d'aide sociale à 
l'enfance en cours de réalisation, hors aide 
financière : il informe les parents ou les 
représentants légaux du mineur de la 
transmission d'informations en recueillant 
préalablement leur accord écrit. 
En l'absence d’accord, le Président du Conseil 
départemental évalue si  l'interruption de 
cette prestation met en danger ou risque de 
mettre en danger le mineur concerné. 
 
Lorsque l'interruption de la prestation met en 
danger le mineur, après en avoir informé les 
parents ou les représentants légaux du 
mineur, le Président du Conseil 
départemental saisit l'autorité judiciaire et 
transmet au département d'accueil, par 
l’intermédiaire du SDRIP, les informations 
relatives au mineur et à sa famille. 
 
Lorsque l'interruption de la prestation risque 
de mettre en danger le mineur concerné, 

après en avoir informé les parents ou les 
représentants légaux du mineur, le Président 
du Conseil départemental transmet cette IP à 
la CRIP du département d'accueil ainsi que les 
informations relatives au mineur et à sa 
famille. 
 
Lorsqu’un mineur est concerné par une 
mesure d'assistance éducative et que le 
Président du Conseil départemental est avisé 
du dessaisissement de la juridiction qui a 
ordonné la mesure de protection au profit 
d’une nouvelle juridiction, il informe les 
parents ou les représentants légaux du 
mineur de la transmission d'informations sur 
leur situation familiale en vue de la poursuite 
de la mesure en cours auprès du département 
d’accueil. 
 
Lorsqu’une famille déménage dans un autre 
département et que sa nouvelle adresse n’est 
pas connue : 
 
Dans le cas où la procédure de transmission 
d'informations est rendue impossible par 
l'absence d'information sur la nouvelle 
adresse de la famille et si l'interruption de 
l'évaluation ou du traitement de l'IP, de la 
prestation d'aide sociale à l'enfance ou de la 
mesure judiciaire de protection de l'enfance 
met en danger le mineur concerné, le 
Président du Conseil départemental d’origine 
avise, via sa CRIP, sans délai, l'autorité 
judiciaire de la situation. 
 
En l'absence d'information sur la nouvelle 
adresse de la famille, s'il considère que le 
mineur qui fait l'objet d'une IP en cours 
d'évaluation ou de traitement et dont la 
famille est bénéficiaire d'une prestation 
d'aide sociale à l'enfance hors aide financière, 
ou d'une mesure judiciaire de protection de 
l'enfance est en danger ou risque de l'être, il 
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peut également, pour ses missions de 
protection de l'enfance, saisir la CPAM et la 
CAF compétentes, qui lui communiquent la 
nouvelle adresse de la famille dans un délai 
de dix jours à compter de la réception de la 
demande. Il communique alors sans délai au 
département d’accueil l’adresse de la famille 
ainsi que les informations relatives à cette 
famille et aux mineurs concernés. 
 
Nature des informations transmises : 
 
En principe, le Président du Conseil 
départemental d’origine transmet au 
département d’accueil la copie des 
documents suivants : 
- les informations recueillies dans le cadre 
d’une IP ; 
- l'ensemble des décisions d'assistance 
éducative ou d'attribution de prestation 
administrative d'aide sociale à l'enfance ; 
- le rapport initial d'évaluation de la situation ; 
- le rapport annuel de situation de l'enfant ; 
- le rapport circonstancié sur la situation et les 
actions déjà menées, prévu en cas d’action 
éducative en milieu ouvert avec hébergement 
ou de placement direct en établissement 
d’éducation ou de soins, ordinaire ou 
spécialisé, ou auprès d’un membre de la 
famille ou d’un tiers digne de confiance ; 
- le projet pour l'enfant ; 
- si cela est nécessaire, tout autre document 
susceptible d'éclairer les spécificités de la 
situation du mineur. 
 
Par exception, en cas de dessaisissement du 
juge au profit d’une autre juridiction et si le 
juge des enfants du département d'accueil 
maintient l'exercice de cette mesure sous la 
responsabilité du département d'origine, 
seule une copie des documents suivants est 
transmise au département d’accueil : 

- la décision d'assistance éducative en cours 
d'exécution ; 
- l’ensemble des documents permettant la 
prise en charge financière du mineur concerné 
par le département siège de la juridiction 
saisie. 
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Modalités de transmission des informations : 
 
La transmission entre le Département 
d’origine et le Département d’accueil des 
documents susvisés, nécessaires à la prise de 
relais entre départements, intervient dans les 
meilleurs délais, sous pli confidentiel, par 
LRAR ou par voie électronique aux moyens de 
produits ou services sécurisés. 
Seuls les agents individuellement désignés et 
dûment habilités ont accès à ces données. 
 
Les données peuvent être conservées 
pendant une durée de deux années à compter 
de la fin de la dernière opération enregistrée 
ou de la dernière mesure sociale décidée. 
Toutefois, les informations relatives aux 
enfants bénéficiant d’actions éducatives en 
milieu ouvert et celles relatives aux enfants 
placés peuvent être conservées 
respectivement pendant cinq et dix ans. Elles 
ne peuvent plus être transmises lorsque 
l’enfant est devenu majeur, sauf s’il bénéficie 
d’un soutien éducatif.  
 
Lorsque les parents ou les représentants 
légaux de l'enfant ont été informés de 
l’existence d’une IP les concernant, ils sont 
également informés de l’informatisation de 
ces données. Ils disposent d’un droit d'accès 
et de rectification de ces données auprès du 
Président du Conseil départemental auquel 
l'information a été transmise. 
 
6.2 La coopération avec une 
administration étrangère 
En application des engagements 
internationaux de la France, le service de l’ASE 
est tenu de répondre dans les meilleurs délais 
aux demandes de coopération transmise par 
une autorité étrangère compétente en 
matière matrimoniale et/ou de responsabilité 
parentale. 
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Principales références juridiques  
CASF, Art. L. 221-3, L. 226-3-2 et R. 221-5 à R. 221-
10. 
 
Intervenants ou services à contacter 

Accueil national : 
Service national accueil téléphonique de 
l’enfance en danger (SNATED) : 119 
Service départemental de recueil des 
informations préoccupantes (SDRIP) : 
SDRIP 
Hôtel du Département 
1 avenue d’Albigny 
CS 32444 
74041 Annecy CEDEX 

 

- 136 -



Intervention d’un technicien  
de l’intervention sociale et familiale 

1. Nature de la prestation 

L’action ’un technicien de l’intervention 
sociale et familiale (T.I.S.F.) est une prestation 
d’aide sociale à l’enfance (A.S.E.) mise en 
œuvre au titre de l’aide à domicile. 
 
Elle vise à prévenir les risques de danger pour 
l’enfant et à soutenir la fonction parentale. 
 
Elle est destinée à soutenir les familles dans 
l’accomplissement des tâches de la vie 
quotidienne, sur le plan matériel et éducatif. 
Elle contribue en outre à préserver l’équilibre 
familial et à faciliter une nouvelle 
organisation des relations familiales. 
 
Elle peut être associée à un autre type d’aide 
à domicile. 
 
Elle est réalisée par des professionnels 
qualifiés dans l’accomplissement des tâches 
de la vie quotidienne. 
 
Les objectifs de l’action des T.I.S.F. sont plus 
spécifiquement : 
 

• d’accompagner les parents dans leurs 
fonctions parentales, dans les actes 
de la vie quotidienne (donner ou 
redonner des repères élémentaires 
dans les domaines tels que la santé, 
l’hygiène, l’alimentation, la sécurité, la 
scolarisation, les loisirs etc.) et 
contribuer ainsi à un retour à 
l’autonomie des familles ; 

 

• de favoriser l’insertion sociale ou 
l’intégration des familles dans leur 
environnement social (encoura-
gement à fréquenter des lieux publics, 
à participer à des actions collectives 
etc.) ; 

 
• de contribuer à l’identification des 

situations à risques pour l’enfant 
(notamment liées à la dégradation des 
conditions matérielles de vie ou aux 
situations conflictuelles) ; 

 
• d’aider au maintien du lien parent-

enfant et/ou accompagner la visite ou 
le retour de l’enfant placé, à son 
domicile ; 

 
• d’assurer le cas échéant, un rôle de 

médiation et de relais entre les 
familles et les institutions. 

 
Les demandes d’intervention sont établies par 
un travailleur social sur la base d’un rapport 
d’évaluation de situation sociale. 
 
Elle a une durée d’un an maximum et est 
renouvelable dans les mêmes conditions. 
 

Principales références juridiques  
CASF, Art. L. 221-1, L. 222-1 à L. 222-3, L. 223-2, L. 
223-5, R. 223-4, R. 222-1 à R. 222-4. 
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2. Public éligible 

• Mère, père, ou à défaut la personne qui 
assume la charge effective de l’enfant, 
lorsque la santé de celui-ci, sa sécurité, 
son entretien ou son éducation l’exigent 
(familles confrontées à des difficultés 
sociales et/ou éducatives avec enfant(s) 
à charge). 

• Femmes enceintes confrontées à des 
difficultés médicales, sociales ou 
financières, lorsque leur santé ou celle de 
leur enfant l’exige ; 

• Mineurs émancipés1 et majeurs de moins 
de 21 ans rencontrant des difficultés 
sociales.  

 

Principales références juridiques  
CASF, Art. L. 222-2 et L. 221-1 1°. 
 

3. Critères d’attribution 

Cette aide est attribuée : 
• à la demande ou avec l’accord des 

parents, ou à défaut de la personne 
qui assume la charge effective de 
l’enfant, après évaluation sociale 
lorsque des difficultés éducatives 
et/ou sociales perturbent leur vie 
quotidienne ; 

• Sur demande de la femme enceinte, 
du mineur émancipé ou du majeur de 
moins de 21 ans ou avec son accord 
par le travailleur social ou médico-
social qui suit la situation. 

 

Principales références juridiques  
CASF, Art. L. 221-1 1°, L. 222-2, L. 222-3, L. 223-1 
et L. 223-2. 
 

4. Procédure 

L’intervention peut avoir pour origine la 
demande des parents ou à défaut de la 
personne ayant la charge effective de l’enfant 
; elle peut également être proposée par un 
travailleur social dans le cadre d’un 
accompagnement social ou éducatif, ou dans 
le cadre de l’évaluation d’une IP. 
 
Dans tous les cas, la situation de l’enfant et de 
la famille fait l’objet d’une évaluation 
pluridisciplinaire. 
 
Le travailleur social saisi de la demande ou à 
l’initiative de la proposition constitue, en lien 
et avec l’accord de la famille, le dossier de 
demande d’intervention T.I.S.F. 
 
A réception de l’évaluation et après avoir 
recueilli l’accord des parents à l’intervention 
T.I.S.F suivant les modalités proposées 
précisément, le chef de Service Enfance prend 
la décision d’attribution de la mesure ;  
- Les objectifs fixés dans le cadre de 
l’intervention doivent être en cohérence et en 
adéquation avec le « projet pour l’enfant ». 
 
Cette décision est notifiée aux parents avec 
copie à l’’association chargée de l’intervention 
avec mention de la durée de la mesure ainsi 
que des délais et voies de recours. 
 
En cas de refus d’intervention, un courrier est 
notifié au demandeur précisant les motifs du 
refus ainsi que les délais et voies de recours. 
 

Principales références juridiques  
CASF, Art. L. 222-1, R. 223-4, L. 223-2 et L. 223-1-
1. ; CASF R.223-2 

 
 

1 Mineur émancipé : L'émancipation est l'acte par lequel 
un mineur est juridiquement assimilé à un majeur et peut 

normalement accomplir seul les actes nécessitant la 
majorité légale.  
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5. Mise en œuvre 

Les interventions au domicile des familles 
sont réalisées par des professionnels, salariés 
d’une association habilitée par le 
Département. 
 
Les techniciens de l’intervention sociale et 
familiale (T.I.S.F.) accompagnent et s’appuient 
sur les activités de la vie quotidienne pour 
proposer des repères aux parents et aux 
enfants. 
 
Ces interventions doivent être adaptées aux 
besoins de l’enfant et de sa famille en 
fonction de l’évolution de la situation. 
Pour ce faire, des évaluations de la situation 
familiale sont réalisées périodiquement, en 
associant les professionnels impliqués autour 
de la famille (T.I.S.F. et référent social). Les 
résultats de ces évaluations, formalisés dans 
le cadre de rapports de situation sociale sont 
transmis au responsable de l’ASE. 
 
Sur la base de ces évaluations sociales, les 
objectifs et modalités de l’intervention 
peuvent être réajustés en fonction de 
l’évolution de la situation afin de pouvoir 
apporter une réponse adaptée aux 
problématiques rencontrées par la famille. 
 

Principales références juridiques  
CASF, Art. L. 222-3 et L. 221-1. 
 

6. Durée, fin et 
renouvellement de la mesure 

Durée de la mesure : 
- La mesure est prononcée pour une durée 
d’un an maximum. 
 
Fin de la mesure : 
- Il peut être mis fin à la mesure, à tout 
moment, à l’initiative de la famille ou du 
Président du Conseil départemental (qui 
motive sa décision) notamment : 

2 Recours gracieux : Recours administratif qui s'adresse 
directement à l’auteur de la décision contestée 

• si les objectifs ont été atteints ; 
• en cas de non-respect des obligations 

de l’intervention; 
• si la famille le demande. 

 
En fin de mesure, un bilan d’intervention est 
réalisé par le T.I.S.F. et le référent social afin 
de déterminer si les objectifs ont été atteints. 
Il met en évidence l’évolution de la situation 
et formule si besoin est, des propositions pour 
d’autres types d’accompagnement. Il peut 
conduire au renouvellement de l’intervention 
pour une durée déterminée ou à son arrêt 
notamment lorsque les objectifs ont été 
atteints ou encore à la mise en place d’une 
autre aide à domicile. 
 
Une information peut être transmise au 
service départemental de recueil des 
informations préoccupantes (SDRIP) lorsqu’il 
apparaît que l’action n’a pas permis de 
résorber les difficultés et que les parents 
refusent toute nouvelle action  qui leur est 
proposée.  
 
Renouvellement de l’intervention : 
La mesure est renouvelable dans les mêmes 
conditions que pour son attribution (demande 
des parents ou proposition formulée aux 
parents par le travailleur social; décision prise 
par le chef de service « Enfance » au vu de 
l’évaluation de la situation et à réception de 
l’accord des parents à l’intervention T.I.S.F 
suivant les modalités proposées).  
 

Principales références juridiques  
CASF, Art. L. 223-5 et R. 223-4. 
 

7. Recours 

Un recours gracieux2 et/ ou contentieux3 peut 
être formé dans un délai de 2 mois à compter 

3 Recours contentieux : Recours devant le juge 
administratif 
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de la notification4 de la décision d’admission 
à l’ASE. 
 
Le recours administratif doit être adressé par 
courrier à l’attention de Monsieur le Président 
du Conseil départemental de la Haute-Savoie 
sis Hôtel du Département - 1 avenue d’Albigny 
CS 32444, 74041 Annecy Cedex 
 
Le recours contentieux est, le cas échéant, 
adressé par courrier au Tribunal administratif 
de Grenoble sis 2 Place de Verdun, 38000 
Grenoble. 
 

Principales références juridiques 
CASF, Art. L. 134-1 ;  CJA, Art. R. 421-1 à R. 421-7 ;  
CRPA, Art. L. 411-1 et suivants. 
 

Intervenants ou services à contacter 
Service prévention protection de la direction 
enfance famille et associations habilitées par 
le Département de la Haute-Savoie 

4 Notification : Action qui consiste à porter un acte ou une 
décision à la connaissance de la personne intéressée. 
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Mesure d’accompagnement 
en économie sociale et familiale 

(MAESF) 
 

1. Nature de la prestation 

La mesure d’accompagnement en économie 
sociale et familiale (MAESF) est une prestation 
d’aide sociale à l’enfance (A.S.E.) mise en 
œuvre au titre de l’aide à domicile, qui 
s’inscrit dans le dispositif de protection 
administrative de l’enfant. 
 
Elle peut être associée à un autre type d’aide 
à domicile. 
 
Cette mesure doit être envisagée le plus tôt 
possible afin de prévenir la dégradation de la 
situation et particulièrement celle des 
conditions de vie de l’enfant. 
 
La MAESF a pour objectif principal d’aider les 
parents lorsqu’ils éprouvent des difficultés de 
gestion budgétaire ayant des conséquences 
néfastes sur les conditions de vie de l’enfant, 
par la délivrance d’informations, de conseils 
pratiques et par un appui technique dans la 
gestion de leur budget au quotidien. 
 
Plus spécifiquement, la mesure a pour 
objectifs : 

 de comprendre avec la famille, la 
nature des difficultés rencontrées au 
niveau budgétaire ; 

 d’élaborer avec elle, des priorités 
budgétaires et d’organiser la gestion 
du budget familial ;  

 d’anticiper les dépenses imprévues 
lorsque la nature des revenus de la 

famille le permet ou d’intégrer la 
diminution des ressources à la suite 
d’un changement de situation ; 

 d’enrayer un dysfonctionnement dans 
la gestion des ressources familiales ; 

 d’aider la famille à retrouver une 
autonomie budgétaire 

 
Cet accompagnement vise à prendre en 
compte les besoins de l’enfant (alimentation, 
santé, habillement, activités sportives, de 
loisirs, culturelles) en fonction de son âge, son 
autonomie, son environnement et de 
l’évolution de sa situation. 
 
Les demandes d’aides sont établies par un 
travailleur social sur la base d’un rapport 
d’évaluation de situation sociale établi selon 
le référentiel d’évaluation participative. 
La mesure a une durée d’un an maximum et 
est renouvelable dans les mêmes conditions.  
 

Principales références juridiques  
CASF, Art. L. 221-1, L. 222-1 à L. 222-3, L. 223-1, L. 
223-2, L. 223-5 et R. 223-4. 
 

2. 2. Public éligible 

- Mère, père, ou à défaut la personne qui 
assume la charge effective de l’enfant, lorsque 
la santé de celui-ci, sa sécurité, son entretien 
ou son éducation l’exigent (familles 
confrontées à des difficultés sociales et/ou 
éducatives avec enfant(s) à charge). 
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- Femmes enceintes confrontées à des 
difficultés médicales, sociales ou financières, 
lorsque leur santé ou celle de leur enfant 
l’exige ; 
- Mineurs émancipés1 et majeurs de moins de 
21 ans rencontrant des difficultés sociales. 
 

Principales références juridiques  
CASF, L.  222-2 et  Art. L. 221-1 1° 
 

3. 3. Critères d’attribution 

Ce soutien est attribué : 
 
A la demande ou avec l’accord des détenteurs 
de l’autorité parentale, ou à défaut de la 
personne qui assume la charge effective de 
l’enfant, du mineur émancipé ou du jeune 
majeur de moins de 21 ans, ou de la femme 
enceinte, après évaluation sociale.  
L’évaluation sociale doit faire apparaitre :  

- Les difficultés éprouvées dans la 
gestion des ressources et leurs 
conséquences sur la santé, la 
sécurité, l’entretien ou l’éducation 
du ou des enfants ;   

- Les difficultés rencontrées dans 
d’autres domaines que le budget 
et les conséquences sur le 
développement du ou des 
enfants ; 

- La capacité de la famille à 
s’impliquer pour corriger la 
situation ; 

- L’évaluation de la pertinence des 
accompagnements antérieurs  ou 
en cours mis en œuvre.  

 

Principales références juridiques 
CASF, Art. L. 221-1 1°, L. 222-2, L. 222-3, L. 223-1 
et L. 223-2. 

1 Mineur émancipé : L'émancipation est l'acte par lequel 
un mineur est juridiquement assimilé à un majeur et peut 

 

4. 4. Procédure 

L’accompagnement peut avoir pour origine la 
demande des parents ou à défaut de la 
personne ayant la charge effective de l’enfant, 
du mineur émancipé ou du jeune majeur de 
moins de 21 ans ou de la femme enceinte ; elle 
peut également être proposée par un 
travailleur social dans le cadre d’un 
accompagnement social ou éducatif, ou dans 
le cadre de l’évaluation d’une information 
préoccupante (IP). 
 
Dans tous les cas, la situation de l’enfant et de 
la famille fait l’objet d’une évaluation 
pluridisciplinaire. 
 
En tout état de cause, le travailleur social saisi 
de la demande ou à l’initiative de la 
proposition constitue, en lien et avec l’accord 
de la famille, le dossier de demande d’aide. 
Une rencontre à domicile est organisée au 
domicile de la famille pour préciser les 
modalités de mise en œuvre de la mesure 
(mobilisation de la famille, prise en compte de 
ses besoins).  
 
La décision d’attribution de cette prestation 
est prise par le responsable agissant par 
délégation du Président du Département, à 
réception de l’évaluation et après recueil de 
l’accord du ou des représentants légaux et 
recueil de l’avis du mineur à cette 
intervention. 
 
Le recueil d’accord des parents et d’avis du 
mineur est formalisé dans un document 
précisant la nature et la durée de 
l’intervention, les  coordonnées de la 

normalement accomplir seul les actes nécessitant la 
majorité légale.  
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personne chargée du suivi de la mesure et des 
conditions dans lesquelles elles l’exercent,  
ainsi que les conditions de révision et de 
renouvellement de la mesure. 
Les objectifs fixés dans le cadre de 
l’intervention doivent être en cohérence et en 
adéquation avec le « projet pour l’enfant ». 
 
La décision d’attribution est notifiée2 aux 
parents ou au demandeur ; elle porte mention 
de la durée de la mesure ainsi que des délais 
et voies de recours. 
 
En cas de refus d’intervention du 
Département, un courrier est notifié au 
demandeur précisant les motifs du refus ainsi 
que les délais et voies de recours. 
 

Principales références juridiques 
CASF, Art. L. 222-1 ; R. 223-4, L. 223-1, L. 223-1 1° 
et L. 223-2  
 

5. 5. Mise en œuvre 

La MAESF est exercée par des travailleurs 
sociaux, Conseillers en Economie Sociale et 
Familiale 
- Leur intervention comporte notamment : 

• des visites à domicile, au moins deux 
fois par mois ; 

• des entretiens avec les parents ; 
• des actions collectives pouvant 

compléter les actions individuelles ; 
• Ces interventions doivent être 

adaptées aux besoins de l’enfant et de 
sa famille en fonction de l’évolution 
de la situation. 

- L’exercice de la mesure vise deux actions :  
• Une action d’accompagnement global 

prenant en compte le projet de la 

2 Notifiée : Action qui consiste à porter un acte ou une 
décision à la connaissance de la personne intéressée. 

famille et les besoins des enfants 
(conditions matérielles de vie, règles 
de vie sociale, scolarité …) 

• Une action éducative autour du 
budget (prioriser les dépenses, accès 
aux droits …) 
Le Conseiller en Economie Sociale et 
Familiale sensibilise les parents sur 
l’origine des difficultés de gestion du 
budget familial et sur les 
conséquences préjudiciables pour les 
enfants d’une éventuelle non-
utilisation des prestations dans leur 
intérêt. 
 

Des évaluations de la situation familiale sont 
réalisées périodiquement selon le référentiel 
d’évaluation participative, en associant les 
professionnels impliqués autour de la famille. 
Les résultats de ces évaluations, formalisés 
dans le cadre de rapports de situation, sont 
transmis pour décision sur le renouvellement.   
 
Sur la base de ces évaluations, les objectifs de 
la mesure peuvent être réajustés en fonction 
de l’évolution de la situation afin de pouvoir 
apporter une réponse adaptée aux 
problématiques rencontrées par la famille. 
Ces éléments s’inscriront dans la mise à jour 
du projet pour l’enfant. 
 
La mesure s’exerce en coordination avec 
d’autres services ou intervenants. 
 
Dispositions financières  
 
Prise en charge financière par le département, 
ayant prononcé l’attribution de la mesure. 
 

Principales références juridiques  
CASF, Art. L. 222-3, L. 221-1 1°. 
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6. Durée, fin et 
renouvellement de la 
mesure 

 
Durée de la mesure : 
 
Elle est prononcée pour une durée d’un an 
maximum. 
 
Fin de la mesure : 
 
Il peut être mis fin à la MAESF à tout moment 
à l’initiative des détenteurs de l’autorité 
parentale, du mineur émancipé, du jeune 
majeur, de la femme enceinte ou du Président 
du Département (qui motive sa décision) 
notamment : 

• si les objectifs ont été atteints ; 
• en cas de non-respect des obligations 

de la mesure ; 
• si la famille le demande. 

 
En fin d’intervention, un bilan de fin de mesure 
est réalisé par le référent Conseiller en 
Economie Sociale et Familiale afin de 
déterminer si les objectifs ont été atteints. Il 
met en évidence l’évolution de la situation et 
formule si besoin est, des propositions pour 
d’autres types d’accompagnement. Il peut 
conduire au renouvellement de la mesure 
pour une durée déterminée ou à son arrêt 
notamment lorsque les objectifs ont été 
atteints ou encore à la mise en place d’une 
autre aide à domicile. 
 
Une information est transmise au service 
départemental de recueil des informations 
préoccupantes (SDRIP) lorsqu'il apparaît que 
l'enfant est en danger ou en risque de l'être. 

3 Recours gracieux : Recours administratif qui s'adresse 
directement à l’auteur de la décision contestée 
4 Recours contentieux : Recours devant le juge 
administratif 

 
Lorsque les prestations familiales ne sont pas 
employées pour les besoins du ou des enfants 
et que l'une des prestations d'aide à domicile 
mise en place (article L. 222-3 du CASF) 
apparaît manifestement insuffisante pour 
remédier à la  situation ou refusée par les 
parents, le Président du Département, peut par 
l’intermédiaire de ses services adresser un 
signalement au Procureur de la République ; ce 
dernier pourra alors saisir le Juge des Enfants 
afin qu’il ordonne une Mesure Judiciaire d’Aide 
à la Gestion du Budget Familial (MJAGBF). 
 
Renouvellement de La MAESF : 
La MAESF est renouvelable aux mêmes 
conditions que pour son attribution 
 

Principales références juridiques  
CASF, Art. L. 223-5 et R. 223-4. 
CC Art. 375-9-1 

 

7.  Recours 

Un recours gracieux3 et/ou contentieux4 peut 
être formé dans un délai de 2 mois à compter 
de la notification5 de la décision d’admission 
à l’ASE. 

5 Notification : Action qui consiste à porter un acte ou une 
décision à la connaissance de la personne intéressée.  
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Le recours administratif doit être adressé par 
courrier à l’attention de Monsieur le Président 
du Conseil départemental de la Haute-Savoie 
sis Hôtel du Département 
1 avenue d’Albigny CS 32444, 74041 Annecy 
Cedex  
 
Le recours contentieux est, le cas échéant, 
adressé par courrier au Tribunal administratif 
de Grenoble sis 2 Pl. de Verdun, 38000 
Grenoble.  
 

Principales références juridiques  
CASF, Art. L. 134-1 ; CJA, Art. R. 421-1 à R. 421-7 ; 
CRPA, Art. L. 411-1 et suivants. 
 

Intervenants ou services à contacter  
Service Enfance du territoire compétent  
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Action éducative à domicile (AED) 
1. Nature de la prestation 

L’action éducative à domicile (A.E.D.) est une 
prestation d’aide sociale à l’enfance (A.S.E.) 
qui s’inscrit dans le dispositif de protection 
administrative de l’enfant. 
 
Elle peut être associée à un autre type d’aide 
à domicile. 
 
Elle vise à apporter un soutien éducatif aux 
parents, aux enfants et aux jeunes dans leur 
milieu de vie familial habituel au sein duquel 
il existe des difficultés sociales, éducatives, 
psychologiques et/ou relationnelles. 
 
L’AED s’exerce à domicile auprès de l’enfant, 
de ses parents et/ou des personnes qui le 
prennent en charge ;   
 
Elle a pour objectifs de : 
 

• rétablir la place éducative des parents 
auprès de leur(s) enfant(s) et de 
renouer des liens familiaux ; 

• d’accompagner les parents dans 
l’éducation de leur(s) enfant(s) ; 

• de permettre d’élaborer si nécessaire, 
des liens plus structurants entre 
parent(s) et enfant(s) ; 

• de favoriser leur insertion sociale : 
école, loisirs, lieux de soins, 
associations, quartier etc. 

 
Les demandes d’aides sont établies par un 
travailleur social sur la base d’un rapport 
d’évaluation de situation sociale établi selon 
le référentiel d’évaluation participative. 

1 Mineur émancipé : L'émancipation est l'acte par lequel 
un mineur est juridiquement assimilé à un majeur et peut 

La mesure a une durée d’un an maximum et 
est renouvelable dans les mêmes conditions. 
 

Principales références juridiques  
CASF, Art. L. 222-1 à L. 222-3, L. 223-2, L. 223-5 et 
R. 223-4. 
 

2. Public éligible 

- Mère, père, ou à défaut la personne qui 
assume la charge effective de l’enfant, lorsque 
la santé de celui-ci, sa sécurité, son entretien 
ou son éducation l’exigent (familles 
confrontées à des difficultés sociales et/ou 
éducatives avec enfant(s) à charge). 
- Femmes enceintes confrontées à des 
difficultés médicales, sociales ou financières, 
lorsque leur santé ou celle de leur enfant 
l’exige ; 
- Mineurs émancipés1 et majeurs de moins de 
21 ans rencontrant des difficultés sociales.  
 

Principales références juridiques  
CASF, Art. L. 222-2 et L. 221-1 1°. 
 

3. Critères d’attribution 

Ce soutien est attribué : 
 
A la demande ou avec l’accord des détenteurs 
de l’autorité parentale, ou à défaut de la 
personne qui assume la charge effective de 
l’enfant, du mineur émancipé ou du jeune 
majeur de moins de 21 ans, ou de la femme 
enceinte, après évaluation pluridisciplinaire 
identifiant les difficultés sociales, éducatives, 
psychologiques et/ ou relationnelles dans la 
famille ; 
 

normalement accomplir seul les actes nécessitant la 
majorité légale.  
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Principales références juridiques 
CASF, Art. L. 221-1 1°, L. 222-2, L. 223-1 et L. 223-
2 
 

4. Procédure 

L’intervention peut avoir pour origine la 
demande des parents ou à défaut de la 
personne ayant la charge effective de l’enfant, 
du mineur émancipé ou du jeune majeur de 
moins de 21 ans ou de la femme enceinte ; elle 
peut également être proposée par un 
travailleur social dans le cadre d’un 
accompagnement social ou éducatif, ou dans 
le cadre de l’évaluation d’une information 
préoccupante (IP). 
 
Sans tous les cas, la situation de l’enfant et de 
la famille fait l’objet d’une évaluation 
pluridisciplinaire. 
 
En tout état de cause, le travailleur social saisi 
de la demande ou à l’initiative de la 
proposition constitue, en lien et avec l’accord 
de la famille, le dossier de demande d’aide. 
Une rencontre à domicile est organisée au 
domicile de la famille pour préciser les 
modalités de mise en œuvre de la mesure 
(mobilisation de la famille, prise en compte de 
ses besoins).  
 
La décision d’attribution de cette prestation 
est prise,  à réception de l’évaluation et après 
recueil de l’accord du ou des représentants 
légaux et recueil de l’avis du mineur à cette 
intervention. 
 
Le recueil d’accord des parents et d’avis du 
mineur est formalisé dans un document 
précisant la nature et la durée de 
l’intervention, les  coordonnées de la 
personne chargée du suivi de la mesure et des 
conditions dans lesquelles elles l’exercent,  
ainsi que les conditions de révision et de 
renouvellement de la mesure ;  

2 Notifiée : Action qui consiste à porter un acte ou une 
décision à la connaissance de la personne intéressée. 

Les objectifs fixés dans le cadre de 
l’intervention doivent être en cohérence et en 
adéquation avec le « projet pour l’enfant ». 
 
La décision d’attribution est notifiée2 aux 
parents ; elle porte mention de la durée de la 
mesure ainsi que des délais et voies de 
recours ; un référent éducatif désigné pour 
exercer la mesure. 
 
En cas de refus d’intervention du 
Département, un courrier est notifié au 
demandeur précisant les  motifs du refus ainsi 
que les délais et voies de recours. 
 

Principales références juridiques 
CASF, Art. L. 222-1 ; R. 223-4, L. 223-2, L. 223-1 et 
L. 223-1-1.  
 

5. Mise en œuvre 

L’AED est exercée par les travailleurs sociaux 
de l’ASE. 
 
Leur intervention comporte notamment : 

• des visites à domicile ; 
• des entretiens avec les parents et les 

enfants concernés voire avec la 
famille élargie ou toute personne en 
contact direct avec l’enfant 
(instituteurs, médecins, animateurs) 
pour accéder à une vision globale du 
contexte de vie de l’enfant ; 

• un accompagnement des 
bénéficiaires dans des activités 
éducatives, dans leurs démarches 
administratives ou lors de rencontres 
avec les institutions. 

 
L’accompagnement s’appuie sur des actions 
d’insertion liées à la scolarité, à la formation, 
aux activités parascolaires et aux loisirs. 
 
Ces interventions doivent être adaptées aux 
besoins de l’enfant et de sa famille en 
fonction de l’évolution de la situation. 
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Pour ce faire, des évaluations de la situation 
familiale sont réalisées périodiquement selon 
le référentiel d’évaluation participative, en 
associant les professionnels impliqués autour 
de la famille. Les résultats de ces évaluations, 
formalisés dans le cadre de rapports de 
situation, sont transmis au responsable 
territorial de l’ASE. 
 
Sur la base de ces évaluations, les objectifs de 
la mesure peuvent être réajustés en fonction 
de l’évolution de la situation afin de pouvoir 
apporter une réponse adaptée aux 
problématiques rencontrées par la famille. 
Ces éléments s’inscriront dans la mise à jour 
du projet pour l’enfant. 
 
La mesure s’exerce en coordination avec 
d’autres services ou intervenants. 
 
Dispositions financières  
 
Prise en charge financière par le département 
ayant prononcé l’attribution de la mesure. 
 

Principales références juridiques  
CASF, Art. L. 222-3, L. 221-1 1°. 
 

6. Durée, fin et 
renouvellement de la 
mesure 

Durée de la mesure : 
Elle est prononcée pour une durée d’un an 
maximum. 
 
Fin de la mesure : 
Il peut être mis fin à l’AED à tout moment à 
l’initiative des détenteurs de l’autorité 
parentale, du mineur émancipé, du jeune 
majeur ou du Président du Conseil 
départemental (qui motive sa décision) 
notamment : 

• si les objectifs ont été atteints ; 
• en cas de non-respect des obligations 

de la mesure ; 
• si la famille le demande. 

• En fin d’intervention, un bilan de fin de mesure 
est réalisé par le référent éducatif afin de 
déterminer si les objectifs ont été atteints. Il 
met en évidence l’évolution de la situation et 
formule si besoin est, des propositions pour 
d’autres types d’accompagnement. Il peut 
conduire au renouvellement de la mesure 
pour une durée déterminée ou à son arrêt 
notamment lorsque les objectifs ont été 
atteints ou encore à la mise en place d’une 
autre aide à domicile. 
 
Une information est transmise au service 
départemental de recueil des informations 
préoccupantes (SDRIP) lorsqu'il apparaît que 
l'enfant est en danger ou en risque de l'être. 
 
Renouvellement de l’AED : 
L’AED est renouvelable aux mêmes conditions 
que pour son attribution. 
 

Principales références juridiques  
CASF, Art. L. 223-5 et R. 223-4. 
 

7. Recours 

Un recours gracieux  et/ou contentieux  peut 
être formé dans un délai de 2 mois à compter 
de la notification  de la décision d’admission 
à l’ASE. 
 
Le recours administratif doit être adressé par 
courrier à l’attention de Monsieur le Président 
du Conseil départemental de la Haute-Savoie 
sis Hôtel du Département CS 32444, 74041 
Annecy Cedex  
 
Le recours contentieux est, le cas échéant, 
adressé par courrier au Tribunal administratif 
de Grenoble sis 2 Place de Verdun, 38000 
Grenoble. 
 

Principales références juridiques  
CASF, Art. L. 134-1 ;  CJA, Art. R. 421-1 à R. 421-7 ; 
CRPA, Art. L. 411-1 et suivants. 
 

Intervenants ou services à contacter  

Service Enfance du territoire compétent  
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Assistance éducative 
en milieu ouvert (AEMO) 

 

1. Nature de la prestation 

L’assistance éducative en milieu ouvert 
(AEMO) est une mesure de protection de 
l’enfance ordonnée par le juge des enfants. 
 
Cette mesure s’exerce à domicile auprès du 
mineur et de sa famille. 
S’agissant d’une aide contrainte, ses 
modalités de mise en œuvre s’imposent aux 
parents.  
 
Elle peut être associée à un autre type d’aide 
à domicile. 
L’objectif principal de l’AEMO est de faire 
cesser la situation de danger vécue par 
l’enfant dans son environnement familial. 
 
Elle a pour objectifs de : 
̵ favoriser le maintien du mineur dans sa 

famille ; 
̵ apporter aide, soutien et conseils à la 

famille afin que les parents exercent leur 
autorité parentale de manière adaptée ; 

̵ aider le mineur et ses parents à surmonter 
les difficultés matérielles et morales 
auxquelles ils sont confrontés ; 

̵ mobiliser les ressources éducatives et 
sociales des parents afin qu’ils puissent 
développer leurs propres capacités 
d’éducation et de protection. 

 

Principales références juridiques 

CASF, Art. L. 221-1 ; C. Civ, Art. 375 à 375-8 dont 
nouvel article 375-4-1 introduit par la loi du 7 
février 2022 ; CPC, Art. 1181 et suivants. 

1 Parquet (ou Ministère public) : Ensemble des magistrats 
chargés de représenter les intérêts de la société et de 
veiller au respect de l’ordre public et à l’application de la 

2. Public éligible 

- Mineurs de la naissance à 18 ans.  
- Conditions générales de l’assistance 
éducative : Mineurs non émancipés dont la 
santé, la sécurité ou la moralité sont en 
danger ou dont les conditions d’éducation ou 
de développement physique, affectif, 
intellectuel et social sont gravement 
compromises.  
 

Principales références juridiques  

C. Civ, Art. 375. 
 

3. Procédure 

Le juge des enfants est saisi à la requête des 
père et mère conjointement, ou de l’un deux, 
de la personne ou du service à qui l’enfant a 
été confié ou du tuteur, du mineur lui-même 
ou du parquet1 ; il peut exceptionnellement 
s’autosaisir. 
 
Lorsque le juge des enfants est saisi par le 
parquet, ce dernier doit s’assurer que le 
mineur est en danger et que soit :  
̵ ce danger est grave et immédiat, 

(notamment en cas de maltraitance)  
̵ le mineur a déjà fait l’objet d’une ou 

plusieurs mesures administratives n’ayant 
pas permis de remédier à la situation ; 

̵ bien que l’enfant n’ait jamais bénéficié de 
l’une de ces mesures, celles-ci ne peuvent 
être mises en place en raison du refus de 
la famille d’accepter l’intervention du 
service de l’ASE ou de l’impossibilité dans 
laquelle elle se trouve de collaborer avec 
ce dernier ; 

loi. Le ministère public est hiérarchisé (procureur général, 
procureur de la République) et subordonné au garde des 
sceaux.  
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̵ l’enfant est présumé être en situation de 
danger et qu’il est impossible d’évaluer 
cette situation. 

 
L’AEMO est ordonnée par le juge des enfants 
après convocation des parties à l’audience y 
compris le mineur. Le juge s’efforce de 
recueillir l’adhésion de la famille à la mesure 
envisagée et se prononce en stricte 
considération de l’intérêt de l’enfant. 
 
Il doit systématiquement effectuer un 
entretien individuel avec l'enfant, capable de 
discernement, lors de son audience ou de son 
audition. 
Lorsque l'intérêt de l'enfant l'exige, le juge des 
enfants, d'office ou à la demande du Président 
du Conseil départemental, demande au 
bâtonnier la désignation d'un avocat pour 
l'enfant capable de discernement ou d'un 
administrateur ad hoc pour l'enfant non 
capable de discernement. 
 
Lorsque le juge intervient sur saisine du 
parquet ou du service auquel le mineur est 
confié, il s’appuie sur le rapport d’évaluation 
de situation sociale établi selon le référentiel 
d’évaluation participative. 
 
Lorsqu’il intervient dans les autres cas, le juge 
s’appuie sur les éléments dont disposent les 
services sociaux du Département. 
 
Le juge peut subordonner le maintien du 
mineur à domicile à des obligations 
particulières telles que celle de fréquenter un 
établissement sanitaire ou d’éducation, 
ordinaire ou spécialisé, le cas échéant, sous le 
régime de l’internat ou d’exercer une activité 
professionnelle. 
 
Lorsque le juge des enfants ordonne une 
mesure d'assistance éducative, il peut 
proposer aux parents une mesure de 

médiation familiale, sauf si des violences sur 
l'autre parent ou sur l'enfant sont alléguées 
par l'un des parents ou si une emprise 
manifeste de l'un des parents sur l'autre 
parent est constatée. Le cas échéant et après 
avoir recueilli l’accord des parents, le Juge des 
Enfants désigne un médiateur familial dans 
des conditions définies par décret en Conseil 
d'Etat (nouvelle disposition issue de la loi du 
7 février 2022). 
 
Pour la mise en œuvre de la mesure 
d’assistance éducative en milieu ouvert, le 
juge des enfants désigne dans sa décision, soit 
une association habilitée, soit le service de 
l’ASE en lui donnant la mission d’apporter aide 
et conseil à la famille, afin de surmonter les 
difficultés matérielles ou morales qu’elle 
rencontre. 
 
Si la situation le nécessite, le juge peut 
ordonner, pour une durée maximale d'un an 
renouvelable, que cet accompagnement soit 
renforcé ou intensifié. 
 
La décision du juge est notifiée à la famille et 
au Président du Conseil départemental avec 
mention du service chargé de la mesure, de la 
durée de la mesure ainsi que des délais et 
voies de recours. 
 
Cette décision peut être, à tout moment, 
modifiée ou rapportée par le juge des enfants 
soit d’office, soit à la requête des parents, 
conjointement ou de l’un d’eux, de la 
personne ou du service à qui l’enfant a été 
confié ou du tuteur, du mineur lui-même ou 
du ministère public. 
 
Un arrêté d’admission du mineur au titre de 
l’Action Educative en Milieu Ouvert est pris par 
le Président du Conseil départemental. 
 
Le Projet pour l’enfant, établi entre les 
représentants légaux et le Président du 
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Conseil départemental, est transmis  aux 
différents intervenants concernés. 
 

Principales références juridiques  

CASF, Art. L. 221-1 et L. 222-1 ;   
C. Civ, Art. 375, 375-1, 375-2 et 375-4-1 ; CPC, 
Art. 1181, 1182, 1188 et 1189 
 

4. Mise en œuvre 

La mise en œuvre de la mesure d’AEMO 
s’appuie sur les motifs de la décision du juge 
des enfants. 
 
Les parents conservent sur le mineur, les 
attributs de l’autorité parentale (garde, 
surveillance, éducation, protection de la 
santé, gestion des biens du mineur). 
 
L’AEMO est exercée par les travailleurs sociaux 
de l’ASE.  
 
Les équipes chargées d’exercer ces aides 
éducatives sont composées d’assistants de 
service social, d’éducateurs spécialisés, de 
psychologues qui interviennent selon le type 
d’action à mener ou selon les difficultés 
particulières des bénéficiaires. 
 
Leur intervention comporte notamment : 
̵ des visites à domicile ou au service de 

l’association intervenante ; 
̵ un accompagnement des bénéficiaires 

dans des activités éducatives, dans leurs 
démarches administratives ou lors de 
rencontres avec les institutions ; 

̵ des rencontres avec toutes les personnes 
en contact direct avec l’enfant 
(instituteurs, médecins, animateurs etc.) 
pour accéder à une vision globale du 
contexte de vie de l’enfant ; 

̵ des sorties et activités collectives 
(groupes de paroles, ateliers divers etc.). 

 
Le service chargé d’exécuter la mesure a la 
responsabilité de suivre le développement de 
l’enfant. 
 

Il élabore au moins une fois par an, ou tous les 
6 mois pour les enfants de moins de 3 ans, un 
rapport de situation établi selon le référentiel 
d’évaluation participative. 
 
Ce rapport porte sur la santé physique et 
psychique de l’enfant, son développement, sa 
scolarité, sa vie sociale et ses relations avec sa 
famille et les tiers intervenant dans sa vie. Il 
comprend notamment un bilan pédiatrique, 
psychique et social de l'enfant. 
 
Ce rapport, dont le contenu est porté à la 
connaissance des parents, est transmis au 
juge des enfants, afin de vérifier, le cas 
échéant, l’accomplissement des objectifs fixés 
par la décision de justice. 
 
Dans le respect de la décision judiciaire, le 
service de l’A.S.E organise les modalités de 
coordination des actions en amont, en cours 
et en fin de mesure, aux fins de garantir la 
continuité et la cohérence des actions 
menées, dans le cadre du Projet Pour l’Enfant.  
 
Dispositions financières  
 
- Prise en charge financière par le 
département, siège de la juridiction ayant 
prononcé la mesure et, en cas de 
dessaisissement, par le département siège de 
la juridiction saisie.  
 

Principales références juridiques  

CASF, Art. L. 223-5, L. 228-3 et L. 228-4 ;  
CC, Art. 375, 375-2 et 375-7 ;  
CPC, Art. 1199-1. 
 

5. Durée, fin et 
renouvellement de la mesure 

Durée de la mesure : 
La décision du juge des enfants fixe la durée 
de la mesure sans que celle-ci puisse excéder 
2 ans. 
 
La décision peut être modifiée ou levée à tout 
moment par le Juge des Enfants. 

- 151 -



Fin de la mesure : 
À l’échéance de la mesure, le juge des enfants 
convoque la famille et le travailleur social en 
audience de cabinet afin de décider de la suite 
à donner à la mesure : un renouvellement ou 
sa mainlevée ; seul le juge peut décider de la 
fin de la mesure. 
 
Renouvellement de l’AEMO : 
L’AEMO peut être renouvelée par décision 
motivée. 
 

Principales références juridiques  

C. Civ, Art. 375 ;  CPC, Art. 1200-1. 
 

6. Recours 

La décision du juge des enfants peut faire 
l’objet d’un appel2 dans les 15 jours suivant sa 
date de notification, par les parents ou l’un 
d’eux, le tuteur, le mineur, l’ASE ou le 
ministère public. 
 
Lorsque le juge des enfants assortit sa 
décision de l’exécution provisoire3, cet appel 
n’est pas suspensif4 ; la décision est alors 
exécutoire5. 
 
Principales références juridiques  

C. Civ, Art. 375-1 ;  CPC, Art. 515 et 1191 et 
suivants.  
 

Intervenants ou services à contacter  

Direction Enfance Famille et association 
habilitée par le Département de la Haute-
Savoie 

2 Appel : L’appel constitue la voie de recours ordinaire 
permettant de faire réformer ou annuler par une 
juridiction de second degré la décision rendue par une 
juridiction de première instance : la cour d’appel est ainsi 
chargée de juger une seconde fois le litige.  

3 Exécution provisoire : Il est possible d'obtenir 
l'exécution d’un jugement avant que celui-ci ne soit 
devenu définitif. Est entendu par définitif un jugement 
dont toutes les voies de recours ont été utilisées ou pour 
lequel les délais de recours sont expirés. Si l'exécution 

provisoire est prononcée, la décision est exécutée 
immédiatement, sans attendre l'expiration des délais de 
recours. L'exécution provisoire peut porter sur tout ou 
partie de la décision. L'exécution provisoire est 
prononcée en même temps que le jugement. 

4 Suspensif : Qualifie un élément qui suspend une 

décision de justice de s'appliquer. 
5 Décision exécutoire : décision de justice qui doit être 
mise à exécution 
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Accueil de jour administratif (AJA) 
1. Nature de la prestation 

L’accueil de jour administratif (AJA) est une 
prestation d’aide sociale à l’enfance (A.S.E.) 
qui s’inscrit dans le dispositif de protection 
administrative de l’enfant. 
 
Cette mesure vise à apporter un soutien 
éducatif au mineur et un accompagnement de 
sa famille dans l’exercice de sa fonction 
parentale. 
 
Elle consiste à accueillir le mineur pendant la 
journée, sans hébergement associé, sur un ou 
plusieurs jours par semaine, dans un lieu situé 
à proximité du domicile de la famille. 
 
Les demandes d’’accueil de jour administratif 
sont établies par un travailleur social sur la 
base d’un rapport d’évaluation de situation 
sociale établi selon le référentiel d’évaluation 
participative. 
 
La mesure a une durée d’un an maximum et est 
renouvelable dans les mêmes conditions. 
 

Principales références juridiques  
CASF   Art. L. 221-1, L. 222-4-2, L. 223-1, L. 223-2, 
L. 223-4, L. 223-5, R. 223-2,  
R. 223-8  à  R. 223-10  
C. Civ Art. 375-3 
 

2. Public éligible 

- Mineurs âgés de moins de 18 ans confrontés 
à des difficultés risquant de mettre en danger 
leur santé, leur sécurité, leur moralité ou de 
compromettre gravement leur éducation ou 

1 Autorité parentale : L’article 371-1 du Code Civil définit 
l'autorité parentale comme : « un ensemble de droits et de 
devoirs ayant pour finalité l'intérêt de l'enfant. Elle 
appartient aux parents jusqu'à la majorité ou 
l'émancipation de l'enfant pour le protéger dans sa 

leur développement physique, affectif, 
intellectuel ou social.  
 

Principales références juridiques 
Art. L. 221-1 
 

3. Critères d’attribution 

L’attribution d’une mesure d’accueil de jour 
administratif ne peut intervenir que sur 
demande ou accord écrit des parents ou de 
tout autre détenteur de l’autorité parentale1. 
 
Compte-tenu de l’articulation entre la 
scolarité et la mesure d’accueil de jour 
administratif, les bénéficiaires concernés sont 
essentiellement des mineurs en âge scolaire 
et leur famille.  
 
Certains services habilités bénéficient d’une 
autorisation leur permettant l’accueil de jour 
des enfants de 3 à 6 ans, notamment dans le 
cas de fratries. 
 

Principales références juridiques  
CASF L. 221-1, L223-1, R. 223-8 à R. 223-10 
 

4. Procédure 

L’intervention peut avoir pour origine la 
demande des parents ; elle peut également 
être proposée par un travailleur social dans le 
cadre d’un accompagnement social ou 
éducatif, ou dans le cadre de l’évaluation 
d’une information préoccupante (IP) 
 
Dans tous les cas, la situation de l’enfant et de 
la famille fait l’objet d’une évaluation 
pluridisciplinaire. 

sécurité, sa santé et sa moralité, pour assurer son 
éducation et permettre son développement, dans le 
respect dû à sa personne. Les parents associent l'enfant 
aux décisions qui le concernent, selon son âge et son degré 
de maturité. » 
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Au cours de cette évaluation, le travailleur 
social saisi de la demande ou à l’initiative de 
la proposition contacte le service d’accueil de 
jour pressenti afin de présenter aux parents et 
à l’enfant les modalités d’intervention du 
service. 
 
La décision d’attribution de cette prestation 
est prise par arrêté du Président du Conseil 
départemental, à réception de l’évaluation et 
après recueil de l’accord du ou des 
représentants légaux et recueil de l’avis du 
mineur à cette intervention. 
 
Le recueil d’accord des parents et d’avis du 
mineur est formalisé dans un document 
précisant la nature et la durée de 
l’intervention, les  coordonnées du service 
d’accueil de jour administratif, les conditions 
de révision et de renouvellement de la 
mesure. 
 
Les objectifs fixés dans le cadre de 
l’intervention doivent être en cohérence et en 
adéquation avec le « projet pour l’enfant ». 
 
La décision d’attribution est notifiée2 aux 
parents ; elle porte mention de la durée de la 
mesure ainsi que des délais et voies de 
recours. La décision est communiquée au 
service chargé de l’intervention. 
 
En cas de refus d’intervention, un courrier est 
notifié au demandeur précisant les motifs du 
refus ainsi que les délais et voies de recours. 
 

Principales références juridiques 
CASF L. 221-1, L223-1, R. 223-2, R. 223-8 à R. 223-
10 
 

5.  Mise en œuvre 

Cette prestation d’aide sociale à l'enfance est 
mise en œuvre par les services autorisés par 
le Président du Conseil départemental au titre 
de l’accueil de jour administratif.  

2 Notifiée : Action qui consiste à porter un acte ou une 
décision à la connaissance de la personne intéressée. 

Les services d’accueil de jour administratif 
proposent une palette d’activités diversifiées 
à l’enfant, axées sur le soutien scolaire et 
éducatif dans le cadre d’activités individuelles 
ou de groupes ainsi qu’un accompagnement 
des parents par leur participation aux 
activités de soutien à la fonction parentale 
organisées (groupes thématiques, entretiens 
individuels, temps d’activité conjoint 
enfant/parents /professionnels (etc.) 
 
La fréquence hebdomadaire du service 
d’accueil de jour administratif est adaptée aux 
besoins de l’enfant et de ses parents et à 
l’évolution de la situation. 
 

Un bilan de la prise en charge est élaboré avant 
l’échéance de la mesure par le service d’accueil 
de jour administratif, en lien avec les travailleurs 
sociaux ou médico-sociaux du Département et 
transmis au responsable Enfance.  
 
Autorisation / Habilitation  
 

- Autorisation valant habilitation du service 
d’accueil de jour administratif par le Président 
du Conseil départemental.  
 

Dispositions financières  
 

- Prise en charge financière par le 
département, ayant prononcé l’attribution de 
la mesure   
 
Le Département prend en charge les frais 
d’intervention éducative auprès du mineur du 
service d’accueil de jour administratif sur la 
base d’un prix de journée arrêté annuellement 
par le Président du Conseil départemental. 
Cette prise en charge financière intervient à 
compter de la production par ce service de 
l’attestation de prise en charge éducative du 
mineur jusqu’à l’échéance de la mesure, sous 
réserve du maintien du mineur dans les 
effectifs du service. 
 

Principales références juridiques 
CASF Article L. 221-1,  L222-4-2 
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6. . Durée et renouvellement 
de la mesure 

Durée de l’AJA 
 
- La mesure d’accueil de jour administratif est 
prononcée pour une durée moyenne de 6 
mois, dans la limite d’un an maximum.  
 
Renouvellement de l’AJA : 
- Elle renouvelable dans les mêmes conditions 
et formes, après évaluation de la situation.  
 

7. Recours 

Un recours gracieux3 et/ou contentieux4 peut 
être formé dans un délai de 2 mois à compter 
de la notification5 de la décision d’admission 
à l’ASE. 
 
Le recours administratif doit être adressé par 
courrier à l’attention de Monsieur le Président 
du Conseil départemental de la Haute-Savoie 
sis Hôtel du Département, 1, avenue d’Albigny 
CS 32444, 74041 Annecy Cedex  
 
Le recours contentieux est, le cas échéant, 
adressé par courrier au Tribunal administratif 
de Grenoble sis 2 Place de Verdun, 38000 
Grenoble. 
 

Principales références juridiques  
CASF Article L. 223-5 
 

Intervenants ou services à contacter  
Travailleurs sociaux ou médico-sociaux des 
services départementaux ou conventionnés 
Responsable de service Enfance 
territorialement compétent 
Service ou établissement social habilité par le 
Président du Département au titre de l’accueil 
de jour administratif. 
 

3 Recours gracieux : Recours administratif qui s'adresse 
directement à l’auteur de la décision contestée 
4 Recours contentieux : Recours devant le juge 
administratif 

5 Notification : Action qui consiste à porter un acte ou une 
décision à la connaissance de la personne intéressée.  
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Accueil judiciaire à la journée (AJJ) 
 

1. Nature de la prestation 

Sur décision judiciaire, un mineur peut être 
confié à la journée à un établissement ou un 
service habilité à cet effet. Il s’agit d’une 
mesure de protection intervenant sous forme 
d’un « placement de jour » décidé par le Juge 
des Enfants.  
 
S’agissant d’une aide contrainte, ses 
modalités de mise en œuvre s’imposent aux 
parents.  
 
Cette mesure a pour objectif la mise en place 
d’un soutien éducatif sans hébergement pour 
la nuit, dans une structure de proximité. 
 
Le placement à la journée aura vocation, selon 
le contexte familial, à, soit :  

• favoriser le retour d’un enfant dans sa 
famille à l’issue d’une mesure de 
placement ;  

• intervenir en amont d’un accueil à 
temps complet en recherchant la 
proximité du domicile familial tout en 
maintenant un lieu de protection ;  

• apporter une réponse cohérente et 
continue dans les interventions 
éducatives en faveur de mineurs 
adolescents, souvent en ruptures 
successives (déscolarisation, 
désocialisation) et qui mettent en 
échec les conditions de placement en 
établissement qu’ils ne supportent 
plus.  
 

Cette mesure de placement direct emporte la 
responsabilité de plein droit du service ou de 
l’établissement auquel l’enfant est confié. 
 

Principales références juridiques  
Article 375-3 4° CC  

 

2. Public éligible 

Mineurs de la naissance à 18 ans. 
 
Conditions générales de l’assistance 
éducative : Mineurs non émancipés dont la 
santé, la sécurité ou la moralité sont en 
danger ou dont les conditions d’éducation ou 
de développement physique, affectif, 
intellectuel et social sont gravement 
compromises.  
 
Conditions spécifiques : Situation du mineur 
exigeant qu’il soit protégé par la mise en place 
d’une action de prise en charge physique hors 
de son milieu de vie habituel.  
 

Principales références juridiques  
Art. 375 CC  
 

3. Procédure 

Le juge des enfants est saisi à la requête des 
père et mère conjointement, ou de l’un deux, 
de la personne ou du service à qui l’enfant a 
été confié ou du tuteur, du mineur lui-même 
ou du parquet il peut exceptionnellement 
s’autosaisir. 
 
Lorsque le juge des enfants est saisi par le 
parquet, ce dernier doit s’assurer que le 
mineur est en danger et que soit :  

̵ ce danger est grave et immédiat, 
(notamment en cas de maltraitance)  

̵ le mineur a déjà fait l’objet d’une ou 
plusieurs mesures administratives 
n’ayant pas permis de remédier à la 
situation ; 

̵ bien que l’enfant n’ait jamais 
bénéficié de l’une de ces mesures, 
celles-ci ne peuvent être mises en 
place en raison du refus de la famille 
d’accepter l’intervention du service de 
l’ASE ou de l’impossibilité dans 
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laquelle elle se trouve de collaborer 
avec ce dernier ; 

̵ l’enfant est présumé être en situation 
de danger et qu’il est impossible 
d’évaluer cette situation. 

 
L’accueil de jour judiciaire est ordonné par le 
juge des enfants après convocation des 
parties à l’audience y compris le mineur. Le 
juge s’efforce de recueillir l’adhésion de la 
famille à la mesure envisagée et se prononce 
en stricte considération de l’intérêt de 
l’enfant. 
 
Il doit systématiquement effectuer un 
entretien individuel avec l'enfant, capable de 
discernement, lors de son audience ou de son 
audition. 
Lorsque l'intérêt de l'enfant l'exige, le juge des 
enfants, d'office ou à la demande du Président 
du conseil départemental, demande au 
bâtonnier la désignation d'un avocat pour 
l'enfant capable de discernement ou d'un 
administrateur ad hoc pour l'enfant non 
capable de discernement. 
 
Lorsque le juge intervient sur saisine du 
parquet ou du service auquel le mineur est 
confié, il s’appuie sur le rapport d’évaluation 
de situation sociale établi selon le référentiel 
d’évaluation participative. 
 
Lorsqu’il intervient dans les autres cas, le juge 
s’appuie sur les éléments dont disposent les 
services sociaux du Département. 
 
Lorsque le juge des enfants ordonne une 
mesure d'assistance éducative, il peut 
proposer aux parents une mesure de 
médiation familiale, sauf si des violences sur 
l'autre parent ou sur l'enfant sont alléguées 
par l'un des parents ou si une emprise 

1 Notification : Action qui consiste à porter un acte ou une 
décision à la connaissance de la personne intéressée.  

manifeste de l'un des parents sur l'autre 
parent est constatée. Le cas échéant et après 
avoir recueilli l’accord des parents, le Juge des 
Enfants désigne un médiateur familial dans 
des conditions définies par décret en Conseil 
d'Etat (nouvelle disposition issue de la loi du 
7 février 2022). 
 
Notification1 de la décision judiciaire aux 
parents, tuteur, personne ou service à qui 
l’enfant a été confié, avocat du mineur, 
Procureur de la République et notification du 
dispositif de la décision au mineur de plus de 
16 ans (sauf si son état ne le permet pas).  
 
Un arrêté d’admission du mineur au titre de 
l’accueil de jour judicaire est pris par le 
Président du Département. 
  
Le Projet pour l’enfant, établi entre les 
représentants légaux et le Président du 
Département, est transmis  aux différents 
intervenants concernés. 
 
 

Principales références juridiques 
Art. 375 CC, Art. 375-1 CC, Art. 375-4 et 375-4-1  
CC  
Art. L.221-4 CASF ; Art. L.223-1 CASF 
Art. 1183 NCPC ; Art. 1182 et 1189 NCPC  
Art. 1183 NCPC ; Art. 1190 - 1191 et s. NCPC  
 

4. Mise en œuvre 

Conditions d’exercice  
 
- Durée fixée par le Juge des Enfants, d’un 
maximum de deux ans, renouvelable.  
 
La décision peut être modifiée ou levée à tout 
moment par le Juge des Enfants. 
 
Dans le respect de la décision judiciaire, le 
service de l’A.S.E organise les modalités de 
coordination des actions en amont, en cours 
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et en fin de mesure, aux fins de garantir la 
continuité et la cohérence des actions 
menées, dans le cadre du Projet Pour l’Enfant.  
 
- Intégration des modalités dans le document 
individuel de prise en charge remis par 
l’établissement au mineur et à ses 
représentants légaux.  
 
- Transmission au Juge des Enfants de 
rapports périodiques et rapport annuel, ou 
tous les 6 mois pour les enfants de moins de 3 
ans,  sur le développement de l’enfant et sur 
sa situation par le service chargé de la mesure.  
 
- Transmission au Président du Département 
par le service intervenant à la journée d’un 
rapport circonstancié sur la situation et sur 
l’action menée. Information des représentants 
légaux.   
 
Autorisation / Habilitation  
 
- Autorisation du service d’accueil judiciaire à 
la journée délivrée par le Préfet et le Président 
du Département.  
 
- Habilitation délivrée par le Préfet après avis 
du Président du Département.  
 
Dispositions financières  
 
A l’égard du bénéficiaire :  
 
Contribution des obligés alimentaires (père, 
mère ou ascendants) fixée par le juge.  
 
A l’égard de l’établissement :  

2 Appel : L’appel constitue la voie de recours ordinaire 
permettant de faire réformer ou annuler par une 
juridiction de second degré la décision rendue par une 
juridiction de première instance : la cour d’appel est ainsi 
chargée de juger une seconde fois le litige.  

3 Exécution provisoire : Il est possible d'obtenir 
l'exécution d’un jugement avant que celui-ci ne soit 
devenu définitif. Est entendu par définitif un jugement 
dont toutes les voies de recours ont été utilisées ou pour 
lequel les délais de recours sont expirés. Si l'exécution 

Prise en charge financière par le département, 
siège de la juridiction ayant prononcé la 
mesure et en cas de dessaisissement par le 
Département siège de la juridiction saisie. 
 
Le Département prend en charge les frais 
d’intervention éducative auprès du mineur du 
service d’accueil de jour judiciaire sur la base 
d’un prix de journée arrêté annuellement par 
le Président du Département. Cette prise en 
charge financière intervient à compter de la 
production par ce service de l’attestation de 
prise en charge éducative du mineur jusqu’à 
l’échéance de la mesure, sous réserve du 
maintien du mineur dans les effectifs du 
service.  
 
Tarification arrêtée par le Département  et 
l’Etat : Le prix de journée couvre les dépenses 
d’entretien, d’éducation et de conduite. 
 

5. Recours 

La décision du juge des enfants peut faire 
l’objet d’un appel2 dans les 15 jours suivant sa 
date de notification, par les parents ou l’un 
d’eux, le tuteur, le mineur, l’ASE ou le 
ministère public. 
 
Lorsque le juge des enfants assortit sa 
décision de l’exécution provisoire3, cet appel 
n’est pas suspensif4 ; la décision est alors 
exécutoire5. 

provisoire est prononcée, la décision est exécutée 
immédiatement, sans attendre l'expiration des délais de 
recours. L'exécution provisoire peut porter sur tout ou 
partie de la décision. L'exécution provisoire est 
prononcée en même temps que le jugement. 

4 Suspensif : Qualifie un élément qui suspend une 

décision de justice de s'appliquer. 
5 Décision exécutoire : décision de justice qui doit être 
mise à exécution 
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Principales références juridiques  
C. Civ, Art. 375-1  
Art. 375 CC ; Art. 375-4 CC ; Art. 375-6 CC ; 
Art. L.221-4 et L. 223-5 CASF ; Art. L.311-4 et 
D.311 CASF ; 
Art. 1199-1 NCPC ; Art. L.221-4 CASF ; 
Art. L.312-1 I. 4°, art. L.313-3 d) et L.313-10 CASF ;  
Art. L.228-4 CASF ; Art. 375-8 CC ; 
Art. L.314-1 à L.314-13 CASF 
 
Intervenants ou services à contacter  
Juge des enfants du lieu de résidence du 
père, de la mère, du tuteur, de la personne 
ou du service à qui l’enfant a été confié ou à 
défaut, du lieu où demeure le mineur. 
Responsable Enfance territorialement 
compétent  
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Assistance éducative en milieu 
ouvert avec hébergement (AEMO-H) 

1. Nature de la prestation 

L’AEMO avec hébergement est une mesure de 
protection de l’enfance ordonnée par le juge 
des enfants combinant suivi en milieu ouvert 
et possibilité d’hébergement :  
 
Conseil et soutien apportés au mineur et à sa 
famille par l’intervention d’un service éducatif 
à domicile.  
 
Possibilité d’hébergement du jeune dans un 
service ou établissement spécifiquement 
habilité, d’une durée allant d’une nuit à 
quelques jours :  
 

• à titre exceptionnel, si la situation le 
nécessite (crise) ;  

• ou périodique (périodicité fixée au 
moment de la mise en place de la 
mesure). Le recours à ce type 
d’hébergement périodique est 
notamment possible pour préparer un 
placement ou un retour de l’enfant 
dans sa famille après un placement.  

 
S’agissant d’une aide contrainte, ses 
modalités de mise en œuvre s’imposent aux 
parents.  
 

Principales références juridiques  

Article 375-2 et 375-4-1 (introduit par la loi du 
7 février 2022) CC  

1 Parquet (ou  Ministère public) : Ensemble des magistrats 
chargés de représenter les intérêts de la société et de 
veiller au respect de l’ordre public et à l’application de la 

2. Public éligible 

- Mineurs de la naissance à 18 ans.  
 
- Conditions générales de l’assistance 
éducative : mineurs non émancipés dont la 
santé, la sécurité ou la moralité sont en 
danger ou dont les conditions d’éducation ou 
de développement physique, affectif, 
intellectuel et social sont gravement 
compromises.  
 
- Conditions spécifiques : Familles nécessitant 
aide et soutien dans l’exercice des fonctions 
parentales en raison des difficultés 
matérielles ou morales qu’elles rencontrent et 
qui affectent leur capacité à protéger et 
éduquer leur(s) enfant(s).   
 
Principales références juridiques  

Art. 375-2 CC ; Art. 375 CC  
 

3. Procédure 

Le juge des enfants est saisi à la requête des 
père et mère conjointement, ou de l’un deux, 
de la personne ou du service à qui l’enfant a 
été confié ou du tuteur, du mineur lui-même 
ou du parquet1 ; il peut exceptionnellement 
s’autosaisir. 
 
Lorsque le juge des enfants est saisi par le 
parquet, ce dernier doit s’assurer que le 
mineur est en danger et que soit :  

̵ ce danger est grave et immédiat, 
(notamment en cas de maltraitance)  

̵ le mineur a déjà fait l’objet d’une ou 
plusieurs mesures administratives 

loi. Le ministère public est hiérarchisé (procureur général, 
procureur de la République) et subordonné au garde des 
sceaux.  
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n’ayant pas permis de remédier à la 
situation ; 

̵ bien que l’enfant n’ait jamais 
bénéficié de l’une de ces mesures, 
celles-ci ne peuvent être mises en 
place en raison du refus de la famille 
d’accepter l’intervention du service de 
l’ASE ou de l’impossibilité dans 
laquelle elle se trouve de collaborer 
avec ce dernier ; 

̵ l’enfant est présumé être en situation 
de danger et qu’il est impossible 
d’évaluer cette situation. 

 
L’AEMO avec hébergement est ordonnée par le 
juge des enfants après convocation des 
parties à l’audience y compris le mineur. Le 
juge s’efforce de recueillir l’adhésion de la 
famille à la mesure envisagée et se prononce 
en stricte considération de l’intérêt de 
l’enfant. 
 
Il doit systématiquement effectuer un 
entretien individuel avec l'enfant, capable de 
discernement, lors de son audience ou de son 
audition. 
Lorsque l'intérêt de l'enfant l'exige, le juge des 
enfants, d'office ou à la demande du Président 
du conseil départemental, demande au 
bâtonnier la désignation d'un avocat pour 
l'enfant capable de discernement ou d'un 
administrateur ad hoc pour l'enfant non 
capable de discernement. 
 
Lorsque le juge intervient sur saisine du 
parquet ou du service auquel le mineur est 
confié, il s’appuie sur le rapport d’évaluation 
de situation sociale établi selon le référentiel 
d’évaluation participative. 
 
Lorsqu’il intervient dans les autres cas, le juge 
s’appuie sur les éléments dont disposent les 
services sociaux du Département. 
 
Le juge peut subordonner le maintien du 
mineur à domicile à des obligations 

particulières telles que celle de fréquenter un 
établissement sanitaire ou d’éducation, 
ordinaire ou spécialisé, le cas échéant, sous le 
régime de l’internat ou d’exercer une activité 
professionnelle. 
 

Lorsque le juge prévoit la possibilité de 
procéder à l’hébergement dans le cadre d’une 
mesure d’AEMO, cette possibilité 
d’hébergement exceptionnel ou périodique 
du mineur doit être expressément 
mentionnée dans la décision. 
 
Le juge des enfants peut proposer aux parents 
une mesure de médiation familiale, sauf si des 
violences sur l'autre parent ou sur l'enfant 
sont alléguées par l'un des parents ou sauf 
emprise manifeste de l'un des parents sur 
l'autre parent, et, après avoir recueilli leur 
accord, désigner un médiateur familial pour y 
procéder, dans des conditions définies par 
décret en Conseil d'Etat. 
 
Notification de la décision judiciaire aux 
parents, tuteur, personne ou service à qui 
l’enfant a été confié, avocat du mineur, 
Procureur de la République et notification du 
dispositif de la décision au mineur de plus de 
16 ans (sauf si son état ne le permet pas).  
 
Un arrêté d’admission du mineur au titre de 
l’Action Educative en Milieu Ouvert avec 
Hébergement est pris par le Président du 
Département. 
 
Le Projet pour l’enfant, établi entre les 
représentants légaux et le Président du 
Département, est transmis  aux différents 
intervenants concernés. 
 

Principales références juridiques  

Art. 375, 375-1, 375-2 et 375-4-1 CC ;  
Art. L. 221-1, L.221-4 et L. 222-1  CASF  
Art. 1182, 1183, 1189, 1190 – 1191 et s. NCPC ;  
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4. Mise en œuvre 

Conditions d’exercice 
 
Durée fixée par le Juge des Enfants, d’un 
maximum de deux ans, renouvelable.  
 
Obligation pour le service chargé de l’AEMO 
avec hébergement d’informer les 
représentants légaux, le Juge des Enfants et le 
Président du Département chaque fois que le 
mineur est hébergé.  
 
Saisine du Juge des Enfants en cas de 
désaccord sur les modalités de 
l’hébergement.  
 
Possibilité de modification de la décision 
d’AEMO avec hébergement par le Juge des 
Enfants qui l’a rendue, à tout moment.  
 
Dans le respect de la décision judiciaire, le 
service de l’A.S.E organise les modalités de 
coordination des actions en amont, en cours 
et en fin de mesure, aux fins de garantir la 
continuité et la cohérence des actions 
menées, dans le cadre du Projet Pour l’Enfant.  
 
Intégration des modalités dans le document 
individuel de prise en charge élaboré entre 
l’établissement, le mineur et ses 
représentants légaux.  
Transmission au Juge des Enfants de rapports 
périodiques et rapport annuel ou tous les six 
mois pour les enfants de moins de 3 ans, sur 
le développement de l’enfant et sur sa 
situation par le service chargé de la mesure.  
 
Transmission au Président du Département 
par le service chargé de l’AEMO avec 
hébergement d’un rapport circonstancié sur la 
situation et sur l’action menée. Information 
des représentants légaux.  
 
Autorisation/ Habilitation  
 
Autorisation du service d’AEMO avec 
hébergement délivrée par le Préfet et le 
Président du Département.  

 
Habilitation délivrée par le Préfet après avis 
du Président du Département.  
 
Dispositions financières 
A l’égard du bénéficiaire :  
- Prise en charge financière des dépenses 
afférentes aux mesures d’AEMO avec 
hébergement (gîte et couvert) par le 
département, siège de la juridiction ayant 
prononcé la mesure.  
- Pas de participation des obligés 
alimentaires.  
- Les frais de scolarité, loisirs, formation, etc. 
sont à la charge des parents qui peuvent en 
cas de difficultés financières, recourir au 
dispositif de droit commun (allocations 
mensuelles, etc.).  
 
A l’égard de l’établissement hébergeant le 
mineur :  
 
Prise en charge financière par le Département, 
siège de la juridiction ayant prononcé la 
mesure et en cas de dessaisissement par, par 
le Département siège de la juridiction saisi. 
 
Le Département prend en charge les frais 
d’intervention éducative auprès du mineur du 
service d AEMO avec Hébergement sur la base 
d’un prix de journée arrêté annuellement. 
Cette prise en charge financière intervient à 
compter de la production par ce service de 
l’attestation de prise en charge éducative du 
mineur jusqu’à l’échéance de la mesure, sous 
réserve du maintien du mineur dans les 
effectifs du service.  
- Tarification arrêtée par le Département  et 
l’Etat.  
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5. Recours 

La décision du juge des enfants peut faire 
l’objet d’un appel2 dans les 15 jours suivant sa 
date de notification, par les parents ou l’un 
d’eux, le tuteur, le mineur, l’ASE ou le 
ministère public. 
 
Lorsque le juge des enfants assortit sa 
décision de l’exécution provisoire3, cet appel 
n’est pas suspensif4 ; la décision est alors 
exécutoire5. 

2 Appel : L’appel constitue la voie de recours ordinaire 
permettant de faire réformer ou annuler par une 
juridiction de second degré la décision rendue par une 
juridiction de première instance : la cour d’appel est ainsi 
chargée de juger une seconde fois le litige.  

3 Exécution provisoire : Il est possible d'obtenir 
l'exécution d’un jugement avant que celui-ci ne soit 
devenu définitif. Est entendu par définitif un jugement 
dont toutes les voies de recours ont été utilisées ou pour 
lequel les délais de recours sont expirés. Si l'exécution 

Principales références juridiques  

Art. 375 CC ; Art 375-2 CC  
Art. 375-6 CC ; Art. L.221-4 et L. 223-5 CASF  
Art. L.311-4 et D.311 CASF ; Art. 1199-1 NCPC  
Art. L.221-4 CASF ; Art. L.312-1 I. 4°, art. L.313-3 
d) et L.313-10 CASF ; Art L.228-4 et L.228-3 
CASF  
Art. L.314-1 à L.314-13 CASF  
 

Intervenants ou services à contacter  

Juge des enfants du lieu de résidence du 
père, de la mère, du tuteur, de la personne 
ou du service à qui l’enfant a été confié ou à 
défaut, du lieu où demeure le mineur. 
Responsable du Service Enfance 
territorialement compétent  

provisoire est prononcée, la décision est exécutée 
immédiatement, sans attendre l'expiration des délais de 
recours. L'exécution provisoire peut porter sur tout ou 
partie de la décision. L'exécution provisoire est 
prononcée en même temps que le jugement. 

4 Suspensif : Qualifie un élément qui suspend une 

décision de justice de s'appliquer. 
5 Décision exécutoire : décision de justice qui doit être 
mise à exécution 
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Accueil des femmes enceintes et 
des mères isolées avec leurs 

enfants de moins de 3 ans (AME) 
 

1. Définition et principes 

Le Département est compétent, dans le cadre 
de sa mission de protection de l’enfance, pour 
accueillir les femmes enceintes ou les mères 
isolées accompagnées de leurs enfants de 
moins de trois ans  qui ont besoin d’un soutien 
matériel et psychologique, « notamment 
parce qu’elles sont sans domicile ».  
 
Outre l’accueil, ce dispositif a pour objectif de 
permettre aux femmes enceintes ou aux 
mères isolées accompagnées d’enfants de 
moins de trois ans en grande difficulté, de 
bénéficier de mesures d’accompagnement 
social, d’une aide médicale, matérielle, 
éducative et psychologique afin d’assurer au 
mieux leur insertion. Les travailleurs sociaux 
de la structure d’accueil aide la mère dans ses 
démarches afin qu’elle retrouve une 
autonomie par la recherche d’un emploi, d’un 
domicile et/ou l’obtention de prestations 
sociales.  
 
Ces dispositions ne font pas obstacle à ce que 
les établissements ou les services qui 
accueillent ces femmes organisent des 
dispositifs visant à préserver ou à restaurer 
des relations avec le père de l’enfant, lorsque 
celles-ci sont conformes à l’intérêt de celui-ci.  

Principales références juridiques 

Art L 221-2 du Code de l’action sociale et des 
familles (CASF) : portant obligation pour le 
département de disposer de structures 
d’accueil pour les femmes enceintes et les 
mères avec leurs enfants  
Art L 222-5  4°du CASF 
Art L 311-4 et Art D 311 du CASF : concernant 
le contrat de séjour ou le document individuel 
de prise en charge. 
 

2. Le public éligible  

Ce dispositif concerne les femmes majeures 
enceintes ou mères d’enfants de moins de 
trois ans.  
 

3. Critères d’attribution  

L’attribution d’une mesure d’accueil « mère et 
enfants » ne peut intervenir que sur demande 
ou accord écrit de la mère ou de la femme 
enceinte.  
Cette prestation s’adresse à des femmes :  

- Confrontées à de grandes difficultés 
(séparation, violences conjugales, 
rupture, etc.) ; 

- Disposant ou non d’un logement ; 
- Se retrouvant hors de leur logement ; 
- Ayant besoin d’un soutien éducatif, 

pédagogique, psychologique et 
matériel ; 

- Exposées à des situations de risque 
telles des situations d’errance durant 
la grossesse ou en sortie de maternité. 
 

Et plus largement, à des risques liés à des 
troubles psychologiques ou psychiatriques 
pour la future mère ou la femme enceinte. 
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4. Procédure d’admission 

L’intervention peut avoir pour origine la 
demande de la mère ou de la femme 
enceinte ; elle peut également être proposée 
par un travailleur social dans le cadre d’un 
accompagnement social ou éducatif, ou dans 
le cadre de l’évaluation d’une IP pour un des 
enfants de la mère. 
 
Dans tous les cas, la situation de l’enfant et de 
la famille fait l’objet d’une évaluation 
pluridisciplinaire. 
 
Au cours de cette évaluation, le travailleur 
social saisi de la demande ou à l’initiative de 
la proposition contacte l’établissement 
d’accueil mère et enfants pressenti afin de 
présenter aux parents et à l’enfant les 
modalités d’intervention du service. 
 
La décision d’attribution de cette prestation 
est prise par le Président du Département, à 
réception de l’évaluation et après recueil de 
l’accord de la mère ou de la femme enceinte 
et recueil, suivant des modalités adaptées, de 
l’avis du mineur à cette intervention. 
 
Le recueil d’accord de la mère ou de la femme 
enceinte est formalisé dans un document 
précisant la nature et la durée de 
l’intervention, les coordonnées de 
l’établissement d’accueil, les conditions de 
révision et de renouvellement de la mesure ;  
Les objectifs fixés dans le cadre de 
l’intervention doivent être en cohérence et en 
adéquation avec le « projet pour l’enfant ». 
 
La décision d’attribution est notifiée1 à la 
mère ou à la femme enceinte; elle porte 
mention de la durée de la mesure ainsi que 
des délais et voies de recours. La décision est 
communiquée au service chargé de 
l’intervention. 
 

1 Action qui consiste à porter un acte ou une décision à la 
connaissance de la personne intéressée. 

En cas de refus d’intervention, un courrier est 
notifié au demandeur précisant les motifs du 
refus ainsi que les délais et voies de recours. 
 

5. Mise en œuvre 

Les personnes sont accueillies principalement 
dans les structures spécialisées d’accueil 
« mère-enfant ». 
 
L’accueil « mère enfant » est un dispositif 
d’hébergement géré par les services du 
Département (la Direction Enfance Famille). 
 
Les femmes enceintes ou accompagnées d’un 
enfant de moins de 3 ans et répondant aux 
critères sus mentionnés peuvent bénéficier 
d’un accueil physique et d’un 
accompagnement spécifique visant à : 
 

-  Assurer la protection des enfants en 
favorisant la relation mère/enfant ; 

- Rompre l’isolement des femmes 
enceintes et des mères en difficultés ; 

- Informer les femmes enceintes afin de 
les aides à choisir de conduire ou non 
leur grossesse à terme ; 

- Préparer les femmes à 
l’accouchement ; 

- Offrir une aide matérielle ; 
- Aider à l’insertion de ces mères en les 

préparant à l’autonomie.   
 
Elles peuvent également être accueillies, dans 
les mêmes conditions, pour préparer la 
naissance de leur enfant. 
 
Les admissions sont liées au besoin d’un 
soutien matériel et psychologique dans 
l’exercice de la fonction parentale.  
 
Les structures proposent un hébergement à la 
mère et l’enfant et s’attachent à permettre  
l’exercice commun de l’autorité parentale, y 
compris pour le père. Ils s’attachent à 
travailler avec les mères se trouvant souvent 
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en situation de grande précarité, en valorisant 
leurs compétences et en s’appuyant sur leur 
désir d’être parent afin de préserver le lien 
familial. 
 
Autorisation / Habilitation  
 
Autorisation valant habilitation de 
l’établissement d’accueil « Mère et Enfant » 
par le Président du Département. 
 
Certains établissements du département sont 
également autorisés pour accueillir des 
mineures enceintes et/ou avec leur enfant. 
Dans ce cas, la mère et l’enfant sont accueillis 
dans le cadre d’une mesure d’accueil de 
mineur (accueil provisoire, pupille, accueil sur 
décision judicaire).  
 
Dispositions financières  
 
Prise en charge financière par le département, 
ayant prononcé l’attribution de la mesure.   
 

6. Durée, renouvellement et 
fin 

La durée de la prise en charge de la mère et 
de ses enfants est d’un an maximum, 
renouvelable jusqu’à ce que l’enfant ou le 
dernier enfant de la fratrie ait 3 ans.  
 

7. Recours 

Un recours gracieux2 et/ ou contentieux3 peut 
être formulé dans un délai de 2 mois à 
compter de la notification4 de la décision 
d’admission à l’ASE. 
 

Le recours administratif doit être adressé par 
courrier à l’attention de Monsieur le Président 
du Conseil départemental de la Haute-Savoie 
sis Hôtel du Département CS 32444,  
74041 Annecy Cedex 

 

2 Recours administratif qui s'adresse directement à 
l’auteur de la décision contestée 
3 Recours devant le juge administratif  

Le recours contentieux est, le cas échéant, 
adressé par courrier au Tribunal administratif 
de Grenoble sis 2 Pl. de Verdun, 38000 
Grenoble. Les administrés ont également la 
possibilité d’utiliser « télé-recours citoyens» 
sur Internet. 
 

Principales références juridiques  
Art L 134-1  Code de l’action sociale et des 
familles (CASF) : compétence 
Art R 421-1 à R 421-7 du Code de justice 
administrative : recours contentieux 
Art L.411-1 et suivants du Code des relations 
entre le public et l’administration :  recours 
administratif 
 

Intervenants ou Services à contacter 
Travailleurs sociaux ou médico-sociaux des 
services départementaux ou conventionnés. 
 
Direction de territoire : Responsable Aide 
Sociale à l’Enfance territorialement 
compétent ou son représentant et/ou  
Médecins de Protection Maternelle et 
Infantile. 
 
Direction Enfance Famille  
 
Etablissements sociaux et médico-sociaux 
habilités au titre de l’accueil mère-enfants. 

4 Action qui consiste à porter un acte ou une décision à la 
connaissance de la personne intéressée.  
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Accueil provisoire 
 

1. Définition et principes 

L’accueil provisoire est une mesure de prise 
en charge physique par le service de l’aide 
sociale à l’enfance (ASE), d’un mineur dont les 
conditions ne lui permettent pas 
provisoirement d’être maintenu dans son 
milieu de vie habituel. 
 
Il s’agit d’une mesure administrative pour 
laquelle un travailleur social du Département 
est désigné pour coordonner l’ensemble des 
actions  visant à l’accompagnement de 
l’enfant et des parents dans la restauration de 
leurs compétences parentales.  
 

Principales références juridiques 
Art L 221-1 du Code de l’action sociale et des 
familles (CASF) : missions ASE   
Art L 222-5 du CASF : prise en charge 
Art R 221-1 à R 221-3 du CASF 
 

2. Le public éligible 

Les mineurs de 0 à 18 ans (Cf. Conditions 
générales de l’ASE : mineurs confrontés à des 
difficultés risquant de mettre en danger leur 
santé, leur sécurité, leur moralité ou de 
compromettre gravement leur éducation ou 
leur développement physique, affectif, 
intellectuel, ou social.). 
 

Principales références juridiques 
Art L 222-5 du Code de l’action sociale et des 
familles (CASF) 
 

3. Critères d’attribution 

Une mesure d’accueil provisoire ne peut 
intervenir que sur demande ou accord écrit 
des parents, et est attribuée lorsque le 
maintien de l’enfant dans son milieu de vie 
habituel est contraire à son intérêt.  
 

Principales références juridiques 
Art L 221-1 1° du Code de l’action sociale et 
des familles (CASF) 
Art L 223-1 du CASF : évaluation 
Art L 223-2 du CASF : accord écrit des 
représentants légaux   
Art L 223-4 du CASF : recueil de l’avis du 
mineur  
Art R 223-1 à R 223-9 du CASF : relatifs à 
l’accord des parents ou représentants légaux 
et au recueil de l’avis du mineur  
 

4. Procédure d’admission 

L’intervention peut avoir pour origine la 
demande des parents ; elle peut également 
être proposée par un travailleur social dans le 
cadre d’un accompagnement social ou 
éducatif, ou dans le cadre de l’évaluation 
d’une information préoccupante (IP). 
 
Dans tous les cas, la situation de l’enfant et de 
la famille fait l’objet d’une évaluation 
pluridisciplinaire . 
 
Ce rapport d’évaluation explicite les motifs 
qui justifient la nécessité d’éloigner l’enfant 
de sa famille. Il propose des objectifs et des 
modalités d’intervention, élaborés avec la 
famille. 
 
S’il estime que les conditions de délivrance de 
la mesure sont réunies, le chef de service 
Enfance engage les démarches en vue du 
recueil d’accord des parents et d’avis du 
mineur.  
 
Dans ce cadre, un rendez-vous est proposé 
aux parents par le responsable ASE en vue de 
leur donner toutes les informations utiles 
relatives à cette mesure, d’échanger sur les 
modalités de mise en œuvre,  (mobilisation de 
la famille, prise en compte de ses besoins) et 
de recueillir leur accord. Une visite du lieu 
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d’accueil pressenti est organisée dès que cela 
est possible. 
 
Le recueil d’accord des parents et d’avis du 
mineur est formalisé dans un document 
précisant la nature et la durée de 
l’intervention, les  coordonnées du lieu 
d’accueil et celles du référent du Département 
chargé de la coordination des actions, ainsi 
que les conditions de révision et de 
renouvellement de la mesure. 
 
Les objectifs fixés dans le cadre de 
l’intervention doivent être en cohérence et en 
adéquation avec le « projet pour l’enfant ». 
 
Un arrêté d’admission à l’ASE est pris sur 
délégation du Président du Département, par 
le chef de service Enfance, et un référent  
éducatif est désigné pour exercer la mesure. 
 
La décision d’attribution est notifiée1  aux 
parents, elle porte mention de la durée de la 
mesure ainsi que des délais et voies de 
recours. 
 
En cas de refus d’intervention, un courrier est 
notifié au demandeur précisant les motifs du 
refus ainsi que les délais et voies de recours. 
 

Principales références juridiques 
Art L 222-1 du Code de l’action sociale et des 
familles (CASF) : décision du Président du 
Département 
Art R 223-5 du CASF : formulaire   
Art R 223-6 du CASF  : informations écrites aux 
parents 

1 Action qui consiste à porter un acte ou une décision à la 
connaissance de la personne intéressée. 
2 L’article 371-1 du Code Civil définit l'autorité parentale 
comme : « un ensemble de droits et de devoirs ayant pour 
finalité l'intérêt de l'enfant. Elle appartient aux parents 
jusqu'à la majorité ou l'émancipation de l'enfant pour le 

5. Mise en œuvre 

L’accueil provisoire se déroule à temps 
complet ou à temps partiel, selon des 
modalités adaptées aux besoins et à l’intérêt 
du mineur. 
 
Il peut avoir lieu en accueil familial ou 
collectif, ou auprès d’une personne faisant 
partie de l’environnement  de l’enfant en 
capacité d’offrir un accueil durable et 
bénévole, selon les besoins du mineur. 
Durant la période d’accueil, le mineur est pris 
en charge par le service de l’ASE pour 
l’ensemble de ses besoins : la famille participe 
aux frais selon les modalités qui ont été 
retenues lors de l’entretien, et qui figurent 
dans le document signé. 
 
Les parents conservent leur pleine autorité 
parentale2 notamment dans l’exercice de leur 
droit de visite et d’hébergement. Leur accord 
est requis pour toutes décisions concernant 
leur enfant. 
 
Un projet pour l’enfant est élaboré en lien 
avec les parents : ce document accompagne le 
mineur tout au long de son parcours au titre 
de la protection de l’enfance et détermine 
notamment la nature et les objectifs des 
interventions auprès de l’enfant et de sa 
famille. 
 
Un rapport d’évaluation est rédigé par le 
service au moins une fois par an,  ou tous les 
6 mois s’agissant des enfants âgés de moins 
de 3 ans. Ce rapport porte sur la santé 
physique et psychique de l’enfant, son 
développement,  sa scolarité, sa vie sociale et 
ses relations avec sa famille et les tiers 
intervenant dans sa vie. Il précise les 
orientations proposées par le service de l’ASE. 

protéger dans sa sécurité, sa santé et sa moralité, pour 
assurer son éducation et permettre son développement, 
dans le respect dû à sa personne. Les parents associent 
l'enfant aux décisions qui le concernent, selon son âge et 
son degré de maturité. » 
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Principales références juridiques 
Art L 221-1 4° du Code de l’action sociale et 
des familles (CASF) : l’ASE pourvoit aux 
besoins du mineur confié 
Art L 223-1-1 du CASF : projet pour l’enfant 
Art L 223-5 du CASF 
Art L 228-1 et L 228-2 du CASF 
Art L 132-5 et R 132-8  du CASF : obligation 
d’entretien 
Art L 228-4 et R 228-1 à R 228-3  du CASF : 
concernant la prise en charge financière par 
le service de l'aide sociale à l'enfance et la 
participation des parents à cette prise en 
charge du mineur 
Art L 311-4 et D 311 du CASF : relatifs au 
contrat de séjour/DIPEC 
Art 371-2 du Code civil : obligation d’entretien 
 

6. Durée, renouvellement et 
fin de la mesure 

La mesure n’ayant pas vocation à perdurer, 
elle est prononcée pour une durée d’un an 
maximum. 
 

Au terme de cette durée, un bilan de la mesure 
est réalisé, et peut conduire à son 
renouvellement ou à son arrêt.  
Le renouvellement de l’accueil provisoire est 
décidé dans les mêmes conditions que 
l’attribution initiale et donne lieu à 
l’établissement d’un nouveau recueil d’accord 
d’accueil provisoire. 
 

La fin de la mesure intervient à l’échéance de 
la période initiale prévue, ou avant cette 
échéance, d’un commun accord entre le 
service de l’ASE et les parents,  lorsqu’il n’y a 
plus d’éléments de risque de danger ou de 
danger justifiant un accueil en dehors du 
domicile  
 

A noter :  
A la fin de la mesure, un accompagnement à 
domicile peut être proposé afin de permettre 
le retour dans la famille dans les meilleures 
conditions. 

3 Recours administratif qui s'adresse directement à 
l’auteur de la décision contestée 
4 Recours devant le juge administratif 

 

Si les parents ne collaborent plus avec le 
service de l’ASE, ou sollicitent le retour du 
mineur alors que des éléments d’inquiétude 
persistent : le service de l’ASE apprécie la 
nécessité d’un signalement à l’autorité 
judiciaire.  
 

Principales références juridiques 
Art L 223-5 du Code de l’action sociale et des 
familles (CASF) : durée d’un an maximum 
Art L 226-4 du CASF : signalement 
Art R 223-6 du CASF : information écrite aux 
parents 
 

7. Recours 

Un recours gracieux3 et/ ou contentieux4 peut 
être formé dans un délai de 2 mois à compter 
de la notification5 de la décision d’admission 
à l’ASE. 
 

Le recours administratif doit être adressé par 
courrier à l’attention de Monsieur le Président 
du Conseil départemental de la Haute-Savoie 
sis Hôtel du Département CS 32444, 74041 
Annecy Cedex  
 
Le recours contentieux est, le cas échéant, 
adressé par courrier au Tribunal administratif 
de Grenoble sis 2 Pl. de Verdun, 38000 
Grenoble 
 

Les administrés ont la possibilité d’utiliser 
« télé-recours citoyens » sur internet. 
 

Principales références juridiques 
Art L 134-1 du Code de l’action sociale et des 
familles (CASF)  
Art R 421-1 à 421-7 du Code de justice 
administrative 
Art L 411-1 et suivants du Code des relations 
entre le public et l’administration 
 

Intervenants ou services à contacter 
Direction Enfance Famille 

5 Action qui consiste à porter un acte ou une décision à la 
connaissance de la personne intéressée.  
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Accueil du mineur confié  
au titre de l’assistance éducative 

 

1. Définition et principes 

En cas de danger et si sa protection l’exige, 
l’autorité judiciaire peut décider de confier un 
enfant au service de l'aide sociale à l'enfance 
(ASE).  
 
Cette mesure de protection judiciaire a pour 
objectif de faire cesser la situation de danger 
en assurant une prise en charge physique du 
mineur confié au service départemental de 
l’aide sociale à l'enfance.  
 
Le juge des Enfants ne peut pas confier un 
mineur au service de l’aide sociale à l’enfance 
sans évaluation préalable des conditions 
d’accueil de l’enfant par un membre de sa 
famille ou un tiers digne de confiance, sauf 
urgence. 
 
Bien que l’autorité parentale continue d’être 
exercée par le père et/ou la mère, le service 
de l'aide sociale à l'enfance à qui l’enfant a été 
confié peut accomplir tous les actes usuels 
liés à la surveillance et à l’éducation du 
mineur.  
 
N.B. : En cas de refus abusif ou injustifié, ou en 
cas de négligence des détenteurs de l’autorité 
parentale, ou lorsque ceux-ci sont poursuivis 
ou condamnés, même non définitivement, 
pour des crimes ou délits commis sur la 
personne de l'enfant,  le Juge des Enfants peut 
exceptionnellement autoriser, à sa demande, 
le service de l’ASE à qui l’enfant est confié, à 
exercer un ou plusieurs actes déterminés 
relevant de l’autorité parentale. Cette 
autorisation est expresse et limitée. 
 

1 Rappel : L'émancipation est l'acte par lequel un mineur 
est juridiquement assimilé à un majeur et peut 

Principales références juridiques 
Art 375 à 375-8 du Code civil 
Art L 221-1 ; L 221-4 ; L 222-5 du Code de 
l’action sociale et des familles (CASF) 
Ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 : 
Articles 10 4° et 15 4° 
 

2. Le public éligible 

Mineurs de la naissance à 18 ans. 
 

3. Critères d’attribution 

Conditions générales de l’assistance 
éducative : mineurs non émancipés1 dont la 
santé, la sécurité ou la moralité sont en 
danger ou dont les conditions d’éducation ou 
de développement physique, affectif, 
intellectuel et social sont gravement 
compromises. 
Conditions spécifiques : Situation du mineur 
exigeant qu’il soit protégé par la mise en place 
d’une action de prise en charge physique hors 
de son milieu de vie habituel. 
 
Principales références juridiques 
Art 375 à 375-8 du Code civil 
 

4. Procédure d’admission 

Saisine du Juge des Enfants (JE) à la requête 
des parents conjointement, ou de l’un deux, 
du tuteur, de la personne ou du service à qui 
l’enfant a été confié, du mineur, du Ministère 
public (ou Parquet) ou du juge lui-même, à 
titre exceptionnel. 
 
Soit évaluation préalable de la situation 
conduite par le service de l’ASE et transmise 

normalement accomplir seul les actes nécessitant la 
majorité légale.  
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au Parquet qui apprécie en opportunité la 
saisine du JE ; 
Soit évaluation conduite à la demande du JE. 
 
Communication au JE par le Président du 
Conseil Départemental des informations dont 
il dispose sur le mineur et sa situation 
familiale. 
 
Convocation et audience du mineur et de sa 
famille. Recherche de l’adhésion de la famille 
à la mesure d’accueil judiciaire confié au 
service de l'aide sociale à l'enfance.  
 
Il doit systématiquement effectuer un 
entretien individuel avec l'enfant, capable de 
discernement, lors de son audience ou de son 
audition. 
 
Lorsque l'intérêt de l'enfant l'exige, le juge des 
enfants, d'office ou à la demande du Président 
du conseil départemental, demande au 
bâtonnier la désignation d'un avocat pour 
l'enfant capable de discernement ou d'un 
administrateur ad hoc pour l'enfant non 
capable de discernement. 
 
Possibilité pour le JE d’assortir la remise du 
mineur au service de l'aide sociale à l'enfance 
au respect d’obligations particulières 
(fréquentation régulière d’un établissement 
sanitaire, d’éducation, exercice d’une activité 
professionnelle, etc.). 
 
Lorsque le juge des enfants ordonne une 
mesure d'assistance éducative, il peut 
proposer aux parents une mesure de 
médiation familiale, sauf si des violences sur 
l'autre parent ou sur l'enfant sont alléguées 
par l'un des parents ou si une emprise 
manifeste de l'un des parents sur l'autre 
parent est constatée. Le cas échéant et après 
avoir recueilli l’accord des parents, le Juge des 
Enfants désigne un médiateur familial dans 
des conditions définies par décret en Conseil 
d'Etat (nouvelle disposition issue de la loi du 
7 février 2022). 

2 Acte émanant d’une autorité administrative 

 
Notification de la décision judiciaire aux 
parents, tuteur, personne ou service à qui 
l’enfant a été confié, avocat du mineur, 
Procureur de la République et notification du 
dispositif de la décision au mineur de plus de 
16 ans (sauf si son état ne le permet pas). 
Possibilité d’appel dans un délai de 15 jours. 
 
Arrêté2 d’admission à l’ASE du Président du 
Conseil Départemental (PCD). 
 
Projet pour l’enfant établi par le PCD en 
concertation avec les parents et les 
organismes prestataires. Le « projet pour 
l’enfant » (PPE) est signé par le PCD qui 
propose aux parents et à l’enfant en âge de 
discernement de le signer également.   
 
Le PPE est transmis au juge des enfants.  
 
Principales références juridiques 
Art 375 à 375-8 du Code civil 
Art 1181 à 1200-1 du Code de procédure civile  

 

5. Mise en œuvre 

Désignation d’un travailleur social référent 
Un travailleur socio-éducatif de l’ASE est 
chargé de coordonner l’ensemble des actions  
visant à l’accompagnement de l’enfant et des 
parents dans la restauration de leurs 
compétences parentales. 
 
Projet pour l’enfant 
Un projet pour l’enfant (PPE) est élaboré en 
lien avec le mineur et sa famille : ce document 
accompagne le mineur tout au long de son 
parcours au titre de la protection de l’enfance 
et détermine notamment la nature et les 
objectifs des interventions auprès de l’enfant 
et de sa famille. 
 
Rapport d’évaluation 
Un rapport de situation est rédigé par le 
service au moins une fois par an,  ou tous les 
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6 mois s’agissant des enfants âgés de moins 
de 3 ans. Ce rapport porte sur la santé 
physique et psychique de l’enfant, son 
développement,  sa scolarité, sa vie sociale et 
ses relations avec sa famille et les tiers 
intervenant dans sa vie. Il précise les 
orientations proposées par le service de l’ASE 
et est transmis au juge. 
Le contenu et les conclusions du rapport sont 
portées à la connaissance des détenteurs de 
l’autorité parentale et l’enfant, si celui-ci est 
en mesure de pourvoir en prendre 
connaissance. 
 
Lieu d’accueil 
Si le juge ne le précise pas, le service 
détermine le lieu d’accueil qu’il a retenu pour 
la prise en charge du mineur. Ce lieu peut être 
en accueil familial ou collectif, selon les 
besoins du mineur.  
 
Le lieu d'accueil de l'enfant doit être 
recherché dans l'intérêt de celui-ci et afin de 
faciliter l'exercice du droit de visite et 
d'hébergement par le ou les parents et le 
maintien de ses liens avec ses frères et sœurs. 
L'enfant est accueilli avec ses frères et sœurs 
en application de l'article 371-5, sauf si son 
intérêt commande une autre solution. 
 
Par principe, hors des périodes de vacances 
scolaires, de congés professionnels ou de 
loisirs, les mineurs et majeurs de moins de 21 
ans relevant de l’ASE doivent être hébergés 
dans des structures autorisées et habilitées 
ou au sein d’une famille d’accueil, 
conformément aux dispositions du CASF. Le 
recours aux hôtels et aux structures « 
jeunesse et sport » est interdit à compter du 
1er février 2024 et limité d’ici là, à deux mois 
maximum en cas d’urgence ou de mise à l’abri 
au sein de structures jeunesse et sport (sauf 
mineur handicapé). 
 
Il appartient au service de l'ASE de choisir le 
lieu d'accueil de l'enfant. Les modalités 
d'accueil doivent toutefois faire l'objet 
d'échanges préalables entre l'ASE et le juge 
des enfants afin de permettre à ce dernier de 
prendre une décision éclairée. 

 
Le juge des enfants est obligatoirement 
informé de tout changement de lieu d’accueil 
d’un enfant confié au service de l’ASE au 
moins un mois avant la mise en œuvre 
effective. En cas d’urgence, cette information 
s’opère dans les 48h à compter de la décision 
de modification du lieu de placement. Le 
service de l’ASE doit obligatoirement justifier 
sa décision de modification du lieu de 
placement. En cas de séparation d’une fratrie, 
il justifie sa décision auprès du juge des 
enfants dans un délai de 48h après la mise en 
œuvre. Le service de l'ASE doit motiver ces 
décisions. 
 
Modalités d’accueil 
L’accueil  se déroule à temps complet ou à 
temps partiel, selon les modalités fixées dans 
la décision judiciaire. 
 
Droits de visite et d’hébergement 
Le juge décide des droits de visite et 
d’hébergement des parents, en favorisant le 
maintien des liens entre l’enfant et ses 
parents.  
En cas de danger encouru par l’enfant, le juge 
peut suspendre provisoirement les droits de 
visite et d’hébergement. Il peut aussi les 
limiter à des visites en présence de tiers, si 
l’intérêt de l’enfant le nécessite.  
 
Autorité parentale 
Les parents conservent l’exercice de l’autorité 
parentale et prennent toutes les décisions 
importantes concernant leur enfant, sous 
réserve de respecter le cadre du placement 
fixé par le juge. Ils donnent leur avis par écrit 
préalablement au choix du mode et du lieu de 
placement. 
 
A titre exceptionnel si l’intérêt de l’enfant le 
justifie, le juge peut autoriser le service de 
l’ASE à exercer un ou plusieurs actes 
déterminés relevant de l’autorité parentale en 
cas de refus abusif ou injustifié ou en cas de 
négligence des détenteurs de l’autorité 
parentale ou lorsque ceux-ci sont poursuivis 
ou condamnés, même non définitivement, 
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pour des crimes ou délits commis sur la 
personne de l'enfant. Le service de l’ASE doit 
démontrer la nécessité de cette mesure. 
 
Les actes usuels relatifs à la surveillance et à  
l’éducation de l’enfant sont accomplis par le 
service de l’aide sociale à l’enfance à qui 
l’enfant a été confié. Lorsque l’enfant est pris 
en charge par une personne physique ou 
morale, une liste des actes usuels de l’autorité 
parentale que cette personne ne peut pas 
accomplir au nom de ce service sans lui en 
référer préalablement est annexée au projet 
pour l’enfant. 
 
Participation financière des familles : 
Le père, la mère et les ascendants d’un enfant 
pris en charge par le service d’aide sociale à 
l’enfance restent tenus envers lui à leurs 
obligations d’entretien, et une participation 
aux frais de placement peut être fixée par le 
Juge des enfants. 
 
Allocations familiales 
Le service de l’aide sociale à l’enfance reçoit 
directement et intégralement les allocations 
familiales dues au titre d’un enfant 
lorsque celui-ci est confié au service de l’aide 
sociale à l’enfance pour une durée supérieure 
à un mois.  
 
Le juge peut toutefois décider de maintenir le 
versement des allocations à la famille, lorsque 
celle-ci participe à la prise en charge morale 
ou matérielle de l’enfant ou en vue de faciliter 
le retour de l’enfant dans son foyer. 
 
L’allocation de rentrée scolaire est consignée 
à la caisse des dépôts et consignation jusqu’à 
la majorité de l’enfant pour restitution au 
jeune majeur. Néanmoins, cette prestation est 
versée au membre de la famille qui assume la 
charge effective et permanente de l'enfant 
confié au service départemental de l'ASE, dans 
le cas où l'enfant continue de résider au sein 
de sa famille et d'être à la charge d'un de ses 
membres. 

Responsabilité civile 
Le Département « gardien » de l’enfant est 
responsable civilement des dommages subis 
et causés par le mineur qui lui confié. Il 
souscrit, à cet effet, un contrat d’assurance de 
responsabilité civile.  
 
Parrainage/Mentorat 
Le service de l’aide sociale à l’enfance doit 
proposer systématiquement à tout mineur qui 
lui est confié un ou plusieurs 
parrains/marraines si tel est l’intérêt de 
l’enfant et après évaluation de la situation. Le 
cas échéant, l’accord de ses représentants 
légaux doit être sollicité. Le parrainage 
consiste en une relation durable, coordonnée 
par une association habilitée, construite sous 
la forme de temps partagés réguliers. L’ASE, en 
collaboration avec l’association, accompagne 
et contrôle le parrain ou la marraine. 
 
De plus, le service de l’ASE devra proposer 
systématiquement à tout mineur qui lui est 
confié, un mentor à compter de l’entrée au 
collège, si tel est l’intérêt de l’enfant, après 
évaluation de la situation et accord de ses 
représentants légaux. Le mentorat désigne 
une relation interpersonnelle 
d’accompagnement et de soutien basée sur 
l’apprentissage mutuel, ayant pour objectif de 
favoriser l’autonomie et le développement de 
l’enfant. 
 
Entretien des 17 ans 
Un entretien doit avoir lieu au plus tard un an 
avant la majorité du jeune ou dans les 
meilleurs délais en cas de prise en charge par 
l’ASE à 17 ans révolus. L’objectif de cet 
entretien est de faire un bilan de son parcours 
avec le jeune, de l'informer de ses droits, 
d’envisager avec lui et de lui notifier les 
conditions de son accompagnement vers 
l'autonomie. Est associée à cet entretien, 
toute institution gérant des dispositifs de 
droit commun afin d’apporter une réponse 
globale. Lors de cet entretien, le jeune peut 
être accompagné de la personne de confiance 
qu’il a désignée.  
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Les mineurs privés de la protection de leur 
famille (mineurs non accompagnés 
notamment) doivent être informés au cours 
de cet entretien de l’accompagnement qui 
leur sera apporté par le service de l’ASE dans 
leurs démarches d’obtention d’une carte de 
séjour ou de dépôt d’une demande d’asile. 
 
Principales références juridiques 
 Art. L 221-2-3 du Code de l’action sociale et 
des familles (CASF) : interdiction de principe du 
recours aux hôtels et aux structures « jeunesse 
et sport » 
Art. L 221-2-6 du CASF : parrainage  
Art L 222-5 du CASF : modalités d’accueil 
Art L 222-5-1 du CASF : entretien des 17 ans  
Art L 223-1-1 du CASF : projet pour l’enfant  
Art L 223-1-2 du CASF : autorité parentale 
Art L 223-1-3 du CASF : personne de confiance  
Art L 223-3 du CASF  modification du lieu de 
placement  
Art L 223-3-1 du CASF : droits de visite et 
d’hébergement  
Art L 223-3-2 du CASF : terme de l’accueil 
Art L 223-5 et R 223-7 du CASF : relatifs à la 
prise en charge par le service de l'aide sociale 
à l'enfance 
Art L 228-3 et L 228-4 du CASF : relatifs aux 
dispositions financières 
Art D 223-12 à D.223-17 du CASF : projet pour 
l’enfant 
Art R 223-18 à R 223-21 du CASF : rapport 
d’évaluation  
Art D 223-17 du CASF : actes usuels  
Art R 223-29 à R 223-31 du CASF : visites en 
présence d’un tiers 
Art 375 du Code civil : rapport annuel  
Art 375-7 du Code civil : autorité parentale, 
lieu d’accueil et droits de visite et 
d’hébergement  
Art 375-8 du Code civil : participation 
financière 
Art 1199-1 du Code de procédure civile : 
rapport d’évaluation 
Article L.543-3 du Code de la sécurité sociale : 
allocation de rentrée scolaire. 

3 Décision prise par le juge de placement du mineur en 
danger, le retirant temporairement de son milieu de vie 
habituel 

Art L.521-2 du Code de la sécurité sociale : 
allocations familiales 
 

6. Durée, renouvellement 
et fin de la mesure 

Le juge peut prendre une ordonnance 
provisoire de placement3 pour une durée 
maximale de six mois pouvant être suivi d’un 
jugement pour une durée ne pouvant pas 
excéder deux ans.  
 
Néanmoins, le juge des enfants peut ordonner 
une mesure d’une durée supérieure si les 
parents présentent des difficultés 
relationnelles et éducatives graves, sévères et 
chroniques affectant durablement leurs 
compétences dans l’exercice de leur 
responsabilité parentale. 
 
Le placement de l’enfant peut être renouvelé 
par décision motivée. La décision du juge 
s’impose aux parents. 
 
Les décisions prises en matière d’assistance 
éducative peuvent être à tout moment 
modifiées ou rapportées par le juge qui les a 
rendues. 
 
Tous les deux ans, le service de l’aide sociale 
à l’enfance examine l’opportunité de mettre 
en œuvre d’autres mesures que le placement 
en assistance éducative. S’agissant des 
enfants âgés de moins de deux ans à la date 
du placement, cet examen a lieu un an après 
qu’ils aient été confiés à l’aide sociale à 
l’enfance. 
 
Lorsque la décision de placement prend fin, le 
service ASE assure un accompagnement visant 
à permettre le retour et le suivi de l’enfant 
dans sa famille dans les meilleures 
conditions. 
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La loi prévoit que 6 mois après sa sortie du 
dispositif, un entretien soit organisé par le 
service de l’Aide Sociale à l’enfance avec tout 
majeur ou mineur émancipé pour faire un 
bilan de son parcours et de son accès à 
l’autonomie. Cet entretien peut avoir lieu en 
présence de la personne de confiance 
désignée par le jeune. Un entretien 
supplémentaire peut être accordé, à la 
demande du jeune, avant ses 21 ans. 
 
Principales références juridiques 
Art 375 du Code civil : durée 
Art 1200-1 du Code de procédure civile : 
renouvellement 
Art. L 222-5-2-1 du Code de l’action sociale et 
des familles (CASF) : entretien 6 mois après la 
sortie du dispositif 
Art D 223-28 du CASF : examen tous les 2 ans 

 

7. Recours 

La décision du juge des enfants peut faire 
l’objet d’un appel4 dans les 15 jours suivant sa 
date de notification5, par les parents ou l’un 
d’eux, le tuteur, le mineur, l’ASE ou le 
ministère public6. 
Lorsque le juge des enfants assortit sa 
décision de l’exécution provisoire7, cet appel 
n’est pas suspensif8 ; la décision est alors 
exécutoire9. 

4 L’appel constitue la voie de recours ordinaire 
permettant de faire réformer ou annuler par une 
juridiction de second degré la décision rendue par une 
juridiction de première instance : la cour d’appel est ainsi 
chargée de juger une seconde fois le litige. 
5 Action qui consiste à porter un acte ou une décision à la 
connaissance de la personne intéressée. 
6 Ensemble des magistrats chargés de représenter les 
intérêts de la société et de veiller au respect de l’ordre 
public et à l’application de la loi. Le ministère public est 
hiérarchisé (procureur général, procureur de la 
République) et subordonné au garde des sceaux. 

 

Principales références juridiques  
Art 515 ;  1191 à 1195 du Code de procédure 
civile 
Art 375-1 du Code civil 
 
Intervenants ou services à contacter 
Direction Enfance Famille 

7 Il est possible d'obtenir l'exécution d’un jugement avant 
que celui-ci ne soit devenu définitif. Est entendu par 
définitif un jugement dont toutes les voies de recours ont 
été utilisées ou pour lequel les délais de recours sont 
expirés. Si l'exécution provisoire est prononcée, la 
décision est exécutée immédiatement, sans attendre 
l'expiration des délais de recours. L'exécution provisoire 
peut porter sur tout ou partie de la décision. L'exécution 
provisoire est prononcée en même temps que le 
jugement.  
8 Qualifie un élément qui suspend une décision de justice 
de s'appliquer. 
9 Décision de justice qui doit être mise à exécution  
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Délégation d’autorité parentale 
(DAP) 

 

1. Définition et principes  

« L’autorité parentale est un ensemble de 
droits et devoirs ayant pour finalité l’intérêt de 
l’enfant. Elle appartient aux parents jusqu’à la 
majorité ou l’émancipation de l’enfant pour le 
protéger dans sa sécurité, sa santé et sa 
moralité, pour assurer son éducation et 
permettre son développement, dans le respect 
de sa personne. »1 
 
La délégation d’autorité parentale (DAP) 
consiste en un transfert de l’exercice de 
l’autorité parentale à un tiers. Elle est 
prononcée par un juge : le juge aux affaires 
familiales.  
 
Cette mesure a vocation à suppléer les 
carences ou empêchements des titulaires de 
l’autorité parentale, afin de garantir à l’enfant 
des conditions de vie et d’éducation 
satisfaisantes. 
 
Elle peut être demandée par les parents, mais 
peut aussi leur être imposée dans certains 
cas. 
 
La délégation d’autorité parentale (DAP) est 
toujours réversible. 
 

Principales références juridiques 
Art 376 ; 377 du Code civil 

 

2. Le public éligible 

Peut bénéficier de cette mesure au titre de la 
protection de l’enfance : 

1 Article 371-1 du Code Civil 

- Tout enfant mineur non émancipé, 
confié au service de l’Aide Sociale à 
l’Enfance (ASE). 

 
L’exercice de l’autorité parentale est alors 
transféré au président du Département, en sa 
qualité de responsable du service 
départemental de l’Aide Sociale à l’Enfance. 
 

Principales références juridiques 
Art L 222-5 du Code de l’action sociale et des 
familles (CASF) 
Art 377 du Code civil 
 

3. Critères d’attribution 

Le ou les parent(s) de l’enfant confié peuvent 
demander au juge de transférer tout ou partie 
de l’exercice de leur autorité parentale au 
service départemental de l’Aide Sociale à 
l’Enfance, au vu de circonstances 
particulières. 
 
Le service départemental de l’Aide Sociale à 
l’Enfance peut saisir directement le juge en 
vue de se voir déléguer l’exercice de l’autorité 
parentale sur l’enfant dans trois cas : 

- les parents du mineur confié se sont 
désintéressés de lui (sans critère de 
durée) ; 

- les parents sont dans l’incapacité 
d’exercer tout ou partie de leur 
autorité parentale (par exemple du 
fait de leurs difficultés psychiques) ; 

- si un parent est poursuivi ou 
condamné pour un crime sur la 
personne de l’autre parent ayant 
entraîné la mort de celui-ci. 
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Principales références juridiques 

Art 377 du Code civil 
 

4. Procédure d’admission 

Commission pluridisciplinaire 
Le président du Conseil départemental met en 
place une commission pluridisciplinaire et 
pluri-institutionnelle chargée d’examiner la  
situation des enfants confiés au service       
depuis plus d’un an lorsqu’il existe un risque 
de délaissement parental ou lorsque le statut 
juridique de l’enfant paraît inadapté à ses 
besoins. La commission examine tous les 6 
mois la situation des enfants de moins de 3 
ans, sans exigence de délaissement pour ces 
derniers. 
 
La commission transmet son avis au président 
du Conseil départemental dans lequel il peut 
être proposé une évolution du statut de 
l’enfant. Cet avis permet, le cas échéant, 
l’actualisation du projet pour l’enfant. 
La saisine de la commission préalablement à 
l’introduction d’une requête en Délégation 
d’autorité parentale n’est pas  obligatoire. 
 
Saisine2 du Tribunal 
Le juge aux affaires familiales est saisi par 
voie de requête, soit par les parents en cas de 
délégation volontaire, soit par le service de 
l’aide sociale à l’enfance qui prend en charge 
le mineur. 
Il peut également être saisi par le procureur 
de la République avec l’accord du tiers 
candidat à la délégation. 
Les demandes en délégation de l’autorité 
parentale sont portées devant le juge aux 
affaires familiales du lieu où demeure le 
mineur. 
 
Audience 
Le juge aux affaires familiales organise une 
audience lors de laquelle il entend les 
parents, ainsi que le représentant du service 
de l’Aide Sociale à l’Enfance. Il peut également 

2 Formalité au terme de laquelle une juridiction est 
amenée à connaître d'un litige.  

entendre l’enfant ; cette audition est de droit 
lorsque le mineur en fait la demande. 
L’assistance d’un avocat n’est pas obligatoire.  
 
Jugement 
Le juge aux affaires familiales rend ensuite 
son jugement, après avis du juge des enfants 
lorsque l’enfant est confié au service de l’Aide 
Sociale à l’Enfance au titre de l’assistance 
éducative. 
Ce jugement est notifié à toutes les parties. 
 
Arrêté 
A réception du jugement de délégation 
d’autorité parentale, le président du 
Département édicte un arrêté3 d’admission du 
mineur au titre de l’Aide Sociale à l’Enfance. 
 
 

Principales références juridiques 
Art L 222-5 du Code de l’action sociale et des 
familles (CASF)  
Art 377 ; 377-1 ; 388-1 du Code civil 
Art 1202 à 1208-3 du Code de procédure civile 
 

5. Conséquences sur 
l’autorité parentale 

Les attributs de l’autorité parentale ne sont 
pas transférés, seul l’exercice l’est. Ainsi, le 
délégataire ne peut pas, notamment consentir 
à l’émancipation du mineur, à son adoption, à 
son mariage. 
 
Les parents conservent des droits et 
obligations liées aux attributs de l’autorité 
parentale. Ils ont ainsi le droit d’être informés 
de toutes les décisions importantes pour leurs 
enfants, ils continuent à voir leur enfant et 
restent soumis à l’obligation d’entretien.  
 
La délégation d’autorité parentale permet au 
service de l’Aide Sociale à l’Enfance de 
prendre les décisions nécessaires à l’enfant 
dans son quotidien et pour son avenir. 

3 Acte émanant d’une autorité administrative  
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En cas de délégation totale de l’exercice de 
l’autorité parentale : 
Les parents restent titulaires de l’autorité 
parentale mais n’en ont plus l’exercice. Ils 
doivent être informés de toute décision 
importante concernant leur enfant, et peuvent 
conserver un droit de visite et d’hébergement, 
sauf à ce qu’il soit contraire à l’intérêt de 
l’enfant. Le responsable de l’Aide Sociale à 
l’Enfance prend toutes les décisions relevant 
de l’autorité parentale concernant l’enfant. 
 

En cas de délégation partielle de l’exercice de 
l’autorité parentale : 
Les parents restent titulaires de l’autorité 
parentale et conservent certains attributs de 
l’exercice de l’autorité parentale. 
 

Le responsable de l’Aide Sociale à l’Enfance 
prend certaines décisions relevant de 
l’autorité parentale concernant l’enfant, celles 
prévues par le jugement. 
 

En cas de délégation partage de l’exercice de 
l’autorité parentale : 
Le ou les parents restent titulaires de 
l’autorité parentale et conservent tous les 
attributs de l’exercice de l’autorité parentale.  
L’exercice de l’autorité parentale est partagé 
avec le responsable de l’Aide Sociale à 
l’Enfance, en tout ou partie. 
 

A l'égard des tiers de bonne foi, les parents et 
le responsable de l’Aide Sociale à l’Enfance 
sont réputés agir avec l'accord de l'autre, 
quand ils font seul un acte usuel de l'autorité 
parentale relativement à la personne de 
l'enfant. 
 

Principales références juridiques 
Art 377 ; 377-1 ; 377-3 du Code civil 

4 Action qui consiste à porter un acte ou une décision à la 
connaissance de la personne intéressée.  
5 L’appel constitue la voie de recours ordinaire permettant 
de faire réformer ou annuler par une juridiction de second 
degré la décision rendue par une juridiction de première 
instance : la cour d’appel est ainsi chargée de juger une 
seconde fois le litige. 

6. Mise en œuvre 

Si le mineur était confié au service au titre de 
l’assistance éducative, le jugement met fin à la 
décision de placement. 
 

S’il était confié par ses parents au titre d’un 
accueil provisoire, le jugement met fin à la 
mesure administrative. 
 

Le changement de statut de l’enfant confié est 
pris en compte dans le projet pour l’enfant. 
 

7. Durée, renouvellement et 
fin de la mesure 

Sauf si elle est limitée dans le temps, la 
décision cesse de produire ses effets à la 
majorité de l’enfant.  
 

S’ils justifient de circonstances nouvelles, les 
titulaires de l’autorité parentale peuvent  
demander à ce que leurs droits leur soient 
restitués. 
 

Principales références juridiques 

Art 377-2 du Code civil 
Art 1210 du Code de procédure civile 
 

8. Recours 

Il peut être fait appel de la décision prise par 
le juge aux affaires familiales dans un délai de 
quinze jours suivant la date de sa 
notification4. Peuvent interjeter appel5 : les 
parents ou l’un deux, le service de l’Aide 
Sociale à l’Enfance, le ministère public6.  
 

Principales références juridiques 
Art 1209 à 1209-2 du Code de procédure civile 
 

Intervenants ou Services à contacter 

Direction Enfance Famille 

6 Ensemble des magistrats chargés de représenter les 
intérêts de la société et de veiller au respect de l’ordre 
public et à l’application de la loi. Le ministère public est 
hiérarchisé (procureur général, procureur de la 
République) et subordonné au garde des sceaux. 
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Retrait de l’autorité parentale 
 

1. Définition et principes 

« L’autorité parentale est un ensemble de 
droits et devoirs ayant pour finalité l’intérêt de 
l’enfant. Elle appartient aux parents jusqu’à la 
majorité ou l’émancipation de l’enfant pour le 
protéger dans sa sécurité, sa santé et sa 
moralité, pour assurer son éducation et 
permettre son développement, dans le respect 
de sa personne »1.  
 
Le retrait entraine un transfert de l’exercice et 
des attributs de l’autorité parentale2.  
 
Ce retrait peut être total ou partiel. (Voir 
article 379-1 du Code civil) 
 
Le retrait total ou partiel de l’autorité 
parentale est prononcé par une disposition 
expresse du jugement pénal dans le cas de 
parents condamnés : 

- comme auteurs, coauteurs ou 
complices d’un crime ou d’un délit 
commis sur leur enfant  ou par leur 
enfant 

- comme auteurs, coauteurs ou 
complices d'un crime sur la personne 
de l'autre parent 
 

Le retrait peut être prononcé à l’égard des 
deux parents ou d’un seul parent. Si le retrait 
est prononcé à l’égard d’un seul parent, l’autre 
exerce seul cette autorité.  
 
Ce retrait est aussi applicable aux ascendants 
autres que les père et mère pour la part 
d'autorité parentale qui peut leur revenir sur 
leurs descendants. 
 
L’action en retrait de l’autorité parentale est 
portée devant le tribunal judiciaire par le 
Ministère Public, un membre de la famille, le 
tuteur ou le service départemental de l'aide 

1 Article 371-1 du Code Civil 

sociale à l'enfance (ASE) auquel l'enfant est 
confié. 
 
Peuvent également se voir retirer totalement 
l'autorité parentale, en dehors de toute 
condamnation pénale, les parents qui mettent 
manifestement en danger la sécurité, la santé 
ou la moralité de l'enfant soit :  

- Par de mauvais traitements 
- Par une consommation habituelle et 

excessive de boissons alcooliques ou 
un usage de stupéfiants 

- Par une inconduite notoire ou des 
comportements délictueux, 
notamment lorsque l'enfant est 
témoin de pressions ou de violences, 
à caractère physique ou 
psychologique, exercées par l'un des 
parents sur la personne de l'autre 

- Par un défaut de soins ou un manque 
de direction 

Peuvent pareillement se voir retirer 
totalement l'autorité parentale, quand une 
mesure d'assistance éducative avait été prise 
à l'égard de l'enfant, les père et mère qui, 
pendant plus de deux ans, se sont 
volontairement abstenus d'exercer les droits 
et de remplir les devoirs que leur laissait 
l'article 375-7 du Code civil. 

Le retrait total de l'autorité parentale 
prononcé en vertu des articles 378 et 378-1 du 
Code civil porte de plein droit sur tous les 
attributs patrimoniaux et personnels se 
rattachant à l'autorité parentale ;  

De plus, à défaut d'autre détermination, il 
s'étend à tous les enfants mineurs déjà nés au 
moment du jugement.  

Le retrait total emporte, pour l'enfant, 
dispense de l'obligation alimentaire, par 
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dérogation aux articles 205 à 207, sauf 
disposition contraire dans le jugement de 
retrait. 

En prononçant le retrait total ou partiel de 
l'autorité parentale, la juridiction saisie devra, 
si l'autre parent est décédé ou s'il a perdu 
l'exercice de l'autorité parentale désigner : 

- Soit un tiers auquel l'enfant sera 
provisoirement confié à charge pour 
lui de requérir l'organisation de la 
tutelle 

- Soit confier l'enfant au service 
départemental de l'aide sociale à 
l'enfance. 

 
Ces mêmes mesures pourront être prises 
lorsque l'autorité parentale est dévolue à l'un 
des parents par l'effet du retrait total de 
l'autorité parentale prononcé contre l'autre. 
 
Le retrait de l’autorité parentale peut être 
réversible, dans certaines circonstances et 
sous réserve que l’enfant n’ait pas été placé 
en vue d’adoption. 
 
Principales références juridiques 
Art 378 à 381 du Code civil relatifs au retrait 
d’autorité parentale ; 
Articles 1202 à 1210 du Code de procédure 
civile relatifs au retrait d’autorité parentale. 
Art L 222-5 3°, L 223-3, L 223-5 et R 223-7 du 
Code de l’action sociale et des familles  
relatifs à la prise en charge par le service de 
l'aide sociale à l'enfance 
 

2. Le public éligible 

Mineurs privés temporairement ou 
définitivement de la protection de leur 
famille, exigeant qu’ils soient protégés par la 
mise en place d’une action de prise en charge 
physique hors de leur milieu de vie habituel.  
 
Principales références juridiques 
Art L 222-5 3°, L 223-3, L 223-5 et R 223-7 du 
Code de l’action sociale et des familles  
relatifs à la prise en charge par le service de 
l'aide sociale à l'enfance 

 

3. Critères d’attribution 

La prise en charge du mineur par le service de 
l'aide sociale à l'enfance ne peut intervenir 
que sur décision judiciaire prononçant le 
transfert de l’autorité parentale au service de 
l'aide sociale à l'enfance et lui confiant la 
garde du mineur. 
 
Le magistrat peut décider de confier le mineur 
au service de l'aide sociale à l'enfance :  
- si les deux parents font l’objet du retrait de 
l’autorité parentale. 
- si un seul parent a fait l’objet du retrait mais 
que l’autre parent est décédé. 
- si l’autorité parentale est dévolue à l’un des 
parents par effet du retrait prononcé contre 
l’autre et que, dans l’intérêt de l’enfant, le Juge 
considère que le mineur doit être confié au 
service de l’aide sociale à l’enfance. Dans ce 
dernier cas, l’avis écrit du représentant légal 
doit être demandé préalablement au choix du 
mode et du lieu de placement du mineur  
 
Principales références juridiques 
Art L 222-5 3°, L 223-3, L 223-5 et R 223-7 du 
Code de l’action sociale et des familles  
relatifs à la prise en charge par le service de 
l'aide sociale à l'enfance 
 

4. Procédure d’admission 

Commission pluridisciplinaire 
Le président du Conseil départemental met en 
place une commission pluridisciplinaire et 
pluri-institutionnelle chargée d’examiner la  
situation des enfants confiés au service       
depuis plus d’un an lorsqu’il existe un risque 
de délaissement parental ou lorsque le statut 
juridique de l’enfant paraît inadapté à ses 
besoins. La commission examine tous les 6 
mois la situation des enfants de moins de 3 
ans, sans exigence de délaissement pour ces 
derniers. 
 
La commission transmet son avis au président 
du Conseil départemental dans lequel il peut 
être proposé une évolution du statut de 
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l’enfant. Cet avis permet, le cas échéant, 
l’actualisation du projet pour l’enfant. 
 
La saisine de la commission préalablement à 
l’introduction d’une requête en Retrait de 
l’autorité parentale n’est pas obligatoire. 
 
Saisine du tribunal 
Le Tribunal judiciaire peut être  saisi par le 
procureur de la République, qui peut agir 
d’office ou sur proposition du juge des 
enfants. 
 
Les demandes en retrait total ou partiel de 
l’autorité parentale sont portées devant le 
tribunal judiciaire du lieu où demeure 
l'ascendant contre lequel l'action est exercée.  
 
Audience 
Le Tribunal judiciaire organise une audience 
lors de laquelle il entend les parents, ainsi que 
le représentant du service de l’Aide Sociale à 
l’Enfance. Il peut également entendre l’enfant 
; cette audition est de droit lorsque le mineur 
en fait la demande. 
L’assistance d’un avocat n’est pas obligatoire 
pour le service de l’Aide sociale à l’Enfance. 
 
Jugement 
Le Tribunal judiciaire rend ensuite son 
jugement, après avis du juge des enfants 
lorsque l’enfant est confié au service au titre 
de l’assistance éducative. 
Ce jugement est notifié à toutes les parties. 
 
Arrêté 
A réception du jugement de retrait de 
l’autorité parentale, le président du Conseil 
départemental édicte un arrêté3 d’admission 
du mineur au titre de l’Aide Sociale à 
l’Enfance. 
 
Si le retrait total d’autorité parentale est 
prononcé à l’encontre de l’unique 
représentant légal ou des deux représentants 
légaux et que le mineur est confié à l’ASE, le 
mineur sera admis en qualité de pupille de 

3 Acte émanant d’une autorité administrative 

l’Etat, à la date de réception du certificat de 
non appel à l’encontre du jugement 
prononçant le retrait, et de ce fait deviendra 
juridiquement adoptable.  
 
Principales références juridiques 
Art L 222-5 3°, , L 223-5 et R 223-7 du Code de 
l’action sociale et des familles  relatifs à la 
prise en charge par le service de l'aide 
sociale à l'enfance 
 

5. Conséquences sur 
l’autorité parentale 

Le retrait entraine un transfert de l’exercice et 
des attributs de l’autorité parentale.  
 
Retrait partiel de l’autorité parentale :  
«Le jugement peut, au lieu du retrait total, se 
borner à prononcer un retrait partiel de 
l'autorité parentale, limité aux attributs qu'il 
spécifie. Il peut aussi décider que le retrait 
total ou partiel de l'autorité parentale n'aura 
d'effet qu'à l'égard de certains des enfants 
déjà nés. » 
 
Principales références juridiques 
Art 379-1 du Code civil relatif au retrait 
partiel de l’autorité parentale 
 

6. Mise en œuvre 

Prise en charge du mineur par le service de 
l'aide sociale à l'enfance intervenant sur 
décision judiciaire prononçant le transfert de 
l’autorité parentale au service de l'aide 
sociale à l'enfance et lui confiant la garde du 
mineur. 
 
L’accueil du mineur confié au service de l'aide 
sociale à l'enfance dans le cadre d’un retrait 
d’autorité parentale est réalisé en famille 
d’accueil ou dans un établissement habilité.  
 
Une fois le jugement passé en force de chose 
jugée, l’enfant est admis par arrêté en qualité 
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de pupille de l’Etat4, ce qui le rend 
juridiquement adoptable (se référer à la fiche 
sur les pupilles de l’Etat). 
 

7. Durée, renouvellement, fin 
de la mesure et voies de 
recours 

Les parents qui ont fait l'objet d'un retrait 
total de l'autorité parentale ou d'un retrait de 
droits pour l'une des causes prévues aux 
articles 378 et 378-1 pourront, par requête, 
obtenir du tribunal judiciaire en justifiant de 
circonstances nouvelles, que leur soient 
restitués, en tout ou partie, les droits dont ils 
avaient été privés.  

La demande en restitution ne pourra être 
formée qu'un an au plus tôt après que le 
jugement prononçant le retrait total ou partiel 
de l'autorité parentale est devenu irrévocable 
; en cas de rejet, elle ne pourra être 
renouvelée qu'après une nouvelle période 
d'un an.  

Aucune demande ne sera recevable lorsque, 
avant le dépôt de la requête, l'enfant aura été 
placé en vue de l'adoption.  

Si la restitution est accordée, le ministère 
public requerra, le cas échéant, des mesures 
d'assistance éducative. 

Principales références juridiques 
 Art 381 du Code civil  
 
Intervenants ou Services à contacter 
Direction Enfance Famille 
 

4 L'enfant qui a perdu tout lien avec sa famille est confié 
aux services de l'Aide Sociale à l'Enfance (ASE). Il est 

admis en qualité de pupille de l’État et peut faire l'objet 
d'un projet d'adoption. 
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Déclaration judiciaire de 
délaissement parental (DJDP) 

 

1. Définition et principes 

« L’autorité parentale est un ensemble de 
droits et devoirs ayant pour finalité l’intérêt de 
l’enfant. Elle appartient aux parents jusqu’à la 
majorité ou l’émancipation de l’enfant pour le 
protéger dans sa sécurité, sa santé et sa 
moralité, pour assurer son éducation et 
permettre son développement, dans le respect 
de sa personne. »1 

La Déclaration judiciaire de délaissement 
parental ne rompt pas le lien de filiation2. 
C’est seulement s’il y a une adoption plénière3 
prononcée après une Déclaration judiciaire de 
délaissement parental que le lien de filiation 
d’origine sera rompu.   

La Déclaration judiciaire de délaissement 
parental (DJDP) enlève aux parents l’exercice 
et les attributs de l’autorité parentale. Lors du 
prononcé d’une Déclaration judiciaire de 
délaissement parental, le Tribunal judiciaire4 
délègue à l’Aide Sociale à l’Enfance l’autorité 
parentale (voir partie 5 – Conséquences). 

Cette mesure, permet de rendre l’enfant 
juridiquement adoptable. 
 
La DJDP est irréversible. 
 

Principales références juridiques 

Art 381-1 ; 381-2 du Code civil 
Art 1202 du Code de Procédure Civile 

1 Article 371-1 du Code Civil 
2 Se définit donc comme le lien de droit qui existe entre le 
père ou la mère et l’enfant. 
3 Il existe deux formes, l’adoption plénière et l’adoption 
simple. L’adoption plénière a plusieurs caractéristiques : 
elle rompt de manière définitive les liens avec la famille 
d'origine ; une nouvelle filiation est créée ; les parents 

2. Public éligible 

Peut bénéficier de cette mesure au titre de la 
protection de l’enfance : Tout enfant mineur 
non émancipé5, confié au service de l’Aide 
Sociale à l’Enfance et en situation de 
délaissement. 
 

Principales références juridiques 

Art L 222-5 ; L 224-4 du Code de l’action sociale 
et des familles (CASF) 
Art 381-1 ; 381-2 du Code civil 
 

3. Critères d’attribution 

L’enfant est considéré comme délaissé par 
son ou ses parents, lorsque : 

- Le(s) parent(s) n’entretient(nent) pas 
avec lui les relations nécessaires à son 
éducation ou à son développement. 

- Ce délaissement est volontaire de la 
part des parents, qui ne doivent pas 
avoir été empêchés par quelque cause 
que ce soit d’entretenir des relations 
avec leur enfant. 

- Ce délaissement perdure depuis au 
moins l’année précédant 
l’introduction de la requête judiciaire. 

- Des mesures appropriées de soutien 
aux parents ont été préalablement 
proposées. 

- Aucun membre de la famille ne 
demande à assumer la charge de 
l’enfant durant ce délai d’un an ; ou 

(adoptifs) ont l'autorité parentale ; cette décision est 
irrévocable 
4 Juridiction civile compétente en la matière 
5 Personne qui n’a pas atteint l’âge de dix-huit ans et, à ce 
titre, est privée de l’exercice et de la jouissance de 
certains droits. 
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bien la demande de ce membre de la 
famille n’est pas jugée conforme à 
l’intérêt de l’enfant. 
 

A noter : la simple rétractation du 
consentement à l’adoption6, la demande de 
nouvelles ou l’intention exprimée mais non 
suivie d’effet de reprendre l’enfant, ne 
constituent pas un acte suffisant pour rejeter 
de plein droit une demande en déclaration de 
délaissement parental et n’interrompent pas 
le délai d’un an. 
 

Principales références juridiques 

Art 381-1 ; 381-2 du Code civil 
 

4. Procédure d’admission 

Commission pluridisciplinaire 
Le président du Département met en place 
une commission pluridisciplinaire et pluri-
institutionnelle chargée d’examiner la 
situation des enfants confiés au service 
depuis plus d’un an lorsqu’il existe un risque 
de délaissement parental ou lorsque le statut 
juridique de l’enfant paraît inadapté à ses 
besoins. La commission examine tous les 6 
mois la situation des enfants de moins de 3 
ans, sans exigence de délaissement pour ces 
derniers. 
 
La commission transmet son avis au président 
du Département dans lequel il peut être 
proposé une évolution du statut de l’enfant. 
Cet avis permet, le cas échéant, l’actualisation 
du projet pour l’enfant. 
La saisine de la commission préalablement à 
l’introduction d’une requête en Déclaration 
judiciaire de délaissement parental n’est pas 
obligatoire.  
 
Saisine du tribunal 
Le service départemental de l’Aide Sociale à 
l’Enfance a l’obligation de saisir le Tribunal 

6 Article 348 du Code Civil « Lorsque la filiation d'un enfant 
est établie à l'égard de son père et de sa mère, ceux-ci 
doivent consentir l'un et l'autre à l'adoption. Si l'un des 

judiciaire à l’expiration du délai d’un an de 
délaissement, après que des mesures 
appropriées de soutien aux parents leur aient 
été proposées. 
 
Le Tribunal judiciaire peut également être 
saisi par le procureur de la République, qui 
peut agir d’office ou sur proposition du juge 
des enfants. 
 
Les demandes en déclaration judiciaire de 
délaissement parental sont portées devant le 
Tribunal judiciaire du lieu où demeure le 
mineur. Lorsqu'elles émanent du service 
départemental de l'Aide Sociale à l'Enfance, 
elles sont portées devant le Tribunal judiciaire 
du chef-lieu du département dans lequel le 
mineur a été recueilli. 
 
Audience 
Le Tribunal judiciaire organise une audience 
lors de laquelle il entend les parents, ainsi que 
le représentant du service de l’Aide Sociale à 
l’Enfance. Il peut également entendre 
l’enfant ; cette audition est de droit lorsque le 
mineur en fait la demande. 
L’assistance d’un avocat n’est pas obligatoire 
pour le service de l’Aide sociale à l’Enfance. 
 
Jugement 
Le Tribunal judiciaire rend ensuite son 
jugement, après avis du juge des enfants 
lorsque l’enfant est confié au service au titre 
de l’assistance éducative. 
Le Tribunal judiciaire, lorsqu’il déclare 
l’enfant délaissé, délègue également l’autorité 
parentale au service départemental de l’Aide 
Sociale à l’Enfance par le même jugement. 
Ce jugement est notifié à toutes les parties. 
 
Arrêté 
Une fois le jugement de déclaration de 
délaissement parental passé en force de 
chose jugée, le président du Département 

deux est mort ou dans l'impossibilité de manifester sa 
volonté, s'il a perdu ses droits d'autorité parentale, le 
consentement de l'autre suffit. » 
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prend un arrêté d’admission du mineur en 
qualité de pupille de l’état. 
 
A noter : le jugement est considéré passé en 
force de chose jugée dès lors qu’il n’est pas 
fait appel7 de la décision dans le délai, ou dès 
lors que la cour d’appel confirme le jugement 
de première instance. 
 

Principales références juridiques 
Art L 222-5 ; L 223-1 ; L 224-4 ; L 224-8 du 
Code de l’action sociale et des familles (CASF) 
Art D 223-26 à D 223-27 du CASF 
Art 381-1 ; 381-2 du Code civil 
Art 1202 à 1208-4 du Code de procédure civile 
A 

5. Conséquences sur l’autorité 
parentale 

L’autorité parentale est déléguée au président 
du Département, en sa qualité de responsable 
du service départemental de l’Aide Sociale à 
l’Enfance. 

Cette délégation permet au service de l’ASE de 
prendre les décisions nécessaires à l’enfant 
dans son quotidien et pour son avenir. 

6. Mise en œuvre 

Une fois le jugement passé en force de chose 
jugée, l’enfant est admis par arrêté en qualité 
de pupille de l’Etat8, ce qui le rend 
juridiquement adoptable (se référer à la fiche 
sur les pupilles de l’Etat). 

Le changement de statut de l’enfant confié est 
pris en compte dans le projet pour l’enfant. 
 

7 L’appel constitue la voie de recours ordinaire permettant 
de faire réformer ou annuler par une juridiction de second 
degré la décision rendue par une juridiction de première 
instance : la cour d’appel est ainsi chargée de juger une 
seconde fois le litige. 
8 L'enfant qui a perdu tout lien avec sa famille est confié 
aux services de l'Aide Sociale à l'Enfance (ASE). Il est 
admis en qualité de pupille de l’État et peut faire l'objet 
d'un projet d'adoption. 

Principales références juridiques 
Art L 222-5 ; L 224-4 ; L 224-8 du Code de 
l’action sociale et des familles (CASF) 
Art 381-2 ; 388-1 du Code civil 
 

7. Recours 

Il peut être fait appel de la décision prise par 
le Tribunal judiciaire dans un délai de quinze 
jours suivant la date de sa notification9.  

Peuvent interjeter appel10 : les parents ou l’un 
deux, le service de l’Aide Sociale à l’Enfance, 
le ministère public11.  

Principales références juridiques  

Art 1209 à 1209-2 du Code de procédure civile 

 

Intervenants ou Services à contacter 

Direction Enfance Famille 

9 Action qui consiste à porter un acte ou une décision à la 
connaissance de la personne intéressée. 
10 Lorsqu'un recours est formé devant la cour d’appel, on 
emploie l’expression « interjeter appel »  
11 Ensemble des magistrats chargés de représenter les 
intérêts de la société et de veiller au respect de l’ordre 
public et à l’application de la loi. Le ministère public est 
hiérarchisé (procureur général, procureur de la 
République) et subordonné au garde des sceaux. 
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Tutelle départementale 
 

1. Définition et principes 

La tutelle est une mesure de protection 
judiciaire1 qui consiste en la désignation d’un 
tuteur qui va prendre soin du mineur et le 
représenter dans tous les actes de la vie civile 
que le mineur ne peut pas accomplir seul. 
 
La tutelle est prononcée par un juge,  le juge 
aux affaires familiales agissant en qualité de 
juge des tutelles des mineurs, lorsque les 
parents du mineur sont tous deux décédés, ou 
sont dans l’impossibilité d’exercer leur 
autorité parentale2.  
 
La tutelle n’est confiée au Président du 
Département que lorsqu’il n’est pas possible de 
constituer un conseil de famille et de désigner un 
tuteur au sein de la famille du mineur. 
A noter : la tutelle départementale doit être 
distinguée de la tutelle des pupilles de l’Etat, 
tutelle spécifique dans laquelle le juge des 
tutelles n’intervient pas (voir fiche 4-3 
Pupilles de l’Etat). 
 

Principales références juridiques 

Art 390 ; 394 ; 408 ; 411 du Code civil 
Art L 213-3-1 du Code de l’organisation 
judiciaire 
 

1 Mesure prononcée par un jugement permettant 
d’intervenir sur le contexte de vie du mineur 
2 L’article 371-1 du Code Civil définit l'autorité parentale 
comme : « un ensemble de droits et de devoirs ayant pour 
finalité l'intérêt de l'enfant. Elle appartient aux parents 
jusqu'à la majorité ou l'émancipation de l'enfant pour le 
protéger dans sa sécurité, sa santé et sa moralité, pour 
assurer son éducation et permettre son développement, 

2. Public éligible 

Peut bénéficier de cette mesure au titre de la 
protection de l’enfance : 

- Tout enfant mineur non émancipé3 qui 
n’a pas de famille en mesure d’assurer 
la tutelle (mineurs non accompagnés 
– MNA – notamment). 

La tutelle est alors transférée au Président du 
Département, en sa qualité de responsable du 
service départemental de l’aide sociale à 
l’enfance. 
 

Principales références juridiques 

Art L 222-5 du Code de l’action sociale et des 
familles (CASF) 
Art 411 du Code civil 
 

3. Critères d’attribution 

La tutelle du mineur est déférée au Président 
du Département par le juge des tutelles si : 

- Les deux parents de l’enfant sont hors 
d’état de manifester leur volonté en 
raison de leur absence, leur 
incapacité ou toute autre cause (par 
exemple leur éloignement 
géographique et l’impossibilité pour 
le service de les joindre) 

- Une tutelle familiale ne peut pas être 
organisée, en l’absence de membres 
de la famille en mesure d’assumer 
cette responsabilité 

dans le respect dû à sa personne. Les parents associent 
l'enfant aux décisions qui le concernent, selon son âge et 
son degré de maturité. »  
3 Rappel : L'émancipation est l'acte par lequel un mineur 
est juridiquement assimilé à un majeur et peut 
normalement accomplir seul les actes nécessitant la 
majorité légale. 
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- S'il est impossible d'admettre l'enfant 
en qualité de pupille de l'Etat. 
 

 

Principales références juridiques 
Art L 224-4 du Code de l’action sociale et des 
familles (CASF) 
Art 373 ; 390 ; 411 du Code civil 

 

4. Procédure d’admission 

Commission pluridisciplinaire (hors MNA) 
Le président du Conseil départemental met en 
place une commission pluridisciplinaire et 
pluri-institutionnelle chargée d’examiner la 
situation des enfants confiés au service 
depuis plus d’un an lorsqu’il existe un risque 
de délaissement parental ou lorsque le statut 
juridique de l’enfant paraît inadapté à ses 
besoins. La commission examine tous les 6 
mois la situation des enfants de moins de 3 
ans, sans exigence de délaissement pour ces 
derniers. 
 
La commission transmet son avis au président 
du Conseil départemental dans lequel il peut 
être proposé une évolution du statut de 
l’enfant. Cet avis permet, le cas échéant, 
l’actualisation du projet pour l’enfant. 
La saisine de la commission préalablement à 
l’introduction d’une requête en tutelle 
départementale n’est pas  obligatoire. 
 
Saisine du Tribunal :  
Le juge des tutelles peut se saisir d’office4 dès 
lors qu’il a connaissance du fait que les père 
et mère du mineur sont tous deux décédés ou 
se trouvent privés de l’exercice de l’autorité 
parentale. 

4 Capacité qu’a le juge au regard des informations qu’il 
détient de « s’auto saisir » pour déclencher une 
procédure  

Le service de l’aide sociale à l’enfance qui 
prend en charge le mineur, les parents, un 
membre de la famille du mineur ou toute 
personne peut informer le juge des tutelles de 
cet état de fait. 
 
Lien avec le dossier d’assistance éducative : 
Lorsqu’un dossier d’assistance éducative est 
ouvert, le juge des tutelles peut en demander 
communication au juge des enfants. Le juge 
des enfants peut également demander 
communication d’éléments du dossier du juge 
des tutelles. 
 
Audience :  
Le juge des tutelles peut organiser une 
audience lors de laquelle il entend toute 
personne utile. Il peut également entendre 
l’enfant ; cette audition est de droit lorsque le 
mineur en fait la demande. 
L’assistance d’un avocat n’est pas obligatoire. 
 
Jugement : 
Le juge rend ensuite son jugement, qui est 
envoyé à toutes les parties ainsi qu’au mineur 
âgé de 16 ans révolus, sauf si son état ne le 
permet pas. 
 
Arrêté : 
A réception du jugement,  le Président du 
Département prend un arrêté5 d’admission du 
mineur au titre de l’aide sociale à l’enfance. 
 

Principales références juridiques 
Art L 222-5 du Code de l’action sociale et des 
familles (CASF) 
Art 388-1 ; 390 du Code civil 
Art 1217 ; 1221-1 ; 1221-2 ; 1230 du Code de 
procédure civile 
 

5 Acte émanant d’une autorité administrative 
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5. Mise en œuvre  

La tutelle déférée au Président du 
Département ne comporte ni conseil de 
famille6, ni subrogé tuteur7. 

 
Les missions de tuteur sont assurées par le 
responsable de l’aide sociale à l’enfance, par 
délégation du Président du Département. 
 
Le tuteur prend soin de la personne du mineur 
et le représente dans tous les actes de la vie 
civile qu’il ne peut pas accomplir seul, assure 
sa représentation en justice, et gère ses biens 
sous le contrôle du juge des tutelles. 
 
S’agissant des biens du mineur, le tuteur peut 
accomplir seul tous les actes de gestion 
courante, mais il doit demander l'autorisation 
du juge des tutelles pour tous les actes de 
disposition (par exemple vente d’un bien). 
 
Le juge des tutelles et le procureur de la 
république exercent une surveillance sur les 
tutelles : ils peuvent convoquer le tuteur et lui 
demander communication de documents et 
informations. 
 

Principales références juridiques 
Art L 222-5 du Code de l’action sociale et des 
familles (CASF) 
Art 408 ; 411 ; 411-1 ; 496 à 515 du Code civil 
 

6. Durée, renouvellement et 
fin de la mesure 

La décision cesse de produire ses effets à la 
majorité de l’enfant. 
 

6 Assemblée de parents ou de toutes personnes 
qualifiées, choisis en fonction de l’intérêt de l’enfant, 
chargée sous la présidence du juge des tutelles, de régler 
les conditions générales de l'entretien et de l'éducation 
du mineur 

S’ils justifient de circonstances nouvelles, les 
parents du mineur peuvent demander la 
mainlevée8 de la décision de tutelle prise par 
le juge afin que leurs droits leurs soient 
restitués.  
 
Des membres de la famille de l’enfant  
peuvent également saisir le juge en vue de 
l’ouverture d’une tutelle familiale, qui viendra 
mettre fin à la tutelle départementale. 
 
La tutelle est levée dès que l'enfant peut être 
admis en la qualité de pupille de l'Etat. 
 

Principales références juridiques 
Art 393 et 411 du Code civil 
 

7 Personne chargé de surveiller la gestion du tuteur, et de 
représenter le mineur si ses intérêts sont en opposition 
avec ceux du tuteur. 
8 Mesure qui met fin à un régime de protection, dans le cas 
présent, qui met fin à la décision de tutelle  
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7. Recours 

Il peut être fait appel9 de la décision prise par 
le juge des tutelles dans un délai de quinze 
jours suivant la date de sa notification10.  
 

Principales références juridiques 

Art 1239 du Code de procédure civile 

 

Intervenants ou Services à contacter 

Direction Enfance Famille 

9 L’appel constitue la voie de recours ordinaire 
permettant de faire réformer ou annuler par une 
juridiction de second degré la décision rendue par une 

juridiction de première instance : la cour d’appel est ainsi 
chargée de juger une seconde fois le litige. 
10 Action qui consiste à porter un acte ou une décision à la 
connaissance de la personne intéressée.  
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Accueil provisoire 
des jeunes majeurs 

 

1. Définition et principes 

Ce dispositif s’adresse aux jeunes majeurs de 
moins de vingt et un ans et les mineurs 
émancipés qui ne bénéficient pas de 
ressources ou d'un soutien familial suffisants. 
Un hébergement, un accompagnement 
éducatif et éventuellement financier leur est 
proposé. dans la mesure où ils s’engagent 
dans un processus d’insertion, ou de 
formation pour lequel ils doivent faire preuve 
d’un intérêt réel et personnel. 
 

Principales références juridiques 
Art L 221-1 ; L 221-2-3 ; L 222-5 ; L 222-5-2 ; L 
222-5-2-1 du Code de l’action sociale et des 
familles (CASF) 
 

2. Le public éligible 

Peuvent bénéficier de cette mesure les jeunes 
majeurs de 18 à 21 ans et les mineurs 
émancipés, qu’ils aient été ou non confiés à 
l'aide sociale à l'enfance avant leur majorité, y 
compris lorsqu'ils ne bénéficient plus 
d'aucune prise en charge par l'aide sociale à 
l'enfance au moment de leur demande d’aide.  
 

Principales références juridiques 
Art L 221-1 ; L 222-5 ; L 222-5-2 du Code de 
l’action sociale et des familles (CASF) 
 

3. Critères d’attribution 

Jeunes majeurs de moins de vingt et un ans et 
mineurs émancipés qui ne bénéficient pas de 
ressources ou d'un soutien familial suffisants. 
 

Présentant un caractère subsidiaire, l’aide 
apportée par le service de l'aide sociale à 
l'enfance ne saurait se substituer aux 
dispositifs d’aide de droit commun pouvant 
venir en aide au jeune majeur (fonds d’aide 
aux jeunes, bourses, allocation logement, 
etc.).  
 
Demande : 
Le jeune est en demande d’aide et est prêt à 
prendre des engagements et à les respecter. 
 
Projet en termes d’insertion sociale et/ ou 
professionnelle : 
Le jeune dispose d’un projet ou est prêt à 
travailler sur son projet dans le cadre de 
l’accompagnement proposé. 

 
A noter : cet accueil s’inscrit dans la continuité 
du projet d’accès à l’autonomie qui a été 
élaboré au plus tard un an avant sa majorité 
avec le mineur confié à l’aide sociale à 
l’enfance et lui a été notifié. 
 

Principales références juridiques 
Art L 221-1 ; L 222-5 ; L 222-5-1 du Code de 
l’action sociale et des familles (CASF) 
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4. Procédure d’admission 

Le travailleur social référent du jeune 
transmet au responsable de l’aide sociale à 
l’enfance un rapport d’évaluation sollicitant 
l’accueil du jeune majeur.  
 
Ce rapport décrit sa situation et son projet, ses 
potentialités et difficultés, la nature et le 
niveau des aides dont il a besoin pour accéder 
à l’autonomie, son éventuelle contribution 
financière et celle de ses parents au titre de 
l’obligation alimentaire. 
Ce rapport est accompagné du courrier motivé 
de demande du jeune et transmis au 
responsable pour avis. 
 
Un rendez-vous est proposé au jeune en 
présence de son référent éducatif par le 
responsable de l’aide sociale à l’enfance, en 
vue de contractualiser les engagements 
réciproques du jeune et du service. 
 
Une fois le document signé, un arrêté1 
d’admission à l’ASE est pris par le Président du 
Département. 
 

Principales références juridiques 
Art L 222-1 ; L 228-2 du Code de l’action 
sociale et des familles (CASF) : contribution 
du jeune 
Art 371-2 du Code civil : obligation d’entretien 

 

5. Mise en œuvre  

Il s’agit de proposer un accompagnement 
souple et personnalisé favorisant l’autonomie 
du jeune en l’accompagnant au plus près de 
sa réalité, de ses besoins, de son évolution. 
Le jeune peut être accueilli en famille 
d’accueil ou en établissement social, en foyer 
de jeune travailleur, chambre étudiante ou en 

1 Acte émanant d’une autorité administrative 

appartement, selon ses besoins et son degré 
d’autonomie. 
 
En tout état de cause, il doit être hébergé dans 
des structures autorisées et habilitées, 
conformément aux dispositions du CASF. 
 
Le jeune majeur rend compte à son référent 
éducatif des démarches entreprises sur les 
différents axes de son projet, tels que définis 
dans le contrat jeune majeur. 
 
Le référent et, le cas échéant, l’établissement 
d’accueil du jeune majeur adressent un 
rapport d’évolution au responsable de l’aide 
sociale à l’enfance en fin de mesure. 
 
Le dispositif « contrat d’engagement jeune » 
mentionné à l'article L. 5131-6 du code du 
travail est systématiquement proposé au 
jeune. 
 

6. Durée, renouvellement et 
fin de la mesure 

La mesure n’ayant pas vocation à perdurer, 
elle est prononcée pour une durée d’un an 
maximum. 
 
Au terme de cette durée, un bilan de la mesure 
est réalisé, et peut conduire à son 
renouvellement ou à son arrêt.  
 
La mesure peut prendre fin à tout moment sur 
demande du bénéficiaire, ou à l’initiative du 
Président du Département, en particulier si le 
jeune ne respecte pas ses engagements. 
La mesure prend fin au plus tard lorsque le 
jeune atteint l’âge de 21 ans. 
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Au-delà du terme de la mesure, un 
accompagnement peut être proposé pour 
permettre au jeune de terminer l’année 
scolaire ou universitaire engagée. 
 

Principales références juridiques 
Art L 223-5 du Code de l’action sociale et des 
familles (CASF) : durée d’un an maximum 
Art R 223-2 du CASF 
 
 

7. Recours 

Un recours gracieux2 et/ ou contentieux3 peut 
être formé dans un délai de 2 mois à compter 
de la notification4 de la décision d’admission 
à l’ASE. 
 
Le recours administratif doit être adressé par 
courrier à l’attention de Monsieur le Président 
du Conseil départemental de la Haute-Savoie 
sis Hôtel du Département CS 32444, 74041 
Annecy Cedex  
 
Le recours contentieux est, le cas échéant, 
adressé par courrier au Tribunal administratif 
de Grenoble sis 2 Pl. de Verdun, 38000 
Grenoble 
 
Possibilité pour les administrés d’utiliser 
« télé-recours citoyens » disponible sur 
internet. 
 
Principales références juridiques 
Art L 134-1 du Code de l’action sociale et des 
familles (CASF) : compétence 
Art R 421-1 à R 421-7 du Code de justice 
administrative : recours contentieux 
Art L 411-1 et suivants du Code des relations 
entre le public et l’administration : recours 
administratif 
 

2 Recours administratif qui s'adresse directement à 
l’auteur de la décision contestée 
3 Recours devant le juge administratif 

Intervenants ou Services à contacter 
Direction Enfance Famille 

4 Action qui consiste à porter un acte ou une décision à la 
connaissance de la personne intéressée. 
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Agrément à l’adoption 
et accompagnement des familles 

adoptantes 
 

1. Définition et principes 

Les personnes qui souhaitent adopter un 
enfant en France ou à l’étranger doivent 
s’adresser au Président du Conseil 
départemental de leur département de 
résidence en vue d’obtenir un agrément à 
l’adoption, sauf exceptions prévues par la loi 
(par exemple en cas d’adoption de l’enfant de 
son conjoint, de son concubin ou de son 
partenaire de pacte civil de solidarité). 
 
Le Département procède à l’évaluation des 
conditions d’accueil proposées par les 
candidats à l’adoption afin de vérifier qu’elles 
correspondent aux besoins fondamentaux, 
physiques, intellectuels, sociaux et affectifs 
d’un enfant adopté. 
 

Principales références juridiques 
Art L 225-2 ; L 225-17 du Code de l’action 
sociale et des familles (CASF) 
Art R 225-1 du CASF 
Art 348-5 ; 353-1 du Code civil 
 

2. Le public éligible 

Peuvent déposer une demande d’agrément à 
l’adoption les personnes majeures résidant 
dans le département. 
 

Principales références juridiques 
Art 343 ; 343-1 ; 346 du Code civil 
Art R 225-1 du Code de l’action sociale et des 
familles (CASF) 
 

3. Critères d’attribution 

Aucune condition d’âge ou de durée de vie 
commune n’est exigée pour déposer une 
demande d’agrément.  
 
Cependant le ou les demandeurs devront 
remplir les conditions suivantes au moment 
du dépôt de la requête d’adoption :  

- Les couples mariés, non séparés de 
corps, les concubins, les partenaires 
liés par un pacte civil de solidarité, 
doivent apporter la preuve d’une 
communauté de vie d’au moins un an 
ou être âgés l’un et l’autre de plus de 
26 ans. 

- Une personne adoptant seule doit 
être âgée de plus de 26 ans 

- L’adoptant doit avoir au minimum 15 
ans de plus que l’adopté.  

 

Principales références juridiques 
Art 343 à 347 ; 360 et 361 du Code civil 

 

4. Procédure d’agrément 

Demande d’agrément : 
La demande doit être adressée par courrier 
auprès du service de adoption et pupilles du 
Département. 
Les personnes qui sollicitent un agrément 
doivent suivre une préparation, organisée par 
le Président du Conseil départemental, 
portant sur les dimensions psychologiques, 
éducatives, médicales, juridiques, culturelles 
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de l’adoption, compte tenu de la réalité de 
l’adoption nationale et internationale, ainsi 
que des spécificités de la parentalité 
adoptive. 
 
Le demandeur doit ensuite confirmer sa 
démarche en faisant parvenir son dossier par 
lettre recommandée avec avis de réception au 
Président du Conseil départemental. 
 
Evaluation de la demande : 
A compter de la date de réception de la 
confirmation de la demande d’agrément, le 
Président du Conseil départemental dispose 
d’un délai de 9 mois pour prendre la décision 
d’accorder ou de refuser l’agrément. Durant ce 
délai une procédure d’évaluation de la 
demande est mise en place. 
 
Lors de cette phase d’évaluation : 
Le Président du Conseil départemental 
s’assure que les conditions d’accueil offertes 
par le demandeur sur les plans familial, 
éducatif et psychologique correspondent aux 
besoins fondamentaux, physiques, 
intellectuels, sociaux et affectifs d’un enfant 
adopté. Il fait procéder à une évaluation 
sociale et à une évaluation psychologique. 
 
Les professionnels chargés des deux 
évaluations remettent chacun un rapport au 
Président du Conseil départemental. 
 
L’intéressé peut prendre connaissance de ces 
rapports d’évaluation; il est informé de cette 
possibilité au moins 15 jours avant la date de 
l’examen du dossier par la commission 
d’agrément. Il peut faire connaitre par écrit 
ses observations sur les documents et 
préciser son projet d’adoption. Les erreurs 
matérielles sont rectifiées de droit à sa 
demande écrite. 
 

L’intéressé peut demander à ce que tout ou 
partie des investigations effectuées soient 
accomplies une seconde fois et par d’autres 
professionnels que ceux auxquels elles 
avaient été confiées initialement. 
 

Principales références juridiques 
Art L 225-2 ; L 225-3 du Code de l’action 
sociale et des familles (CASF) 
Art R 225-2 à R 225-5 du CASF 
 

5. Décision 

La décision d’agrément est prise par le 
Président du Conseil départemental sur avis 
conforme de la commission d’agrément. 
 
La commission d’agrément 
Elle est composée de : 

- 3 professionnels appartenant au 
service de l’aide sociale à l’enfance et 
ayant une compétence dans le 
domaine de l’adoption 

- 2 membres du conseil de famille des 
pupilles de l’Etat du département 
(dont l’un nommé sur proposition de 
l’union départementale des 
associations familiales, et l’autre 
assurant la représentation de 
l’association départementale 
d’entraide entre les pupilles et 
anciens pupilles de l’Etat.) 

- 1 personnalité qualifiée dans le 
domaine de la protection sociale et 
sanitaire de l’enfance 

 
Les membres de cette commission sont tenus 
au secret professionnel.  
 
Le candidat peut être entendu à sa demande, 
ou sur la demande d’au moins deux des 
membres de la commission. Il peut venir 
accompagné de la personne de son choix. 
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La commission étudie le dossier de l’intéressé 
et émet un avis motivé, pris à la majorité des 
voix, transmis au Président Conseil 
départemental pour décision. 
 
Accord 
La décision d’agrément est prise par arrêté1 du 
Président du Conseil départemental et est 
notifiée par lettre recommandée au 
demandeur. L’arrêté d’agrément certifie que 
le demandeur est en capacité de répondre aux 
besoins fondamentaux, physiques, 
intellectuels, sociaux et affectifs d’un enfant 
adopté. Une notice jointe à l’arrêté précise en 
outre les caractéristiques de l’enfant qui peut 
être accueilli au foyer de l’adoptant. 
 
L’agrément est délivré pour l’accueil d’un ou 
de plusieurs enfants simultanément. 
 
L’agrément a une valeur nationale. En cas de 
changement de domicile, les personnes 
titulaires d’un agrément doivent déclarer par 
lettre recommandée avec accusé de 
réception, leur adresse au Président du 
Conseil départemental de leur nouvelle 
résidence au plus tard dans un délai de deux 
mois suivant leur emménagement, en joignant 
une copie de la décision d’agrément. 
 
Refus d’agrément 
La délivrance d’un agrément peut être refusée 
si les conditions d’accueil offertes par le 
demandeur sur le plan familial, éducatif et 
psychologique ne correspondent pas à 
l’intérêt et aux besoins fondamentaux, 
physiques, intellectuels, sociaux et affectifs 
d’un enfant adopté. 
 
La décision doit être motivée. 

1 Acte émanant d’une autorité administrative 

 
Après un refus ou un retrait d’agrément, le 
délai à partir duquel une nouvelle demande 
peut être déposée est de trente mois. 
 
Ce refus demeure opposable2 en cas de 
changement de département.  
 

Principales références juridiques 
Art L 225-2; L 225-4 ; L 225-5 ; L 225-6 du Code 
de l’action sociale et des familles (CASF) 
Art R 225-9 à R 225-11 du CASF 
Annexes 2-6 et 2-7 du CASF 

 

6. Durée, modification et 
caducité de l’agrément 

Durée 
L’agrément est accordé pour une période de 
cinq ans. 
Les personnes titulaires d’un agrément sont 
tenues de confirmer chaque année, à date 
anniversaire et pendant toute la durée de la 
validité de l’agrément, le maintien de leur 
projet d’adoption. Elles doivent adresser au 
Président du Conseil départemental une 
déclaration sur l’honneur indiquant si leur 
situation matrimoniale ou la composition 
familiale se sont modifiées. 
 
Au plus tard au terme de la deuxième année 
de validité de l’agrément, le Président du 
Conseil départemental procède à un entretien 
avec la personne titulaire de l’agrément en 
vue de l’actualisation de son dossier. 
 
En l’absence de déclaration sur l’honneur, ou 
en cas de modification des conditions 
d’accueil, le Président du Conseil 
départemental peut faire procéder à des 
investigations complémentaires sur les 

2 Dont les effets sont reconnus 
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conditions d’accueil qui peuvent aboutir, le 
cas échéant, à une décision de retrait 
d’agrément. 
 
Modification ou retrait d’agrément 
Le demandeur peut souhaiter modifier son 
projet d’adoption (âge, nombre d’enfants, 
ouvertures sur des particularités de santé…) : 
il est alors  invité à rencontrer les 
professionnels en charge de son dossier pour 
évaluer la modification souhaitée. 
Sur la base de cette évaluation, la commission 
d’agrément est consultée en vue de la 
modification de la notice jointe à l’arrêté. 
 
Elle est également consultée lorsque le 
Président du Conseil départemental envisage 
de retirer l’agrément. 
 
Les décisions de refus de modification de 
notice ou de retrait d’agrément sont motivées 
car susceptibles de recours. 
 

Caducité de l’agrément 
L’agrément est caduc dès l’arrivée au foyer de 
l’adoptant d’au moins un enfant français ou 
étranger ou de plusieurs accueillis 
simultanément. 
 

Principales références juridiques 
Art L 225-2 du Code de l’action sociale et des 
familles (CASF) 
Art R 225-7 du CASF 
 

7. Recours 

Un recours gracieux3 et/ ou contentieux4 peut 
être formé dans un délai de 2 mois à compter 
de la notification de la décision. 
 
Le recours administratif doit être adressé par 
courrier à l’attention de Monsieur le Président 

3 Recours administratif qui s'adresse directement à 
l’auteur de la décision contestée 

du Conseil départemental de la Haute-Savoie 
sis Hôtel du Département CS 32444, 74041 
Annecy Cedex 
Le recours contentieux est, le cas échéant, 
adressé par courrier au Tribunal administratif 
de Grenoble sis 2 Pl. de Verdun, 38000 
Grenoble.  
 

Principales références juridiques 
Art L 134-1 du Code de l’action sociale et des 
familles (CASF) : compétence 
Art R 421-1 à R 421-7 du Code de justice 
administrative : recours contentieux  
Art L 411-1 et suivants du Code des relations 
entre le public et l’administration : recours 
administratif 
 

8. Accompagnement des 
familles adoptantes 

Suivi des pupilles de l’Etat 
Les professionnels du service de l’aide sociale 
à l’enfance accompagnent les familles ayant 
accueilli en vue de son adoption un enfant 
pupille de l’Etat, jusqu’au prononcé du 
jugement d’adoption. Ils rendent compte de 
leur intervention au tuteur et au conseil de 
famille. 
 
Un rapport est adressé au Tribunal Judiciaire, 
saisi de la requête en adoption, qui doit 
vérifier que les conditions de la loi sont 
remplies et que l’adoption est conforme à 
l’intérêt de l’enfant. 
 
Suivi des enfants adoptés à l’international 
Cet accompagnement est effectué par le service 
de l’aide sociale à l’enfance lorsque l’Agence 
Française pour l’Adoption est intervenue comme 
intermédiaire, La durée de cet 
accompagnement est d’un an. Toutefois ce suivi 
peut être prolongé en fonction des 

4 Recours devant le juge administratif 
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engagements contractés par les adoptants avec 
les autorités du pays d’origine de l’enfant. Les 
rapports y afférant, dont la fréquence et la 
durée dépendent du pays d’origine, sont 
transmis par les adoptants aux services 
compétents. 
 
A noter 

Lorsque l’adoption a été réalisée par 
l’intermédiaire d’un organisme agréé pour 
l’adoption, c’est cet organisme qui procède à 
l’accompagnement. 
 
Les organismes agréés pour l’adoption (OAA) ne 
peuvent servir d’intermédiaires pour l’adoption 
de mineurs résidant habituellement à l’étranger 
que s’ils ont été autorisés préalablement à 
exercer cette activité par le Président du Conseil 
départemental du Département de leur siège 
social et après avis du Ministère en charge de la 
famille et du Ministère des Affaires Etrangères. 
L’organisme autorisé peut servir d’intermédiaire 
pour l’adoption internationale dans d’autres 
Départements, sous réserve d’adresser une 
déclaration de fonctionnement aux Présidents 
des Conseils départementaux concernés. 
L’habilitation des OAA est quant à elle délivrée 
par le ministère des affaires étrangères pour 
chaque Etat dans lequel ils envisagent d’exercer 
leur activité. 
 

Principales références juridiques 
Art L 225-18 ; L 225-11 du Code de l’action et 
des familles (CASF) 

 

Intervenants ou Services à contacter  
Direction Enfance Famille 
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Accompagnement 
de l’accouchement dans le secret 

1. Définition et principes 

Toute femme désireuse d’accoucher dans le 
secret peut demander lors de son entrée en 
établissement de santé le secret de son 
admission et de son identité. Aucune pièce 
d’identité ne peut être exigée, et il n’est 
procédé à aucune enquête. 
 
Le Département organise l’accompagnement 
social et psychologique des femmes qui 
demandent à accoucher dans le secret  ainsi 
que le recueil de l’enfant. 
 
Il finance les frais médicaux liés à 
l’hébergement et à l’accouchement en 
établissement de santé public ou privé 
conventionné pour les femmes ayant ou 
n’ayant pas demandé le secret de leur identité 
mais qui confient leur enfant en adoption. 
 

Principales références juridiques 
Art L 222-6 du Code de l’action sociale et des 
familles (CASF) 
 

2. Le public éligible 

Toute femme enceinte, mineure ou majeure, 
demandant le secret de son admission et de 
son identité en maternité. 
 
Femmes qui, sans demander le secret de leur 
identité, souhaitent confier leur enfant au 
service de l'aide sociale à l'enfance pour 
adoption.  
 

1 Femme qui accouche 

Principales références juridiques 
Art L 222-6 du Code de l’action sociale et des 
familles (CASF) 
 

3. Rôle des correspondants 
départementaux du  CNAOP 

Le président du Conseil départemental 
désigne au sein de ses services au moins deux 
correspondants départementaux du Conseil 
National d’Accès aux Origines 
Personnelles (CNAOP), dont les missions sont 
les suivantes : 
̵ Assurer l’accompagnement social et 

psychologique des femmes qui ont le 
projet d’accoucher sous le secret et celles 
qui ont accouché sous le secret, à leur 
demande. 

̵ Délivrer à la mère les informations 
relatives aux conséquences juridiques de 
la demande d’accouchement dans le 
secret, et les conditions de restitution de 
l’enfant. La parturiente1 est notamment 
informée du fait qu’elle pourra reprendre 
immédiatement son enfant si elle le 
réclame dans le délai légal de deux mois 
suivant la date de la remise de l’enfant au 
service de l’aide sociale à l’enfance sous 
réserve que la filiation soit établie (et 
donc qu’elle ait reconnu l’enfant auprès 
du service de l’état civil). 

̵ Informer l’intéressée de l'importance pour 
toute personne de connaître ses origines 
et son histoire. 

̵ L’inviter à laisser, si elle l’accepte, des 
renseignements sur sa santé, celle du 
père, les origines de l’enfant et les 
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circonstances de la naissance, ainsi que, 
sous pli fermé, son identité. 

̵ L’informer qu’elle peut à tout moment 
lever le secret de son identité.  

̵ Si elle a laissé son identité sous pli fermé, 
l’informer qu’elle pourra être contactée 
par le Conseil National d’Accès aux 
Origines Personnelles (CNAOP) ou une 
personne mandatée par lui pour savoir si 
elle souhaite ou non lever le secret de son 
identité, et que son identité pourra être 
communiquée après son décès si elle n’a 
pas fait connaitre son opposition à cela de 
son vivant. 

̵ S’assurer de la mise en place d’un 
accompagnement psychologique de 
l’enfant. 

 
A noter : l’accouchée choisit, si elle le 
souhaite, les prénoms de l’enfant.  
 
A noter : en dehors des horaires d’ouverture 
des services départementaux, ces missions 
sont assurées par des professionnels de 
l’établissement de santé, sous la 
responsabilité du directeur de 
l’établissement. 
 
A noter : Le recueil des éléments non 
identifiants et le pli fermé sont conservés 
sous la responsabilité du service 
départemental de l’aide sociale à l’enfance, 
qui les transmet au CNAOP sur la demande de 
celui-ci lorsque le CNAOP est saisi d’une 
demande d’accès aux origines. 
 

Principales références juridiques 
Art L 147-1 à L 147-11 ; L 222-6 ; L 223-7 ; L 224-
7 du Code de l’action sociale et des familles 
(CASF) 
Art R 147-18 à R 147-24 du CASF 

2 Acte écrit constatant un fait et entraînant des 
conséquences juridiques 

4. Saisine des 
correspondants CNAOP 

Les correspondants départementaux du 
CNAOP doivent être prévenus dès qu’une 
femme s’interroge quant à un possible 
accouchement dans le secret. 
 
Ils peuvent être saisis par le professionnel de 
l’établissement de santé qui accueille la 
parturiente, un professionnel du Conseil 
départemental (sage-femme, puéricultrice…) 
 

5. Conséquences de 
l’accouchement dans le secret 

Statut de l’enfant : 
 

Un procès-verbal2 de recueil de l’enfant est 
établi et l’enfant est déclaré pupille de l’Etat à 
titre provisoire (voir fiche 1-20 Pupilles de 
l’Etat). 
 
La femme dispose d’un délai de 2 mois, 
suivant la date à laquelle l’enfant a été 
déclaré pupille de l'Etat à titre provisoire, 
pendant lequel elle peut à tout moment 
revenir sur sa décision. Dans ce cas, elle devra 
reconnaitre l’enfant auprès du service de 
l’état civil et contacter le correspondant 
CNAOP pour envisager les modalités de 
restitution du bébé. 
 
Lorsqu’un enfant né sous le secret est restitué 
à un de ses parents, le Président du Conseil 
départemental propose un accompagnement 
médical, psychologique, éducatif, social du 
parent et de l’enfant pendant les 3 années 
suivant cette restitution afin de garantir 
l’établissement des relations nécessaires au 
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développement physique et psychologique de 
l’enfant ainsi que sa stabilité affective. 
 
Dans le cadre d’un accouchement secret, si le 
père n’a pas les informations nécessaires lui 
permettant de faire la reconnaissance, il devra 
saisir le Procureur qui diligentera une enquête 
afin de lui permettre d’établir sa filiation. 
 
Au-delà du délai légal de reprise, en l’absence 
de manifestation des parents de naissance, 
l’enfant est admis définitivement en qualité 
de pupille de l’Etat par arrêté du président du 
Conseil départemental et devient 
juridiquement adoptable (voir fiche 1-20 
Pupilles de l’Etat). 
 
Le père de naissance et les membres de la 
famille de la mère ou du père de naissance ont 
également des droits ouverts par l’article L 
224-8 du CASF : notification3de l’arrêté 
admettant l’enfant en qualité de pupille si ces 
personnes ont manifesté un intérêt pour 
l’enfant auprès du service de l’aide sociale à 
l’enfance avant la date de cet arrêté. La 
notification mentionne les voies et délais de 
recours, ainsi que la juridiction compétente 
pour contester cet arrêté. 
Cette notification doit également préciser que 
l'action n'est recevable que si le requérant 
demande à assumer la charge de l'enfant. 
 
 
Accès aux origines personnelles  
 
Le majeur ou le mineur, avec l’accord de son 
représentant légal, peut consulter son dossier 
d’admission à l’aide sociale à l’enfance en 
qualité de pupille. Le demandeur peut être 
accompagné de la personne de son choix. 
Des professionnels du service de l’aide sociale 
à l’enfance peuvent accompagner cette 
consultation. 

3 Action qui consiste à porter un acte ou une décision à la 
connaissance de la personne intéressée 

Cet accompagnement par le Conseil 
Départemental est obligatoire pour les  
mineurs ou jeunes majeurs âgés de moins de 
21 ans, lorsqu’ils demandent l’accès à leurs 
origines personnelles, s’il sont pris en charge 
ou s’il ont été pris en charge par le service de 
l’aide sociale à l’enfance. 
 
Le demandeur a accès aux renseignements 
éventuels laissés par sa mère de naissance 
concernant sa santé et celle du père de 
naissance, ses origines, les raisons et 
circonstances de sa remise au service de l’aide 
sociale à l’enfance.  
 
Si le demandeur souhaite accéder à l’identité 
de sa mère/père de naissance :  
-s’ils ont laissé leur identité ouvertement au 
dossier au moment de la naissance ou s’ils ont 
levé par la suite le secret de leur identité, le 
demandeur aura également accès à leur 
identité. 
 
-Si le secret de l’identité n’est pas levé et que 
le dossier contient un pli fermé, celui-ci sera 
communiqué au CNAOP, seul habilité à 
prendre connaissance de son contenu. Le 
CNAOP recherchera alors la mère de 
naissance, la contactera et lui demandera si 
elle souhaite lever le secret de son identité ou 
mandatera le correspondant CNAOP à cet 
effet. Un retour de sa décision sera fait au 
demandeur par le CNAOP. Le CNAOP pourra 
mandater le correspondant départemental 
afin d’organiser une mise en relation entre le 
demandeur et son ou ses parents de 
naissance. 
 
Les demandes d’accès aux origines émanant 
des usagers, les déclarations de levée de 
secret des mères/pères de naissance ou les 
déclarations d’identité de leurs ascendants, 
descendants et collatéraux privilégiés sont 
enregistrées au CNAOP. Le CNAOP en informe 
le service départemental de l’aide sociale à 
l’enfance compétent.  
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Conservation des dossiers des enfants 
pupilles de l’Etat ou adoptés dans le respect 
des règles d’archivage.  
 
Mise à disposition des dossiers sur demande 
des bénéficiaires dans le respect des 
dispositions légales et réglementaires4. 
 
A noter : En cas de décès de la personne 
anciennement pupille de l’Etat, né dans le 
secret, la demande d’accès aux origines peut 
être formulée par ses descendants en ligne 
directe majeurs.  
 
 
Principales références juridiques 
Art L 147-1 à L 147-11 ; L 224-4 à L 224-8 du 
Code de l’action sociale et des familles (CASF) 
Art 62-1 du Code civil  
 
Intervenants ou services à contacter 
Direction Enfance Famille 
 
CNAOP  
75007 Paris 

4 Règles de droit de source législative (lois) ou 
réglementaire (règlements) 
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Pupilles de l’Etat 
 

1. Définition et principes 

L’admission d’un enfant en qualité de pupille 
de l’Etat est une mesure de protection 
permettant à un mineur privé de famille d’être 
représenté par un tuteur et pris en charge par 
le département.  
 
L’enfant est placé sous la tutelle du préfet 
assisté d’un conseil de famille1 spécifique, et 
est pris en charge par le service de l’aide 
sociale à l’enfance. 
 
Le statut de pupille de l’Etat ouvre la 
possibilité pour l’enfant d’être adopté, si tel 
est son intérêt. 
 
Principales références juridiques 
Art L 222-5 ; L 224-1 ; L 224-2 du Code de 
l’action sociale et des familles (CASF) 
 

2. Le public éligible 

Sont admis en qualité de pupilles de l’Etat, les 
enfants recueillis par l’aide sociale à l’enfance 
depuis plus de 2 mois, dans les circonstances 
suivantes : 

- 1°  enfant dont la filiation n’est pas 
établie ou est inconnue (recouvre 
l’hypothèse de l’enfant né sous le 
secret ou de l’enfant trouvé) 

 
A noter : La personne ayant trouvé l’enfant a 
le droit d’en assumer la charge. Dans ce cas, 
l’officier d’état civil2 avise le juge du tribunal 

1 Assemblée de parents ou de toutes personnes qualifiées, 
choisis en fonction de l’intérêt de l’enfant, chargée sous 
la présidence du juge des tutelles, de régler les conditions 
générales de l'entretien et de l'éducation du mineur 
2 Personne chargée de conserver les actes de l’état civil et 
d’en délivrer des copies et des extraits. Ces fonctions sont 
exercées notamment par le maire et ses adjoints. 
3 L’article 371-1 du Code Civil définit l'autorité parentale 
comme : « un ensemble de droits et de devoirs ayant pour 

judiciaire  qui aura à charge de procéder à 
l’ouverture d’une mesure de tutelle.  
Si la personne ayant trouvé l’enfant ne 
consent pas à se charger de l'enfant, elle doit 
le remettre, ainsi que les vêtements et autres 
effets trouvés avec lui, à l'officier de l'état civil. 
Celui-ci est remis au service de l’aide sociale à 
l’enfance et admis en qualité de pupille  de 
l’Etat à titre provisoire 
 

- 2° L’enfant remis au service de l’aide 
sociale à l’enfance en vue de son 
adoption  par les personnes ayant 
qualité pour y consentir 

 
Sont également admis en qualité de pupilles 
de l’Etat : 

- 3° L’enfant remis au service de l’aide 
sociale à l’enfance depuis plus de six 
mois par son père ou sa mère en vue 
de son admission comme pupille de 
l’Etat, et dont l’autre parent n’a pas 
fait connaître au service, pendant ce 
délai, son intention d’en assumer la 
charge 

- 4° Les enfants orphelins de père et de 
mère pour lesquels la tutelle n'est pas 
organisée selon le chapitre II du titre 
X du livre Ier du code civil 

- 5° L’enfant dont les parents ont fait 
l’objet d’un retrait total de l’autorité 
parentale3  

- 6° L’enfant concerné par une 
déclaration judiciaire de 
délaissement parental (Voir la fiche 3-
6 concernant la déclaration judiciaire 
de délaissement parental) 

finalité l'intérêt de l'enfant. Elle appartient aux parents 
jusqu'à la majorité ou l'émancipation de l'enfant pour le 
protéger dans sa sécurité, sa santé et sa moralité, pour 
assurer son éducation et permettre son développement, 
dans le respect dû à sa personne. Les parents associent 
l'enfant aux décisions qui le concernent, selon son âge et 
son degré de maturité. »  
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Principales références juridiques 
Art L 224-4 du Code de l’action sociale et des 
familles (CASF) 
Art 58 du Code civil 
 

3. Procédure d’admission 

Procédure d’admission en l’absence de 
jugement : 
Cette procédure concerne les bénéficiaires 
n°1 à n°4. 
 
L’enfant est déclaré pupille de l’Etat à titre 
provisoire pendant un délai de deux mois 
(bénéficiaires n°1 à n°2) ou 6 mois 
(bénéficiaires  n°3). 
 
Un procès-verbal (PV) de remise est établi, qui 
doit mentionner que les informations légales 
ont bien été données aux parents, à la mère 
ou au père de naissance de l’enfant, ou à la 
personne qui remet l’enfant. 
  
Lorsque l’enfant est remis par ses parents 
(bénéficiaires n°2 et n°3) ceux –ci doivent 
expressément consentir à l’admission de 
l’enfant en qualité de pupille de l’Etat. Ce 
consentement doit être libre, obtenu sans 
contrepartie, éclairé sur les conséquences de 
l’admission en qualité de pupille de l’Etat, 
ouvrant notamment la possibilité pour 
l’enfant de bénéficier d’un projet d’adoption. 
Le consentement à l’admission de l’enfant en 
qualité de pupille de l’Etat emportant la 
possibilité de son adoption est porté sur le 
procès-verbal de remise d’enfant au service 
de l’aide sociale à l’enfance. 
 
C’est le Conseil de famille qui consent à 
l’adoption pour enfants pupilles de l’Etat. 

4 Attestation délivrée par le greffier en chef de la Cour 
d'appel certifiant qu'un jugement rendu en première 
instance n'a pas fait l'objet d'un appel dans le délai 
imparti. 
5 L’appel constitue la voie de recours ordinaire permettant 
de faire réformer ou annuler par une juridiction de second 
degré la décision rendue par une juridiction de première 

Le tribunal peut prononcer l'adoption s'il 
estime abusif le refus de consentement du 
conseil de famille. 

 
L’enfant est déclaré pupille de l’Etat à titre 
provisoire à la date d’établissement du PV. 
 
La tutelle est organisée à compter de cette 
date. 
 
L’enfant peut être repris immédiatement et 
sans formalité par celui ou ceux qui l’avaient 
confié à l’ASE, dans le délai de 2 mois. Ce délai 
est porté à six mois pour celui des parents qui 
n’avait pas remis l’enfant. Une reconnaissance 
de l’enfant par le parent est nécessaire 
lorsque celui-ci est né sans filiation établie. 
 
A l’issue du délai de rétractation, un arrêté 
d’admission est établi si l’enfant n’a pas été 
repris par ses parents. 
 
Procédure d’admission en cas de jugement : 
 
Cette procédure concerne les situations 
d’admission n°5 et n°6. 
 
L’admission de l’enfant en qualité de pupille 
de l’état est définitive dès que la décision 
judiciaire est passée en force de chose jugée. 
 
A noter : le jugement est considéré passé en 
force de chose jugée dès lors qu’il n’est pas 
fait appel de la décision dans le délai, ou dès 
lors que la cour d’appel confirme le jugement 
de première instance. 
 
Un arrêté d’admission en qualité de pupille de 
l’Etat est établi à la date de réception du 
certificat de non appel4, rendue par la cour 
d’appel5 ou du non pourvoi en cassation6 

instance. La cour d’appel est ainsi chargée de juger une 
seconde fois le litige. 
6 Voie de recours ouverte à l’encontre des décisions 
rendues en dernier ressort. C’est-à-dire les décisions de 
la cour d’appel ou les jugements insusceptibles d’appel. 
C’est une demande effectuée à la juridiction suprême, la 
Cour de Cassation dans l’ordre judiciaire. 
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Principales références juridiques 
Art L 224-5 ; L 224-6 ; L 224-8 du Code de 
l’action sociale et des familles (CASF) 
Art 1165 du Code de procédure civile 
 

4. Mise en œuvre  

La tutelle des pupilles de l’Etat 
 
La tutelle est exercée par le préfet, tuteur de 
l’enfant, et par le conseil de famille des 
pupilles de l’Etat. Le préfet de la Haute-Savoie 
désigne un représentant qui exerce 
concrètement la fonction de tuteur par 
délégation. 
 
Outre le tuteur, le conseil de famille 
comprend : 

- Deux membres titulaires et  deux 
membres suppléants représentants 
du Conseil départemental  

- Deux membres titulaires et deux 
membres suppléants d’associations 
familiales concourant à la 
représentation de la diversité des 
familles dont une association de 
familles adoptives 

- Un membre titulaire et un membre 
suppléant de l’association d’entraide 
des pupilles et anciens pupilles de 
l’Etat du département  

- Un membre titulaire et un membre 
suppléant d’une association 
d’assistants familiaux 

- une personnalité qualifiée titulaire et 
un suppléant ayant une compétence 
et expérience professionnelle en 
matière d’éthique et de lutte contre 
les discriminations 

-Une personnalité qualifiée titulaire et 
une suppléant ayant une compétence et 
expérience professionnelle en matière 
médicale, psychologique ou sociale 
 

Rôles du tuteur et du conseil de famille 
 
Le tuteur informe le pupille de l’Etat de toute 
décision prise à son égard et lui apporte toute 

précision utile lorsque l’avis de ce dernier n’a 
pas été suivi. 
 
Concernant le choix du lieu et du mode de 
placement de l’enfant : 
Avant toute décision du Président du conseil 
départemental concernant le lieu et le mode 
de placement de l’enfant, le tuteur, et le 
conseil de famille, doivent donner leur accord. 
Le mineur capable de discernement doit être 
entendu par le tuteur et par le conseil de 
famille (ou l’un de ses membres désignés par 
lui à cet effet), et son avis doit être recueilli. 
 
Lorsque le mineur se trouve dans une 
situation de danger manifeste, le tuteur prend 
toutes les mesures d’urgence que l’intérêt de 
celui-ci exige. 
 
Concernant la restitution de l’enfant :  
Lorsque la demande de restitution de l’enfant 
est faite hors délai, et que celui-ci n’a pas été 
placé en vue d’adoption, la décision 
d’accepter ou de refuser la restitution est 
prise par le tuteur avec l’accord du conseil de 
famille. Le demandeur est entendu par le 
conseil de famille s’il le souhaite et peut être 
accompagné de la personne de son choix. 
Lorsqu'un enfant pupille de l'Etat est restitué 
à l'un de ses parents, le président du conseil 
départemental propose un accompagnement 
médical, psychologique, éducatif et social du 
parent et de l'enfant pendant les trois années 
suivant cette restitution, afin de garantir 
l'établissement des relations nécessaires au 
développement physique et psychologique de 
l'enfant ainsi que sa stabilité affective. 
 
A noter : le placement en vue d’adoption fait 
obstacle à toute restitution de l’enfant à sa 
famille d’origine.  Il fait échec à toute 
déclaration de filiation et à toute 
reconnaissance. 

 
Concernant l’enfant : 
 
Les enfants admis en qualité de pupilles de 
l’Etat doivent faire l’objet dans les meilleurs 
délais d’un bilan médical, psychologique et 
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social, qui fait état de l’éventuelle adhésion de 
l’enfant à un projet d’adoption si l’âge et le 
discernement le permettent. Un projet de vie 
est ensuite défini par le tuteur et le Conseil de 
famille. Ce projet de vie s’articule avec le 
projet pour l’enfant. 
 
La définition du projet d’adoption, simple ou 
plénière7 suivant les circonstances 
particulières à la situation de l’enfant, ainsi 
que le choix des adoptants éventuels sont 
assurés par le tuteur, avec l’accord du conseil 
de famille. 
Le mineur capable de discernement est 
préalablement entendu par le tuteur ou son 
représentant et par le conseil de famille ou 
l’un de ses membres désignés par lui à cet 
effet. Lorsque le mineur est âgé de treize ans 
révolus il doit consentir à son adoption. 
 
Si le mineur âgé de plus de 13 ans est hors 
d’état de consentir personnellement à son 
adoption, le tribunal peut prononcer 
l’adoption dans l’intérêt de l’enfant, après 
avoir recueilli l’avis d’un administrateur ad’ 
hoc. 
 
Le conseil de famille consent à l’adoption de 
l’enfant dans les cas où les parents sont 
décédés, dans l’impossibilité de manifester 
leur volonté, s’ils ont perdu leurs droits 
d’autorité parentale ou que la filiation de 
l’enfant n’est pas établie. 

 
S’agissant des actes non usuels de l’autorité 
parentale :  
 
Le tuteur prend toute décision relevant d’un 
acte non usuel de l’autorité parentale.  

 
S’agissant des biens des pupilles :  

̵ Les deniers des pupilles de l'Etat sont 
confiés au directeur départemental 
des finances publiques ; 

̵ Le tuteur peut autoriser, au profit du 
pupille, le retrait de tout ou partie des 
fonds lui appartenant. 

7 Ce sont les deux formes d'adoption. Elles diffèrent sur 
un certain nombre de sujets : liens avec la famille 

A noter : Le conseil de famille entend au moins 
une fois par an la personne à laquelle le 
pupille est confié. S’il le demande, le pupille 
capable de discernement est entendu par le 
conseil de famille ou l’un de ses membres 
désigné par lui à cet effet.  
 
Outre cet examen annuel qui est assuré à la 
diligence du tuteur, la situation des pupilles 
de l’Etat peut être réexaminée à tout moment 
par le conseil de famille à la demande d’un de 
ses membres, du tuteur, du pupille lui-même 
s’il est capable de discernement, du 
responsable du service de l’aide sociale à 
l’enfance, de la personne à laquelle le pupille 
est confié ou des futurs adoptants lorsque le 
pupille est placé en vue d’adoption ou confié 
à leur garde. 
 
A noter : A sa demande, le pupille capable de 
discernement s’entretient avec son tuteur  sur 
toutes les questions relatives à sa situation. 
 
Principales références juridiques 
 Art L 224-1 ; L 224-6 ; L 224-9 ; L 225-1 du Code 
de l’action sociale et des familles (CASF) 
Articles R.224-1 à R224- 25 du CASF 
Art 345 ; 347 à 349 ; 352 ; 360 du Code civil 
 
 

5. Fin de la mesure 

Le jugement d’adoption de l’enfant met fin à 
son statut de pupille de l’Etat. L’autorité 
parentale est exercée par le ou les adoptants, 
qui deviennent juridiquement le ou les 
parents de l’enfant. 
 
Principales références juridiques 
Art 351 ; 352 du Code civil 

d'origine, autorité parentale, nom de la personne 
adoptée, héritage… 
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6. Recours 

A l’encontre de l’arrêté d’admission en qualité 
de pupille de l’Etat : 
Un recours contentieux8 peut être formé dans 
un délai de trente jours à compter de la 
notification9 de l’arrêté d’admission en qualité 
de pupille de l’Etat. 
 
Ce recours doit être porté devant le tribunal 
judiciaire dans le ressort duquel l'arrêté est 
pris. », conformément à l’article 1261-1 du 
code de procédure civile. 
 
L’assistance d’un avocat n’est pas obligatoire. 
 
A noter : l’arrêté d’admission doit être notifié 
aux parents de l’enfant (sauf si l’enfant a été 
admis suite à une décision de justice).  
Cet arrêté doit également être notifié aux 
personnes suivantes, à condition qu’elles 
aient, avant la date de cet arrêté, manifesté un 
intérêt pour l’enfant auprès du service de 
l’aide sociale à l’enfance : membres de la 
famille de l’enfant,  père de naissance ou 
membres de la famille du père de naissance 
ou de la mère de naissance ainsi que toute 
personne ayant assuré la garde de droit ou de 
fait de l’enfant..  
 
A noter : ces personnes pourront demander 
l’annulation de l’arrêté mais leur action n’est 
recevable que si elles  demandent à assumer 
la charge de l’enfant. Si le tribunal fait droit à 
la demande d’annulation de l’arrêté, il confie 
l’enfant au requérant, qui devra le cas échéant 
solliciter l’ouverture d’une tutelle ; le tribunal 
peut lui déléguer les droits de l’autorité 
parentale.  
 
Dans le cas où il rejette le recours, le tribunal 
peut autoriser le demandeur, dans l’intérêt de 
l’enfant, à exercer un droit de visite dans les 
conditions qu’il détermine. 
 

8 Recours devant le juge administratif  

Les personnes qui ont qualité à agir mais qui, 
faute de manifestation d’intérêt, ne se sont 
pas vu notifier l’arrêté, peuvent saisir le 
tribunal en vue de l’annulation de celui-ci 
même au-delà du délai de 30 jours tant que 
l’enfant n’a pas été placé en vue d’adoption. 
 
A l’encontre de la décision du tuteur refusant 
la restitution d’un enfant, avec l’accord du 
conseil de famille : 
Un recours contentieux peut être formé par le 
demandeur.  
 
Ce recours doit être adressé par courrier au 
Tribunal judiciaire géographiquement 
compétent. 
L’assistance d’un avocat n’est pas obligatoire. 
 
A l’encontre des délibérations prises par le 
conseil de famille : 
 
Les décisions et délibérations de toute nature 
du conseil de famille des pupilles de l’Etat 
sont susceptibles de recours, dans le délai de 
quinze jours suivant la date à laquelle elles 
ont été prises, ou suivant la date à laquelle 
elles ont été notifiées. 
 
Peuvent former recours :  
-le tuteur  
- les membres du conseil de famille.  
- aux personnes à qui le service ASE a confié 
un pupille de l’Etat pour en assumer la garde 
et souhaitent l’adopter pour les décisions et 
délibérations relatives à ce projet d’adoption 
 
Le recours est porté devant le tribunal 
judiciaire. Le délai de recours est de quinze 
jours. Les parties ne sont pas tenues de 
constituer avocat. 
 
A noter : en cas de fraude ou de dol, une 
action en nullité peut être exercée par le 
tuteur, les autres membres du conseil de 
famille et le procureur de la République dans 
les deux années de la délibération ainsi que 
par le mineur devenu majeur ou émancipé 

9 Action qui consiste à porter un acte ou une décision à la 
connaissance de la personne intéressée. 
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dans les deux années de sa majorité ou de son 
émancipation. La prescription ne court pas 
tant que le fait qui en est à l'origine n'est pas 
découvert. 
 

Principales références juridiques 
Art L 224-3 ; L 224-6 ; L 224-8 du Code de 
l’action sociale et des familles (CASF) 
Art 348-3 ; 348-6 ; 352 ; 402 du Code civil 
(articles applicables à la tutelle de droit 
commun, remplacés par des dispositions 
propres à la tutelle d’Etat en matière de 
recours : nouvel article L224-3); 1261-1 du 
Code de procédure civile 
CA Toulouse,  1re chambre, 2e section, 7 
Juillet 2015 - n° 14/06754 
CA Lyon, 2e chambre A, 24 Mai 2016 – n° 
14/10233 
 

Intervenants ou Services à contacter 
Direction Enfance Famille 
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Modalités d’accueil 
 

1. Préambule  

Le département organise sur son territoire les 
moyens nécessaires à l’accueil et à 
l’hébergement des enfants confiés au service 
de l’aide sociale à l’enfance.  
 
Il oriente le mineur confié vers le type 
d’accueil existant dans l’offre de service le 
mieux à même de répondre à ses besoins, et 
susceptible de faciliter l’exercice du droit de 
visite et d’hébergement des parents et le 
maintien des liens avec la fratrie, sauf intérêt 
contraire de l’enfant. L’orientation est 
décidée en collaboration avec la famille ou le 
représentant légal du mineur.  
 
En assistance éducative, le juge des enfants 
peut décider des modalités d’accueil de 
l’enfant ; si l’intérêt de l’enfant le nécessite ou 
en cas de danger, le juge peut décider de 
l’anonymat du lieu d’accueil. 
 
L’orientation peut se faire vers un 
établissement, un lieu de vie et d’accueil, une 
famille d’accueil, ou vers un particulier offrant 
un accueil durable et bénévole. Le mineur 
peut être accueilli en dehors du département 
de la Haute-Savoie si un lieu d’accueil hors 
département est le mieux à même de 
répondre à ses besoins. 
 
Le département dispose également de 
structures d’accueil pour les femmes 
enceintes et les mères avec jeunes enfants. 
 
Par principe, hors des périodes de vacances 
scolaires, de congés professionnels ou de 
loisirs, les mineurs et majeurs de -21 ans 
relevant de l’ASE doivent être hébergés dans 
des structures autorisées et habilitées ou au 
sein d’une famille d’accueil, conformément 
aux dispositions du CASF. Le recours aux 
hôtels et aux structures « jeunesse et sport » 
est interdit à compter du 1er février 2024 et 

limité d’ici là, à deux mois maximum en cas 
d’urgence ou de mise à l’abri au sein de 
structures jeunesse et sport (sauf mineur 
handicapé). 
 
L’orientation des mineurs sur un lieu d’accueil 
est organisée, au niveau du département de la 
Haute-Savoie, via une plateforme 
départementale. La plateforme est chargée de 
centraliser toutes les demandes d’accueil 
(urgence, primo-orientation ou réorientation), 
de les réguler et de coordonner le dispositif 
d’accueil (MECS et assistants familiaux).  
 
Mineurs non accompagnés (MNA) : 
La répartition des MNA entre les 
départements est réalisée par le Ministère de 
la Justice, en fonction de critères 
démographiques, socio-économiques et 
d'éloignement géographique, dans une 
logique de péréquation territoriale.  
La situation d’un mineur déjà déclarée comme 
telle dans un autre département ne peut pas 
donner lieu à une nouvelle évaluation dans le 
département d’arrivée.  
 

Principales références juridiques 
Art L 221-1  ; L 221-2 ; L-221-2-2 ; L.221-2-4 ; 
L.221-2-5 ; L 222-5 du Code de l’action sociale 
et des familles (CASF) 
Art 375-7 du Code civil 
 

2. Etablissements et lieux de  
vie et d’accueil 

Ces structures sont soumises à autorisation 
du Président du Département, et sont 
financées pour les accueils qu’elles réalisent 
pour le compte du Département. 
 
Les établissements doivent s’organiser pour 
garantir la sécurité de chacun des mineurs ou 
jeunes majeurs qui y sont accueillis. 
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L’accompagnement  est réalisé par des 
équipes pluridisciplinaires qualifiées. 
 
Les établissements et lieux de vie et d’accueil 
doivent garantir l’exercice des droits et 
libertés individuels et remettre au 
représentant légal du mineur ou au jeune 
majeur un livret d’accueil, un règlement de 
fonctionnement et un contrat de séjour. Ce 
dernier est conclu avec la participation de la 
personne accueillie ou de son représentant 
légal et définit les objectifs et la nature de la 
prise en charge. 
 
Les établissements et lieux de vie et d’accueil  
font l’objet d’un contrôle par les services du 
département où ils sont implantés (cf. Livre 1 
Autonomie - fiche 1-7).  Le président du conseil 
départemental présente à l'assemblée 
délibérante un rapport annuel sur la gestion 
de ces établissements, qui recense 
notamment les événements indésirables 
graves, et le publie. 
 
Etablissements existants en Haute-
Savoie 
 
Les établissements sont publics ou privés. Ils 
sont organisés en petites unités de vie. Les 
adolescents peuvent être accueillis selon des 
modalités individualisées en fonction de leur 
autonomie. 
Certains établissements sont dotés de 
services d’accueils d’urgence sept jours sur 
sept, 365 jours par an, qui procèdent à 
l’évaluation des situations en collaboration 
avec le référent éducatif du mineur, en vue 
d’une orientation vers le lieu d’accueil le 
mieux adapté à l’enfant. 
 
Les Maisons d’enfants à caractère social 
(MECS) 
Il s’agit d’établissements publics ou privés 
associatifs habilités par le Président du 
Département à accueillir des enfants au titre 
de l’aide sociale à l’enfance. Ils peuvent être 

1 Une personne morale désigne une entité juridique (Etat, 
Collectivités territoriales, associations, sociétés…). 

spécialisés dans un type d’accueil spécifique, 
par exemple en fonction d’une tranche d’âge 
ou du profil de l’enfant. 
 
Les accueils sont préparés de concert avec le 
service de l’aide sociale à l’enfance et les 
familles. 
 
L’établissement d’accueil mère enfant  
« L’accueil mères et enfants » est habilité par 
le Président du Département à recevoir les 
femmes enceintes et les femmes isolées, avec 
au moins un enfant de moins de trois ans, en 
situation de fragilité affective, psychologique 
et sociale.  
 
Un hébergement en micro-collectifs et 
appartements diffus à partir de chaque 
territoire et un accompagnement 
individualisé sont proposés.  
 

Principales références juridiques 
Art L 311-3 ; L 311-4 ; L 311-5 ; L 311-6 ; L 311-7 ; 
L 311-8 ; L 312-1 ; L 313-1 ; L 313-13 du Code de 
l’action sociale et des familles (CASF) 
Art  D 316-1  à D 316-6 du CASF : lieux de vie 
 

3. Assistants familiaux 

L’assistant familial est la personne qui, 
moyennant rémunération, accueille 
habituellement et de façon permanente des 
mineurs et des jeunes majeurs de moins de 21 
ans à son domicile. L’assistant familial 
constitue avec l’ensemble des personnes 
résidant à son domicile, une famille d’accueil. 
 
Pour pouvoir exercer cette profession, 
l’assistant familial doit être agréé par le 
Président du Département; il peut ensuite être 
recruté par le Département de la Haute-
Savoie, ou par une autre personne morale de 
droit public ou de droit privé1. 
 
Les assistants familiaux recrutés par le 
Département sont des agents non titulaires de 
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la fonction publique territoriale bénéficiant 
d’un contrat de droit public. 
 
Rôle de l’assistant familial 
L’assistant familial fait partie de l’équipe 
pluridisciplinaire d’accueil familial permanent 
et à ce titre participe aux réunions 
d’évaluation et/ou de synthèse sur la 
situation du ou des enfants accueillis.  
 
Ses missions principales sont les suivantes : 
 

- Assurer permanence relationnelle, 
attention, soins et responsabilité 
éducative dans le quotidien de 
l’enfant, de l’adolescent ou du jeune 
majeur selon ses besoins ; 

- Favoriser l’intégration de l’enfant, de 
l’adolescent ou du jeune majeur dans 
la famille d’accueil en fonction de son 
âge et de ses besoins ; veiller à ce qu’il 
y trouve sa place ; accompagner les 
arrivées et départs ; 

- Assurer les accompagnements requis 
par l’accueil de l’enfant, de 
l’adolescent ou du jeune majeur 
(droits de visite et d’hébergement, 
audiences, soins, scolarité, loisirs, 
etc.)  

- Participer aux réunions d’évaluation 
et/ou de synthèse sur la situation du 
ou des enfants accueillis ; contribuer 
au projet pour l’enfant. 

 
Avec les autres membres des équipes 
pluridisciplinaires et, le cas échéant, les 
autres membres de la famille d’accueil : 

- Aider l’enfant, l’adolescent ou le jeune 
majeur à grandir, à trouver ou 
retrouver un équilibre et à aller vers 
l’autonomie 

- Accompagner l’enfant, l’adolescent ou 
le jeune majeur dans ses relations 
avec sa propre famille et respecter 
son histoire. 

Modalités d’accueil 
L’accueil peut être continu ou intermittent, 
c’est-à-dire sur des temps de week-ends et de 
vacances ou sur des courtes périodes. 
 
L’accueil peut être préparé ou immédiat. 
 
Préalablement à tout accueil d’un enfant, le 
service de l’aide sociale à l’enfance apprécie 
la disponibilité de l’assistant familial entres 
autres au regard des conditions matérielles 
d’accueil, du profil de l’enfant et des 
contraintes de la prise en charge (trajets, 
droits de visite et d’hébergement, droits de 
visite médiatisés). 
 

Principales références juridiques 
Art L 421-2 à L 421-17 ; L 422-1 à L 422-8 ; L 
423-1 à L 423-7 ; L 423-29 du Code de l’action 
sociale et des familles (CASF) 
Art R 421-1 à R 421-42  ; R 421-43 ; D 421-49 ; R 
422-1 ; D 423-21 ; D 423-22 du CASF 
Arrêté du 14 mars 2006 relatif au diplôme 
d’État d’assistant familial 
NOR :  SANA0620922A 
 

4. Accueil durable et 
bénévole 

Si l’enfant est confié au service de l’aide 
sociale à l’enfance dans un cadre 
administratif, il peut être accueilli chez un 
tiers, à titre bénévole. Cet accueil est 
contractuel et indemnisé. 
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Conditions 
L’accord écrit du ou des titulaires de l’autorité 
parentale est requis et l’avis de l’enfant est 
recueilli. 
 
Le tiers est recherché dans l’environnement 
de l’enfant, parmi les personnes qu’il connait 
déjà ou parmi d’autres personnes 
susceptibles d’accueillir durablement l’enfant 
et de répondre à ses besoins. 
 
Cette orientation ne peut être faite qu’après 
réalisation d’une évaluation de la situation de 
l’enfant, concluant au fait que  l’accueil chez 
le tiers est bien conforme à son intérêt. 
 
La situation du tiers fait également l’objet 
d’une évaluation comprenant à minima un 
entretien réalisé à son domicile par le service 
de l’aide sociale à l’enfance. 
 
Le tiers ne doit pas avoir fait l’objet de 
condamnation pénale risquant de mettre en 
danger l’enfant. De même s’agissant des 
majeurs vivants à son domicile. 

 
Modalités d’accueil 
L’accueil s’effectue au domicile du tiers. 
 
L’accueil peut être permanent ou non, en 
fonction des besoins de l’enfant. 
 
Un accompagnement, un suivi et un contrôle 
du tiers sont mis en place. Un référent 
éducatif est désigné. Un suivi renforcé est 
prévu pour les enfants de moins de 2 ans. 
 

Principales références juridiques 
Art L 221-2-1  du Code de l’action sociale et des 
familles (CASF) 
Art D 221-16 à D 221-24 du CASF 
 

Intervenants ou Services à contacter 
Direction Enfance Famille 
 

ALITE MI
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Surveillance et protection 
administratives 

 

1. Définition et principes 

Surveillance et protection administratives par 
le service de l'aide sociale à l'enfance des 
mineurs du département accueillis, hors du 
domicile de leurs parents ou de leur tuteur, 
par un parent, un particulier ou un 
établissement. 
 
Prise en charge financière des dépenses 
d’entretien, d’éducation et de conduite 
concernant les mineurs confiés par l’autorité 
judiciaire1 à des particuliers (tiers familiaux, 
tiers dignes de confiance2 ,délégataires de 
l’autorité parentale)  ou à des établissements 
ou services dans le cadre de l’assistance 
éducative ou de la délégation d’autorité 
parentale3. 
 

Principales références juridiques 

Art L 227-1 et L 227-2 du Code de l’action 
sociale et des familles (CASF) : relatifs au 
devoir de protection du Président du Conseil 
départemental  
Art L 228-1 à L 228-3 et R 228-3 du CASF : 
relatifs aux dispositions financières  
Art 375-3 2° du Code civil : relatif à la mesure 
de placement chez un tiers digne de 
confiance  
Art 375-3 4° et 5° du Code civil : relatif au 
placement dans un établissement ou service  
Articles 377 et 377-1 relatifs à la délégation 
d’autorité parentale à un particulier. 
 

1 Autorité compétente en la matière pour faire appliquer 
la loi et trancher les litiges 
2 Personne qui est un membre de la famille ou non et à 
qui le juge des enfants confie le recueil et l'éducation de 
l'enfant, à titre exceptionnel 
3 L’article 371-1 du Code Civil définit l'autorité parentale 
comme : « un ensemble de droits et de devoirs ayant pour 
finalité l'intérêt de l'enfant. Elle appartient aux parents 

2. Public éligible 

Tiers familiaux (membres de la famille en deçà 
du 4ème degré : grands-parents, oncles et 
tantes, frères et sœurs, cousins), tiers digne de 
confiance auquel la garde de l’enfant a été 
confiée dans le cadre d’une mesure 
d’assistance éducative décidée par le Juge des 
enfants ; 

Particuliers (proche de l’enfant, membre de la 
famille) délégataires de l’autorité parentale 
par décision du juge aux affaires familiales ;   

Etablissement ou service auquel le mineur a 
été confié par l’autorité judiciaire. 

3. Critères d’attribution 

Concernant les mineurs confiés à des 
particuliers, le devoir de surveillance 
administrative exercée par le service de l'aide 
sociale à l'enfance n’intervient qu’à l’égard 
des mineurs confiés à un membre de la famille 
au-delà du 4ème degré ou à des tiers dignes 
de confiance.  

Pour les mineurs confiés à un tiers familial, le  
juge des enfants peut assortir sa décision 
d’une mesure d’AEMO. En l’absence de mesure 
d’AEMO, un accompagnement est proposé aux 
tiers familiaux ainsi qu’aux particuliers 
délégataires de l’autorité parentale.  

jusqu'à la majorité ou l'émancipation de l'enfant pour le 
protéger dans sa sécurité, sa santé et sa moralité, pour 
assurer son éducation et permettre son développement, 
dans le respect dû à sa personne L’autorité parentale 
s’exerce sans violences physiques ou psychologiques Les 
parents associent l'enfant aux décisions qui le concernent, 
selon son âge et son degré de maturité. »  
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La prise en charge financière par le 
Département fait suite à la communication de 
la décision judiciaire confiant le mineur au 
particulier ou à un établissement. 
 

4. Procédures d’admission 

A la réception de la décision judiciaire 
transmise par le greffe du tribunal ou sur 
demande écrite du tiers familial, tiers digne 
de confiance ou délégataire4 de l’autorité 
parentale accompagnée d’une copie de la 
décision judiciaire lui confiant le mineur, un 
arrêté est pris par le Président du 
Département et par délégation, par le 
Directeur Enfance Famille représenté par le 
Responsable Aide Sociale à l’Enfance 
territorialement compétent, permettant la 
prise en charge financière par le service de 
l'aide sociale à l'enfance des dépenses 
d’entretien, d’éducation et de conduite du 
mineur confié par l’autorité judiciaire au tiers 
familial, tiers digne de confiance ou 
délégataire de l’autorité parentale ou à 
l’établissement ou service.  
 
Une attestation de prise en charge financière 
est délivrée par le Président du Département 
et adressée à l’établissement ou au service 
auquel le mineur a été confié. 
 
Le particulier ou le parent au-delà du 4ème 
degré auquel l’enfant a été confié est informé 
par courrier de l’obligation incombant au 
service de l'aide sociale à l'enfance d’assurer 
le suivi du mineur confié, des coordonnées du 
travailleur socio-éducatif chargé de la 
surveillance administrative et des modalités 
de prise en charge financière sous la forme 
d’une indemnité journalière. A cette fin, est 
joint à ce courrier un imprimé-type, 
accompagné de la liste des pièces à joindre, à 
remplir et à retourner au Service Assistants 
Familiaux de la Direction Enfance Famille 
chargé de mandater le versement des 
indemnités journalières. 

4 En droit, personne à qui l’on délègue / qui bénéficie 
d’une délégation 

 

L’indemnité journalière de parrainage, tiers 
familiaux, tiers dignes de confiance et 
délégataires de l’autorité parentale est 
allouée par le Département, quel que soit le 
degré de parenté avec le mineur, dès lors que 
le mineur est placé sous la responsabilité du 
particulier désigné ou pris en charge par le 
parrain.  
 
Elle est versée sur présentation de la fiche de 
présence signée avec la formule « déclaration 
sur l’honneur » transmise au Service 
Assistants Familiaux. 
 
Son montant, aligné sur celui de l’indemnité 
journalière d’entretien versée aux assistants 
familiaux du service de l'aide sociale à 
l'enfance et variable selon l’âge de l’enfant, 
est arrêté annuellement par l’assemblée 
délibérante du Conseil départemental.  
 
Dans la limite du plafond fixé par cette 
délibération, un dépassement de son montant 
peut être alloué sur demande expresse5 de la 
personne, après accord du Responsable Aide 
Sociale à l’Enfance territorialement 
compétent et au vu des justificatifs. 
 
Le versement de l’indemnité d’entretien aux 
tiers familiaux, tiers dignes de confiance ou 
délégataires de l’autorité parentale par le 
service de l'aide sociale à l'enfance cesse à 
l’échéance ou à la mainlevée6 de la décision 
judiciaire ou à la majorité de l’enfant confié.  
 
La prise en charge financière des dépenses 
d’entretien, d’éducation et de conduite des 
mineurs confiés à un établissement ou un 
service s’effectue sous forme de versement 
d’un prix de journée ou dans la cadre d’une 
dotation globale de financement.   
 

5 Qui se manifeste de manière apparente / qui exprime 
formellement la volonté de quelqu’un 
6 Mesure qui met fin à la décision judiciaire 
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5. Modalités d’intervention 

Le service de l'aide sociale à l'enfance assure 
la protection des mineurs accueillis sur le 
département de la Haute-Savoie hors de 
domicile de leurs parents au-delà du 4ème 
degré de parenté ou de leur tuteur.  
 
Lorsque le lieu d’accueil du mineur confié se 
trouve hors département, la surveillance 
administrative est assurée par le Président du 
département du lieu de placement sur 
demande écrite du Président du Département 
de la Haute-Savoie.   
 
Lorsque le mineur est confié dans le cadre 
d’une mesure d’assistance éducative, la 
protection est assurée conjointement par le 
Président du Département et le Juge des 
enfants. 
 
La surveillance administrative mise en place 
s’exerce sur les conditions morales et 
matérielles de l’accueil du mineur en vue de 
protéger sa sécurité, sa santé et sa moralité. 
Elle est assurée par un travailleur socio-
éducatif du service Enfance d’un territoire, 
désigné référent chargé du suivi du mineur. 
Elle donne lieu à la rédaction de rapports 

transmis au Responsable Aide Sociale à 
l’Enfance et au Président du Département 
gardien pour les surveillances administratives 
assurées à la demande d’un autre 
département ainsi qu’au Juge des enfants, le 
cas échéant, selon la périodicité fixée ou à 
échéance de la mesure.  
 
Lorsqu’une mesure d’assistance éducative en 
milieu ouvert ou d’action éducative à domicile 
est prise simultanément à la mesure judiciaire 
confiant le mineur à un tiers familial, tiers 
digne de confiance ou délégataire de 
l’autorité parentale, la surveillance 
administrative est assurée par le travailleur 
socio-éducatif de la Direction Enfance Famille 
désigné référent de la mesure. 
 

Intervenants ou services à contacter 
Juge des enfants ou Juge aux affaires 
familiales - Président du département gardien 
Responsable aide sociale à l’enfance 
territorialement compétent ou son 
représentant, Responsable Technique et 
référent chargé de la surveillance 
administrative. 
Direction Enfance Famille - Service Assistants 
Familiaux. 
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Assistant maternel :  
agrément, suivi et contrôle 

 

1. Définition 

Principales références juridiques 
Code de l’action sociale et des familles  
Articles L. 421-1, L. 421-3 à 4, L. 421-6 à 14, L. 
421-17 à 18, L. 423-17 à 22 
Article D. 421-4,  
Articles R. 421-3 
Annexe 4-8 référentiel fixant les critères 
d’agrément des assistants maternels 
Code de la santé publique  
Articles L. 2112-2 alinéa 7 à L. 2112-4 
 
L’assistant maternel est la personne qui, 
moyennant rémunération, accueille 
habituellement et de façon non permanente 
des mineurs à son domicile.  
 
Il accueille les mineurs confiés par leurs 
parents, directement ou par l’intermédiaire 
d’un service d’accueil familial. Il exerce sa 
profession comme salarié de particuliers 
employeurs ou de personnes morales de droit 
public ou privé après avoir été agréé par le 
président du conseil départemental.  
 
Le service de protection maternelle et 
infantile (PMI), par délégation du président du 
département,  assure le suivi et 
l’accompagnement  des assistants maternels 
en ce qui concerne leur agrément.  
 
Il instruit toutes les procédures relatives aux 
agréments :  

- Demande de premier agrément ; 
- Demande de renouvellement  
- Demande de modifications  
- Décision de suspension et de retrait  

 
et intervient tout au long de la procédure 
d’agrément, veille à chaque instant de la 
procédure, que soient garantis la santé, la 

sécurité et l’épanouissement des jeunes 
enfants accueillis chez les assistants 
maternels. Il accompagne à cet effet les 
assistants maternels afin d’éviter tout 
dysfonctionnement.  
 

2. Candidats 

Toute personne de nationalité française, 
ressortissant d’un pays membre de l’Union 
Européenne, de l’Espace Économique 
Européen ou titulaire d’un titre de séjour en 
cours de validité résidant dans le 
département et souhaitant exercer l’activité 
d’assistant maternel et effectuant une 
première demande d’agrément. 
 

3. Critères d’admission 

3.1 Participation à la réunion 
d’information préalable  
Le candidat à la demande d’agrément 
d’assistant maternel assiste, préalablement à 
la demande,  à une réunion d’information 
organisée par le service de PMI. La réunion 
d’information est organisée sur les quatre 
territoires (Bassin annécien, Arve Faucigny 
Mont Blanc, Chablais et Genevois). 
A l’issue de cette réunion est remis aux 
candidats un dossier, à retourner, complété 
au secrétariat PMI-PS du territoire concerné 
(coordonnées en annexe). 
La participation à cette réunion est fortement 
conseillée, le candidat peut également 
télécharger le formulaire de demande 
d’agrément sur internet . 
https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R19162 
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3.2 Le dossier complet de 
demande d’agrément  

Le contenu des dossiers est fixé par décret. Il 
comprend : 

- Le formulaire « CERFA n°13394*04 » de 
demande d’agrément renseigné ; 

- Un certificat médical d’aptitude à 
l’exercice de la profession ; 

- Une copie d’une pièce d’identité, d’un 
titre de séjour en cours de validité 
autorisant l’exercice d’une activité 
professionnelle ; 

- Une copie de justificatif de domicile 
- Une attestation d’assurance « 

Responsabilité civile et 
professionnelle » 

 
Le service  PMI demande l’extrait du casier 
judiciaire n°2 du candidat et de chaque adulte 
résidant habituellement au domicile. 
 

4. Instruction et l’évaluation 
de la demande d’agrément 

4.1 L’instruction de la demande 
d’agrément   

Le dossier de demande d’agrément est 
adressé au Président du Département de 
résidence de l’intéressé par lettre 
recommandée avec demande d’avis de 
réception ou déposé auprès du service 
territorial de PMI compétent qui en donne 
récépissé.  
 
Si le dossier n’est pas complet, le service 
dispose d’un délai de quinze jours pour 
demander à l’intéressé de le compléter.  
 
A compter de la réception du dossier complet, 
les professionnels PMI disposent d’un délai 
d’instruction de 3 mois. 
 
4.2 L’examen de la demande 
d’agrément  

L’évaluation est assurée par des 
professionnels de PMI ayant des qualifications 

différentes (infirmière-puéricultrice, 
infirmières, médecins, éducateur de jeunes 
enfants le cas échéant…).  
Elle est basée sur au moins une visite au 
domicile du candidat et un entretien. 
 
4.3 Qualités et capacités du 
candidat  

L’évaluation prend en compte les aptitudes du 
candidat et s’assure notamment qu’il présente 
les capacités et qualités personnelles 
nécessaires pour assurer la santé, la sécurité 
et l’épanouissement des enfants accueillis. 
Les évaluations sont réalisées en se basant 
sur le  référentiel fixant les critères 
d’agrément des assistants maternels. 
Font donc l’objet d’une évaluation à ce titre : 

- Ses qualités personnelles et ses 
aptitudes éducatives, 

- Sa capacité d’observation et de prise 
en compte des besoins particuliers de 
chaque enfant, 

- Sa connaissance du métier, du rôle et 
des responsabilités en tant 
qu’assistant familial ou maternel, 

- Sa maîtrise de la langue française 
orale, son aptitude à la 
communication et au dialogue, 

- Sa disponibilité, sa capacité à 
s’organiser et à s’adapter à des 
situations variées, 

 
4.4 Etat de santé du candidat  

Le candidat doit faire état d’un certificat 
médical attestant de l’absence de contre-
indication  à accueillir de jeunes enfants.  
 
4.5 Logement et environnement du 
candidat  

Le candidat doit disposer d’un logement dont 
les dimensions, l’état, l’environnement, 
l’aménagement, l’accessibilité et 
l’organisation de l’espace permettent 
d’assurer la sécurité et le bien-être des 
mineurs.  

- Le logement doit disposer de moyens 
de communication opérationnels, 
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facilement accessibles et utilisables 
permettant de faire face aux 
situations d’urgence, 

- La présence d’animaux dans le lieu 
d’accueil est vérifié lors de 
l’évaluation et en particulier ceux 
susceptibles d’être dangereux,  

- Les moyens de transports et les 
déplacements avec les enfants 
accueillis sont évalués. 
 

Le nombre d’enfants du candidat et leurs âges 
sont aussi pris en considération lors de 
l’évaluation du logement.  
 
4.6 Absence de condamnation au 
titre du casier judiciaire  

L’agrément n’est pas accordé si le candidat ou 
si l’un des majeurs présent habituellement au 
domicile du candidat a fait l’objet d’une 
condamnation pénale notamment pour 
agression sexuelle, privation de soins, 
délaissement sur des personnes mineures. 
Pour toute autre infraction inscrite au bulletin 
n°2 du casier judiciaire, il revient au service 
départemental de protection maternelle et 
infantile de juger de l’opportunité de délivrer 
ou non l’agrément. 
 
Une fois l’évaluation terminée, les dossiers 
sont ensuite étudiés par le cadre en charge 
des agréments lors des commissions 
d’agrément mises en place sur chaque 
circonscription de manière à éclairer la 
décision, le cas échéant. 
 

5. Agrément 

5.1 Le refus d’agrément  
Si à l’issue de l’évaluation, il apparait que le 
candidat ne présente pas les capacités 
nécessaires à l’exercice de la profession et/ou 
n’offre pas des conditions d’accueil 
garantissant la sécurité, la santé et 
l’épanouissement des mineurs, l’agrément lui 
est refusé.  

Le refus d’agrément motivé est notifié au 
candidat. Les délais et voies de recours lui 
sont précisés.  
 
5.2 La notification de l’agrément   

Si à l’issue de l’examen, il apparait que le 
candidat présente des capacités à l’exercice 
de la profession et offre des conditions 
d’accueil garantissant la sécurité, la santé et 
l’épanouissement des mineurs, l’agrément lui 
est octroyé.  
 
La décision du président du Département est 
notifiée dans un délai de trois mois à compter 
de la date de réception du dossier complet de 
demande d’agrément. A défaut de notification 
d’une décision dans ces délais, l’agrément est 
réputé acquis. 
 
5.3 Contenu de l’agrément  

L’agrément de l’assistant maternel est 
accordé pour une période de cinq ans. Il 
précise le nombre de mineurs que l’assistant 
maternel est autorisé à accueillir 
simultanément, ainsi que les horaires de 
l’accueil.  
 
Pendant les heures d’accueil, l’assistant 
maternel peut avoir sous sa responsabilité 
exclusive jusqu’à 6 enfants de moins de 11 ans 
dont 4 enfants de moins de 3 ans. 
Si les conditions de sécurité sont suffisantes, 
Le Président du Département autorise le 
recours à l’accueil exceptionnel et à l’accueil 
ponctuel. 
Il peut, si les conditions d’accueil le 
permettent et à titre dérogatoire, autoriser 
l’accueil de plus de quatre enfants (dans la 
limite de quatre enfants de moins de trois ans) 
simultanément pour répondre à des besoins 
spécifiques. Il dispose d’une période de trois 
mois pour instruire la demande de 
dérogation.  
 
Enfin, si les conditions d’accueil ne sont pas 
jugées suffisantes, le président du 
Département peut indiquer dans sa décision 
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un nombre d’enfants inférieur à la demande. 
La décision doit être motivée. 
 
5.4 La formation 

A compter du 1er janvier 2019, dans les 6 mois 
suivant la date de réception de la demande 
d’agrément et avant accueil du premier 
enfant, les assistants maternels doivent suivre 
une formation de 80 heures avant tout accueil 
d’enfant et réussir une l’évaluation écrite des 
acquis, de 3 heures (c’est-à-dire avoir une 
note minimale de 10/20). 
 
En cas d’échec, une session de rattrapage sera 
proposée aux candidats. L’absence de 
validation de cette épreuve écrite ne 
permettra pas au candidat d’accueillir des 
enfants. 
 
Dans un délai de 3 ans à compter de l’accueil 
du 1er enfant, les assistants maternels doivent 
effectuer une formation de 40 heures 
complémentaire. Et doivent présenter 
obligatoirement les unités UP1 et UP3  du CAP 
Accompagnement Educatif Petite Enfance 
(CAP AEPE) 
 
Principales références juridiques 
Code de l’action sociale et des familles  
Articles L.421-14  
Articles D 421-44 et suivants 
 
5.5 Modification et renouvellement 
de l’agrément   
L’assistant maternel peut solliciter une 
modification de son agrément et demander à 
augmenter la capacité d’accueil dans la limite 
et quatre pour les assistants maternels.  
 
Dans ce cas, le service départemental de PMI 
instruit la demande dans les mêmes 
conditions  que pour une demande initiale. 
 
Dans l’année qui précède la date d’échéance 
de l’agrément ou de son renouvellement, et au 
moins quatre mois avant cette date, le 
Président du Département fait savoir à 

l’assistant maternel qu’il doit présenter une 
demande de renouvellement d’agrément, 
trois mois au moins avant cette date. 
 
Pour le renouvellement d’agrément, la 
demande doit être accompagnée des 
attestations justifiant du suivi de la formation 
obligatoire et de documents attestant une 
démarche d’amélioration de la pratique et de 
qualification professionnelle. 
 

6. Suivi, contrôle et sanction  

Le Président du Département a toute 
compétence pour s’assurer que les conditions 
de l’agrément sont remplies. 
 
6.1 Le suivi 

Le suivi et le contrôle des assistants maternels 
est assuré par les professionnels de la PMI, qui 
peuvent procéder à des visites à domicile 
programmées ou inopinées. 
 

Principales références juridiques 
Code de l’action sociale et des familles  
L.421-6 
 
6.2 Le contrôle : L’enquête 
administrative 

La survenue d’un évènement particulier porté 
à la connaissance du Département et qui 
conduirait raisonnablement à penser que les 
conditions de l’agrément ne seraient plus 
remplies et, plus précisément, que les enfants 
gardés pourraient être en situation de danger 
compte tenu du fait que leur santé et/ou leur 
sécurité ne serait plus assurée, est à l’origine 
du déclenchement d’une enquête 
administrative.  
 
Parallèlement à l’enquête administrative et en 
cas d’urgence, l’agrément peut être suspendu 
pendant une période de quatre mois 
maximum. Aucun enfant ne peut être accueilli 
tant que l’agrément reste suspendu.  
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A l’issue de cette enquête administrative, et si 
cette dernière conclut que les conditions de 
l’agrément ne sont plus remplies, le président 
du département peut, après avis de la 
commission consultative paritaire 
départementale (CCPD), soit prendre une 
décision de restriction, de modification du 
contenu de l’agrément, de non 
renouvellement, ou de retrait de l’agrément.  
 
Un accompagnement renforcé peut être mis 
en place à l’issue de l’enquête administrative. 
 
6.3 La Commission consultative 
paritaire départementale 

La CCPD est une instance paritaire composée 
de 4 représentants des assistants maternels 
et familiaux élus par leurs pairs pour une 
durée de 6 ans et de 4 représentants du 
Département.  
 
15 jours au moins avant la date de la réunion 
de la commission, l’assistant maternel est 
informé par lettre recommandée avec accusé 
de réception : 

- des motifs de la décision envisagée 
par le président du conseil 
départemental à son encontre ;  

- de son droit à consulter son dossier 
administratif ; 

- de son droit de présenter des 
observations écrites ou orales devant 
la CCPD et de son droit d’être 
accompagné ou représenté par la 
personne de son choix. 

 
Toute décision de retrait, de restriction, de 
modification ou de non renouvellement de 
l’agrément doit être dûment motivée et est 
susceptible de recours.  
 
Un recours gracieux et/ ou contentieux peut 
être formé dans un délai de 2 mois à compter 
de la notification de la décision. 
 
Le recours administratif doit être adressé par 
courrier à l’attention de Monsieur le Président 
du Département – DGA Action Sociale et 

Solidarité – 26, Avenue de Chevêne  
CS 42220 - 74023 ANNECY Cedex.  
 
Le recours contentieux est, le cas échéant, 
adressé par courrier au Tribunal administratif 
de Grenoble - 2 Place de Verdun - 38000 
GRENOBLE. Il est également possible de saisir 
la juridiction administrative par la voie du 
télérecours :  
https://citoyens.telerecours.fr/#/authenticat
ion  
 

Principales références juridiques 
Code de l’action sociale et des familles : 
Article L.134-1 (compétence) Code de justice 
administrative : R.421-1 à R.421-7 (recours 
contentieux) 
Code  des relations entre le public et 
l’administration : L.411-1 et suivants (recours 
administratif) 
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Assistant familial : 
 agrément, suivi et contrôle 

 

1. Définition 

Principales références juridiques 
Code de l’action sociale et des familles  
Articles L. 421-2 et L. 421-3 ; L. 421-5 à L. 421-7, 
L. 421-15 à 18 L. 423-29 à 35.  
Articles D. 421-2, D. 421-4, D. 421-7, D. 421-9 à 
11, D. 421-13, D. 421-15 et 16, D. 421-18 à 20, D. 
421-22.  
Articles R. 421-3 ; R. 421-6, R. 421-23 à 26, R. 
421-38, R. 421-40 à 42.  
Annexe 4-9 référentiel fixant les critères 
d’agrément et à l’emploi des assistants 
familiaux 
 
L’assistant familial est la personne qui, 
moyennant rémunération, accueille 
habituellement et de façon permanente des 
mineurs et des jeunes majeurs de moins de 
vingt et un ans à son domicile.  
 
Son activité s’insère dans un dispositif de 
protection de l’enfance, un dispositif médico-
social ou un service d’accueil familial 
thérapeutique. L’assistant familial constitue 
avec l’ensemble des personnes résidant à 
son domicile, une famille d’accueil. 
 
Il offre une stabilité  et une sécurité affective 
à des enfants fragilisés qui ne peuvent être 
maintenus dans leur famille. 
 
Il exerce sa profession comme salarié de 
personnes morales de droit privé après avoir 
été agréé à cet effet par le président du 
département. 
 
Le Département (service de la protection 
maternelle et infantile -PMI) assure le suivi et 
le contrôle de l’agrément des assistants 
familiaux. 

Il instruit toutes les procédures relatives aux 
agréments :  
- Demande de premier agrément ; 
- Demande de renouvellement d’agrément;  
- Demande de modifications d’agrément ; 
- Décision de suspension et de retrait 

d’agrément ; 
 
Le service de la PMI qui intervient tout au 
long de la procédure d’agrément, veille à 
chaque instant de la procédure, que soient 
garantis la santé, la sécurité et 
l’épanouissement des enfants accueillis chez 
les assistants familiaux. 
 

2. Les candidats 

Toute personne de nationalité française, 
ressortissant d’un pays membre de l’Union 
Européenne, de l’Espace Économique 
Européen ou titulaire d’un titre de séjour en 
cours de validité résidant dans le 
département et souhaitant exercer l’activité 
d’assistant familial et effectuant une 
première demande d’agrément. 
 

3. Critères d’admission 

3.1 La participation à la réunion 
d’information préalable  

Le candidat à la demande d’agrément 
d’assistant familial assiste, préalablement à 
la demande, à une réunion d’information 
organisée par le service accueil familial en 
lien avec le service départemental de PMI. La 
réunion d’information est organisée sur les 
quatre territoires (Bassin annécien, Arve 
Faucigny Mont Blanc, Chablais et Genevois). 
A l’issue de cette réunion est remis aux 
candidats un dossier, à retourner, complété 
au secrétariat assistants familiaux 
(coordonnées en annexe). 
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3.2 Le dossier complet de demande 
d’agrément 

Le contenu des dossiers est fixé par décret. Il 
comprend : 
 
- Le formulaire de demande d’agrément 

renseigné : « CERFA n°13395*02 » pour 
l’agrément assistant familial ; 

- Un certificat médical d’aptitude à 
l’exercice de la profession ; 

- Une copie d’une pièce d’identité ; 
- Le cas échéant, une copie d’un titre de 

séjour en cours de validité autorisant 
l’exercice d’une activité professionnelle, 

- lors d’une première demande de 
renouvellement, le document attestant le 
suivi de la formation obligatoire, et 
précisant l’obtention du diplôme d’État 
d’assistant familial. 

 
La Direction adjointe PMI-PS demande 
l’extrait du casier judiciaire n°2 du candidat 
et de chaque adulte résidant habituellement 
au domicile à l’exception des majeurs 
accueillis en application d’une mesure d’aide 
sociale à l’enfance. 
 

4. L’instruction et l’évaluation 
de la demande d’agrément 

4.1 L’instruction de la demande 
d’agrément  

Le dossier de demande d’agrément est 
adressé au Président du Département de 
résidence de l’intéressé par lettre 
recommandée avec demande d’avis de 
réception ou déposé auprès du service 
départemental compétent qui en donne 
récépissé.  
 
Si le dossier n’est pas complet, le service 
compétent dispose d’un délai de quinze jours 
pour demander à l’intéressé de le compléter.  
 
A compter de la réception du dossier 
complet, les professionnels PMI-PS disposent 
d’un délai d’instruction de 4 mois. 

4.2 L’examen de la demande 
d’agrément 

L’évaluation est assurée par des 
professionnels de PMI ayant des 
qualifications différentes (puéricultrice, 
médecin, …) et par un référent professionnel 
du service accueil familial et tiers.  
Elle est basée sur des entretiens avec le 
candidat et une ou plusieurs visites au 
domicile du candidat.  
En parallèle, un avis psychologique est 
demandé pour tous les candidats à 
l’agrément familial. 
 
4.3 Les qualités et capacités du 
candidat  

L’évaluation prend en compte les aptitudes 
du candidat et s’assure notamment qu’il 
présente les capacités et qualités 
personnelles nécessaires pour assurer la 
santé, la sécurité et l’épanouissement des 
enfants accueillis.  
 
Font donc l’objet d’une évaluation à ce titre : 
- Ses qualités personnelles et ses 

aptitudes éducatives, 
- Sa capacité d’observation et de prise en 

compte des besoins particuliers de 
chaque enfant, 

- Sa connaissance du métier, du rôle et des 
responsabilités en tant qu’assistant 
familial ou maternel, 

- Sa maîtrise de la langue française orale, 
son aptitude à la communication et au 
dialogue, 

- Sa disponibilité, sa capacité à s’organiser 
et à s’adapter à des situations variées, 

 
4.4 L’état de santé du candidat  

Le candidat doit faire état d’un certificat 
médical attestant de sa capacité à accueillir 
de jeunes enfants.  
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4.5 Logement et environnement du 
candidat  

Le candidat doit disposer d’un logement dont 
les dimensions, l’état, l’environnement, 
l’aménagement, l’accessibilité et 
l’organisation de l’espace permettent 
d’assurer la sécurité et le bien-être des 
mineurs.  

- Le logement doit disposer de moyens 
de communication opérationnels, 
facilement accessibles et utilisables 
permettant de faire face aux 
situations d’urgence, 

- La présence d’animaux dans le lieu 
d’accueil est vérifié lors de 
l’évaluation et en particulier ceux 
susceptibles d’être dangereux,  

- Les moyens de transports et les 
déplacements avec les enfants 
accueillis sont évalués,  

 
Le nombre d’enfants du candidat et leurs 
âges sont aussi pris en considération lors de 
l’évaluation de l’agrément. 
 
4.6 Absence de condamnation au titre 
du casier judiciaire n°2 
L’agrément n’est pas accordé si le candidat 
ou si l’un des majeurs présent 
habituellement au domicile du candidat a fait 
l’objet d’une condamnation pénale listée à 
l’article L423-1 du CASF. Pour toute autre 
infraction au bulletin n°2 du casier judiciaire, 
il revient au service départemental de 
protection maternelle et infantile de juger de 
l’opportunité de délivrer ou non l’agrément. 
 
Une fois l’évaluation terminée, le dossier est 
présenté à la commission départementale 
d’agrément des assistants familiaux qui rend 
un avis technique puis le cadre chargé des 
agréments ayant délégation de signature du 
Président du Conseil Départemental décide 
de la délivrance de l’agrément. 
 

5. Agrément 

5.1 Le refus d’agrément  

Si à l’issue de l’évaluation, il apparait que le 
candidat ne présente pas les capacités 
nécessaires à l’exercice de la profession 
et/ou n’offre pas des conditions d’accueil 
garantissant la sécurité, la santé et 
l’épanouissement des mineurs, l’agrément lui 
est refusé.  
Le refus d’agrément motivé est notifié au 
candidat. Les délais et voies de recours lui 
sont précisés.  
 
5.2 La notification de l’agrément  

Si à l’issue de l’examen, il apparait que le 
candidat présente des capacités à l’exercice 
de la profession et offre des conditions 
d’accueil garantissant la sécurité, la santé et 
l’épanouissement des mineurs, l’agrément lui 
est octroyé.  
 
Pour les demandes d’agrément des assistants 
familiaux, la décision est notifiée dans un 
délai de quatre mois à compter de la 
demande.  
Ce délai peut être prolongé de deux mois 
suite à une décision motivée du président du 
département.  
 
A défaut de notification d’une décision dans 
ces délais, l’agrément est réputé acquis. 
 
5.3 Contenu de l’agrément 

L’agrément de l’assistant familial est accordé 
pour une période de cinq ans. Il précise le 
nombre et l’âge des mineurs et de jeunes 
majeurs (de 0 à 21 ans)  que l’assistant 
familial est autorisé à accueillir 
simultanément.  
Le Président du Département peut, si les 
conditions d’accueil le permettent et à titre 
dérogatoire, autoriser l’accueil de plus de 
trois enfants pour les assistants familiaux 
pour répondre à des besoins spécifiques. Il 
dispose d’une période de deux mois pour 
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instruire la demande de dérogation pour les 
assistants familiaux.  
 
Enfin, si les conditions d’accueil ne sont pas 
jugées suffisantes, le Président du 
Département peut indiquer dans sa décision 
un nombre d’enfants inférieur à la demande. 
La décision doit être motivée. 
 
5.4 La formation 

Dans les deux mois qui précèdent l’accueil du 
premier enfant confié au titre du premier 
contrat de travail, l’assistant familial 
bénéficie d’un stage préparatoire à l’accueil 
d’enfants organisé par le Département. 
L’assistant familial doit réaliser une 
formation obligatoire de 240 h dans un délai 
de 3 ans après le premier contrat de travail.  
 
Ils peuvent obtenir le Diplôme d’Etat 
d’Assistant Familial (DEAF) qui permet de 
bénéficier d’un renouvellement automatique 
et sans limitation de durée de l’agrément. Les 
assistants maternels doivent réaliser une 
formation de 60 h supplémentaires dans les 
deux ans suivants la délivrance de 
l’agrément.  
 

 Principale référence juridique 
Code de l’action sociale et des familles 
 ( Article L. 421-15) 
 
5.5 La modification et renouvellement 
de l’agrément  

L’assistant familial peut solliciter une 
modification de son agrément et demander à 
augmenter la capacité d’accueil dans la limite 
de trois mineurs et/ou jeunes. 
Dans ce cas, le Département (service 
départemental de PMI) instruit la demande 
dans les mêmes conditions  que pour une 
demande initiale. 
 
Dans l’année qui précède la date d’échéance 
de l’agrément ou de son renouvellement, et 
au moins quatre mois avant cette date, le 
président du conseil départemental fait 

savoir à l’assistant familial qu’il doit 
présenter une demande de renouvellement 
d’agrément, trois mois au moins avant cette 
date. 
 
Pour les assistants familiaux, la première 
demande de renouvellement de l’agrément 
doit obligatoirement être accompagnée d’un 
document attestant qu’il a bien suivi la 
formation obligatoire et qu’il a obtenu le 
Diplôme d’Etat d’Assistant Familial (DEAF), le 
cas échéant. En cas d’obtention du DEAF, les 
renouvellements suivants sont automatiques, 
en cas d’échec l’assistant devra solliciter le 
renouvellement de son agrément tous les 
5 ans. 
 

6. Suivi, contrôle et sanctions 

Le Président du Département s’assure que les 
conditions prévues par l’agrément délivré à 
l’assistant familial sont remplies.  
 
Les assistants familiaux agréés informent 
sans délai le président du conseil 
départemental de toute modification des 
informations figurant dans le formulaire de 
demande d'agrément mentionné à l'article L. 
421-3 et relatives à leur situation familiale, 
aux personnes vivant à leur domicile et aux 
autres agréments dont ils disposent. 
 
6.1 Le suivi  

En Haute-Savoie, le suivi est principalement 
assuré par le service accueil familial et tiers, 
il peut se faire en lien avec le service de PMI 
qui peut procéder à des visites à domicile 
programmées ou inopinées. 
 

Principales références juridiques : 
Code de l’action sociale et des familles  
Articles L. 421-17-1 et L. 441-2 L. 421-6 
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6.2 Le contrôle : l’enquête 
administrative 

« Dans le cadre de l’exercice de sa mission de 
contrôle, le Département peut diligenter des 
enquêtes administratives. ». 
La survenance d’un évènement particulier 
porté à la connaissance du Département et 
qui conduirait raisonnablement à penser que 
les conditions de l’agrément ne seraient plus 
remplies et, plus précisément, que les 
enfants gardés pourraient être en situation 
de danger compte tenu du fait que leur santé 
et/ou leur sécurité ne serait plus assurée, est 
à l’origine du déclenchement d’une enquête 
administrative.  
 
Parallèlement à l’enquête administrative et 
en cas d’urgence, l’agrément peut être 
suspendu pendant une période de quatre 
mois maximum. Aucun enfant ne peut être 
accueilli tant que l’agrément reste suspendu.  
 
A l’issue de cette enquête administrative, et 
si cette dernière conclut que les conditions 
de l’agrément ne sont plus remplies, le 
président du département peut, après avis de 
la commission consultative paritaire 
départementale (CCPD), soit prendre une 
décision de restriction, de non 
renouvellement, de suspension ou de retrait 
de l’agrément.  
 
Un accompagnement renforcé peut être mis 
en place à l’issue de l’enquête administrative. 
A laisser 
 
6.3 La Commission consultative 
paritaire départementale  

 
La CCPD est une instance paritaire composée 
de 4 représentants des assistants maternels 
et familiaux élus par leurs pairs pour une 
durée de 6 ans et de 4 représentants du 
Département.  
 
15 jours au moins avant la date de la réunion 
de la commission, l’assistant maternel est 

informé par lettre recommandée avec accusé 
de réception : 

- des motifs de la décision envisagée 
par le président du conseil 
départemental à son encontre ;  

- de son droit à consulter son dossier 
administratif ; 

- de son droit de présenter des 
observations écrites ou orales devant 
la CCPD et de son droit d’être 
accompagné ou représenté par la 
personne de son choix. 

 
Toute décision de suspension, de retrait, de 
restriction ou de non renouvellement de 
l’agrément doit être dûment motivée et est 
susceptible de recours.  
 
 Un recours gracieux et/ ou contentieux peut 
être formé dans un délai de 2 mois à compter 
de la notification de la décision. 
Le recours administratif doit être adressé par 
courrier à l’attention de Monsieur le 
Président du Département – DGA Action 
Sociale et Solidarité – 26, Avenue de Chevêne 
– CS 42220 - 74023 ANNECY Cedex 
Le recours contentieux est, le cas échéant, 
adressé par courrier au Tribunal administratif 
de Grenoble - 2 Place de Verdun - 38000 
GRENOBLE. Il est également possible de saisir 
la juridiction administrative par la voie du 
télérecours :  
https://citoyens.telerecours.fr/#/authenticat
ion  
 

Principales références juridiques 
Code de l’action sociale et des familles : 
Article L.134-1 (compétence) 
Code de justice administrative : R.421-1 à 
R.421-7 (recours contentieux) 
Code des relations entre le public et 
l’administration : L.411-1 et suivants (recours 
administratif) 
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Agrément pour l’exercice en 
Maisons d’Assistants Maternels 

(MAM) 
 

1. Définition 

Principales références juridiques 
Loi  n° 2010-625 du 9 juin 2010 
Code de l’action sociale et des familles  
Articles L. 421-1, L. 421-3 à 4, L. 421-6 à 14, L. 
421-17 à 18, L. 423-17 à 22 
Articles L. 424-1 à L 424-7 (MAM)  
Articles D. 421-1 et 4, R. 421-3 
Annexe 4-8 référentiel fixant les critères 
d’agrément et à l’emploi des assistants 
maternels 
Code de la santé publique  
Articles L. 2112-2 alinéa 7 à L. 2112-4 

 
Les maisons d’assistants maternels 
permettent à un assistant maternel agréé 
d’accueillir des mineurs hors de son domicile 
et avec d’autres assistants maternels agréés 
pour l’exercice de leur activité en MAM. En 
effet, par dérogation à l’article L. 421-1 du 
Code de l’action sociale et des familles, 
l’assistant maternel peut accueillir des 
mineurs dans un local en dehors de son 
domicile. Le nombre d’assistants maternels 
pouvant exercer au sein d’une même MAM 
peut être de 1 à 6, mais au maximum 4 
simultanément ; 
 
Une MAM n’est pas un établissement 
d’accueil des jeunes enfants, les parents sont 
les employeurs directs de l’assistant 
maternel qui accueille leur enfant. Les MAM 
peuvent être constituées sous forme 
d’associations et/ou de société civile 

immobilière (SCI) dans le cas où les 
assistants maternels acquièrent un local pour 
y établir une MAM. 
 
Les assistants maternels accueillant des 
enfants dans une maison d’assistants 
maternels et les particuliers qui les 
emploient bénéficient des mêmes droits et 
avantages et ont les mêmes obligations que 
ceux prévus par les dispositions légales et 
conventionnelles applicables aux assistants 
maternels accueillant des enfants à leur 
domicile. 
 
Certaines règles sont toutefois spécifiques à 
l’exercice en maison d’assistants maternels. 
 

2. Candidats à l’agrément 
MAM 

Toute personne résidant dans le 
département de nationalité française, 
ressortissant d’un pays membre de l’Union 
Européenne, de l’Espace Économique 
Européen ou titulaire d’un titre de séjour en 
cours de validité et souhaitant accueillir des 
enfants au sein d’une MAM peut solliciter un 
agrément  spécifique d’assistant maternel en 
MAM. 
 
 Les assistants maternels déjà agréés pour 
exercer peuvent solliciter un agrément MAM. 
Ils peuvent demander à ce que l’agrément 
pour l’exercice à domicile soit transformé en 
agrément spécifique pour l’exercice en MAM. 
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3. Critères d’admission 

Le candidat à la demande d’agrément 
d’assistant maternel en MAM assiste, 
préalablement à l’envoi de son dossier, à une 
réunion d’information organisée par le 
service départemental de PMI et portant 
spécifiquement sur les MAM. S’il n’est pas 
encore agréé, il assiste également à la 
réunion d’information des candidats 
assistants maternels exerçant à domicile. 
 
Le contenu des dossiers est fixé par décret. 
https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R19162  
 
Le service PMI-PS demande l’extrait du casier 
judiciaire n°2 du candidat. 
Conformément à l'article 706-53-7 du code de 
procédure pénale, le Président du 
Département demande au Préfet de lui 
transmettre les informations contenues dans 
le Fichier Judiciaire Informatisé des Auteurs 
d’Infractions Sexuelles ou Violentes (FIJAIS) 
avant d'accorder l'agrément. 
 

4. Instruction et l’examen de 
la demande d’agrément MAM 

Lorsqu’une personne souhaite exercer la 
profession d’assistant maternel en MAM, elle 
fait la demande d’agrément MAM auprès du 
Président du Département dans lequel est 
situé le lieu d’accueil de la MAM.  
 
La demande d’agrément, son délai 
d’obtention, sa durée, les obligations 
d’information et de formation sont 
identiques à ceux de l’agrément de l’assistant 
maternel (fiche 2-1). La particularité de 
l’examen de la demande d’agrément MAM 
réside dans l’évaluation du projet et du lieu 
d’accueil de la MAM.  

4.1 4.1 Le lieu d’accueil de la MAM   
Les maisons d’assistants maternels sont 
assujetties aux règles applicables aux 
établissements recevant du public (ERP). 
 
La classification des MAM en ERP induit des 
exigences minimales en matière de 
conformité et de sécurité  des équipements 
électriques et techniques, de prévention des 
incendie, (extincteur portatif, alarme 
incendie), de sensibilisation aux opérations 
de secours (évacuation).et d’accessibilité. 
 
Les maisons d’assistants maternels dont les 
locaux accessibles au public sont strictement 
limités à un rez-de-chaussée ou un seul 
étage et pour lesquelles l’effectif ne dépasse 
pas seize enfants sont des Établissements 
recevant du public (ERP) de 5ème catégorie. 
Les locaux avec au moins un accès en rez-de-
jardin sont autorisés. 
 
Les maisons d’assistants maternels à 
plusieurs étages ou situées au 2ème étage ou 
à un étage supérieur ou comportant des 
locaux à sommeil, les locaux de sieste n’étant 
toutefois pas considérés comme tels, sont 
soumis à la classification en ERP de 4ème 
catégorie. Ils relèvent d’une règlementation 
plus contraignante. Conformément à l’article 
R1 du Règlement de sécurité annexé à l’arrêté 
du 25 juin 1980 modifié. 
 
L’accueil de mineurs dans une maison 
d’assistants maternels située en « sous-sol 
enterré » est interdit conformément au 
règlement de sécurité annexé à l’arrêté du 25 
juin 1980 modifié traitant des généralités 
(articles GN et R)  et au Code de la 
construction et de l’habitation : Articles R 
123-2 ; R.123-14 ; L. 111-7 ;  L. 111-8-3 ; R.111-19-
29 ; R.123-45 
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Les assistants maternels doivent saisir le 
maire de la commune d’implantation de la 
maison d’assistants maternels d’une 
demande d’ouverture au public au titre de 
l’accessibilité des locaux pour les ERP de 5ème 
catégorie et au titre de l’accessibilité des 
locaux et de la sécurité pour les ERP de 4ème 
catégorie. Le maire délivre l’autorisation 
d’ouverture au public de la MAM. 
 
Les MAM doivent se mettre en conformité 
avec la règlementation relative à 
l’accessibilité aux personnes handicapées. 
Une zone de l’ERP doit être accessible aux 
personnes en situation de handicap dans les 
mêmes conditions d’accès et d’utilisation que 
celles offertes aux personnes valides (espace 
d’accueil à l’entrée de la MAM accessible aux 
parents handicapés des enfants accueillis). 
 
Ainsi, la demande d’agrément de chaque 
porteur du projet doit comporter,  en plus du 
formulaire n° 13394*4 dûment complété et 
des pièces justificatives mentionnées dans la 
notice : 

- Un certificat médical d’aptitude à 
l’exercice de la profession ; 

- La copie d’une pièce d’identité, d’un 
titre de séjour en cours de validité 
autorisant l’exercice d’une activité 
professionnelle ; 

- Une copie de justificatif de domicile ; 
- Une attestation d’assurance 

Responsabilité civile et 
professionnelle mentionnant 
l’exercice en MAM ; 

- L’autorisation d’ouverture au public 
délivrée par le maire ou le récépissé 
du dépôt du dossier datant d’au 
moins cinq mois ; uniquement pour 
les ERP de 5ème catégorie ; 

- Une attestation « Incendie, Accidents 
et Risques Divers » 

Pour faciliter l’instruction de la demande 
d’agrément MAM, le service de PMI a 
besoin de documents complémentaires : 
Ces documents ne conditionnent pas la 
complétude du dossier : 
- Le statut de l’association si tel est le 

cas et le récépissé de déclaration en 
préfecture et/ou le statut de la SCI ; 

- Une étude des besoins, avec l’avis du 
maire de la commune d’implantation; 

- Le budget prévisionnel de 
fonctionnement ; 

- Projet éducatif et pédagogique ;  
- Règlement de fonctionnement faisant 

apparaitre notamment la délégation 
d’accueil ; 

- Plans des locaux mentionnant la 
destination des pièces et des 
surfaces ;  

- Copie du bail ou de l’acte 
d’acquisition du local, ou la copie de 
la délibération pour les locaux mis à 
disposition par une collectivité 
territoriale ;  

- Le diagnostic amiante pour les 
constructions datant d’avant 1997 ;  

- Le contrat de risques d’exposition au 
plomb pour les constructions datant 
d’avant 1949 ; 

 

4.2 4.2 Le projet pédagogique   
Le service départemental de la PMI 
accompagne l’élaboration des projets très en 
amont  et organise une réunion d’information 
spécifique à tout porteur de projet à laquelle 
des professionnels de la Caisse d’allocations 
familiales participent également (aides 
financières). Un tel projet nécessite de 
réfléchir au projet éducatif et pédagogique 
envisagé, aux règles de fonctionnement de la 
maison concernant notamment la capacité 
d’accueil, les délégations d’accueil, les 
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horaires, les financements indispensables, 
etc. Il sera utilement complété par un 
règlement interne entre assistants maternels 
précisant l’organisation du travail et la 
répartition des différentes charges entre 
assistants maternels (courses, ménage, 
travail comptable et administratif, charges et 
contributions financières...) ainsi qu’en cas de 
création d’une association, par les règles 
relatives à son fonctionnement. L’arrivée d’un 
nouvel assistant maternel nécessitera une 
actualisation du projet d’accueil commun 
compte tenu des changements dans le 
fonctionnement de la MAM.  
 

4.3 4.3 Évaluations individuelles et 
collectives   
Des évaluations individuelles et collectives 
réalisées par des puéricultrices et encadrées 
par le responsable modes d’accueils sont 
réalisées afin de : 

- S’assurer des compétences de 
chaque assistant maternel et de sa 
capacité à travailler en équipe, 
(Annexe 4-8 du décret du 15 mars 
2012) 

- Veiller à ce que la formation 
obligatoire soit effective, 

- Vérifier en cas de cumul d’activité en 
MAM et à domicile, la compatibilité 
de ces deux modes d’exercice et la 
capacité de l’assistant maternel à 
s’organiser, 

- S’assurer de la prise en compte des 
règles relatives aux ERP et de la 
conformité des locaux, 

- Contrôler les conditions d’hygiène et 
de sécurité.  

S’agissant d’un accueil spécifique, service de 
PMI a besoin de documents 
complémentaires :   

- Le courrier d’intention de création 
d’une MAM signé par chaque 
assistant maternel impliqué dans le 
projet ; 

- Un descriptif général du projet 
d’accueil, le lieu d’implantation, un 
plan avec destination de chacune des 
pièces ; 

- Une description des travaux prévus ; 
- Une estimation du budget de 

fonctionnement ; 
- Un projet éducatif ; 

 

5. Agrément 

L’agrément est soumis aux mêmes droits et 
obligations que celui des assistants 
maternels exerçant à leur domicile. 
 

5.1 Le refus d’agrément   
Si à l’issue de l’examen, il apparait que le 
candidat ne présente pas les capacités 
nécessaires à l’exercice de la profession 
et/ou n’offre pas des conditions d’accueil 
garantissant la sécurité, la santé et 
l’épanouissement des mineurs, l’agrément lui 
est refusé.  
Le refus d’agrément motivé est notifié au 
candidat. Les délais et voies de recours lui 
sont précisés.  
 

5.2 La notification d’agrément 
Si à l’issue de l’examen, il apparaît que le 
candidat présente des capacités à l’exercice 
de la profession et offre des conditions 
d’accueil garantissant la sécurité, la santé et 
l’épanouissement des mineurs, l’agrément lui 
est octroyé.  
Pour les demandes d’agrément des assistants 
maternels, la décision du président du 
conseil départemental est notifiée dans un 
délai de trois mois à compter de la date de 
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réception du dossier complet de demande 
d’agrément.  
 
A défaut de notification d’une décision dans 
ces délais, l’agrément est réputé acquis. 
 

5.3 Contenu de l’agrément 
 
L’agrément précise le nombre d’enfants 
pouvant être accueillis simultanément par 
l’assistant maternel et l’adresse de la maison 
d’assistants maternels.  
L’agrément MAM est valable cinq ans et est 
renouvelable sous conditions.  
 

5.4 Nombre d’enfants accueillis 
L’agrément précise le nombre des mineurs 
autorisés à être accueillis simultanément 
dans la MAM. 
 
Le nombre d’assistants maternels pouvant 
exercer au sein d’une même MAM peut être 
de 1 à 6, mais au maximum 4 simultanément. 
 
Le nombre d’enfants pouvant être accueillis 
simultanément en MAM est de 20 enfants 
dont 16 enfants de moins de 3 ans maximum. 
 
Le nombre des enfants sont fixés en fonction 
des conditions matérielles d’accueil, en 
particulier de la surface des locaux et des 
capacités à assurer la santé la sécurité et 
l’épanouissement des enfants de chaque 
assistant maternel. 
 
Le Président du Département peut, si les 
conditions d’accueil le permettent et à titre 
dérogatoire, autoriser l’accueil de plus de 
quatre enfants (dans la limite de quatre 
enfants de moins de trois ans) 
simultanément pour répondre à des besoins 
spécifiques. Il dispose d’une période de trois 

mois pour instruire la demande de 
dérogation.  
 

5.5 Délégation d’accueil 
Un système de délégation d’accueil est 
possible sur un temps limité. Elle permet à 
un assistant maternel de confier la prise en 
charge d’un enfant pour lequel il est agréé à 
la responsabilité d’un autre assistant 
maternel, sous réserve que le parent 
employeur en ait préalablement donné 
l’autorisation. Cette disposition ne modifie 
pas la rémunération du professionnel 
concerné. 
 
La délégation d’accueil peut permettre : 
− de gérer les arrivées tôt le matin, les 
départs tard le soir, notamment pour adapter 
la MAM à l’accueil d’enfants en horaires 
décalés ou atypique ; 
− de gérer les périodes durant lesquelles tous 
les enfants ne sont pas présents dans la 
MAM; 
− d’organiser des activités adaptées par 
tranches d’âges des enfants accueillis ; 
− de faciliter le départ en formation des 
assistants maternels. 
 

6. Charte Qualité  

Afin d’encourager et de valoriser les  
« bonnes pratiques » de ces nouveaux modes 
d’accueil, la Caf 74 et le Département de la 
Haute-Savoie ont décliné localement une 
charte de qualité des MAM approuvée par 
l’assemblée départementale lors de sa 
séance du 5 décembre 2016. La signature de 
ce document et le respect des engagements 
qui y figurent permet l’attribution d’un label 
qualité  et d’une aide financière. 
 

- 229 -



7. Suivi, contrôle et sanctions 

7.1 Suivi et contrôles effectués par le 
service de PMI 
Sous l’autorité du président du conseil 
départemental, le service départemental de 
protection maternelle et infantile a pour 
mission de vérifier les conditions d’accueil 
offertes par la MAM. Les professionnels de la 
PMI :  
 

- Peuvent procéder à des visites à la 
MAM programmées ou inopinées ; 

- Mettre en place un suivi pour chaque 
assistante maternelle afin de les 
aider à exercer leur activité dans 
l’intérêt des enfants et de leurs 
familles. 

 

7.2 Le contrôle : l’enquête 
administrative 
La survenue d’un évènement particulier porté 
à la connaissance du Département et qui 
conduirait raisonnablement à penser que les 
conditions de l’agrément ne seraient plus 
remplies et, plus précisément, que les 
enfants gardés pourraient être en situation 
de danger compte tenu du fait que leur santé 
et/ou leur sécurité ne serait plus assurée, est 
à l’origine du déclenchement d’une enquête 
administrative.  
 
Parallèlement à l’enquête administrative et 
en cas d’urgence, l’agrément peut être 
suspendu pendant une période de quatre 
mois maximum. Aucun enfant ne peut être 
accueilli tant que l’agrément reste suspendu.  
 
A l’issue de cette enquête administrative, et 
si cette dernière conclut que les conditions 
de l’agrément ne sont plus remplies, le 
Président du Département peut, après avis 

de la Commission Consultative Paritaire 
Départementale (CCPD), soit prendre une 
décision de restriction, de non 
renouvellement, ou de retrait de l’agrément. 
Un accompagnement renforcé peut être mis 
en place à l’issue de l’enquête administrative. 
 

7.3 La Commission Consultative 
Paritaire Départementale (CCPD) 
La CCPD est une instance paritaire composée 
au Département de 4 représentants des 
assistants maternels et familiaux élus par 
leurs pairs pour une durée de 6 ans et de 4 
représentants du Département.  
 
15 jours au moins avant la date de la réunion 
de la commission, l’assistant est informé par 
lettre recommandée avec accusé de 
réception : 

- Des motifs de la décision envisagée 
par le Président du Département à 
son encontre ;  

- De son droit à consulter son dossier 
administratif ; 

- De son droit de présenter des 
observations écrites ou orales devant 
la CCPD et d’être accompagné ou 
représenté par une personne de son 
choix.  

Toute décision de retrait, de restriction ou de 
non renouvellement de l’agrément doit être 
dûment motivée et est susceptible de 
recours.  
L’agrément est délivré pour une MAM 
spécifique il cesse de fait lorsque l’assistant 
maternel quitte la MAM ou en cas de 
fermeture définitive de la MAM.  
 
Un recours gracieux et/ ou contentieux peut 
être formé dans un délai de 2 mois à compter 
de la notification de la décision. 
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Le recours administratif doit être adressé par 
courrier à l’attention de Monsieur le 
Président du Département – DGA Action 
Sociale et Solidarité – 26, Avenue de Chevêne 
– CS 42220 - 74023 ANNECY Cedex 
Le recours contentieux est, le cas échéant, 
adressé par courrier au Tribunal administratif 
de Grenoble - 2 Place de Verdun - 38000 
GRENOBLE. Il est également possible de saisir 
la juridiction administrative par la voie du 
télérecours :  
https://citoyens.telerecours.fr/#/authenticat
ion 
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Établissement et services d’Accueil 
des Jeunes Enfants (EAJE) 

 

Principales références juridiques 
Code de l’action sociale et des familles  
Articles L. 214-1 ; L 241-2 ; L 214-7 
Articles D. 214-1 à D 214-8 
Code de la santé publique  
Articles L2324-1 à  L 2324-4 ; L 2326-1 à L 2326-
4 
Article R 2324-10 à R 2324-48 
Arrêté du 26 décembre 2000 (NOR 
MESA0023831A) relatif aux personnels des 
établissements et services d’accueil des 
enfants de moins de 6 ans  
 

1. Préambule 

Depuis le 1er avril 2021, le Conseil 
départemental de Haute-Savoie expérimente 
la possibilité de confier à la CAF 74, la 
compétence de délivrer les actes relatifs à la 
création, au suivi et au contrôle des 
établissement d’accueil du jeune enfant 
(EAJE) sauf les établissements et services 
d’accueil saisonniers ou ponctuels. Cette 
démarche se fait dans le cadre de 
l’ordonnance n°2021-611 du 19 mai 2021 
relative aux services aux familles et d’une 
convention signée le 8 avril 2021 entre le 
Département et la Caisse d’Allocations 
Familiales (CAF) de Haute-Savoie pour mener 
cette expérimentation  
 
Le décret n°2022-566 paru le 15 avril 2022 
relatif à l’expérimentation de nouvelles 
coopérations entre autorités compétences en 
matière de services aux familles complète les 
dispositions mises en place pour cette 
expérimentation. 
 
 

2. Définition 

La création, l’extension et la transformation 
des Établissements et services d’Accueil des 
Jeunes Enfants (EAJE) accueillant des enfants 
de moins de six ans sont subordonnées à un 
avis ou à une autorisation du Président du 
Département, après avis du maire de la 
commune d’implantation. La santé physique 
et/ou mentale et l’éducation des enfants 
doivent être garanties pendant l’accueil. 
 
Les différents types d’établissements 
accueillant des enfants de moins de six ans 
sont définis par voie réglementaire, il s’agit 
principalement des :  

- crèches collectives 
- jardins d’enfants 
- crèches familiales 
- établissements et services d’accueil 

saisonniers ou ponctuels. 
 
Ces services ou établissements accueillant 
les jeunes enfants pendant le travail, ou 
l’activité au sens large du terme, de leurs 
parents, concourent à des actions de 
prévention et d’information des parents. Ces 
lieux sont propices à des actions en faveur de 
la parentalité et de la socialisation des 
jeunes enfants. 
 
Les accueils de mineurs (de 4 mois à moins 
de 4 ans), non scolarisés, (baby clubs ou 
autre société) relèvent de la compétence du 
Président du Département. 
 

3. Nature de l’intervention 

Pour la création, l’extension et la 
transformation des EAJE, la CAF instruit les 
dossiers, et à terme devrait assurer le suivi et 
le contrôle des établissements 
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conformément aux dispositions en vigueur en 
lien avec le Département. 
 

4. Bénéficiaires 

Les gestionnaires des établissements et des 
services d’accueil du jeune enfant de moins 
de six ans. 
 
Il peut s’agir d’une collectivité territoriale 
(communes, communautés de communes, 
EPCI) ou d’un gestionnaire privé 
(associations, mutuelles, entreprises de 
crèche).  
 

5. Accompagnement, suivi et 
contrôle 

La CAF  et le Président du Département sont 
chargés de la surveillance et du contrôle pré 
et post-ouverture de ces établissements. 
 
5.1 Instruction des demandes 
d’autorisation ou d’avis 

 
Le gestionnaire dépose auprès de la CAF un 
dossier administratif complet, conformément 
à la liste des pièces définies par voie 
règlementaire, dont notamment une 
autorisation d’ouverture au public délivrée 
par le maire de la commune d’implantation, 
(réglementation relative aux ERP prévue par 
le code de la construction et de l’habitat). 
 
 
L’autorisation ou l’avis de fonctionnement 
sera délivré dans un délai de trois mois à 
compter de l’envoi du récépissé de dossier 
complet. Il s’agit soit : 

- d'une autorisation, après avis du 
maire de la commune d’implantation, 
pour la création, l’extension et la 
transformation des établissements et 
services gérés par une personne 
physique ou morale de droit privé 
accueillant des enfants de moins de 
six ans 

- - d’un avis pour la création, 
l’extension et la transformation des 
établissements et services publics 
accueillant des enfants de moins de 
six ans (la décision appartenant à la 
collectivité publique intéressée).  

 
5.2 Suivi et le contrôle 

Tout projet de modification portant sur un 
des éléments du dossier de l'établissement 
doit être portée sans délai à la connaissance 
de la CAF par le gestionnaire de 
l'établissement.  
 

6. Injonctions et Sanctions 

6.1 Injonctions 

Lorsqu’il estime que la santé physique ou 
mentale ou l’éducation des enfants sont 
compromises ou menacées, la CAF peut 
adresser pour le compte du Département des 
injonctions aux établissements et services 
gérés par une personne physique ou morale 
de droit privé.  
 
Les établissements ou services de droit 
public sont susceptibles de faire l’objet 
d’injonction du représentant de l’État dans le 
Département (M. le Préfet). 
 
Dans le cas où il n’a pas été satisfait aux 
injonctions, le représentant de l’État dans le 
département peut prononcer la fermeture 
totale ou partielle, provisoire ou définitive, 
des établissements et services. La décision 
de fermeture prise par le représentant de 
l’État dans le Département intervient, pour 
les EAJE gérés par une personne physique ou 
morale de droit privé ou public, après avis du 
président du conseil départemental.  
 
En cas d’urgence, le représentant de l’Etat 
dans le Département peut prononcer la 
fermeture immédiate, à titre provisoire, des 
établissements et services quel que soit leur 
mode de gestion. Il en informe alors le 
Président du Département. 
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6.2 Sanctions 
La création, l’extension ou la transformation 
des établissements de services privés 
réalisées sans autorisation du Président du 
Département est sont constitutive d’une 
infraction passible de trois mois 
d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende.  
 
Les personnes physiques qui se rendent 
coupables de cette infraction encourent des 
peines complémentaires telles que 
l’interdiction, temporaire ou définitive, de 
diriger un EAJE et/ou la fermeture, 
temporaire ou définitive, de l’EAJE.  
 

Principale référence juridique 
Code de la santé publique 
Article L.2326-4  
 

7. Recours 

Un recours gracieux et/ ou contentieux peut 
être formé dans un délai de 2 mois à compter 
de la notification de la décision. 
 
Le recours administratif gracieux doit être 
adressé par courrier à l’attention de 
Monsieur le Président du Département, 1 
avenue d'Albigny - CS 32444 - 74041 Annecy 
Cedex. 
 
Le recours contentieux est, le cas échéant, 
adressé par courrier ou par la voie de 
télérecours au Tribunal administratif de 
Grenoble. 
Il est également possible de saisir la 
juridiction administrative par la voie du 
télérecours 
https://citoyens.telerecours.fr/#/authenticat
ion  
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Accueils Collectifs de Mineurs (ACM)  
 

1. Accueils Collectifs de 
Mineurs (avec ou sans 
hébergement) 

1.1 Définition  
 

Principales références juridiques 
Code de l’action sociale et des familles  
Mineurs accueillis hors du domicile parental 
Articles L. 214-1, L 227-1 à L 227-12 
Articles R 227-1 à R 227-30 
Articles L133-6 (contrôles, incapacité 
d’exercer) 
Personnels pédagogiques occasionnels des 
ACM 
Articles L432-1 à L432-6 
Articles D432-1 à D 432-20 
Code de la santé publique  
Accueil des enfants de moins de 6 ans 
Articles L 2324-1  à L2324-4 et L2326-4 
Articles R 2324-10 à  R 2324-11 et R 2324-13, R 
2324-14, R 2324-5 
 
Les accueils collectifs de mineurs sont 
principalement des structures d’au minimum 
7 enfants et/ou jeunes âgés de moins de 18 
ans. 
Définition du code de l’action sociale et des 
familles : 
 
Ils sont organisés pendant les vacances, les 
congés professionnels et les temps de loisirs 
(temps périscolaire, mercredi, etc.). 
 
Ils offrent l’occasion de pratiquer plusieurs 
activités de loisirs éducatifs et de détente, 
organisées à partir d’un projet éducatif 
propre à chaque organisateur et d’un projet 
pédagogique propre à chaque équipe 
d’encadrement. 
 
Ils sont réglementés par l’État (Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale) et, 

en particulier, doivent être déclarés auprès 
de l’administration.  
 
Pour l’accueil des enfants de moins de six 
ans, le Président du Conseil départemental 
est saisi pour avis par le Préfet du 
Département dans lequel est implanté le 
séjour de vacances ou l’accueil de loisirs. 
 
Le médecin responsable du service 
Protection Maternelle et Infantile (PMI) émet 
un avis qui porte sur l’adaptation aux besoins 
et aux rythmes de vie des enfants de moins 
de six ans, des locaux et des modalités 
d’organisation et de fonctionnement de 
l’accueil. Cet avis est transmis au Préfet. 
 
1.2 Nature de l’intervention  
Pour la création, l’extension et la 
transformation des accueils collectifs de 
mineurs, le service de PMI instruit les 
dossiers. 
 
Un avis technique est donné sur 
l’organisation, le fonctionnement et 
l’aménagement des locaux d’un séjour de 
vacances ou d’un accueil de loisirs pour 
s’assurer qu’ils sont adaptés aux besoins et 
rythmes de vie des mineurs accueillis.  
 
Le service de PMI s’appuie sur ses 
compétences en santé, en développement, et 
en besoins de l’enfant de moins de six ans. 
L’attention est portée aux très jeunes enfants 
entre deux et quatre ans pour la prise en 
compte de leurs besoins spécifiques. 
 
1.3 Bénéficiaire 
Les gestionnaires des accueils collectifs de 
mineurs, ayant sollicité, auprès de la DDCS,  
un dossier type « Demande d’accueil de 
mineurs de moins de 6 ans ». 
 
Il peut s’agir d’une collectivité territoriale 
(commune, communauté de communes, EPCI) 
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ou d’un gestionnaire privé (associations, 
mutuelles, entreprise de crèche).  
 
1.4 Procédure de contrôle 
Le Président du Département est saisi pour 
avis par le Préfet sur l’accueil d’enfants de 
moins de six ans, au sein d’un ACM. 
Il rend son avis dans un délai de deux mois 
suivant la réception de la demande. Sans 
réponse, l’avis est réputé acquis. 
 
Après transmission de la demande par la 
DDCS, le service de PMI étudie la demande à 
l’aide des renseignements fournis par le 
gestionnaire via un questionnaire et les 
pièces demandées relatif à la création ou 
modifications de l’ACM, qui sont définies par 
voie réglementaire. 
 
Des visites communes avec la DDCS sur site 
peuvent être organisées quand les conditions 
d’accueil sont remises en cause et/ou non 
garanties. 
 
Un courrier de préconisations pour améliorer 
l’accueil est adressé par le service de PMI au 
gestionnaire et à la DDCS qui assure le suivi 
de ces préconisations. 
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Plan départemental de lutte 
contre la désertification médicale 

1. Cadre général 

Devant les risques de désertification liés au 
vieillissement d’ensemble du corps médical 
et à son renouvellement insuffisant avec 
l’application maintenue du numérus clausus, 
l’Assemblée départementale  le Département 
a mis en œuvre en janvier 2013 un plan 
d’action pour le soutien au développement 
de l’offre de soins de premiers recours en 
Haute-Savoie, renouvelé depuis à trois 
reprises jusqu’en décembre 2022. 
 
Dans un contexte de pénurie affectant 
l’ensemble du territoire national, il s’agit 
pour le Département de prendre sa part à 
l’effort et d’accompagner les initiatives 
engagées en Haute-Savoie aussi bien par les 
professions de santé et leurs organisations 
représentatives, que par l’autorité sanitaire 
et par les collectivités territoriales.  
 

2. Aides proposées 

2.1  Aide à la création d’une maison de santé 
pluri professionnelle ou pôle de santé 

Objectif 
Assurer le renouvellement et le maintien des 
services médicaux nécessaires à la 
satisfaction des besoins de la population 
lorsqu’est constatée une carence qualitative 
ou quantitative de l’offre de soins, 
notamment par le remplacement du ou des 
médecin(s) généralistes déjà installé et 
partant en retraite, et/ou par l’installation 
de jeunes professionnels. 
 
Bénéficiaires 
La ou les communes ou leur groupement 
assurant la maîtrise d’ouvrage pour la 
réalisation d’une maison de santé pluri 
professionnelle ou d’un pôle de santé.  

Conditions d’éligibilité 
L’aide du Département peut bénéficier aussi 
bien à un projet de maison de santé pluri 
professionnelle fonctionnant sur un site ou 
en multi-site dans le cadre d’un pôle de 
santé. Pour être éligible, le projet de maison 
de santé pluri professionnelle doit répondre 
aux critères cumulatifs suivants : 
 
Le projet doit concerner :  
- soit un bassin de vie à faible densité 

médicale remplissant l’un ou l’autre des 
critères suivants : 

° un seul médecin généraliste âgé 
de plus de 55 ans en activité sur le 
territoire concerné ; 

° plusieurs médecins généralistes 
en activité sur le territoire 
concerné, tous âgés de plus de 55 
ans ; 

- soit un quartier prioritaire de la politique 
de la ville.  

 
Le projet doit obligatoirement : 

 
- S’appuyer sur une dynamique portée par 

la ou les communes ou leur groupement 
maître(s) d’ouvrage qui devra fournir un 
diagnostic sur les besoins et la cohérence 
de la couverture de soins à l’échelle du 
territoire concerné ; 

Et 
- Reposer sur un projet de santé établi en 

concertation avec les professions 
médicales et paramédicales, permettant 
d’assurer la permanence et la continuité 
des soins apportés par au moins deux 
médecins généralistes et deux 
professionnels paramédicaux (infirmière, 
masseur-kinésithérapeute), et d’évoluer 
pour accueillir d’autres professions de 
santé, à l’exclusion du regroupement 
professionnel tel le cabinet de groupe, 
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que le dispositif départemental ne 
finance pas. 
Les MSP dont les projets de santé seront 
validés par la PAPS (Plateforme d’Appui 
des Professionnels de Santé) seront 
prioritaires. 
 

Opération ou dépenses éligibles 
Toutes dépenses en investissement 
réalisées sous maîtrise d’ouvrage de la ou 
les communes ou de leur groupement ou 
sous maitrise d’ouvrage privée avec vente en 
état futur d’achèvement (VEFA) à une 
collectivité territoriale à terme, visant : 
- les opérations d’acquisition de bien 

immobilier, de création, d’extension, de 
transformation, de rénovation de 
structures pouvant accueillir une maison 
de santé pluri professionnelle ou Pôle 
de Santé ; 

- les dépenses de construction, de voirie et 
réseaux divers (VRD), et d’honoraires 
(hors mobilier et équipement) avant le 
démarrage des travaux. 

 
Montant de l’aide 
20 % du montant HT d’une dépense 
subventionnable plafonnée à 1 000 000 € soit 
une subvention maximale de 200 000 € (hors 
dépenses de mobilier et d’équipement). 
 
Publicité 
Le bénéficiaire s’engage à mentionner le 
concours du Département de la Haute-Savoie 
dans tous ses documents et lors de ses 
opérations de communication, ainsi que sur 
les murs extérieurs du bâtiment de la Maison 
de Santé Pluri professionnelle par la pose 
d’une plaque signalétique.  

Principales références juridiques 
Code général des collectivités territoriales 
article L1111-10 
article L1511-8, R1511-44 & suivants et D1511-
52 
Articles L.1411-11 et 
L.1411-11-1, du Code de la Santé Publique ; 
Article L.821-1 du Code de l’Education 
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Extrait des Procès-Verbaux 

des Séances du Conseil départemental 

SÉANCE DU 25 JUILLET 2022 

n° CD-2022-105 
 
 
RAPPORTEUR : 
 

Mme GAY Agnès (en l’absence de Mme BEURRIER Chrystelle) 

OBJET  :  
 

ADHESION DU DEPARTEMENT A LA CONVENTION CONSTITUTIVE DU 
GROUPEMENT D'INTERET PUBLIC FRANCE ENFANCE PROTEGEE (GIP FEP) 

 

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 12 juillet 2022 s’est réuni en 
séance publique, à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 
M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 
Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, Mme DULIEGE Fabienne, Mme GAY Agnès, Mme GONZO–
MASSOL Valérie, Mme MAURIS Odile, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme MUGNIER Magali, 
Mme TERMOZ Aurore, M. BAUD Richard, M. BOCCARD Bernard, M. CATTANEO Marcel, 
M. DAVIET François, M. EXCOFFIER François, M. LAMBERT Gérard, M. MORAND Georges, 
M. PUTHOD Dominique, M. RATSIMBA David, M. VERDONNET Christian 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine à M. MORAND Georges, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme MAHUT Patricia à M. BAUD Richard, 
Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire à M. BOCCARD Bernard, M. DEPLANTE Daniel à Mme DULIEGE Fabienne 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme PETEX–LEVET Christelle, M. BAUD–GRASSET Joël 

 
Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 26 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 31 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit 
et son chapitre II traitant des dispositions relatives au statut des Groupements d’Intérêt Public, 
 
Vu l’article 36 de la loi n° 2022-140 du 07 février 2022 relative à la protection des enfants, 
 
Vu les articles L.147-14 à L.147-16 du Code de l’Action Sociale et des Familles relatifs au 
Groupement d’Intérêt Public « France Enfance Protégée », 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 1ère Commission Enfance, Famille lors de sa séance  
du 27 juin 2022. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la loi n° 2022-140  
du 07 février 2022 relative à la protection des enfants créé un organisme national unique de 
pilotage de la politique de protection de l’enfance, sous la forme d’un Groupement d’Intérêt 
Public (GIP), en concrétisant le rapprochement de différents organismes déjà existants : 
 

• le Groupement d’Intérêt Public Enfance en Danger (GIPED) qui regroupe l’Observatoire 
National de la Protection de l’Enfance (ONPE) et le Service National de l’Accueil 
Téléphonique de l’Enfance en Danger (SNATED), 

• le GIP Agence Française de l’Adoption (GIP AFA), 
• le Conseil National de l’Adoption (CNA), 
• le Conseil National pour l’Accès aux Origines Personnelles (CNAOP), 
• le Conseil National de Protection de l’Enfance (CNPE). 

 
 
L’objectif est un meilleur pilotage de la politique en matière de protection de l’Enfance. 
Il est prévu que ce nouveau GIP assure : 
 

- le secrétariat général du CNAOP, du CNA, du CNPE, 
- les missions initiales de l’AFA et des missions supplémentaires de gestion d’une base de 

données nationale des agréments adoption et d’appui aux Départements dans le cadre 
de l’adoption nationale pour les enfants pupilles de l’Etat à besoins spécifiques. 
Concernant l’adoption internationale, il est prévu que l’AFA conserve sa personnalité 
morale pendant une période transitoire de 24 mois afin de permettre la continuité des 
projets d’adoption en cours dans les pays d’origine, le temps que ce nouveau GIP soit 
autorisé à servir d’intermédiaire dans l’adoption, 

- les missions du GIPED (gestion de l’ONPE et du SNATED), 
- la gestion d’une base de données nationale des agréments des assistants maternels et 

assistants familiaux, 
- l’analyse des demandes des personnes adoptées aussi bien au national qu’à 

l’international, des pupilles de l’Etat ou des anciens pupilles de l’Etat qui recherchent 
leurs origines. 
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Le financement de ce GIP intitulé « France Enfance Protégée » (GIP FEP) repose sur une 
participation de l’Etat et des Départements à parts égales. Il s’agit d’une dépense obligatoire 
prévue par la loi dont le montant sera fixé par décret en fonction de l’importance de la 
population du Département. Le montant de la contribution n’est pas encore connu à ce jour.  

Toutefois, le Département de la Haute Savoie contribuait déjà à hauteur de 30 000 € pour 
le GIPED et désignait des fonctionnaires en qualité de correspondants départementaux pour 
appuyer le CNAOP et l’AFA dans l’exercice de leurs missions. 

La loi n° 2022-140 du 07 février 2022 relative à la protection des enfants prévoit que l’Etat et 
les Départements sont membres de droit de ce nouveau GIP. 

La signature de cette convention doit être réalisée dans les 6 mois de la promulgation de la loi, 
soit avant le 07 août 2022. 

Les membres de la Séance publique sont invités à approuver l’adhésion du Conseil 
départemental au GIP FEP et à désigner M. le Président comme représentant du Département 
pour siéger au sein de l’Assemblée Générale de ce GIP. 

Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir délibérer et statuer. 

Le Conseil départemental, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 

APPROUVE et AUTORISE la signature de la convention constitutive du Groupement d’Intérêt 
Public France Enfance Protégée ci-jointe ; 

DESIGNE M. Martial Saddier pour siéger à l’Assemblée Générale du Groupement d’Intérêt Public 
France Enfance Protégée. 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 27/07/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 29/07/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Convention constitutive du groupement d’intérêt public 
France enfance protégée  

Préambule 

Un groupement d’intérêt public (GIP) est constitué entre l’État, les départements, des 
collectivités à statut particulier et des collectivités d’outre-mer ayant compétence en matière 
de protection de l’enfance et des personnes morales de droit public et privé. Il est régi par les 
articles L. 147-14 à L. 147-16 du code de l’action sociale et des familles, le chapitre II de la loi 
n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du droit, par leurs 
décrets d'application et par la présente convention. 

Dans l’intérêt de l’enfant, « France enfance protégée » contribue au soutien des acteurs 
nationaux et internationaux de la prévention et la protection de l’enfance et de l’adoption, aux 
fins d’améliorer le bien-être des enfants et jeunes majeurs protégés et accompagnés et de 
leurs familles. 

Afin de renforcer la cohérence de la politique publique de prévention et de protection de 
l’enfance sur l’ensemble du territoire, « France enfance protégée » contribue à l’articulation 
entre l’échelon national et l’échelon territorial de sa mise en œuvre, favorise le dialogue entre 
les parties prenantes que sont les conseils départementaux, chefs de file locaux de la politique 
publique, l’État, les associations et les usagers. Il contribue ainsi à favoriser la construction 
d’une culture commune des institutions et professionnels concernés et participe de par son 
expertise à la définition et à l’évaluation des politiques publiques. 

« France enfance protégée » assure également directement des missions opérationnelles 
dans les domaines de l’adoption, l’accès aux origines personnelles et la prévention et la 
protection de l’enfance. 

Titre premier – Constitution du Groupement 

Article 1 – Dénomination 

La dénomination du groupement est France enfance protégée (FEP). 

Article 2 – Objet et champ territorial 

2.1 Objet du GIP 

Le GIP exerce, à l’échelon national, des missions d’appui aux pouvoirs publics dans 
l’élaboration et la mise en œuvre de la politique publique de prévention et de protection de 
l’enfance, d’adoption nationale et internationale, dans le respect des compétences dévolues à 
l’Autorité centrale pour l’adoption internationale instituée par l’article L. 148-1 et le décret du 
14 avril 2009 et d’accès aux origines personnelles. Pour ce faire d’une part, il transmet 
régulièrement aux pouvoirs publics toutes informations, données et analyses susceptibles 
d’apporter à ce dernier l’appréhension la plus fine possible qui lui permette de faire évoluer les 
textes de Loi dans son rôle de législateur.  D’autre part il contribue à l’animation, à la 
coordination et à la cohérence des pratiques sur l’ensemble du territoire. À travers 
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l’Observatoire national de la protection de l’enfance (ONPE) en tant que centre national de 
ressources et d’animation, il concourt à la capitalisation et à la promotion des expériences 
probantes ou convaincantes, au développement de la connaissance et à l’animation de la 
recherche, à l’élaboration et à la diffusion d’outils et de référentiels partagés, et à 
l’harmonisation des pratiques professionnelles sur tout le territoire national. Pour ce faire il 
mettra en place un outil de collecte des problématiques et des besoins en s’appuyant sur les 
départements, des collectivités à statut particulier et des collectivités d’outre-mer ayant 
compétence en matière de protection de l’enfance ainsi que les personnes morales de droit 
public et privé.   

 
Conformément à l’article L. 147-14 du Code de l’action sociale et des familles, il a notamment 
pour mission :  

− D’assurer le secrétariat général du Conseil national pour l’accès aux origines 
personnelles mentionné à l’article L. 147-1, du Conseil national de l’adoption 
mentionné à l’article L. 147-12 et du Conseil national de la protection de l’enfance 
mentionné à l’article L. 147-13 ; 

− D’exercer, sous le nom d’Agence française de l’adoption, les missions mentionnées à 
l’article L. 225-15 ; 

− De gérer le service national d’accueil téléphonique mentionné à l’article L. 226-6 ; 
− De gérer la base nationale des agréments mentionnée à l’article L. 421-7-1 ; 
− De gérer l’Observatoire national de la protection de l’enfance mentionné à l’article L. 

226-6, qui assure les missions de centre national de ressources et de promotion de la 
recherche et de l’évaluation ; 

− D’analyser les demandes émanant des personnes adoptées et des pupilles ou anciens 
pupilles de l’État, qui recherchent leurs origines et de les informer et les orienter en 
fonction de leur situation vers les interlocuteurs compétents. 

 
Il présente au Parlement et au Gouvernement un rapport annuel rendu public. 
     
2.2 Compétence territoriale 

Le GIP est compétent sur le territoire national pour l'exercice de ses missions ainsi qu'à 
l'international en matière d'adoption, dans le respect des dispositions de l’article L.148-1 du 
code de l’action sociale et des familles et des conventions internationales en vigueur. Pour les 
recherches des origines à l'international, le GIP est compétent pour analyser les demandes 
émanant des personnes adoptées et des pupilles ou anciens pupilles de l’État, qui recherchent 
leurs origines et de les informer et les orienter en fonction de leur situation vers les 
interlocuteurs compétents.  

 
Article 3 – Siège 
 
Le siège social du Groupement est fixé au 63 bis boulevard Bessières 75017 Paris.  
 
Il peut être transféré en tout autre lieu par décision du conseil d’administration.  
 
Article 4 – Durée 
 
Le groupement est constitué pour une durée indéterminée. 
 
Le GIP jouit de la personnalité morale à compter de la publication de l’arrêté d’approbation de 
la présente convention constitutive. 
 
Article 5 – Membres du GIP  
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Le Groupement d’intérêt public est constitué entre : 

5.1 L’État, représenté par les ministères chargés de : 

 La Famille et l’Enfance :
− Le Directeur général de la cohésion sociale, ou son représentant ; 
− Le Directeur de la recherche, des études, de l'évaluation et des 

statistiques ; ou son représentant ; 
 La Santé :

− Le Directeur général de l’offre de soin, ou son représentant ; 
− Le Directeur général de la santé, ou son représentant ; 

 L’Éducation Nationale, jeunesse et sport :
− Le Directeur général de l’enseignement scolaire, ou son représentant 

; 
− Le Directeur de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie 

associative, ou son représentant ; 
 Les Affaires étrangères :

− Le Directeur des Français de l’Étranger et de l’administration 
consulaire ou son représentant ; 

 La Justice :
− Le Directeur des affaires criminelles et des grâces ; 
− Le Directeur de la protection judiciaire de la jeunesse, ou son 

représentant ; 
− Le Directeur de la direction des affaires civiles et du Sceau ; 

 L’Intérieur :
− Le Directeur général de la police nationale, ou son représentant ; 
− Le Directeur général de la gendarmerie nationale, ou son représentant 

; 
 L’Outre-Mer :

− Le Directeur général des Outre- Mer ou son représentant ; 
 Les collectivités locales :

− La Direction générale des collectivités locales, ou son représentant. 

5.2 Les départements, les collectivités territoriales à statut particulier et collectivités d’Outre-
mer compétentes en matière de protection des mineurs en danger, de recueil et de traitement 
des informations préoccupantes, d’aide sociale à l’enfance et d’adoption, ainsi que 
l’Assemblée des départements de France. 

5.3 Les personnes morales de droit public ou privé suivantes : 

− L’Association Française d’Information et de Recherche sur l’Enfance Maltraitée, 
− La Fédération Nationale des ADEPAPE, 
− La Fédération Nationale des Écoles des Parents et des Éducateurs,  
− La Fondation pour l’Enfance, 
− L’Union Nationale des Associations Familiales, 
− L’Association La Voix de l’Enfant, 
− L’Association Enfance et Partage, 
− L’Association L’Enfant Bleu, 
− La Convention Nationale des Associations de Protection de l’Enfance, 
− Enfance Famille Adoption, 
− Le mouvement français pour le planning familial, 
− La Voix des adoptés, 

- 244 -



CD-2022-105 Annexe 4/24 

− E-enfance,  
− La Fédération françaises des organismes autorisés pour l’adoption. 

 
5.4 Tout nouveau membre dont la participation au groupement est rendue obligatoire par la 
loi ou dont l’adhésion a été autorisée dans les conditions prévues à l’article 6.1. 
 
Article 6 – Adhésion, retrait, exclusion  
 
6.1 Adhésion 

 
L’assemblée générale peut, sur proposition du conseil d’administration et à la majorité simple, 
accepter l’adhésion de nouveaux membres. 
 
6.2 Retrait 

 
En cours d'exécution de la convention, les membres mentionnés aux articles 5.1 à 5.4 peuvent 
se retirer du groupement pour motif légitime à l'expiration d'un exercice budgétaire, sous 
réserve qu'ils aient notifié leur volonté de se retirer du GIP 6 mois avant la fin de l'exercice et 
que les modalités, notamment financières, de ce retrait aient reçu l'accord de l'assemblée 
générale.  
 
6.3 Exclusion 

 
L'exclusion d'un des membres mentionnés aux articles 5.1 à 5.4 peut être prononcée sur 
proposition du conseil d'administration par l'assemblée générale, en cas d'inexécution de ses 
obligations ou pour faute grave. Le membre concerné est entendu au préalable. 
 
Les modalités, notamment financières, de cette exclusion doivent avoir reçu l'accord de 
l'assemblée générale à la majorité qualifiée. 
 
Article 7 – Droits statutaires  
 
Les droits statutaires des membres du groupement et la répartition des voix applicable aux 
délibérations de l’Assemblée générale et du Conseil d’administration sont fixés respectivement 
aux articles 16.4 et 17.8. 
 
Titre II – Fonctionnement  
 
Article 8 – Capital 
 
Le groupement est constitué sans capital.  
 
Article 9 – Ressources du groupement 
 
Les ressources du groupement comprennent : 

− les contributions financières des membres ; 
− la mise à disposition sans contrepartie financière de personnels, de locaux, 

d'équipements ; 
− les subventions ; 
− les produits des biens propres ou mis à leur disposition, la rémunération des 

prestations et les produits de la propriété intellectuelle ; 
− les emprunts et autres ressources d'origine contractuelle ; 
− les dons et legs et le mécénat. 
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La mise à disposition de personnels, de locaux, d'équipements donne lieu à des conventions 
entre le GIP et les personnes morales mettant à disposition. 
 
Article 10 – Contributions statutaires 
 
En application de l’article L. 147-15 du code de l’action sociale et des familles, les contributions 
financières versées par l’État, les départements et les collectivités territoriales à statut 
particulier mentionnées à l’article 5.2 sont réparties de la manière suivante :  

− État : 50 %, 
− Départements et autres collectivités territoriales mentionnées à l’article 5.2 : 50 %. 

 
Les subventions de fonctionnement ou d’investissement qu’un membre peut verser ainsi que 
les mises à disposition de personnel consenties le cas échéant au groupement ne sont pas 
regardées comme des contributions statutaires. 
 
Au vu du budget approuvé par l’Assemblée générale, le directeur général communique aux 
responsables de chaque département ou collectivité les montants dus, qui constituent des 
dépenses obligatoires conformément à l’article L. 147-15 du code de l’action sociale et des 
familles. 
 
Une avance représentative de 50% de la contribution de l’État et de 50% de la contribution 
des collectivités de l’année précédente est versée au Groupement avant le 31 mars de chaque 
année civile. 
Le solde de la contribution des collectivités est versé dans un délai de 30 jours après la 
publication du décret mentionné à l’article L. 147-15 du code de l’action sociale et des familles. 
Le solde de la contribution de l’État est versé au plus tard le 30 septembre de l’année en cours. 
 

Article 11 – Obligations des membres à l’égard des tiers et entre eux  

 
Sauf convention particulière, les membres ne sont pas tenus envers les tiers des engagements 
du groupement. Ils ne sont pas solidaires à l’égard des tiers. 
 
La contribution des membres aux dettes du groupement est déterminée à raison de leurs 
contributions statutaires aux charges du groupement. Le nouveau membre n’est tenu que des 
dettes échues à compter de son admission, au prorata de sa contribution aux charges du 
groupement. En cas de retrait ou d’exclusion, et sauf décision contraire de l’assemblée 
générale, prise à la majorité qualifiée, moins le membre concerné, un membre est responsable 
des dettes du groupement, échues à la date à du retrait ou de l’exclusion, à raison de ses 
contributions statutaires aux charges. 
 
Dans leur rapport entre eux, les membres sont tenus des obligations du groupement à 
proportion de leurs droits statutaires. 
 
Article 12 – Propriété des équipements, des logiciels et des locaux  
 
Lors de sa création le GIP reprend l’ensemble des droits et obligations des structures qu’il 
remplace ou pour le compte desquelles il exerce les missions selon un calendrier assurant 
une transition sécurisée. 
 
Les biens acquis ou développés en commun par les membres dans le cadre des activités du 
GIP appartiennent au groupement. En cas de dissolution du groupement, ils sont dévolus à 
d’autres personnes conformément aux règles établies à l'article 25. 
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Les biens mis à disposition du GIP par les membres ou par d’autres personnes demeurent 
leur propriété. En cas de dissolution du GIP, ils sont remis à leur disposition. 
 
Article 13 – Budget  
 
Les règles budgétaires et comptables du GIP sont régies par les titres I et III du décret 2012-
1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 
 
Un règlement financier, adopté par le conseil d’administration, précise, dans le respect de la 
réglementation budgétaire applicable, les autres règles relatives à la préparation, à l’adoption 
et à la présentation du budget initial et des budgets rectificatifs. 
 
Article 14 – Gestion 
 
Au cas où les charges dépassent les recettes de l’exercice, le Conseil d’administration statue 
sur le report du déficit sur l’exercice suivant et le soumet à l'Assemblée générale pour 
validation. 
 
Il peut être institué dans l’établissement des régies de recettes et des régies d’avances dans 
les conditions prévues par le décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes 
et d’avances des organismes publics.  

 

14.1 Ordonnateur 
 
L’ordonnateur prescrit l’exécution des recettes et des dépenses. Le directeur général du GIP 
a la qualité d’ordonnateur. Il peut déléguer sa signature et se faire suppléer en cas d’absence 
ou d’empêchement. Il informe l’organe délibérant des délégations qu’il accorde. 
 
Les conventions ayant pour objet de procurer à l’organisme des recettes relèvent de la 
compétence de l’ordonnateur. Au-delà de la somme de 50 000 € (ou 100 000 €) et d’une durée 
de trois ans, une décision du conseil d’administration ou du bureau est nécessaire. 
 
L’ordonnateur a seul qualité pour procéder à l’engagement des dépenses. Toutefois, 
l’autorisation préalable du conseil d’administration ou du bureau est requise en matière 
d’acquisitions immobilières, quel que soit le montant, et pour les autres contrats et transactions 
au-delà de la somme de 100 000€. 
 
14.2 Tenue des comptes 
 
La tenue des comptes du Groupement est assurée selon les règles de la comptabilité publique 
par un agent comptable désigné par arrêté du ministre chargé du budget. Le Règlement 
financier du Groupement est arrêté par le Conseil d’administration. 

 
14.3 Contrôles 
 
Le Groupement est soumis au contrôle de la Cour des Comptes dans les conditions prévues 
par les articles L. 133-1 et suivants du code des juridictions financières. 
 
14.4 Commissaire du gouvernement 
 
Un Commissaire du Gouvernement est nommé auprès du Groupement par le Ministre chargé 
de la Famille et de l’Enfance. Il est convoqué à toutes les réunions du Bureau, du Conseil 
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d’administration et de l'Assemblée générale et a un droit de communication de tous les 
documents de gestion du Groupement. 

Il peut demander la réunion du Conseil d’administration lorsque l'intérêt du Groupement 
l'exige. 

Les copies de l'ensemble des décisions et délibérations des organes décisionnels du 
Groupement lui sont adressées. 

Il dispose, dans le délai de 15 jours, d'un droit de veto suspensif sur les décisions ou les 
délibérations qui mettent en jeu l'existence ou le bon fonctionnement du Groupement, 
notamment celles prises en violation de dispositions législatives ou réglementaires ou de la 
présente convention. Dans ce cas, la délibération ou la décision en cause fait l'objet d'un 
nouvel examen par les organes qualifiés du Groupement dans un délai de 15 jours. 

 
Article 15 – Personnel 
 
Lors de sa création, le GIP reprend l’ensemble des personnels des structures qui assuraient 
précédemment les missions qui lui sont confiées ou pour le compte desquelles il les exerce 
désormais. Il s’agit notamment des agents du GIPED, de l’AFA, du CNAOP et du CNPE, pour 
ces deux derniers, au titre des missions du secrétariat général. Les conditions salariales et 
statutaires des agents ne sont pas affectées par cette reprise.  
 
La direction générale dispose d’un délai de 24 mois pour proposer au Président du conseil 
d’administration une harmonisation des conditions de rémunérations et avantages des agents 
de la nouvelle structure formalisés dans un cadre d’emploi garantissant le maintien des 
avantages acquis pour les agents transférés des structures avant leur rattachement au 
nouveau GIP. 
 
Pendant les 12 mois de la période de transition et jusqu’à l’aboutissement d’un cadre d’emploi 
unique pour le nouveau GIP, les recrutements et rémunérations des nouveaux agents seront 
alignés sur les dispositions qui régissaient l’entité avant son rattachement au nouveau GIP.  
 
 
15.1 Mise à disposition de personnels 
 
Les personnels mis à la disposition du Groupement par ses membres conservent leur statut 
d'origine. Leur employeur d'origine garde à sa charge leur rémunération ainsi que leur 
couverture sociale, et il conserve la responsabilité de leur avancement. Ces personnels sont 
placés sous l’autorité fonctionnelle du Directeur général du Groupement et sont soumis aux 
règles d’organisation du Groupement. 
 
15.2 Détachements de fonctionnaires 
 
Des agents de l'État, des collectivités territoriales et des établissements publics peuvent être 
détachés auprès du Groupement pour être placés sous l’autorité du Directeur général du 
Groupement conformément à leur statut et aux règles de la fonction publique. 
 
15.3 Personnels du groupement 
 
Outre les personnels détachés ou mis à disposition du Groupement, celui-ci peut recruter des 
personnels propres. L’accord du Conseil d’administration est requis pour chaque création de 
poste budgétaire. 
 
Les conditions de recrutement et d'emploi de ces personnels sont fixées par un cadre d'emploi 
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propre au Groupement défini par un décret en Conseil d’État pris en application de l’article 109 
de la loi n° 2001-525 du 17 mai 2011 et du décret n°2013-292 du 5 avril 2013. Ces agents 
publics contractuels sont rémunérés sur le budget du Groupement.  
 
Dans des conditions fixées par le décret n° 2013-292 du 5 avril 2013, ils peuvent être recrutés 
par contrat à durée indéterminée (CDI) ou par contrat à durée déterminée (CDD). Dans ce 
dernier cas le contrat ne peut excéder trois ans, et il ne peut être renouvelé que par disposition 
expresse, dans une limite de six ans, fractionnée en fonction des besoins du Groupement. Les 
agents ainsi recrutés n’acquièrent pas de droit à occuper ultérieurement des emplois au sein 
des administrations et collectivités membres du Groupement. 
 
L’état des effectifs au 31 décembre de chaque année est annexé au Rapport d’activité du 
Groupement. 
 
Les modalités de rémunération des personnels sont fixées par le conseil d'administration sur 
proposition du directeur général.  
 
15.4 Autres personnels du GIP et bénévolat 
 
Pour l'exercice de ses missions dans les pays d'origine des enfants, le GIP peut recruter des 
correspondants locaux. Ces personnels relèvent des législations sociales et de protection 
sociale applicables dans le pays où ils travaillent. 

Les correspondants départementaux contribuent localement au fonctionnement du GIP. Ils 
restent sous l'autorité du Président de leur conseil départemental de rattachement. 

Le GIP peut avoir recours au bénévolat. Il assure la protection des bénévoles participant à ses 
missions en souscrivant un contrat d'assurance. 

 
Titre III – Organisation, administration et représentation du GIP 
 
Article 16 – Assemblée générale 
 
16.1 Composition 
 
L’Assemblée Générale est composée de l’ensemble des membres du Groupement. Elle 
comporte trois collèges : 

• Le 1er collège des représentants de l’État (14 membres) 
 

L’État, représenté par les ministères chargés de : 

 La Famille et l’Enfance : 
− Le Directeur général de la cohésion sociale, ou son représentant ; 
− Le Directeur de la recherche, des études, de l'évaluation et des 

statistiques, ou son représentant ;  
 La Santé : 

− Le Directeur général de l’offre de soin, ou son représentant ; 
− Le Directeur général de la santé, ou son représentant ; 

 L’Éducation Nationale, jeunesse et sport : 
− Le Directeur général de l’enseignement scolaire, ou son représentant 

; 
− Le Directeur de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie 

associative, ou son représentant ;  
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 Les Affaires étrangères 
− Le Directeur des Français de l’Étranger et de l’administration 

consulaire ou son représentant ; 
 La Justice : 

− Le Directeur des affaires criminelles et des grâces ; 
− Le Directeur de la protection judiciaire de la jeunesse, ou son 

représentant ; 
− Le Directeur de la direction des affaires civiles et du Sceau ; 

 L’Intérieur : 
− Le Directeur général de la police nationale, ou son représentant ;  
− Le Directeur général de la gendarmerie nationale, ou son représentant 

; 
 L’Outre-Mer : 

− Le Directeur général des Outre- Mer ou son représentant. 
 Les collectivités locales : 

− La Direction générale des collectivités locales, ou son représentant. 
 

• Le 2e collège des représentants des départements et collectivités compétentes en 
matière de protection de l’enfance (départements et collectivités), l’Assemblée des 
départements de France y est représentée avec un voix consultative 

 

• Le 3e collège des représentants des personnes morales de droit public ou privé (14 
associations) 

 

− L’Association Française d’Information et de Recherche sur l’Enfance Maltraitée, 
− La Fédération Nationale des ADEPAPE, 
− La Fédération Nationale des Écoles des Parents et des Éducateurs,  
− La Fondation pour l’Enfance, 
− L’Union Nationale des Associations Familiales, 
− L’Association La Voix de l’Enfant, 
− L’Association Enfance et Partage, 
− L’Association L’Enfant Bleu, 
− La Convention Nationale des Associations de Protection de l’Enfance, 
− Enfance Famille Adoption, 
− Le mouvement français pour le planning familial, 
− La Voix des adoptés, 
− E-enfance,  
− La Fédération françaises des organismes autorisés pour l’adoption. 

 

Les représentants du deuxième et du troisième collège à l’assemblée générale sont désignés 
par les autorités compétentes ou par les assemblées délibérantes de ces membres. 
 
La présidence de l'Assemblée générale est assurée par le Président du conseil 
d’administration, ou, à défaut, par un des trois vice-présidents du conseil d’administration. 
 
16.2 Convocation 
 
Elle se réunit sur convocation du Président du Conseil d’administration au moins une fois par 
an. Elle se réunit de droit à la demande de ses membres représentant au moins un tiers des 
voix sur un ordre du jour déterminé. 
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L'Assemblée générale est convoquée huit jours au moins à l'avance, ou cinq jours avant en 
cas de difficultés pour une séance extraordinaire. 
 
La convocation indique l'ordre du jour et le lieu de réunion. Elle peut être effectuée par courriel. 
L’Assemblée générale peut être réunie en visioconférence ou en audioconférence. 
 
Un règlement interne définit les modalités de comptabilisation des voix et d’organisation des 
débats en cas de réunion dématérialisée. 
 
16.3 Compétences de l’Assemblée générale 
 
Sont de la compétence de l'Assemblée générale sur proposition du Conseil d’administration : 
 

− La nomination des membres du Conseil d’administration par les deuxièmes et 
troisièmes collèges et dans les conditions mentionnées à l’article 17 

− La révocation des membres du Conseil d’administration visés à l’article 17 de la 
présente convention ; 

− L’adoption du programme annuel d’activité du Groupement ; 
− L’adoption du budget initial et des budgets rectificatifs annuels ; 
− L'approbation du Compte financier de chaque exercice ; 
− L’approbation du Rapport d’activité annuel ; 
− L’approbation et la modification de la Convention constitutive du Groupement, sur 

présentation du Président du Conseil d’administration ; 
− La dissolution du Groupement ainsi que les mesures nécessaires à sa liquidation ; 
− La dissolution puis le renouvellement du Conseil d’administration en cas de difficultés 

graves entravant l'administration du Groupement. Dans ce cas, l'Assemblée générale 
doit procéder à la désignation du Conseil d’administration dans un délai d'un mois ; 

− L’admission d’un nouveau membre, l’exclusion d’un membre et la fixation des 
modalités, notamment financières, du retrait d’un membre. 

 

16.4 Répartition des voix par collège et par membre 
 
Pour la détermination du résultat des votes, chaque membre dispose d’un nombre de voix égal 
au nombre total de voix dont dispose le collège auquel il appartient, divisé par le nombre de 
membres de ce collège.  
 
Pour le vote relatif à l’adoption du budget initial, des budgets rectificatifs et du compte financier 
: 
 

− Le collège des représentants de l’État dispose du même nombre de voix que le collège 
des représentants des départements, des collectivités à statut particulier et des 
collectivités d’outre-mer ayant compétence en matière de protection de l’enfance ; 

 
− Le collège des représentants des départements, des collectivités à statut particulier et 

des collectivités d’outre-mer ayant compétence en matière de protection de l’enfance 
dispose d’une voix par département, ou collectivité.   

 
Pour toute autre question, y compris les questions ayant une incidence budgétaire : 
 

− Le collège des représentants de l’État dispose du même nombre de voix que le collège 
des représentants des départements, des collectivités à statut particulier et des 
collectivités d’outre-mer ayant compétence en matière de protection de l’enfance ; 

 
− Le collège des représentants des départements, des collectivités à statut particulier et 
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des collectivités d’outre-mer ayant compétence en matière de protection de l’enfance 
dispose d’une voix par département, ou collectivité ; 

− Le collège des représentants des personnes morales de droit public ou privé dispose 
de deux voix par membre. 

16.5 Délibérations 

Les délibérations sont adoptées à : 

− La majorité absolue des voix exprimées par les membres des collèges 1 et 2, 
lorsqu’elles ont trait à l’adoption du budget initial, des budgets rectificatifs et du compte 
financier ; 

− La majorité simple des voix exprimées par l’ensemble des membres du Groupement 
présents ou représentés, lorsqu’elles ont trait à toute autre question, y compris les 
questions ayant une incidence budgétaire. 

En cas de partage des voix, la voix du Président, ou en son absence, du vice-président, 
président de séance, est prépondérante. 

16.6 Quorums 

L'Assemblée générale ne délibère valablement que si tous les collèges sont présents ou 
représentés et si la moitié des membres du Groupement sont présents ou représentés. 

Au cas où ces quorums ne sont pas atteints, l'Assemblée générale est convoquée à nouveau 
dans les quinze jours et peut valablement délibérer si chacun des collèges est représenté sans 
condition de quorum. 

16.7 Procurations 

Le vote par procuration est autorisé. Toutefois, un membre ne peut recevoir plus de quatre 
procurations à la fois. En outre, il ne peut recevoir de procuration que de membres issus du 
même collège que lui. 

Les membres de l'Assemblée générale titulaires d'une ou plusieurs procurations doivent 
remettre celles-ci au secrétariat de l'Assemblée générale au plus tard à l'ouverture de celle- 
ci. 

16.8 Divers 

Les délibérations de l’assemblée générale font l’objet de procès-verbaux, qui sont signés par 
le président ou le cas échéant le vice-président. 

Le président du conseil scientifique, le directeur général du groupement et l’agent comptable 
assistent, avec voix consultative, aux séances de l’assemblée générale. 

Article 17 - Conseil d'administration 

17.1 Composition du conseil d'administration. 

Le Groupement est administré par un Conseil d’administration de 32 membres élus ou 
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désignés dans les conditions fixées ci-dessous. 
 
Le 1er collège ou collège de l’État, visé à l’article 16.1, est représenté par 10 membres : 
 

− Le Directeur général de la cohésion sociale ou son représentant ; 
− Le Directeur de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques ou son 

représentant ; 
− Le Directeur général de l’offre de soin ou son représentant ; 
− Le Directeur des Français à l’Étranger et de l’administration consulaire, ou son 

représentant;  
− Le Directeur des affaires civiles et du Sceau; 
− Le Directeur de la protection judiciaire de la jeunesse ou son représentant ; 
− Le Directeur général de l’enseignement scolaire, ou son représentant ; 
− Le Directeur de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative, ou son 

représentant ; 
− La Direction générale des collectivités locales, ou son représentant ; 
− Le Directeur général de l’Outre-mer ou son représentant. 

 
Le 2e collège ou collège des départements, des collectivités à statut particulier et des 
collectivités d’outre-mer ayant compétence en matière de protection de l’enfance est 
représenté par 10 présidents de Conseils départementaux ou de collectivités, ou leurs 
représentants, élus par les membres du second collège réunis à l’Assemblée générale. Au 
moins un des membres du collège doit être un département ou une collectivité d’outre-mer. 
Le président de l’ADF ou son représentant dispose au sein de ce collège d’un siège avec voix 
consultative. 
 
Le 3e collège ou collège des personnes morales de droit public ou privé et les personnalités 
qualifiées est représenté par 10 de ses membres élus par les membres du troisième collège 
réunis à l’Assemblée générale et par 1 personnalité qualifiée désignée par le Gouvernement. 
 
Le collège des personnes morales de droit public comporte: 
 

− 2 représentants d’associations intervenant dans le secteur de la prévention ou de la 
protection de l’enfance ; 

− 2 représentants d’associations intervenant dans le secteur de l’adoption nationale ou 
internationale ; 

− 1 représentant d’association intervenant dans le champ de l’accompagnement des 
femmes en situation de vulnérabilité ; 

− 2 représentants d’associations représentant les pupilles, les adoptés ou les mineurs 
et anciens mineurs accueillis en protection de l’enfance; 

− 2 représentants d’associations représentant les associations gestionnaires en 
prévention et protection de l’enfance ; 

− 1 représentants d’associations représentant les professionnels du secteur de la 
prévention et de la protection de l’enfance ;  

 

− et une personnalités qualifié reconnue en raison de sa compétence et son expérience 
dans le champ du droit ou de l’éthique qui a voix consultative.  

 
Le directeur général du groupement et les présidents des conseils assistent au conseil 
d’administration avec voix consultative. 
 
17.2 Durée du mandat et modalités d’élection 
 
Les membres du collège 2 et 3 sont élus pour une durée de trois ans renouvelable. 
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L’élection a lieu au scrutin pluri nominal à deux tours. Lors du premier tour, seuls les membres 
ayant obtenu la majorité absolue des voix exprimées sont déclarés élus. Lors du second tour, 
les membres sont déclarés élus à la majorité simple des voix exprimées. 
 
En cas d’empêchement prolongé d’un administrateur ou de la perte de la qualité, en raison de 
laquelle la personne a été désignée administrateur, il est procédé à son remplacement pour la 
durée du mandat restant à courir, selon les dispositions prévues au règlement intérieur.  
 
17.3 Indemnités 
 
Le mandat d'administrateur est exercé gratuitement. Toutefois, le Conseil d’administration 
peut allouer des indemnités de déplacements pour des missions qu'il confie aux 
administrateurs dans le cadre du budget voté par l'Assemblée générale. 
 
17.4 Représentants du personnel 
 
Un représentant du personnel cadre et un représentant du personnel non cadre assistent aux 
réunions du Conseil d’administration avec voix consultative pour l’ensemble des questions. Ils 
sont élus par le personnel du Groupement au sein de la Commission consultative paritaire, 
dans les conditions définies par le Cadre d’emploi. 
 
17.5 Présidence 
 
Le président du conseil d’administration est élu parmi les administrateurs du deuxième collège 
par le conseil d’administration pour une durée de trois ans renouvelable une fois. Trois vice-
présidents du conseil d’administration sont élus respectivement parmi les administrateurs des 
trois collèges par le conseil d’administration pour une durée de trois ans renouvelable une fois.  
 
Le conseil d’administration est convoqué, par son président, quinze jours au moins à l’avance. 
La convocation indique l’ordre du jour et le lieu de réunion. Le conseil d’administration se réunit 
aussi souvent que l’intérêt du groupement l’exige et au moins deux fois par an. 
 
Le vote par procuration est autorisé, dans la limite de deux pouvoirs par personne. 
 
Les membres du conseil d’administration peuvent y participer à distance selon des modalités 
précisées par le règlement intérieur de cette instance. 
 
17.6 Quorum 
 
Le Conseil d’administration délibère valablement si tous les collèges sont présents ou 
représentés et si la moitié de ses membres sont présents ou représentés. 
 
Au cas où ces quorums ne sont pas atteints, le Président convoque à nouveau les membres 
du Conseil d’administration. Le Conseil d’administration délibère valablement quel que soit le 
nombre de personnes présentes ou représentées, dès lors que chacun des collèges est 
présent ou représenté. 
 
Les décisions du conseil d’administration sont adoptées à la majorité simple, sauf stipulations 
contraires de la présente convention. La majorité qualifiée exige deux tiers des voix au moins. 
En cas de partage des voix, le président du conseil d’administration dispose d’une voix 
prépondérante. 
 
Tout administrateur doit s’abstenir de participer aux délibérations du conseil d’administration 
pour les affaires qui le concernent personnellement. 
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17.7 Compétences du Conseil 

Le conseil d'administration détermine les orientations du groupement et adopte des décisions 
en vue de leur réalisation. Il délibère notamment sur les objets suivants : 

 
− La convocation de l'assemblée générale, fixation de son ordre du jour et des projets de 

délibérations qui la concerne ; 
− Les principes généraux d’organisation et de fonctionnement du groupement ; 
− L'adoption du programme annuel prévisionnel d'activités et du budget correspondant, 

y compris, le cas échéant, les prévisions d'engagement de personnel ; 
− La nomination des membres du comité technique du SNATED et des membres du 

conseil scientifique de l’ONPE ; 
− L’approbation, après avis du conseil scientifique et du directeur de l’ONPE, des 

financements d’études ou de recherches et d’évaluations externes, des aides 
financières à l’organisation de manifestations ; 

− En accord avec l’autorité centrale pour l’adoption internationale, les décisions de 
s’implanter dans les États d’origine des mineurs ;  

− La décision de participer à un programme lié à l'adoption ; 
− La validation des comptes de chaque exercice  
− Le règlement financier du groupement ; 
− La nomination du directeur général du groupement et sa révocation suivant les 

conditions définies par l’article 20 ; 
− Les modalités de nomination des directeurs de l’AFA, de l’ONPE, du SNATED, et des 

secrétaires généraux du CNAOP, du CNPE et du CNA. Les modalités de nomination 
des secrétaires généraux du CNAOP, du CNPE et du CNA prévoient l’avis consultatif 
des présidents des conseils respectifs.   

− Les modalités de rémunérations du directeur général, ainsi que les modalités, 
proposées par le directeur, de rémunération des autres personnels du groupement ; 

− L’autorisation des prises de participation ;  
− L’association du GIP à d’autres structures l’autorisation des transactions. 
− L’acceptation des dons, legs et subventions au-delà de la somme de 50 000 euros (voir 

si renvoi au rôle de l’ordonnateur). 
 

 
Les décisions du conseil d’administration ne peuvent être prises qu’à la majorité qualifiée.  
 
Pour le vote du budget, du budget rectificatif et l’approbation des comptes, seuls les 
représentants du premier et du deuxième collège ont voix délibérative. 
 
17.8 Pondération des voix  
 
Pour le vote relatif à l’adoption du budget initial, des budgets rectificatifs, et du compte 
financier : 

− Le collège des représentants de l’État, dispose de 10 voix : chacun des 
membres du collège État dispose à ce titre d’1 voix ; 

− Le collège des départements, des collectivités à statut particulier et des 
collectivités d’outre-mer ayant compétence en matière de protection de 
l’enfance dispose de 10 voix : chacun des membres du collège des 
départements et des collectivités dispose à ce titre d’1 voix. 
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Pour toutes les autres questions, y compris les questions ayant une incidence 
budgétaire : 

− Le collège des représentants de l’État, dispose de 15 voix : chacun des 
membres du collège État dispose à ce titre d’1,5 voix ; 

− Le collège des départements, des collectivités à statut particulier et des 
collectivités d’outre-mer ayant compétence en matière de protection de 
l’enfance, dispose de 15 voix : chacun des membres du collège des 
départements et des collectivités dispose à ce titre d’1,5 voix ; 

− Le collège des personnes morales de droit public ou privé, dispose de 5 voix : 
chacun des membres du collège des associations dispose à ce titre d’1/2 de 
voix. 

 

17.9 Délibérations  
 

Les délibérations sont adoptées à : 

− la majorité absolue des voix exprimées par les membres des collèges 1 et 2, 
lorsqu’elles ont trait à l’adoption du budget initial, des budgets rectificatifs, et du 
compte financier ; 

− la majorité simple des voix exprimées par l’ensemble des membres du Conseil 
d’administration présents ou représentés, lorsqu’elles ont trait à toute autre 
question, y compris les questions ayant une incidence budgétaire. 

 

En cas de partage des voix, la voix du Président, ou en son absence, du Vice-
président, président de séance, est prépondérante. 

 
 
17.10 Remplacement des administrateurs 
 
En cas de vacance de siège de représentants des deuxièmes et troisièmes collèges, le collège 
concerné, au sein de l'Assemblée générale, élit un nouvel administrateur. 
 
Lorsqu'un représentant du deuxième ou troisième collège cesse d'exercer la fonction au titre 
de laquelle il siège au Conseil d’administration, il est remplacé par son successeur dans ladite 
fonction. 
Dans les deux cas, ces nouveaux administrateurs poursuivent le mandat de leur prédécesseur 
jusqu'à son terme. 
 
En cas de création de nouveaux sièges au sein des différents collèges, le mandat des 
nouveaux administrateurs est exercé à concurrence du délai qui reste à courir pour les 
mandats de leurs pairs. 
 
Article 18 – Bureau du Conseil 
 
Le Bureau est composé de 10 membres désignés ou élus par les membres du Conseil 
d’administration :  
 

− Le Président du Conseil d’administration, issu du 2e collège ; 
− Les deux Vice-présidents, issus des 1er et 3e collèges ; 
− Trois autres représentants du collège de l’État désignés parmi les membres du Conseil 
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d’administration relevant de ce collège ; 
− Trois autres représentants du collège des départements, des collectivités à statut 

particulier et des collectivités d’outre-mer ayant compétence en matière de protection 
de l’enfance élus à la majorité simple parmi les membres du Conseil d’administration 
relevant de ce collège ; 

− Un autre représentant du collège des associations élus à la majorité simple parmi les 
membres du Conseil d’administration relevant de ce collège. 

 
Les membres du Bureau sont désignés ou élus pour une durée de 3 ans. 
 
Le Bureau prépare les réunions et les décisions du Conseil d’administration. 
 
Le directeur général assiste aux réunions du Bureau.  
 
Article 19 – Conseil scientifique 
 
Le Conseil scientifique comprend vingt membres : 
 

• Dix représentants d’organismes commanditaires de recherches dans le domaine de la 
protection de l’enfance :  
− La Direction générale de la cohésion sociale ;  
− La Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques ou 

son représentant ; 
− Le Direction de la protection judiciaire de la jeunesse ou son représentant ; 
− La Direction générale de la recherche et de l’innovation ; 
− L’Institut national des études démographiques ;  
− La Mission de recherche droit et justice ;  
− La Fondation de France ;  
− L’Association nationale des directeurs d’action sociale et de santé des conseils 

départementaux ;  
− L’Observatoire national de l’action sociale décentralisée ; 
− L’Institut national de la jeunesse et de l’éducation populaire.  

 
Ces personnalités sont proposées par leurs institutions de rattachement. 
 

• Dix chercheurs français ou étrangers en activité, choisis à titre personnel, connus pour 
leurs travaux dans les domaines de compétence de l’ONPE.  
 

Ces personnalités sont nommées par le Conseil d’administration, conforment à l’article 17.9 
de la présente convention, sur proposition du Directeur général du Groupement, après avis du 
Directeur de l’ONPE et des membres du Bureau. 

Le Directeur de l’ONPE, ou son représentant, participe aux réunions du conseil scientifique et 
en assure le secrétariat. 

Le Conseil scientifique est une instance d’expertise, de conseil et de proposition. Il peut être 
consulté autant que de besoin par le Directeur de l’ONPE, sur des questions relevant de sa 
compétence. 

Le Conseil scientifique instruit les dossiers de candidatures en réponse à l’appel d’offres 
annuel, en matière d’études et de recherches. 

Le Conseil scientifique examine, évalue et le cas échéant classe les projets d’études, de 
recherches, ou d’évaluation, les projets d’aide à l’organisation de congrès, colloques, 
conférences de consensus, etc., susceptibles d’être financés par l’ONPE. 
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Le Conseil scientifique participe, avec l’équipe de l’ONPE, à l’accompagnement des 
recherches en cours et évalue les travaux achevés. Dans ce cadre, il peut proposer au 
Directeur de l’ONPE de recourir ponctuellement à l’avis de chercheurs français ou étrangers 
non membres du Conseil scientifique. Ceci afin de promouvoir dans l’intérêt supérieur de 
l’enfant, des expériences concourant au développement de la connaissance et à l’animation 
de la recherche, à l’élaboration et à la diffusion d’outils et de référentiels partagés ainsi qu’à 
l’harmonisation des pratiques professionnelles. 
 
 
Article 20 – Directeur général du groupement 
 
Le conseil d’administration nomme le directeur général sur proposition du Ministre chargé des 
familles, après avis du président de l’ADF, pour une durée de 3 ans renouvelable une fois. 
 
Ses modalités de rémunération sont arrêtées par le conseil d’administration, sur proposition 
de son président. 
 
Le directeur général assure le fonctionnement du groupement sous l'autorité du conseil 
d'administration et dans les conditions fixées par celui-ci. À cet effet, il : 
 

− Structure l'activité et le fonctionnement du GIP et a autorité sur les personnels du 
groupement ;  

− Est ordonnateur des recettes et des dépenses du groupement ; 
− Veille aux équilibres budgétaires et financiers du groupement ; 
− Propose au conseil d’administration les modalités de rémunération des personnels ; 
− Signe tous les contrats de travail et toutes les conventions ; 
− Signe les transactions après autorisation du Conseil d’administration ; 
− Représente le GIP en justice et dans les actes de la vie civile ; 
− Une fois par an, soumet au conseil d'administration un rapport d'activité du 

groupement.  
− En fonction des choix stratégiques, met en œuvre les décisions du conseil 

d'administration et de l'assemblée générale en sa qualité de responsable exécutif du 
GIP ; 

− Pilote la communication des activités réalisées par le groupement ; 
− Élabore le projet de budget nécessaire à leur mise en œuvre ; 
− Rend compte au président du CA et aux organes délibérants de l'activité du GIP, 

notamment à partir d'indicateurs prédéterminés. 
 
Dans les rapports avec les tiers, le directeur du groupement engage le groupement par tout 
acte entrant dans son objet. 
 
Il peut déléguer sa signature aux agents placés sous son autorité pour l’exercice de ses 
attributions. 
 
Article 21 –  Relations du GIP avec les trois conseils  
 
Conformément à l’article L. 147-14 du Code de l’action social et des familles, le GIP assure le 
secrétariat général du Conseil national pour l’accès aux origines personnelles, du Conseil 
national de l’adoption et du Conseil national de la protection de l’enfance. À cette fin, il organise 
les moyens humains, financiers et logistiques nécessaires à leur fonctionnement. Les 
secrétaires généraux sont sous l’autorité hiérarchique du Directeur général du GIP et sous 
l’autorité fonctionnelle des présidents concernés. 
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Les moyens nécessaires au programme d’activité des trois conseils sont évalués en fonction 
des capacités budgétaires du Groupement, au regard du cadre légal des conseils en vigueur 
et après examen des programmes d’activité prévisionnels que ces derniers transmettent aux 
instances exécutives du Groupement.  
 
Le Directeur général s’assure que le programme d’activité du Groupement est en cohérence 
avec les programmes d’activité élaborés par les conseils.  
 
Le conseil d’administration du Groupement peut s’appuyer sur les avis consultatifs des trois 
conseils pour son propre programme d’activité.  
 
 
 
Titre IV - Dispositions transitoires  
 
Article 22 – Emplois  
 
Les Directeurs généraux de l’AFA et du GIPED au jour de l’approbation de la convention 
constitutive sont placés en position d’adjoint du Directeur général du Groupement.  
 
 
Titre V – Liquidation du GIP 
 

Article 23 – Dissolution 
 
Le groupement est dissous par : 
 
1° décision de l'assemblée générale ; 
 
2° décision de l'autorité administrative qui a approuvé la convention constitutive, notamment 
en cas d'extinction de l'objet. 
 
La dissolution du groupement entraîne sa liquidation, mais la personnalité morale du 
groupement subsiste pour les besoins de celle-ci. 
 
Article 24 – Liquidation 
 
Le conseil d’administration nomme un ou plusieurs liquidateurs et détermine les règles 
relatives à leur rémunération. 
 
Les attributions et l’étendue des pouvoirs du liquidateur sont fixées par l’assemblée générale. 
 
 
Article 25 – Dévolution des actifs 
 
Après paiement des dettes et, le cas échéant, remboursement du capital ou reprise des 
apports, l'excédent d'actif est attribué à un ou plusieurs bénéficiaires conformément aux 
décisions prises par l'assemblée générale du groupement. 
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Article 26 – Condition suspensive 

La présente convention est conclue sous réserve de son approbation et de sa publication par 
les autorités compétentes. 

Fait à Annecy, le 

Le Président du Conseil départemental 

Martial SADDIER 

- 260 -



CD-2022-105 Annexe 20/24 

Annexe 
Cette annexe a vocation à être réévaluées périodiquement conformément à l’article 16.3 de la 
convention constitutive.  
 
 
Missions de l’Observatoire national de la protection de l’enfance 

Conformément à l’article L 147-14 du Code de l’Action Sociale et des Familles, l’Observatoire 
national de la protection de l’enfance (ONPE) assure les missions de centre national de 
ressources et de promotion de la recherche et de l’évaluation. À cette fin, et en application de 
l’article L.226-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles, l’ONPE contribue au recueil et à 
l'analyse des données et des études concernant la protection de l'enfance, en provenance de 
l'État, des collectivités territoriales, des établissements publics, des fondations et des 
associations œuvrant en ce domaine. Il contribue à la mise en cohérence des différentes 
données et informations ainsi qu’à l’amélioration de la connaissance des phénomènes de mise 
en danger des mineurs et des questions d’adoption et d’accès aux origines personnelles. 

L’ONPE est chargé de recenser les bonnes pratiques et de répertorier ou de concourir à 
l’élaboration d’outils et de référentiels. Il assure la diffusion de ces derniers auprès des acteurs 
de la protection de l’enfance et de l’adoption internationale. Il met en œuvre la base nationale 
recensant les agréments délivrés par les présidents des conseils départementaux pour 
l’exercice des professions d’assistant familial et d’assistant maternel, ainsi que les 
suspensions et les retraits d’agrément, mentionnée à l’article L. 421-7-1. 

L’ONPE a pour finalité d’améliorer la connaissance relative aux enfants en danger ou en risque 
de danger, aux phénomènes de maltraitance envers les enfants, aux questions d’adoption et 
d’accès aux origines personnelles, d’éclairer les débats et d’aider à la prise de décisions 
améliorant la situation des enfants, des adolescents et de leurs familles en développant les 
pratiques de prévention, de dépistage et de prise en charge. 

• Appui technique aux départements et aux administrations dans leur activité de recueil 
d’information, de conduite ou de commandite d’études, de recherches et d’évaluation 
relevant de leurs compétences dans les champs de l’enfance maltraitée, de la protection 
de l’enfance, de l’adoption et de l’accès aux origines personnelles ; 

• Travail en coopération avec les partenaires de l’ONPE produisant des données chiffrées 
concernant les enfants en danger ou en risque de danger en concertation avec le service 
statistique du ministère chargé de la famille et la DREES, initiation ou participation à des 
travaux il de mise en cohérence des concepts, des définitions et des procédures de 
collectes et de traitements des données. Identification des secteurs non couverts, afin 
d’aboutir progressivement à une connaissance statistique partagée et fiable du nombre 
des enfants concernés, des mesures mises en œuvre puis du devenir des enfants et des 
familles concernées ; 

• Conduite, coordonnée avec les institutions concernées, d’études, de recherches et 
d’évaluations. Mise au point de bilans des connaissances disponibles, identification des 
besoins de connaissance, lancement, accompagnement, évaluation et diffusion de travaux 
réalisés par des organismes prestataires ou par des partenaires de l’ONPE. Organisation 
de manifestations (congrès, colloques, conférences de consensus etc.) et diffusion de 
travaux relevant de la protection de l’enfance ; 

• Recensement des actions innovantes, ayant fait l’objet d’une évaluation, relatives à la 
protection des enfants en danger ou en risque de danger, à la prévention et à la lutte contre 
toutes les maltraitances et à l’amélioration des conditions de vie des enfants ; 

• Recueil et diffusion des retours d’expérience auprès de l’ensembles des acteurs de la 
protection de l’enfance ;  
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• Recensement et référencement, des travaux d’études et de recherches, qui requière la 
création d’une banque de données informatisées destinée à favoriser l’accès à ces travaux 
pour les professionnels, les chercheurs et le public ; 

• Fonction d’interface dans le domaine international, participation aux activités du réseau 
européen des observatoires de l’enfance. 

 
Le Conseil scientifique se réunit au moins deux fois par an sur convocation du Directeur de 
l’ONPE, après concertation avec le Président du Conseil scientifique. Les décisions du Conseil 
scientifique sont prises à la majorité simple des voix exprimées par l’ensemble des membres 
présents ou représentés. En cas d’égalité, la voix du Président est prépondérante. 
 
L’activité de membre du Conseil scientifique ne donne pas lieu à rétribution. Les frais de 
missions pourront être remboursés dans les conditions fixées par le Conseil d’administration. 

L’avis du Conseil scientifique est consultatif. La sélection et le financement des projets 
d’études et de recherches sont décidés par le Conseil d’administration après avis du Conseil 
Scientifique, communiqué dans les délais prévus à l’articler relatif au fonctionnement du 
conseil d’administration. 
Le Président du Conseil scientifique est élu, pour un mandat de quatre ans, par l’ensemble 
des membres du Conseil parmi les dix chercheurs membres du Conseil à titre personnel. Il est 
assisté d’un Vice-président, désigné dans les mêmes conditions et qui supplée le Président 
en cas d’empêchement.  
Le Président est invité à participer à titre consultatif aux réunions de l’Assemblée générale et 
du Conseil d’administration pour toute question relative à l’activité scientifique de l’ONPE 
Les membres choisis à titre personnel exercent leur mandat pendant quatre ans. Le mandat 
peut être renouvelé une fois, à titre exceptionnel, par le Conseil d’administration du GIP, sur 
proposition du Directeur général, après avis du Directeur de l’ONPE conformément à l’article 
19 de la Convention constitutive. 

 

Missions du Service national d'accueil téléphonique enfance en danger 

Conformément à l’article L.226-6 du Code de l’action sociale et des familles, « le service 
d'accueil d’aide à distance répond, à tout moment, aux demandes d'information ou de conseil 
concernant les situations de mineurs en danger ou présumés l'être. Il transmet immédiatement 
au Président du Conseil départemental ou de la collectivité ayant compétence en matière de 
protection de l’enfance, selon le dispositif mis en place en application de l'article L.226-3, les 
informations préoccupantes qu'il recueille et les appréciations qu'il formule à propos de ces 
mineurs ».  
Il oriente vers les services étrangers compétents toute situation de mineur en danger ou en 
difficulté et qui ne relève pas de la compétence des autorités françaises. 

Il participe aux activités du réseau international des lignes téléphoniques pour la protection 
des enfants. 

 

Missions de l’Agence française d’adoption 

 
Missions générales de l’Agence française de l’adoption 

En matière d’adoption internationale, l’Agence française de l’adoption intervient dans le 
respect des dispositions de la Convention de La Haye sur la protection des enfants et la 
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coopération en matière d’adoption internationale du 29 mai 1993 et des conditions requises 
dans les pays dans lesquels elle est habilitée. 
 
Elle assure, le cas échéant en collaboration avec les correspondants départementaux, les 
fonctions suivantes : 

− Information et préparation des candidats à l’adoption notamment sur les procédures 
applicables dans les différents pays d’origine, les délais d’attente et leurs incertitudes, 
les coûts, les particularités afférentes à l’adoption d’un enfant étranger et ses besoins 
spécifiques ;  

− Aide à l’orientation des candidats vers le pays le plus adapté à la réalisation du projet 
d’adoption lorsqu’elle est possible ; 

− Accompagnement des candidats dans l’élaboration et l’évolution de leur projet 
d’adoption et la constitution de leur dossier ; 

− Intermédiation, y compris, le cas échéant, sur le plan financier, pour l’adoption de 
mineurs étrangers ou apatrides;  

− Accompagnement des candidats après l’adoption, en lien avec le département de la 
famille.  

 
L’agence peut également, à la demande des pays d’origine, participer à tout programme lié à 
l’adoption ou à la préparation des familles.  
 
Modalités d’intervention de l’Agence française de l’adoption en tant qu’intermédiaire pour 
l’adoption 
 
Dans le cadre de sa mission d’intermédiaire, elle veille à accompagner les adoptés dans leurs 
recherches relatives à l’accès à leur histoire et à leurs origines personnelles.  
 
L’Agence française de l’adoption accompagne les candidats, dans la limite de la capacité de 
traitement du pays d’origine, lorsque leur profil correspond aux exigences des pays d'origine 
et que leur projet d’adoption : 

− Est orienté vers un pays où elle est habilitée et accréditée pour intervenir ; 
− Répond aux conditions requises dans le pays d’origine ; 
− Correspond aux profils des enfants adoptables dans ce pays. 

 
Dans les pays d’origine où elle intervient directement et lorsque c'est autorisé ou souhaité par 
le pays d'origine ; elle recrute et travaille avec un ou plusieurs correspondants locaux. 
 
Les correspondants sont les représentants officiels de l’AFA dans le pays d’origine concernés 
et ont, selon les règles des pays partenaires au sein duquel ils interviennent, pour missions 
essentielles :  

− Les relations avec les autorités du pays, l’ambassade de France, les établissements 
accueillant les enfants en vue de leur protection et les services de santé. Elles 
impliquent notamment la représentation de l'Agence auprès des acteurs de l’adoption 
et dans le cadre de démarche administratives locales éventuelles (en cas de 
contentieux par exemple) ; 

− Le suivi des modalités de travail de l’Agence dans le pays concerné ;  
− Le suivi des dossiers d’adoption en lien avec l’AFA ;  
− L’accueil et l’accompagnement des futurs adoptants, ou l’aide à la désignation 

d’accompagnants éventuels/l'identification des acteurs et réseaux pour l'organisation 
des séjours des adoptants dans le pays d'origine pour leurs démarches d'adoption ; 

− L’organisation et l’accompagnement des missions des membres du siège, en lien 
avec l’Ambassade si nécessaire. 
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Dans l’hypothèse où le recrutement d’un correspondant serait nécessaire mais impossible, 
l’Agence peut avoir recours à des mandataires à titre gracieux ou un prestataire avec 
lesquelles une contractualisation est prévue. 

En France, l’agence anime un réseau de correspondants départementaux, y compris en se 
déplaçant le cas échéant, et lui propose des formations dédiées sur son domaine de 
compétence.  

Mission d’appui en matière d’adoption nationale 

En matière d’adoption nationale, l’Agence française de l’adoption peut apporter un appui 
aux départements pour l’accompagnement et la recherche de candidats à l’adoption nationale, 
en particulier lorsqu’un projet de vie pour un pupille de l’État est l’adoption et qu’aucune 
potentielle famille n’a pu être identifiée au sein de son département.  

Enfin, l’agence française de l’adoption met en œuvre une base nationale recensant les 
demandes d’agrément en vue d’adoption et les agréments délivrés par les présidents des 
conseils départementaux ainsi que les refus et retraits d’agrément. Les informations 
constitutives de ces demandes, agréments, retraits et refus font l’objet d’un traitement 
automatisé de données pour permettre la gestion des dossiers par les services instructeurs 
ainsi que la recherche, à la demande du tuteur ou du conseil de famille, d’un ou plusieurs 
candidats pour l’adoption d’un pupille de l’État.  

Missions du Conseil national d’accès aux origines personnelles 

Conformément aux articles L. 147-1 et suivants et R. 147-1 et suivants du CASF, le CNAOP 
est chargé de faciliter en lien avec les départements et les collectivités d’outre-mer, l’accès 
aux origines dans les conditions prévues par la loi. Il assure l’information de ces partenaires :  

− sur la procédure de recueil, de communication et de conservation des renseignements 
relatifs à l’identité des parents de naissance, mais aussi des renseignements non 
identifiants relatifs à leur santé, l’origine géographique de l’enfant et les raisons et 
circonstances de sa remise au service ;  

− sur le dispositif d’accueil et d’accompagnement des personnes en recherche de leurs 
origines, des parents de naissance, des familles adoptives concernées par la 
recherche et des femmes qui souhaitent accoucher dans le secret de son identité.  

Le Conseil émet des avis et formule des propositions relatives à l’accès aux origines 
personnelles. 

L’équipe technique du secrétariat général du CNAOP, rattaché au GIP, a pour mission de 
faciliter l’accès aux origines personnelles :  

− Organiser le dispositif au sein de chaque département, permettant à toute femme qui 
veut accoucher dans le secret de son identité de le faire en toute sécurité au sein d’un 
établissement de santé en recueillant les informations prévues par le CASF ; 

− D’assurer le traitement et la conservation des informations et renseignements 
nécessaires à l’accès aux origines personnelles ; 

− Recevoir et instruire les demandes d’accès aux origines personnelles des personnes 
pupilles de l’État ou adoptées nées dans le secret ; les levées de secret de l’identité de 
la mère ou du père de naissance ; les déclarations d’identité formulées par les 
ascendants, les descendants et les collatéraux privilégiés des parents de naissance 
ayant demandé à conserver le secret de leur identité. 
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Cette mission est assurée en liaison avec les départements, les collectivités d’outre-mer et les 
organismes autorisés pour l’adoption. 
 
Mission commune AFA et CNAOP : Accès aux origines personnelles 

Un accueil téléphonique commun informe et oriente les personnes qui recherchent leurs 
origines en fonction de leur situation personnelle. 
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Extrait des Procès-Verbaux 

des Séances du Conseil départemental 

SÉANCE DU 25 JUILLET 2022 

n° CD-2022-106 
 
 
RAPPORTEUR : 
 

Mme GAY Agnès (en l’absence de Mme BEURRIER Chrystelle) 

OBJET  :  
 

APPEL A PROJETS AIDE HUMANITAIRE 2022 - ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 

 

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 12 juillet 2022 s’est réuni en 
séance publique, à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 
M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 
Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, Mme DULIEGE Fabienne, Mme GAY Agnès, Mme GONZO–
MASSOL Valérie, Mme MAURIS Odile, Mme METRAL Marie–Antoinette, 
Mme MUGNIER Magali, Mme TERMOZ Aurore, M. BAUD Richard, M. BOCCARD Bernard, 
M. CATTANEO Marcel, M. DAVIET François, M. EXCOFFIER François, M. LAMBERT Gérard, 
M. MORAND Georges, M. PUTHOD Dominique, M. RATSIMBA David, 
M. VERDONNET Christian 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine à M. MORAND Georges, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme MAHUT Patricia à M. BAUD Richard, 
Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire à M. BOCCARD Bernard, M. DEPLANTE Daniel à Mme DULIEGE Fabienne 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme PETEX–LEVET Christelle, M. BAUD–GRASSET Joël 

 
Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 26 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 31 Abstention(s) 0 
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Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.1115-1 – 
uniquement pour l’humanitaire, 

Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,  

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 

Vu la délibération n° CD-2022-011 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 – Politique 
Insertion et lutte contre les exclusions, Aide Humanitaire, 

Vu la délibération n° CD-2022-073 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire 2022 de la 
1ère Commission Enfance, Famille, Insertion, 

Vu les demandes des associations déposées lors de la période de publication de l’appel à projets 
du 04 mars au 29 avril 2022 inclus, 

Vu l’avis favorable émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, Insertion lors de sa séance 
du 27 juin 2022. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose qu’un appel à projets a été lancé 
en 2022 pour accompagner les structures associatives agissant dans le domaine de l’aide 
humanitaire. 

Le lancement de cet appel à projets dans le champ de l’aide humanitaire a plusieurs objectifs : 

- centraliser et créer un socle de règles communes pour les candidats ; 
- éviter les envois de dossiers au fil de l’eau, être plus efficient dans le traitement ; 
- proposer un accompagnement financier sur le fondement de critères de notation objectifs 

; 
- faciliter l’arbitrage des élus en disposant de l’ensemble des projets au regard d’une 

enveloppe financière ferme. 

Les projets présentés devaient répondre à plusieurs critères de recevabilité : 

- s’inscrire dans les thématiques prévues au sein du règlement de l’appel à projets : Egalité 
et accès au droit ; Développement éducatif, sanitaire, social ; Environnement et gestion 
des ressources (agricole, eau, etc.) ; Tout projet d’intérêt départemental ; 

- l’association devait être implantée en Haute-Savoie ou avoir un lien particulier avec la 
Haute-Savoie et disposer d’au moins 1 année d’existence ; 

- l’enveloppe annuelle fixée est de 100 000 € avec un maximum de 20 000 € par projet et 
le respect d’un autofinancement a minima de 50 %. 
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Dans le cadre de l’analyse des offres différents aspects ont été étudiés afin d’attribuer les 
subventions :  
 

- la viabilité économique et la pérennisation de l’action ; 
- le développement durable, visant la cohérence entre les aspects sociaux, 

environnementaux, économiques et culturels ; 
- le niveau de difficulté et de développement du pays concerné ; 
- la participation d’autres collectivités territoriales au projet ; 
- la clarté et complétude du dossier et des informations. 

 
Sur les 12 dossiers reçus :  
 

- 4 n’ont pas été retenus et pour lesquels il n’est pas proposé de subvention ; 
- 8 ont été retenus avec proposition d’une subvention. 

 
Il est proposé d’accorder les subventions suivantes aux associations retenues par le jury figurant 
dans le tableau ci-dessous pour l’année 2022 :  
 
 

Nom et adresse de 
l’association 

Rayonnement 
géographique 

Présentation et champ d’action de 
l’association 

Montant 
subvention en € 

Solidarité France 
Afrique 
24 clos Jérôme Lalande 
74300 Thyez 
(Canton de Cluses) 

Bénin 

Accompagnement de 11 groupements 
villageois de femmes afin de contribuer à 
l’accroissement de la production et de sa 
rentabilité. Vise la sécurité alimentaire et 
nutritionnelle des populations.   

2 050  

Mali Initiative 
25 chemin des bruyères 
74410 Saint-Jorioz 
(Canton d’Annecy 4) 

Mali 

Aide alimentaire notamment pour la 
scolarisation des filles : cantine scolaires (149 
élèves), restauration du dispensaire et de la 
maternité (femmes enceintes), aide 
alimentaire aux familles d’accueil des 
orphelins (originaires des villages détruits par 
les djihadistes) 

1 750  

Fleurs de Prunier 
11 Allée Jean Monnet 
Annecy le Vieux 
74940 Annecy 
(Canton d’Annecy 3) 

Madagascar 

Aides aux enfants de Madagascar : sur le plan 
alimentaire notamment au travers du Centre 
Zaza Mendrika (145 enfants accueillis de 3 à 23 
ans, avec des activités de soutien scolaire et 
culturelles). 5 étudiants sont accueillis avec 
des besoins de matériels informatiques. 
Activité de distribution alimentaire, avec les 
Pousse Pousse du Cœur distributions 
alimentaires aux enfants des rues (64 390 repas 
en 2019 et  
9 584 en 2020 suite à une activité freinée par 
le Covid) 

10 000  

Au grain de sable 
401 Route de chez 
Levet 
74330 Epagny 
(Canton d’Annecy 3) 

Burkina Faso 

Accueil (internat et restauration) de 100 
élèves dans le cadre d’un centre 
d’hébergement afin de pouvoir leur assurer 
une scolarité post primaire. 

1 500  
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Nom et adresse de 
l’association  

Rayonnement 
géographique 

Présentation et champ d’action de 
l’association 

Montant 
subvention en € 

Non Nobis 
3329 Route des Chappes 
74570 Thorens-Glières 
(Canton d’Annecy 3) 

Guinée 

Création formation et équipements de 
3 groupements apicoles en République de 
Guinée dans la Préfecture de Kankan à Sanah. 
Objectif de réduction de la pression sur les 
ressources naturelles et d’amélioration des 
conditions de vie des groupements 
communautaires à travers la mise en place 
d’activités génératrices de revenus. 

7 750 

AFDI (Agriculteurs 
Français et 
Développement 
International) 
La maison des 
Agriculteurs 43 avenue 
Albert Raymond 
42272 Saint-Priest-en-
Jarez 
Section Haute-Savoie : 
41 Rue du Bourg Neuf 
74140 Douvaine 
(Canton de Sciez) 

Madagascar 

Accompagnement de la construction de salles 
de classes, cantines scolaires, et jardins 
scolaires maraichers afin d’améliorer le taux 
de scolarisation de la population. Amélioration 
des conditions de vie des paysans malgaches et 
accompagnement de l’installation de jeunes 
femmes vulnérables pour créer des activités de 
subsistances agricoles génératrices de 
revenus. Poursuite de l’action de la commune 
de Sciez. 

20 000 

Entraide internationale 
des scouts de la région 
de Cluses 
2204 Avenue des Glières 
74300 Cluses 
(Canton de Cluses) 

Ukraine 

Aide à l’acheminement et à la distribution de 
matériels : nourriture, produits d’hygiène, 
fournitures médicales, vêtements, mobilier 
aux victimes de la Guerre en Ukraine. 

10 000 

Comité Amérique 
Centrale du Léman 
1434, route vallâ verda 
74420 Habère-Lullin 
(Canton de Sciez) 

Guatemala 

Fourniture de tôles ondulées de toiture pour 
terminer la construction de maisons auto-
construites. Relogement de famille paysannes 
dans une maison salubre (35 familles rurales, 
nombre approximatif de bénéficiaires : 190) 

1 000 

TOTAL 54 050 

Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir délibérer et statuer. 

M. LE PRÉSIDENT.- Merci pour ce travail de la Commission, j'associe Chrystelle Beurrier et vous. 

Nous l’avions dit dès notre arrivée l’année dernière, il y avait nécessité de retoiletter et de 

refaire un dispositif sous forme d'appel à projets pour cette aide à la coopération internationale, 

qui est très importante. 

Pour ceux qui ne connaissent pas bien, je rappelle que les 100 000 euros sont une chose, mais 

c'est surtout l'effet levier. Quand vous mettez 1 euro dans un projet de coopération 

internationale, souvent cela fait tomber 10 fois ou 100 fois plus de la part de l'Union Européenne 

ou d’autres pays, européens ou non, sous forme de contreparties. 

Nous connaissons bien cela avec Mme Gay puisque nous avons fait de la coopération décentralisée 

avec le Niger à Bonneville, il faut savoir que les 100 000 euros se transforment en plusieurs 

millions d'euros dans ces pays par un jeu de contreparties et de montage des dossiers. 
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Étant entendu que nous serons tous d’accord si demain, il faut que cela soit 150 000 euros parce 

qu'il y a de très bons dossiers, mais il fallait redémarrer. Merci de l'avoir fait avec la Commission. 

S'il n’y a pas de questions, je peux mettre aux voix. 

 
 
Le Conseil départemental, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
ATTRIBUE les subventions et AUTORISE leur versement, en une seule fois, aux associations 
figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : PDS2D00325 

Nature Programme Fonct. 

6574 1207 0001 58 
Subventions de fonctionnement aux organismes 

de droit privé Aides individuelles humanitaires 

 

 
PRECISE que le versement de ces subventions interviendra à compter de la réception par le 
Département de l’attestation de commencement d’exécution et de communication sur l’aide 
départementale signée par l’association ; 
 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser 
dans l’exercice en € 

22PDS00638 
Solidarité France Afrique 
24 clos Jérôme Lalande 
74300 Thyez - (Canton de Cluses) 

2 050 

22PDS00639 
Mali Initiative 
25 chemin des bruyères 
74410 Saint-Jorioz - (Canton d’Annecy 4) 

1 750 

22PDS00640 

Fleurs de Prunier 
11 Allée Jean Monnet 
Annecy le Vieux 
74940 Annecy - (Canton d’Annecy 3) 

10 000 

22PDS00641 
Au grain de sable 
401 Route de chez Levet 
74330 Epagny - (Canton d’Annecy 3) 

1 500 

22PDS00642 
Non Nobis 
3329 Route des Chappes 
74570 Thorens-Glières - (Canton d’Annecy 3) 

7 750 

22PDS00643 

AFDI (Agriculteurs Français et Développement 
International) 
La maison des Agriculteurs 43 avenue Albert Raymond 
42272 Saint-Priest-en-Jarez 
Section Haute-Savoie : 41 Rue du Bourg Neuf 
74140 Douvaine - (Canton de Sciez) 

20 000 

22PDS00644 

Entraide internationale des scouts de la région de 
Cluses 
2204 Avenue des Glières 
74300 Cluses - (Canton de Cluses) 

10 000 

22PDS00645 
Comité Amérique Centrale du Léman 
1434, route vallâ verda 
74420 Habère-Lullin - (Canton de Sciez) 

1 000 
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INDIQUE que le Conseil départemental se réserve le droit de demander le remboursement de la 
subvention en cas de non réalisation des projets soutenus. 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 27/07/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 29/07/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait des Procès-Verbaux 

des Séances du Conseil départemental 

SÉANCE DU 25 JUILLET 2022 

n° CD-2022-107 
 
 
RAPPORTEUR : 
 

Mme GAY Agnès (en l’absence de Mme BEURRIER Chrystelle) 

OBJET  :  
 

DISPOSITIF DEPARTEMENTAL D'INSERTION - SUIVI ET CONTROLE DES 
PARCOURS D'INSERTION DES ALLOCATAIRES DU RSA 

 

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 12 juillet 2022 s’est réuni en 
séance publique, à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 
M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, 
Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–Philippe, Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, Mme DULIEGE Fabienne, Mme GAY Agnès, Mme GONZO–
MASSOL Valérie, Mme MAURIS Odile, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme MUGNIER Magali, 
Mme TERMOZ Aurore, M. BAUD Richard, M. BOCCARD Bernard, M. CATTANEO Marcel, 
M. DAVIET François, M. EXCOFFIER François, M. LAMBERT Gérard, M. MORAND Georges, 
M. PUTHOD Dominique, M. RATSIMBA David, M. VERDONNET Christian 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine à M. MORAND Georges, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme MAHUT Patricia à M. BAUD Richard, 
Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire à M. BOCCARD Bernard, M. DEPLANTE Daniel à Mme DULIEGE Fabienne 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme PETEX–LEVET Christelle, M. BAUD–GRASSET Joël 

 
Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 26 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 31 Abstention(s) 0 

 

- 273 -



CD-2022-107 2/4 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, 

Vu le Code du Travail, 

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de Solidarité active (rSa) et 
réformant les politiques d’insertion, 

Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active, 

Vu le décret n° 2009-716 du 18 juin 2009 relatif aux traitements automatisés de données 
à caractère personnel accompagnant la mise en œuvre du revenu de solidarité active et portant 
diverses dispositions de coordination, 

Vu le décret n° 2012-294 du 1er mars 2012 relatif aux procédures d'orientation, de suspension et 
de radiation applicables aux bénéficiaires du revenu de Solidarité active, 

Vu le décret n° 2017-122 du 1er février 2017 relatif à la réforme des minima sociaux, 

Vu la délibération de l’Assemblée Départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 

Vu la délibération n° CD-2022-011 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 –
Développement et Inclusion Sociale, 

Vu la délibération n° CD-2022-073 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire 2022 de 
la 1ère Commission Enfance, Famille, Insertion, 

Vu l’avis favorable émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, Insertion du 27 juin 2022. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que, depuis la loi n° 2008-1249 
du 1er décembre 2008 qui généralise le revenu de Solidarité active (rSa) et réforme les 
politiques d’insertion, le Département est responsable du dispositif du rSa et confie en partie 
sa gestion, d’une part, à la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) de la Haute-Savoie et, d’autre 
part, à la Caisse de Mutualité Sociale Agricole (CMSA) des Alpes du Nord. 

Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie a conclu pour 2022 une convention de 
partenariat relative à la gestion du rSa avec la CAF de la Haute-Savoie d’une part, et la CMSA 
des Alpes du Nord d’une autre part. 

Il est rappelé qu’après une augmentation historique du nombre des bénéficiaires du rSa (+ 21 %) 
en 2020, puis une baisse, il est constaté une stabilisation depuis juin 2021 à plus ou moins 
9 000 allocataires soumis aux droits et devoirs, contre 8 200 avant la crise. 

Sur ces 9 000 allocataires du rSa présents sur le département, 63 % sont orientés « social » et 
sont suivis par les travailleurs sociaux du Département, ou les partenaires ou prestataires socio-
professionnels du fait de freins sociaux. Dans le cadre de leur parcours d’insertion, 
l’engagement des bénéficiaires du rSa se prend au travers d’un Contrat d’Engagement 
Réciproque (CER). 
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37 % sont orientés professionnel, plus proches de l’emploi, les allocataires du rSa sont 
accompagnés par Pôle emploi qui formalise leur engagement par le biais d’un Projet 
Personnalisé d’Accès à l’Emploi (PPAE). 
Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie et Pôle Emploi ont conclu une convention de 
partenariat pour la période 2020 – 2022. 
 
Il est proposé, pour conforter la logique des droits et devoirs et plus globalement le « juste 
droit » dans le champ de l’insertion des bénéficiaires du rSa, de renforcer les modalités de suivi 
du parcours d’insertion et de renforcer la dimension de contrôle des situations des allocataires 
du rSa, en mettant en place les mesures suivantes : 
 
 

A. Renforcer les exigences en matière de dynamique de parcours d’insertion dans la 
perspective d’activité et d’emploi d’abord. 

 
Le Département a pu, dans le cadre de la convention de gestion du rSa conclue avec la CAF au 
titre de l’année 2022, revoir ses exigences en termes de renforcement des contrôles, 
d’échanges d’informations, et de récupération des indus rSa. Un plan de prévention et de 
recouvrement des indus et un plan de contrôle sont en cours d’écriture entre le Département 
et la CAF. 
 
L’enjeu est aussi d’aller plus loin en mobilisant toujours plus les travailleurs sociaux du 
Département dans une logique des droits et devoirs et visant à rendre l’entrée dans le dispositif 
concomitante avec l’entrée dans un parcours d’insertion accompagné. 
 
D’ici 2023, il conviendra également de renouveler le partenariat avec Pôle Emploi afin de 
renforcer le suivi quantitatif et qualitatif des Bénéficiaires du rSa (BrSa) orientés professionnel, 
pour lesquels le Département dispose d’informations partielles.  
 
Il convient de conforter le suivi de la dynamique du parcours en veillant à la mobilisation et 
l’adhésion des allocataires du rSa soumis aux droits et devoirs (élaboration du PPAE ou du CER) 
dans leur parcours d’insertion en : 

- mobilisant de manière toujours plus conséquente les travailleurs sociaux du 
Département sur l’enjeu des CER en termes d’objectifs de parcours et de suivis. Il 
s’agira de s’inspirer de l’organisation concluante des équipes dédiées insertion et des 
nouvelles modalités d’accompagnement proposées par la Maison de l’insertion et de 
l’Emploi du Genevois ; 

- renforçant les exigences du Département sur le suivi des bénéficiaires du rSa (brSa) par 
Pôle emploi afin qu’il s’assure de l’élaboration et du suivi des PPAE pour l’ensemble des 
orientés professionnels ; 

- développant des outils de suivi de parcours départementaux des brSa pour que les 
travailleurs sociaux et les Animatrices Territoriales d’Insertion soient en capacité de 
suivre plus finement les parcours, et modernisent leurs pratiques : 

o mise en place de « rendez-vous insertion » mi-juin 2022 à titre gratuit : prise de 
rendez-vous en ligne, sms de rappel, etc. ; 

o rédaction d’un cahier des charges en vue de l’acquisition d’une solution 
informatique permettant le suivi du parcours d’insertion (CER en version 
numérique et non plus en papier carbone, prescription dématérialisée, suivi des 
actions d’insertion et évaluation de leur impact, etc.) ; 

- réévaluant le barème départemental des sanctions financières prises en Equipe 
Pluridisciplinaire (EP) non revu depuis 2016, et en assurant la Présidence des EP par un 
élu du Département ; 

  

- 275 -



CD-2022-107 4/4 

- étendant le champ des sanctions, notamment lorsque le brSa ne se rend pas en 
information collective présentant ses droits et devoirs, en prévoyant ainsi des sanctions 
administratives (hors EP). 

B. Optimiser la prévention des indus frauduleux et non frauduleux en s’assurant de la 
conformité des éléments déclarés par les bénéficiaires au travers d’un renforcement des 
contrôles en : 

- mettant en place un plan de prévention et de recouvrement des indus en parfaite 
coordination avec la CAF, en développant l’articulation Département / Paierie 
Départementale, et en s’appuyant sur une mission de contrôle interne renforcée par le 
recrutement d’un second contrôleur rSa ; 

- envisageant des amendes administratives qui se substitueraient aux pénalités CAF en cas 
de fraude, infligées par le Président du Conseil départemental, et en revoyant les 
stratégies du Département de dépôt de plaintes avec les Parquets et la CAF ; 

- professionnalisant les outils de suivis départementaux des situations d’indus afin de 
disposer d’informations automatisées quantitatives, qualitatives, et disposer ainsi d’un 
état précis des sommes recouvrées, par l’acquisition d’un module fraude qui viendra 
compléter les fonctionnalités du logiciel métier utilisé par l’ensemble des services du 
Département.  

Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir délibérer et statuer. 

M. LE PRÉSIDENT.- Merci beaucoup Mme la Présidente. Là aussi, je le dis à la presse, tout a été 

vu en Commission et étudié avant. Heureusement d'ailleurs que l'on ne débat pas des détails en 

séance publique, vous diriez pour le coup que c'est mal préparé. 

Y a-t-il des questions ? (Ce n'est pas le cas). 

Le Conseil départemental, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 

APPROUVE la stratégie de renforcement de suivi et de contrôle des parcours des allocataires 
du rSa, ainsi que l’acquisition de supports informatiques « fraude » et de gestion de la 
prestation et d’accompagnement des allocataires du rSa. 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 27/07/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 29/07/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Procès-Verbal de séance du Conseil départemental 
du 25 juillet 2022 

M. LE PRÉSIDENT.- Sur ce point, merci aux Parlementaires. Je ne sais pas ce que cela va donner 

puisque le Gouvernement a débattu, cela va partir au Sénat dans le projet de loi rectificative. 

Je le dis à l'Assemblée départementale, il y a beaucoup de dépenses supplémentaires qui sont 

décidées par l'Etat sur le dos des collectivités territoriales depuis le 1er juillet, justifiées ou pas, 

on ne rentre pas dans ce débat, et tant mieux pour ceux qui vont en bénéficier, mais c'est toujours 

agréable quand vous êtes élus, que vous dirigez une structure, de voir tomber les décrets qui vous 

imposent des dépenses sur lesquelles aucune compensation et aucune recette ne vous est donnée. 

Et ce n'est pas au choix, c'est obligatoire.  

Nous en avons eu au mois de juillet pour 10 millions d'euros, les mesures qui ont été prises pour le 

rSa étaient sans compensation, et, par le jeu de fonctionnement actuel de l'Assemblée Nationale, 

120 millions d'euros d’aide de l'Etat ont été votés dans le projet de loi rectificative par les 

Parlementaires pour compenser une partie de la hausse du rSa. J'espère que cela tiendra au Sénat 

- il n’y a pas de raison - de manière que l'Etat sente bien que quand il impose des dépenses 

supplémentaires aux collectivités territoriales, il faut qu'il soit un peu solidaire. 

Merci sur ce point, en priant le bon Dieu pour que cela tienne jusqu'au bout. Il faudra après 

partager les 120 millions d'euros entre les Départements. 
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Extrait des Procès-Verbaux 

des Séances du Conseil départemental 

SÉANCE DU 25 JUILLET 2022 

n° CD-2022-108 
 
 
RAPPORTEUR : 
 

Mme GAY Agnès (en l’absence de Mme BEURRIER Chrystelle) 

OBJET  :  
 

CONVENTION D’AIDE A LA LUTTE CONTRE LA PAUVRETE ET D’ACCES A 
L’EMPLOI 2022 

 

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 12 juillet 2022 s’est réuni en 
séance publique, à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, M. BAUD–
GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–Philippe, 
Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, Mme DULIEGE Fabienne, Mme GAY Agnès, Mme GONZO–
MASSOL Valérie, Mme MAURIS Odile, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme MUGNIER Magali, 
Mme TERMOZ Aurore, M. BAUD Richard, M. BOCCARD Bernard, M. CATTANEO Marcel, 
M. DAVIET François, M. EXCOFFIER François, M. LAMBERT Gérard, M. MORAND Georges, 
M. PUTHOD Dominique, M. RATSIMBA David, M. VERDONNET Christian 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine à M. MORAND Georges, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme MAHUT Patricia à M. BAUD Richard, 
Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire à M. BOCCARD Bernard, M. DEPLANTE Daniel à Mme DULIEGE Fabienne 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme PETEX–LEVET Christelle 

 
Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, 

Vu le Code du Travail, 

Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 

Vu la délibération n° CP-2019-0383 du 03 juin 2019 portant approbation de la convention 
d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi 2019-2021, 

Vu la délibération n° CP-2019-0732 du 12 novembre 2019 portant approbation de l’avenant 
n° 1 de la convention d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi 2019-2021, 

Vu la délibération n° CP-2020-0657 du 05 octobre 2020 portant approbation de l’avenant 
n° 2 de la convention d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi 2019-2021, 

Vu la délibération n° CP-2021-0013 du 11 janvier 2021 portant approbation de l’avenant 
n° 3 de la convention d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi 2019-2021, 

Vu la délibération n° CP-2021-0747 du 18 octobre 2021 portant approbation de l’avenant 
n° 4 de la convention d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi 2019-2021, 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente, 

Vu les délibérations n° CD-2022-011 du 28 février 2022 et n° CD-2022-073 du 13 juin 2022 
adoptant le Budget Primitif 2022 et la Demande Modificative, Politique Insertion et lutte contre 
les exclusions, 

Vu l’avis favorable émis par la 1ère Commission Enfance, Famille, Insertion du 27 juin 2022. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que la stratégie nationale de 
prévention et de lutte contre la pauvreté a été présentée le 13 septembre 2018 par le 
Président de la République et que les modalités de mise en œuvre des objectifs ont fait l'objet 
d'une contractualisation avec les acteurs territoriaux. 

Dans le cadre d’un cofinancement 50 % Etat – 50 % Département, les 7 engagements suivants 
ont été contractualisés, prenant en compte une contribution plafond de l’Etat 
de 2 219 555 € sur les années 2019, 2020, 2021, et l’ Etat donne la possibilité aux départements 
de prolonger la Convention d’Aide à la Lutte contre la Pauvreté et d’Accès à l’Emploi (CALPAE) 
pour 1 an jusqu’à fin 2022 soit :  

- engagement 1.1 : prévenir les sorties sèches de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) :
renforcer l’accompagnement vers l’autonomie, 

- engagement 1.2 : maraudes mixtes Etat/ASE,
- engagement 2.1 : proposer un premier accueil social inconditionnel de proximité,
- engagement 2.2 : expérimenter la démarche de référents de parcours pour la

construction d’un parcours personnalisé au bénéfice des personnes accompagnées, 
- engagement 3.1 : insertion des allocataires du revenu de Solidarité active (rSa) : appui

au processus d’orientation des Bénéficiaires du revenu de Solidarité active (BrSa), 
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- engagement 3.2 : insertion des allocataires du rSa : Garantie d’activité : l’élaboration 
d’une vidéo de présentation du dispositif rSa (droits et devoirs), avant déploiement 
d’une nouvelle offre d’accompagnement pour les BrSa au titre de la santé en 2021, 

- engagement 4 : plateforme partenariale de mobilisation des mineurs. Actions de 
formation sur l’inclusion numérique. Mobilisation d’Ateliers Chantier Insertion pour 
développer des actions relatives à l’aide et l’accompagnement des personnes âgées.  
Il s’agit d’actions « d’initiative départementale » qui s’ajoutent aux 6 actions « socles » 
précédentes. 
 
 

Le Département de la Haute-Savoie a été l’un des premiers départements à contractualiser en 
juin 2019 avec l’Etat afin de décliner cette stratégie nationale dans tous les territoires et de 
permettre la réalisation d'actions concrètes au plus près des populations. 
 
Cette démarche représente plusieurs intérêts :  

 
- l’Etat s’est engagé à cofinancer sur le territoire départemental des actions jusqu'à 50 %, 

grâce au Fonds de lutte contre la pauvreté et d'accès à l'emploi dont l'enveloppe sera 
croissante, 

- l’Etat s’engage à intégrer dans le cadre de cette contractualisation et de ses avenants 
annuels des priorités qui figurent le cadre du Programme Départemental d’Insertion par 
l’Emploi adopté le 04 novembre 2019 et du Schéma départemental de l’Enfance Famille 
adopté le 21 septembre 2020. La convergence des enjeux locaux et nationaux permet 
donc de mobiliser à la fois des crédits départementaux et des crédits nationaux pour 
accélérer le déploiement d’actions dans les champs notamment de l’insertion et de 
l’enfance famille sur les territoires. 

 
 
L’année 2019 a été principalement marquée par la valorisation d’actions existantes contribuant 
aux priorités du dispositif pauvreté. 
 
 
L’année 2020 a permis, quant à elle, de co-créer et d’initier plusieurs actions nouvelles en 
parfaite coordination avec les partenaires de la démarche, et notamment les services de l’Etat 
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de Haute Savoie (DDETS), la 
Caisse d’Allocations Familiales (CAF), Pôle Emploi (PE) ou encore les Missions Locales Jeunes 
(MLJ). 
 
 
L’année 2021, a été consacrée principalement au déploiement en année pleine des actions 
initiées en 2020.  
 
 
Pour conduire ces actions, l’Etat a accompagné financièrement le Département à hauteur de : 
 

- 415 619 € au titre de l’année 2019, 
- 513 575 € au titre de l’année 2020, 
- 520 337 € au titre de l’année 2021, 
- 377 649 € au titre de l’année 2022. 

 
Ces crédits Etat ont permis de participer aux financements d’actions qui, pour la plupart 
étaient inscrites au sein des schémas de politique publique du Département (Programme 
Départemental de l’Insertion par l’Emploi ; le Schéma Départemental de l’Enfance, Famille, 
etc.). Le dispositif pauvreté a permis d’abonder des crédits départementaux. 
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Au titre de 2022, la mesure socle relative à la prévention de toute sortie sèche de l’Aide 
Sociale à l’Enfance (ASE) sort du périmètre de la CALPAE, conformément à la loi 
du 07 février 2022 relative à la protection des enfants. 
L’année 2022 permettra de poursuivre les actions réalisées en 2021 et notamment de 
renforcer :  

- le Premier Accueil Social Inconditionnel de Proximité vers un élargissement de la 
demande au-delà de la vallée de Chamonix et du secteur de Montriond, 

- la Refonte de la convention de gestion rSa liant la CAF et le Département visant à 
conforter la logique de droits et devoirs et plus globalement le juste droit, 

- la généralisation de la télé procédure, 
- le Parcours Santé Employabilité qui sera étendu en terme de cohorte, 
- les actions en inclusion numérique pilotées par le Département afin de limiter la 

fracture numérique pour garantir l’accès au droit (chèque numérique, point d’accès 
numérique).  

Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir délibérer et statuer. 

M. LE PRÉSIDENT.- Merci beaucoup pour toutes ces présentations et ce dernier point en ce qui 

vous concerne. Est-ce qu'il y a des questions sur ce point important vu en Commission avec la 

Vice-Présidente concernée qui est excusée ce matin ? 

Le Conseil départemental, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 

APPROUVE la Convention d’Aide à la Lutte Contre La Pauvreté et d’Accès à l’Emploi, ci-
jointes, et ses annexes  ; 

AUTORISE M. le Président du Conseil départemental à signer la Convention d’Aide à la Lutte 
Contre La Pauvreté et d’Accès à l’Emploi au titre de l’année 2022 ; 

AUTORISE la perception d’une recette supplémentaire de 377 649 € au titre de l’année 2022. 
versée par l’Etat. Sur imputation PDS2R00099 - participation Etat Plan Pauvreté. 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 27/07/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 29/07/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 

M. LE PRÉSIDENT.- Merci à Mme Gay qui suit cela de très près avec la Vice-Présidente, elle en a fait 

la démonstration. 
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ANNEXE 8 : MODELE DE CONVENTION DEPARTEMENTALE D’APPUI À LA LUTTE CONTRE LA 
PAUVRETÉ ET D’ACCÈS A L’EMPLOI POUR 2022 

CONVENTION D’APPUI À LA LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ ET 

D’ACCÈS À L’EMPLOI (CALPAE) 

ANNEE 2022 

Entre 

L’État, représenté par Monsieur Alain ESPINASSE, Préfet du Département de la Haute Savoie, et 

désigné ci-après par les termes « le Préfet », d’une part, 

Et 

Le Département de la Haute Savoie, représenté par Monsieur Martial SADDIER, Président du Conseil 

départemental de la Haute Savoie, et désigné ci-après par les termes « le Département », d’autre 

part, 

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022, 

Vu l’instruction n° DGCS/SD1/2019/24 du 4 février 2019 relative à la mise en œuvre territoriale de 

la stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté dans son volet « Contractualisation entre 

l’Etat et les départements d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi », 

Vu l’instruction n° DGCS/SD1B/2019/196 du 25 septembre 2019 relative à la mise en œuvre des 

conventions d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi, 

Vu l’instruction n° DGCS/SD1B/DIPLP/DGEFP/SD PAE/2020/28 du 12 février 2020 relative à la 

poursuite de la mise en œuvre territoriale de la stratégie nationale de prévention et de lutte contre 

la pauvreté notamment dans son volet « contractualisation d’appui à la lutte contre la pauvreté et 

d’accès à l’emploi », 

Vu l’instruction n° DGCS/SD1B/DIPLP/2020/181 du 20 octobre 2020 modificative relative aux 

avenants 2020 aux conventions départementales d’appui à la lutte contre la pauvreté et à l’accès à 

l’emploi, 

Vu l’instruction N° DIPLP/DGCS/SD1B/DGEFP/SDPAE/DPE/2021/23 du 19 mars 2021 modificative 

relative aux avenants aux conventions départementales d’appui à la lutte contre la pauvreté et 

d’accès à l’emploi pour 2021 
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Vu l’instruction n° DGCS/SD1B/DIPLP/DGEFP/2022/19 du 19 janvier 2022 relative aux conventions 

d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi départementales, métropolitaines et 

régionales pour l’année 2022, 

Vu la précédente convention d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi 2019-2021, 

signée le 24 juillet 2019 entre l’Etat et le Département de la Haute Savoie, jointe en annexe, 

Vu les avenants 2020 et 2021 de la convention d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à 

l’emploi 2019-2021, signés respectivement le 23 octobre 2020 pour l’avenant 2 et le 2 mars 2021 

pour l’avenant 3 de la convention, joints en annexe, 

Vu la délibération de la Séance Plénière du Conseil Départemental  de la Haute Savoie  en date du 25 

juillet 2022, autorisant le Président du Conseil départemental à signer la présente convention 

d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi, 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La Stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté a prévu dès 2019 la conclusion 

de conventions d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi (CALPAE) avec les 

Départements, pour une durée de trois ans, de 2019 à 2021. Afin de prolonger cette dynamique, de 

tenir compte des retards pris durant la crise sanitaire et d’atteindre les cibles fixées pour 2022, le 

ministre des Solidarités et de la Santé et la ministre chargée de l’insertion ont décidé la prolongation 

d’un an de la contractualisation avec les conseils départementaux, les métropoles et les conseils 

régionaux. Aussi, la présente convention s’inscrit dans la continuité de la contractualisation Etat-

Département 2019-2021. Si l’organisation de la convention annuelle en deux volets reste inchangée 

par rapport à la précédente convention triennale, d’un côté des mesures socles communes à tous 

les départements et de l’autre des actions consacrées à des initiatives portées par les départements 

dans le cadre de la stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté, une mesure socle sort 

néanmoins du périmètre de la convention 2022, la mesure relative à la prévention de toute sortie 

sèche pour les jeunes majeurs sortant de l’aide sociale à l’enfance.  

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, le Préfet et le Président du conseil départemental de la Haute Savoie 

définissent des engagements réciproques relevant de la stratégie nationale de prévention et de 

lutte contre la pauvreté.  

Ces engagements réciproques se traduisent par la mise en œuvre d’actions assorties d’objectifs 

mesurables et d’indicateurs de résultats, permettant de renforcer les coopérations entre les acteurs 

et d’instaurer une meilleure articulation entre leurs interventions, en cohérence avec leurs champs 

de compétences respectifs. Dans ce cadre, le Département mettra en œuvre des actions nouvelles 
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ou renforcera des actions existantes, en association étroite avec l’État, ses partenaires et des 

personnes concernées.  

Cette convention fixe également l’engagement de l’État et du Département sur le plan financier.  

Elle définit les modalités de suivi et d’évaluation des actions prévues au titre de ladite convention. 

ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS RÉCIPROQUES DU DÉPARTEMENT ET DE L’ÉTAT 

Cette contractualisation suppose une égalité des parties et des engagements tant du Département 

que de l’État.  

Les engagements sont définis conjointement par l’État et le Département dans le cadre d’un 

dialogue avec les autres collectivités locales (et notamment les communes et leurs centres 

communaux et intercommunaux d’action sociale ainsi que la région), les partenaires associatifs et 

des personnes concernées ; dans cette perspective les acteurs de la protection sociale et de l’emploi 

(Pôle emploi, CNAF, CCMSA, CNAM, CNAV) seront mobilisés. 

Les partenaires territoriaux peuvent, s’ils le souhaitent, prendre part à la convention, avec l’accord 

de l’État et du Département.  

2.1. Les engagements concourant à la mise en œuvre de la stratégie 

La convention porte sur un socle commun d’objectifs. Chaque mesure socle comporte des 

indicateurs de suivi que le Département renseigne annuellement dans un tableau correspondant. 

Ces engagements sont décrits dans l’annexe A : cette annexe contient un tableau des engagements 

du socle commun et l’ensemble des fiches actions.  

Au-delà de ce socle d’engagements, le Département s’engage à réaliser des actions, également 

accompagnées d’indicateurs de résultats, qu’il propose et qui s’inscrivent dans les orientations de 

la stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté. Ces engagements sont décrits dans 

l’annexe B, contenant le tableau des engagements à l’initiative du département et les fiches actions. 

2.2. Les engagements financiers de l’État et du Département 

L’État apporte son soutien financier au Département dans le cadre de la présente convention, pour 

la réalisation des actions décrites à l’article 2.1.  

Au titre de l’année 2022, le soutien financier de l’Etat s’élève à un montant de 377 649 €. 

Le Département s’engage sur des montants financiers par action figurant dans le tableau financier 

récapitulatif annexé à la présente convention. 

Le Département s’engage à transmettre l’ensemble des fiches-actions et à préciser celles qui 

seraient modifiées ou nouvellement créées, par rapport à la précédente convention 2019-2021. 

2.3. Suivi et évaluation de la convention 
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Le suivi et l’évaluation de l’exécution de la présente convention sont effectués de façon conjointe 

par le Département et l’État, avec une périodicité au moins annuelle. Les modalités de pilotage au 

niveau départemental sont définies entre le préfet de département et le conseil départemental, en 

lien avec le préfet de région. 

Le Département est en charge de la préparation d’un rapport d’exécution de la convention d’appui 

à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi. Ce rapport contient un bilan financier des actions 

mises en œuvre et décrit les résultats obtenus ainsi que l’atteinte des objectifs fixés, il précise en 

annexe l’exécution budgétaire des crédits contractualisés dans un tableau financier et le 

renseignement de la matrice des indicateurs des engagements contractualisés. Ce rapport contient 

également un bilan global synthétisant l’ensemble des actions conduites par le département et ses 

partenaires sur le territoire.  

Ce rapport fait l’objet d’une délibération départementale en vue d’une transmission au préfet de 

région et au préfet de département au plus tard le 31 mars de l’exercice suivant la réalisation des 

actions. Il est mis en ligne sur l’espace numérique de travail de la stratégie de prévention et de lutte 

contre la pauvreté et présenté lors d’une conférence régionale des acteurs. 

ARTICLE 2 

A l’issue du processus d’évaluation de l’exécution des actions déployées, du 1er janvier au 31 

décembre 2022, le Département s’engage à compléter la matrice des indicateurs annexée à la 

convention, des résultats obtenus.  

ARTICLE 3 – MODALITÉS DE VERSEMENT DES CRÉDITS 

La contribution fera l’objet d’un versement annuel. 

La contribution financière sera créditée sur le compte du Département de la Haute Savoie. 

Les versements seront effectués à :  

Dénomination sociale : Paierie Départementale de Haute-Savoie 

Code établissement : 30001 

Code guichet : 00136 

Numéro de compte : C7410000000 

Clé RIB : 97 

IBAN : FR 16 3000 1001 36C7 4100 0000 097 

BIC : BDFEFRPPCCT 

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Haute Savoie. 
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Le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la région 

Auvergne – Rhône Alpes. 

La dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 304 « Inclusion sociale et 

protection des personnes », action 19 « Stratégie nationale de prévention et de lutte contre la 

pauvreté », sous-action 01 « Mesures relevant de la contractualisation avec les collectivités 

territoriales », du budget de la mission « Solidarité, insertion et égalité des chances ». Les 

contributions financières du fonds de lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi sont versées 

sous réserve de la disponibilité des crédits. 

ARTICLE 4 – DURÉE DE LA CONVENTION ET RENOUVELLEMENT 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an. 

Elle peut faire l’objet d’un avenant en cours d’année, portant sur les montants financiers alloués et 

le cas échéant sur les engagements respectifs de l’État et du Département et les actions en 

découlant.  

ARTICLE 5 – DÉNONCIATION DE LA CONVENTION 

La convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec 

accusé de réception. Cette dénonciation doit être adressée au plus tard le 31 décembre de chaque 

année au Préfet. Le Département reste soumis aux obligations résultant de l’article 4 de la présente 

convention, en particulier la transmission d’un rapport portant sur l’exécution de la convention. 

ARTICLE 6 – LITIGE 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 

de  Grenoble après la recherche d’une résolution amiable.  

Fait à Annecy, le 

Le Président du Conseil départemental 
de la Haute Savoie 

Le Préfet 
de la Haute Savoie 

Martial SADDIER  Alain ESPINASSE 

Pour visa, le directeur régional des finances publiques de la région Auvergne Rhône Alpes. 
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Annexe A – Tableau des engagements du socle 

Mesures Indicateurs Commentaires et Eléments de 
définition 

Situati
on au 
31 déc. 
2018 

Résultat 
atteint en 
2019 

Résultat 
atteint en 
2020 

Résultat atteint 
en 2021 
(1/01/21 au 
31/12/21) 

Résultat 
atteint 
au 1er 
semestre 
2022 
(1/01 au 
30/05/22
) 

Résultat 
attendu en 
2022 (objectif 
fixé) 

1. Enfants et jeunes

1.1 
Maraudes 
mixtes Etat/CD 
pour les 
enfants de la 
rue  

Nombre de premiers 
contacts établis 

En T0 indiquer le nombre de 
familles dans les bidonvilles --> 
données DIHAL. La remontée 
d'information consiste à indiquer 
le nombre de familles 
rencontrées rapportées au 
nombre total. 

NC
 50/50  Activité UMISS 

:  
193 personnes 
dont 96 enfants 
( 28 ont moins 
de 3 ans)   
Activité Les 
Bartavelles : 
7 familles dont 
14 enfants 
Activité Alfa3a  
Annecy 25 
enfants 32 
adultes  

 Envisager une 
augmentation 
significative des 
résultats. 
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Annemasse 50 
enfants 85 
adultes 

Nombre de familles et 
d'enfants suivis 

Mise à l'abri = orientation vers 
une structure d'hébergement 
d'urgence. 

78 
personnes 
hébergées 
 dont 30 
mineurs 

Activité 
Bartavelles 
37 familles 
 représentant 
122 
 personnes 
dont 65 
enfants 
4 familles 
suivies 
représentant 
16 personnes 
dont 9 enfants 
Concernant 
Alfa 3 a 64 
enfants  
accompagnés 
depuis 
septembre 
2020 
23 en  
maternelle 
23 cours 
élémentaire 
18 âge 
scolaire 

 Bartavelles 
11 familles 

 Envisager une 
augmentation 
significative des 
résultats. 

Nombre de mises à l'abri de 
familles et d'enfants 

Quels droits : domiciliation, 
scolarisation, assurance maladie. 
Parmi les enfants et les familles 
rencontrées. 

 78 
personnes 
hébergées 
 dont 30 
mineurs 

 17 familles 
représentant 
67 personnes 
dont 34 
enfants. 

 Bartavelles 
 5 familles dont 
12 enfants  

 Envisager une 
augmentation 
significative des 
résultats. 

Nombre d'ouvertures de 
droits pour les enfants et 
familles 

 Non 
connus à 
ce jour 
mais on 

Bartavelles 

Scolarisation : 
5  / Ouverture 

 Envisager une 
augmentation 
significative des 
résultats. 
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peut 
penser que 
grâce à 
l’accompa
gnement 
social de 
ces 
familles, 
les 
mineurs 
ont tous 
intégré 
une 
scolarité  

droit de santé 
: 8 / PMI : 4 

Nombre de mesures de 
protection de l'enfance 
mises en œuvre 

Distinguer mesures éducatives et 
mesures de placement, 3 Bartavelles 1 

 Envisager une 
augmentation 
significative des 
résultats. 

1.2 Prévention 
spécialisée 

Nombre d'ETP dédiés à la 
prévention spécialisée 

Nombre de nouveaux 
territoires couverts (par 
rapport à l'année 
précédente) 

dont nombre de jeunes de 
12 - 15 ans 

dont nombre de jeunes de 
15 - 18 ans 

dont nombre de jeunes de 
18 - 25 ans 

En cas de l'extension de 
l'activité durant les vacances 
ou le week-end 

Nombre d'heures 
supplémentaires annuelles 

En cas d'extension des plages 
horaires d'intervention 
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Nombre d'heures 
supplémentaires annuelles 

Nombre de nouvelles 
structures partenaires 

2. Renforcer les compétences des travailleurs
sociaux 

2.1. Premier 
accueil social 
inconditionnel 
de proximité 

Taux de couverture de 
premier accueil social 
inconditionnel par 
département accessible à 
moins de 30 minutes 

Cf référentiel du premier accueil 
social inconditionnel qui en 
définit les conditions. A minima 
présence d'une personne en 
capacité d'assurer une première 
orientation. Formation de la 
compétence pour assurer un 
premier niveau d'écoute et 
d'orientation. 

 97%  98 %  100%  100%  100% 

Nombre de structures (hors 
dispositif du CD) ou lieux qui 
sont engagés dans la 
démarche de premier accueil 
inconditionnel 

Maisons départementales, 
MSAP, CCAS, communauté de 
communes, centres sociaux 

 64  64 22 
professionnels 
concernés par 
l’expérimentat
ion 
13 
professionnels 
au sein du 
CD74. 
52 partenaires 
sensibilisés. 

14 sur territoire 
d’expérimentati
on  

Pas de chiffres 

Nombre de personnes reçues 
par les structures de premier 
accueil social inconditionnel 
des CD uniquement 

Depuis la dernière remontée 
d'informations 

 21 000  21 000  21 000  107 Pas de chiffres 

Nombre de personnes reçues 
au sein des autres structures 
de premier accueil social 
inconditionnel 

 21 000  21 000  9 (sur Chablais : 
EFS CD Mairies. 
Sur 1 semaine 
d’expérimentati
on.  
Manque de 
communication 
autour de cette 

Pas de chiffres 
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expérimentatio
n.  

2.2. Référent de 
parcours 

Nombre d'intervenants 
sociaux formés ou 
sensibilisés à la démarche du 
référent de parcours 

Cf référentiel pour qualifier ce 
qu'est un référent de parcours. 

 0  0  22  29 
Déployer la 
démarche de 
référent de 
parcours sur les 
4 territoires  

1 à 2 groupes 
de 
professionnel
s sur chaque 
territoire, soit 
de 7 à 15 
personnes par 
DT.  
Pour le 
groupe cadres 
inter-
territoires, un 
groupe de 10. 

Nombre total de personnes 
accompagnées par un 
référent de parcours 

Ensemble des personnes 
bénéficiant d'un référent de 
parcours 

 0  0  0  6 

2 ou 3 par DT. 

3. Insertion des allocataires du RSA

3.1. Orienter et 
accompagner 
les allocataires 
du RSA 

Nombre de nouveaux 
entrants 

Depuis la dernière remontée 
d'informations 

 5 584  4 472  6 655  5 519  5 500 

Nombre de nouveaux 
entrants orientés en 1 mois 
et moins 

Date d'entrée = date de 
transmission CAF quotidienne. 
Date de notification de 
l'orientation.  Concerne ceux qui 
ont fait la demande de RSA. 
L'objectif est de réduire ce délai 
à un mois. 

 125  111  4 281  4 530 
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Nombre total de 1ers 
rendez-vous 
d'accompagnement fixés 

L'objectif est de deux semaines à 
compter de la date d'orientation. 
Concerne le social et le socio pro 
donc hors pôle emploi. 

 NC du 
à 
logiciel 
métier 

 NC du à 
logiciel 
métier 

 NC du à 
logiciel métier 

 Le 
Département 
étudie 
l’opportunité 
de mettre en 
place à titre 
expérimental 
« la brique » 
RDV insertion 
du dispositif ou 
de la solution 
« RDV 
solidarité », sur 
le territoire du 
Genevois ‘cela 
permet au 
département  
de sécuriser 
l’entrée en 
parcours). 

Nombre de 1ers rendez-vous 
à 2 semaines ou moins fixés 

 NC du 
à 
logiciel 
métier 

 NC du à 
logiciel 
métier 

 NC du à 
logiciel métier Le CD étudie les 

opportunités 
d’outils pour 
accéder à cette 
réponse 

Nombre total de 1ers 
contacts d'engagements 
réciproques 

Concerne les nouveaux entrants 
donc non compris les 
renouvellements 

 NC du 
à 
logiciel 
métier 

 NC du à 
logiciel 
métier 

 NC du à 
logiciel métier 

1 490 

 1 700 

Nombre de 1ers contrats 
d'engagements réciproques 
dans les 2 mois 

A partir de la notification 
d'orientation 

 NC du 
à 
logiciel 
métier 

 NC du à 
logiciel 
métier 

 NC du à 
logiciel métier 

 637  745 

3.2. Garantie 
d’activité 

Nombre de bénéficiaires du 
RSA orientés vers la garantie 
d'activité départementale 
-> cela concerne uniquement 

Flux. Entre deux remontées 
d'informations 

Démarr
age 
marché 

 Echanges 
avec 
prescripteur 
et partenaires. 

 150/175  25/175 220  sur 
nouveau 
marché 2022 
2023 
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les nouveaux entrants de 
l'année dans le RSA 
-> c'est HORS 
accompagnement global 

en 
2021 

Elaboration du 
cahier des 
charges de 
l’appel à 
projet. Mise 
en publicité 
appel d’offre 
Santé 
Employabilité 
de décembre 
à janvier. 

Nombre de bénéficiaires du 
RSA en cours 
d'accompagnement par la 
garantie départementale  
HORS accompagnement 
global 

Stock  70 120 de juillet 
2022 à 
décembre 2022 
120 de janvier 
2023 à juillet 
2023 

Nombre de bénéficiaires du 
RSA orientés vers 
l'accompagnement global 
(reporting pouvant être 
assuré  indiquer les chiffres 
transmis par pôle emploi) 

Conseiller = binôme pôle emploi 
/ département. Rappel de 
l'objectif : 70 personnes par 
binôme 

 439  531  534  594  600 

Nombre de bénéficiaires en 
cours d'accompagnement 
par l'accompagnement 
global (reporting chiffres 
Pôle emploi renseignés par le 
CD) 

 743  981  908  993  1 000 

Nombre de personnes 
accompagnées par conseiller 
dédié à l'accompagnement 
global  (reporting chiffres 
Pôle emploi renseignés par le 
CD) 

 97  126  107  110  110 

Délai moyen du démarrage 
de l'accompagnement global 
(reporting chiffres Pôle 
emploi renseignés par le CD) 

L'objectif à atteindre est de 
moins de 3 semaines. Les 
départements s'engagent sur un 
objectif intermédiaire de 

 NC  22  20  13  15 
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réduction et atteindre cet 
objectif en 2020 

4. Formation des travailleurs sociaux

4.1. Exécution 
du plan de 
formation 

Nombres de personnes 
formées par des formations 
figurant sur le catalogue 
CNFPT, par thématique : 

Numérique 

Participation des personnes 

Développement social 

Aller vers Depuis la dernière remontée 
d'informations 

Territoires 

Insertion socio-
professionnelle 

Depuis la dernière remontée 
d'informations 

Nombre de personnes 
formées par des formations 
faisant l’objet d'un 
financement spécifique, par 
thématique: 

Numérique  200 aidants 
connect 

Participation des personnes 

Développement social 

Aller vers 

Territoires 

Insertion socio-
professionnelle 

5. Mobilités à des fins d'insertion
professionnelle 

5.1 Mobilités à 
des fins 
d'insertion 
professionnelle 

Nombre de personnes 
accompagnées par la 
plateforme de mobilité à des 
fins d’insertion 
professionnelle 
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Nombre de mesures de 
diagnostics et 
d’accompagnement à la 
mobilité prescrites par le 
conseil départemental 
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Annexe A : 

Fiche action 1.1 CALPAE 2022 

Thème de la contractualisation : MARAUDES MIXTES ETAT/CD POUR LES ENFANTS A LA RUE 

Intitulé de l’action : Mise en place de maraudes mixtes Etat / CD pour repérer, évaluer et prendre en 
charge les mineurs dans la rue (familles ou isolés). 

Description de l’action : 

Cette action vise « à aller » vers le public particulier des familles avec enfants à la rue en squats en 
bidonvilles et à leur proposer un accompagnement adapté en associant les services de l’ Etat et du 
département. 

Le rôle premier de cette action est l’orientation vers le réseau des partenaires et vers les dispositifs 
de droit commun et non le suivi,  et s’informer sur le devenir de ces orientations (mesures 
protection de l’enfance et d’accompagnement mises en place). 

Renforcement du rôle de la coordination départementale. 

Date de mise en place de l’action : Action existante – Démarrage second semestre 2019 

Durée de l’action : Durée de la stratégie plan pauvreté  

Partenaires et co-financeurs :  Conseil Départemental (ASE et PMI), DDETS, SIAO Operateur bidonvilles 
et association  de prévention et de médiation, Les services de l’éducation  nationale, de la PJJ et de la CAPM 
peuvent être associés. 

Budget détaillé sur 2022 : 

2018 2019 2020 2021 2022 

PART ETAT    

Alfa 3 a 

Operateur assurant 
la coordination 

Les Bartavelles 

0 

6 000 € 

8 725 € 

6 000 € 

12 000 € 

17 450  € 

24 000  € 

12 000 € 

22 500 € 

24 000 € 

PART CD 

Alfa 3 a  
Opérateur assurant 
la coordination 
Les Bartavelles  

6 000 € 

8 725 € 

6 000 € 

12 000 € 

17 450  € 

24 000  € 

12 000 € 

22 500 € 

24 000 € 

Ce budget permet de financer : 

0.5 ETP POUR Alfa 3A  

1 ETP aux Bartavelles 

1 ETP de coordinateur SIAO 
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Action déjà financée au titre du FAPI : non 

Objectifs et progression : 

- Fluidifier le repérage et l’entrée en accompagnement, 
- Améliorer la coordination des maraudes mixtes et la professionnalisation des acteurs.  

Indicateurs : Cf - Annexe A Tableau des engagements du socle. 
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Annexe A : 

Fiche action 2.1 CALPAE 2022 

Thème de la contractualisation : PREMIER ACCUEIL SOCIAL INCONDITIONNEL DE PROXIMITE 

Intitulé de l’action : Généralisation du PASIP : Mise en place du réseau des acteurs sociaux, création d’un 
portail d’information. 

Présentation du projet 
Le premier accueil social inconditionnel de proximité (moins de 30 minutes de transport) a pour objectif de 
garantir à toute personne rencontrant des difficultés ou souhaitant exprimer une demande d’ordre social, 
une écoute attentionnée de la globalité de ses besoins et préoccupations afin de lui proposer le plus tôt 
possible des conseils et une orientation adaptée, dans le respect du principe de participation des personnes 
aux décisions qui les concernent. 

Le Département s’engage à organiser, sur son territoire, le premier accueil social inconditionnel de 
proximité en favorisant la participation et la coopération des acteurs et des usagers.  
Le préalable à ce projet demeure la mise en œuvre du schéma départemental d’amélioration d’accessibilité 
des services au public co-piloté Etat/Département. 

Le premier accueil social inconditionnel de proximité a vocation à recevoir toute personne quels que soient 
sa demande, sa situation sociale et son statut. 

Définition 
Le premier accueil social assure les fonctions suivantes : 
 Une écoute bienveillante des personnes
 Une information sur leurs droits et éventuellement l’ouverture de ceux-ci
 Une orientation fiable vers un interlocuteur ou un service en adéquation avec les difficultés exposées

par la personne.

Constat - Organisation 
 Département : plus de 100  lieux d’accueil et/ou d’accompagnement : 61 permanences sociales, 30

Pôles Médico Sociaux (PMS), 5 relais, 4 Directions Territoriales (DT)

Description de l’action : 

Démarche qualité intégrative de l’usager 
 Réaliser le schéma départemental d’amélioration d’accessibilité des services au public, co-pilotage

Etat/Département (diagnostic à conduire sur les outils présents ou/et à développer).
 Structurer le réseau afin de développer un maillage permettant une réponse adaptée, homogénéisée

et efficiente contre le non recours via l’élaboration d’une charte d’accueil départementale.
 Expérimenter des réponses innovantes  aux besoins identifiés

̵ service social numérique du Département + conseillers numériques 
̵ accueil multi- canal (physique, téléphonique, internet…) 
̵ interlocuteurs privilégiés au sein des institutions 
̵ PMS itinérant  
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Professionnalisation du réseau d’accueil présents sur les territoires par des formations-action > culture 
commune. 

Les premières années de la CALPAE ont permis d’expérimenter cette démarche sur 2 micro 
territoires, l’objectif de 2022 sera de déployer l’action sur l’ensemble du département. 

Date de mise en place de l’action : 

 2019 > 2022 : schéma départemental – diagnostic
 2021 : service social numérique : 1 conseiller/DT
 2021 : implantation de points accueil numériques au sein de PMS (Douvaine, Seynod, Rumilly)
 2021 : mise en œuvre : formation action PASIP sur 2 DT et création mallette pédagogique
 2021 : Semaine expérimentale PASIP avec utilisation outils PASIP de l’ensemble de parties

prenantes (2 territoires

Durée de l’action :   Durée de la stratégie pauvreté 

Partenaires et co-financeurs : 

Partenariat : par convention, le Département finance un certain nombre de dispositifs venant répondre 
également à un premier accueil inconditionnel de proximité (EFS, accueils de jour, publics spécifiques…) 

Budget détaillé sur 2022 : 

2018 2019 2020 2021 2022 

PART ETAT  0 32 500 € 32 500 € 

PART CD 0 32  500 €  32 500 € 

 Action déjà financée au titre du FAPI : Non 

Objectifs et progression : 

 Année 2022 : 

- Formalisation des articulations services accueil social CD et EFS via outils mallette pédagogique 
PASIP. 

- Généralisation outils RDP sur les 4 directions territoriales via la démarche « travail social de 
proximité ». 

Indicateurs : Cf à l’ annexe A-Tableau des engagements du socle. 

- Maillage et réseau d’acteurs 
- Niveau de réalisation du Schéma départemental d’amélioration de l’accessibilité des services aux 

publics comportant incluant une localisation des premiers accueils sociaux.  
- Taux de couverture de premier accueil social inconditionnel par département accessible à moins de 

30 minutes en transport 
- Mise en place d’outils favorisant le travail en réseau et le partage des pratiques professionnelles 

entre les différents acteurs du premier accueil social inconditionnel 
- Suivi des structures 
- Nombre et nature des structures qui se sont engagées dans la démarche du premier accueil 
- Dont nombre de services polyvalents du conseil départemental engagés dans la démarche 
- Nombre de structures engagées dans la formation action PASIP 
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- Nombres de professionnels engagés dans la formation action PSIP (internes CD et partenaires) 
- Nombre d’usagers accueillis durant l’ expérimentation.  

Annexe A 

 Fiche action 2.2 CALPAE 2022 

Thème de la contractualisation : REFERENT DE PARCOURS 

Intitulé de l’action : Mise en œuvre de la démarche de référent de parcours, professionnel disposant d’une 
vision globale des interventions sociales qu’il coordonne, en accord avec la personne, en lien avec l’ensemble 
des intervenants susceptibles de l’accompagner. 

Description de l’action : 

Le référent de parcours est un professionnel disposant d’une vision globale des interventions sociales qu’il 
coordonne, en accord avec la personne et en lien avec l’ensemble des intervenants qui l’accompagnent. Il 
assure la continuité du parcours d’insertion de la personne accompagnée et la cohérence des interventions 
qui lui sont proposées. Il est désigné par la personne accompagnée parmi les professionnels concernés par 
son suivi. Il n’a pas vocation à suppléer ces intervenants mais à assurer l’échange d’informations et la 
coordination entre ces derniers. 

Point innovant de la démarche, la personne accompagnée est placée au centre de la démarche et bénéficie 
de l’intervention concertée de l’ensemble des professionnels. 

Date de mise en place de l’action : Janvier 2021  

Durée de l’action : Durée de la stratégie plan pauvreté 

Partenaires et co-financeurs :  

Etat CD  

Budget détaillé sur 2022 : 

2018 2019 2020 2021 2022 

PART ETAT  0 32 500 € 32 500 € 

PART CD 0 32 500 € 32 500 € 

Action déjà financée au titre du FAPI : non 

Objectifs et progression : 

- Déployer la démarche de référent de parcours  sur l’ensemble du département. 
- Poursuivre la démarche sur la partie accompagnement. 
- Améliorer la démarche par l’apport et la diversité des expériences.   
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- Partager la mallette à outils RDP. 

Indicateurs : Cf - Annexe A Tableau des engagements du socle. 

Annexe A 

Fiche action 3.1 CALPAE 2022 

Thème de la contractualisation : INSERTION DES ALLOCATAIRES DU RSA – APPUI AU PROCESSUS 
D’ORIENTATION ET D’ACCOMPAGNEMENT DES BRSA 

Intitulé de l’action : Orienter et accompagner les BrSa 

Description de l’action : 

La prise en charge des bénéficiaires du RSA relève des compétences du Département. Les modalités 
d’organisation sont ajustées de façon permanente afin de mieux connaitre le public pour mieux 
l’accompagner. 

Renouvelé en janvier 2022, la convention de gestion du RSA qui lie le Département avec la CAF et la MSA 
porte une attention particulière à tout mettre en œuvre pour contribuer à réduire les délais d’instruction des 
demandes de RSA et participe à performer le temps d’orientation. 

Au 31 décembre 2021, le Département comptait 9147 bénéficiaires du RSA, il consacre 5,5 millions €  pour 
les  actions volontaristes  d’insertion. 

Sur la partie ORIENTATION : 
L’instruction des demandes de RSA se sont faites pour 59 % d’entre elles via la télé procédure. 
Le renseignement du questionnaire « Données Socio Professionnelles » facultatif jusqu’en janvier 2022, n’a 
pas permis d’exploiter les propositions de pré orientations de la CAF compte tenu du faible volume (– de 20% 
de DSP renseigné sur l’ensemble des demandes dématérialisées).  

Néanmoins, sur la base des données transmises sur le flux par la CAF et la MSA au Département,  les Unités 
Territoriales d’Insertion orientent de façon hebdomadaire les nouveaux entrant dans le dispositif du RSA et 
80% d’entre eux sont orientés en moins d ‘un mois. 

100 % des allocataires sont orientés soit vers pôle emploi pour 37 % d’entre eux – en accompagnement 
professionnel, soit auprès des services du Département ou d’un de ses prestataires pour 63 % d’entre eux – 
en accompagnement socio-professionnel. 

Sur la partie ACCOMPAGNEMENT : 
Le Département expérimente  sur un territoire de nouvelles modalités de prise en charge et 
d’accompagnement des nouveaux bénéficiaires du RSA. 
A titre expérimental, le Conseiller en Insertion Professionnel (CIP) de la MIE organise des informations 
collectives pour tous les nouveaux entrants visant à :  
- Présenter le dispositif du RSA,  
- Faire un bilan socio professionnel , 
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- Elaborer le Contrat d’Engagement Réciproque, 
- Prescrire une offre d’insertion du Département (si nécessaire). 

Afin d’atteindre les objectifs de la stratégie, le Département poursuit ses améliorations pour réduire encore 
ses délais de prise en charge du parcours d’insertion et envisage à titre expérimental de doter les CIP d’outils 
au service du suivi (nouvelles solutions informatique de gestion de RDV, rappels par SMS, etc ….) pour 
structurer et qualifier la partie accompagnement du parcours. 

Trois motion design (vidéos de courte durée) ont été réalisés :  
Présentation du dispositif,  
droits en devoirs,  
prévention des indus.  
Ces trois vidéos sont mises à disposition et déjà utilisées par les référents en charge de l’accompagnement 
des BRSA  (internes et externe au Département). Elles sont également consultables sur le site 
Conseildépartemental74.fr dans la rubrique consacrée à la présentation du RSA.  

Pour soutenir les demandes de rSa via la télé procédure le département poursuit la formation 
Aidants Connect de ses agents.  

Date de mise en place de l’action : 2019 

Durée de l’action : Durée de la stratégie plan pauvreté 

Partenaires et co-financeurs : 

DDETS CAF PE et partenaires de l’insertion  

Budget détaillé sur 2022 : 

SALAIRE CIP 

PART ETAT          21 672 € 

PART CD 21 672 € 

Action déjà financée au titre du FAPI : non 

Objectifs et progression : 

- Refonte de la convention de gestion RSA liant la CAF et le Département visant à conforter 

la logique de droits et devoirs et plus globalement le juste droit. 

- En 2022, pouvant compter sur un recueil des Données Socio Professionnelles (DSP) 

renseigné pour chaque demande de rSA faite par télé procédure, relance de la promotion 

de cette modalité d’instruction.  

- Accompagner les expérimentations en cours, capitaliser les bonnes pratiques et les 

déployer sur l’ensemble du Département. 

- Utilisation de nouvelles solutions logiciel, accompagner le changement des pratiques des 

référents uniques.  

- Essaimer les bonnes pratiques. 

Indicateurs : Cf - Annexe A Tableau des engagements du socle. 
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Annexe A 

 Fiche action  3.2 CALPAE 2022 

Thème de la contractualisation : INSERTION DES ALLOCATAIRES DU RSA – GARANTIE D’ACTIVITE 

Intitulé de l’action : Parcours Santé Employabilité Activité 

Description de l’action :  

Les objectifs opérationnels de cette offre s’articulent autour de différents axes : 

- Evaluer l’incidence des problématiques de santé sur la capacité d’une personne à reprendre une 
activité ou un emploi, 

- Agir avec les personnes pour les aider à protéger leur capital  santé. 
- Accompagner les personnes à identifier leurs difficultés afin de leur permettre de prendre conscience 

de leur fonctionnement 
- Mettre en place l’organisation d’un parcours coordonné des soins médicaux en articulation avec les 

professionnels, 
- Accompagner la personne dans la perspective d’un retour à l’activité ou à l’emploi. 

L’efficacité du Parcours Santé Employabilité réside dans : 

- La prise en charge croisée du parcours d’une personne par l’intervention de professionnels 

agissant, chacun dans son domaine, en expertise, 

- La déclinaison objective des conditions réalistes d’une employabilité, 

- La mise ne perspective de cette évaluation avec la réalité de l’offre du territoire termes d’emploi 

aidés ou non,  en milieu ordinaire ou protégé, 

- La mise en relais avec les dispositifs d’accompagnement, en particulier ceux pilotés par le Conseil 

Départemental. 

- Un accompagnement d’une durée de 4 à 6 mois. 

- La combinaison d’ateliers collectifs et d’entretiens individuels. 

- Cette offre d'accompagnement s'adresse aux Bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active (BRSA), 

aux jeunes de 18 à 25 ans accompagnés par un référent Mission Locale Jeunes et aux jeunes 

sortant de l'Aide Sociale à l' Enfance (ASE). 

Date de mise en place de l’action : Avril 2021 puis Juin  2022 

Durée de l’action : expérimentation sur 2 ans à renouveler. 
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Partenaires et co-financeurs : 

ETAT CD  

Budget détaillé sur 2022 : 

Pour 220 parcours  

CM GA PSEA 

PART ETAT    2022 26 916 € 75 000 € 

PART CD 2022 26 916 € 75 000 € 

Action déjà financée au titre du FAPI : non 

Objectifs et progression : 

- Permettre aux bénéficiaires  du RSA rencontrant des problématiques  de santé impactant sur leur 

retour à l’emploi de s’inscrire dans un parcours d’accompagnement et reprendre une activité 

professionnelle adaptée et durable. 

- Envisager accroissement du nombre de prescriptions.  

- Prévoir une réflexion avec Pôle emploi sur ce type de prestation. 

Indicateurs : Cf - Annexe A Tableau des engagements du socle. 
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Annexe B – Tableau des engagements à l’initiative du département 

Montant exécuté (si action 

antérieure à 2022 

Montant 

prévisionnel 
Référentiel ou note de 

cadrage s’il y a lieu 
Indicateur(s) possible(s) Objectif(s) 

2019 2020 2021 2022 

Action 1  

Plateforme partenariale de 

mobilisation des mineurs. 

100 000 € 252 000 €  252 000 € 252 000 € 

Nombre de jeunes concernés 

par an.  

Identifier et accompagner les 

jeunes dans leur parcours socio 

professionnel. 

Action 2  

Professionnalisation des salariés 

des associations intermédiaires 

et aide à la personne  

0 € 0 € 0 € 30 000 € Démarrage de l’action 2 

ème semestre 2022. 

Nombre de BrsA entrés en 

formation.   

Nombre de personnes en 

emploi sur la filière 

gérontologie 

Nombre d’employeurs 

associés à l’action  

Professionnaliser les salariés des aI 

sur la filière gérontologie 

Action 3  

Soutien à l’ élaboration du 

nouveau Schéma Départemental 

des Services aux Familles (SDSF) 

0 0 0 10 000 € Signature du SDSF Elaboration du SDSF 

Les projets proposés s’inscrivent dans les orientations de la stratégie de lutte contre la pauvreté, sans être redondants avec les actions 

portées au titre du socle des engagements (par exemple actions en direction des PMI, au titre de la mixité sociale dans les établissements, 

en matière de prévention spécialisée, etc.) 
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Annexe B 

Fiche action 4.1 CALPAE 2022 

Intitulé de l’action : PLATEFORME PARTENARIALE DE MOBILISATION DES MINEURS 

Description de l’action : 

Proposer aux mineurs  de 16 à 18 ans sur l’ensemble du Département de la Haute-Savoie une action 
attractive les invitant à sortir de leur isolement, en amont d’un parcours d’insertion sociale et 
professionnelle, pour à terme aller vers le droit commun,  l’emploi et l’autonomie. 
Ce projet d’articule avec la mise en œuvre de l’obligation de formation (décret du 05 08 2020).  

Organisation : Modules de 7 à 8 jeunes sur une durée de 2 à 3 mois 

Partenariat impliqué avec la Prévention Spécialisée, les services Jeunesse des communes et les acteurs 
des plateformes de décrochage scolaire ; 

Mutualisation d’outils et d’expériences entre les 4 Missions Locales du 74 : repérage et construction 
de parcours, accroche et mobilisation par l’élaboration de projets et d’actions : 
Diagnostic partagé entre les acteurs ; 
Repérage et veille sur ce public, recensement des mineurs sans solution à mobiliser ; 
Nomination d’un conseiller référent Mineurs au sein des structures ; 
Construction du programme par l’inscription des jeunes dans une démarche collective (cohésion de 
groupe : activités sportives, activités citoyennes, ateliers théâtre, numérique, chantiers éducatifs, 
visites en entreprise et stages en entreprise, sensibilisation aux métiers de demain…) combiné à un 
accompagnement individuel et à l’attribution au regard des besoins d’une aide financière  individuelle. 

Lien avec la stratégie pauvreté : Il s’agit aussi de prévenir le décrochage scolaire et le repérage 
des jeunes sans solution et l’orientation vers les dispositifs de droit commun.  

Date de mise en place de l’action : Janvier 2020, cette action doit être évaluée afin d’envisager sa 
pérennisation. 

Durée de l’action : durée de la convention 

Partenaires et co-financeurs : 

Etat / CD les acteurs de la jeunesse, insertion et scolaire. 

Budget détaillé sur 2022 : 

MLJ 

PART ETAT    2022 126 000 € 

PART CD   2022 126 000 € 

Action déjà financée au titre du FAPI : non 

Objectifs poursuivis et progression : 

- Piste de réflexion sur les indicateurs qui permettent une connaissance des éléments 
du parcours, 

- Indicateurs du suivi de jeunes en sortie de plateforme,  
- Harmonisation des 4 plateformes du département,  
- Capitalisation des bonnes pratiques, en tirer les enseignements et les essaimer. 

- 307 -



Annexe B 

Fiche action 4.2 CALPAE 2022 

Intitulé de l’action : PROFESSIONALISATION DES SALARIES DES ASSOCIATIONS 
INTERMEDIAIRES ET AIDE A LA PERSONNE 

Description de l’action : 

Professionnaliser les salariés des AI sur la filière du service à la personne et la filière gérontologie. 

Travailler en partenariat avec les EPHAD, les associations des services à la personne, les clients 
particuliers. 

Proposer aux salariés des AI, un contrat de 3 à 6 mois et des mises en situation professionnelles 
assortis d’une formation qualifiante. 

Lien avec la stratégie pauvreté : Cette action contribue à la réponse en besoin RH dans les 
établissements et propose un projet professionnel aux personnes en insertion.  

Date de mise en place de l’action : Action à mettre en place 2ème  semestre 2022. 

Durée de l’action : Expérimentation ponctuelle. 

Partenaires et co-financeurs : 

Etat - CD – EPHAD – ESMS – Pôle Emploi - MLJ 

Budget détaillé sur 2022 : 

MLJ 

PART ETAT    2022 15 000 € 

PART CD   2022 15 000  € 

Action déjà financée au titre du FAPI : non 

Objectifs poursuivis et progression : 

- Nombre de personnes formées,  
- Mise à disposition de personnes par l’AI dans les ESMS ; EPHAD… 
- Définir  le nombre  de session de formation et de mise en situation professionnelles, 
- Mise en place d’indicateurs de suivi des résultats, 
- Les attendus au niveau de la formation et les signatures de contrat en emploi 

durable à l’issue du contrat. 
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Annexe B 

 Fiche action 4.3 CALPAE 2022 

Intitulé de l’action : SOUTIEN A L’ ELABORATION DU NOUVEAU SHEMA DEPARTEMENTAL 
DES SERVICES AUX FAMILLES (SDSF) 

Description de l’action : 

Soutien à l’élaboration du schéma départemental des services aux familles. 

Les travaux préparatoires sont à mener dans un délai très court et un accompagnement par un 
prestataire est nécessaire pour établir le diagnostic de territoire, la construction du schéma en fonction 
des orientations qui seront retenues, le plan d’action puis la rédaction et la restitution finale. Par 
ailleurs, un comité de suivi sera mis en place pour suivre la préparations des travaux qui seront ensuite 
présentés au CDSF. Des représentants du Département sont à nommer pour ce comité de suivi. 

Compte tenu des délais impartis pour l’élaboration du schéma et de la nécessité de d’assurer d’une 
méthode visant à une large concertation, le recours à un prestataire semble se justifier pour un 
montant estimé de la prestation à hauteur de 40 000 €. La CAF prendrait en charge une grande part. 

Lien avec la stratégie pauvreté : Cette action contribue à la lisibilité, la simplification et le co 
financement des actions liées à la petite enfance, la parentalité et la jeunesse.   

Date de mise en place de l’action : action à mettre en place 1er semestre 2022. 

Durée de l’action : ponctuelle 

Partenaires et co-financeurs : 

DDETS CAF CD 

Budget détaillé sur 2022 : 

L’Etat propose une inscription de l’action à hauteur de 10 000€ (5 000 € CD et 5 000 € Etat) dans le 
cadre de la CALPAE (Convention d’Appui à la Lutte contre la Pauvreté et à l’Accès à l’Emploi), en lien 
avec la Direction Développement et Inclusion Sociale, en charge de cette convention. 

2022 

PART ETAT  5 000 € 

PART CD 5 000 € 

PART CAF 30 000 € 

Action déjà financée au titre du FAPI : non 

Objectifs poursuivis et progression :  

Signature du SDSF 
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Thème de la contractualisation Imputation chorus 

(code chorus - description 

longue)

Fiche action 

N° 

Intitulé de l’action A

Participation État

notifiée pour l'avenant 

2022 (nouveaux crédits 

Etat 2022)

B

Crédits Etat 2021 

reportés sur 2022 

(le cas échéant)

C

Crédits CD 

affectés pour 

l'avenant 2022

Dont valorisation 

CD

D

Crédits CD 2021 

reportés sur 2022 

(le cas échéant)

E

Participation 

d'autres 

financeurs le cas 

échéant

F

Budget global de 

l'action prévu en 2022

(A+B+C+D+E)

1.1
Prévenir les sorties sèches 

de l'ASE
0,00 € 0,00 €

1.2
Maraudes mixtes 

Etat/ASE
58 500,00 € 58 500,00 € 0,00 € 117 000,00 €

58 500,00 € 58 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 117 000,00 €

2.1 PASIP 26 213,12 € 26 213,12 € 6 286,88 € 65 000,00 €

2.2 0,00 €

26 213,12 € 26 213,12 € 0,00 € 6 286,88 € 0,00 € 65 000,00 €

3.1 Référent  de Parcours 25 400,00 € 25 400,00 € 7 100,00 € 65 000,00 €

3.2 le cas échéant

25 400,00 € 25 400,00 € 0,00 € 7 100,00 € 0,00 € 65 000,00 €

4.1 Orientation des Brsa 61 536,00 € 61 536,00 € 28 680,00 € 180 432,00 €

4.2 le cas échéant

61 536,00 € 61 536,00 € 0,00 € 28 680,00 € 0,00 € 180 432,00 €

5.1 Garantie d'activité 75 000,00 € 75 000,00 € 0,00 € 150 000,00 €

5.2 le cas échéant

Sous total 75 000,00 € 75 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 150 000,00 €

6.1 … 0,00 €

6.2 le cas échéant

Sous total 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

7.1 … 0,00 €

7.2 le cas échéant

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

246 649,12 € 42 066,88 € 246 649,12 € 0,00 € 42 066,88 € 0,00 € 577 432,00 €

Plateforme Mineurs 126 000,00 € -  € 126 000,00 € 0,00 € 252 000,00 €

AI Parcours  Aide  à la  

personne  
0,00 € 15 000,00 €             0,00 € 15 000,00 € 30 000,00 €

Soutien à l'élaboration du 

SDSF
5 000,00 € -  € 5 000,00 € 0,00 € 30 000,00 € 40 000,00 €

131 000,00 € 15 000,00 € 131 000,00 € 0,00 € 15 000,00 € 30 000,00 € 322 000,00 €

TOTAUX FINANCIERS 377 649,12 € 57 066,88 € 377 649,12 € 0,00 € 57 066,88 € 30 000,00 € 899 432,00 €

ANNEXE 10 - TABLEAU FINANCIER RECAPITULATIF PREVISIONNEL

Engagements 

des mesures 

socle

1 - Prévenir toute « sortie sèche » pour les jeunes 

sortants de l'ASE

0304 50 19 19 01 - 

Accompagnement des jeunes 

sortant de l’ASE

-   € 

Sous total

2 - Refonder et revaloriser le travail social au 

service de toutes les familles – Premier accueil 

social inconditionnel de proximité

0304 50 19 19 03 - 1er accueil social 

inconditionnel
6 286,88 € 

Sous total

3 - Refonder et revaloriser le travail social au 

service de toutes les familles – Référent de 

parcours

0304 50 19 19 04 - Référents de 

parcours
7 100,00 € 

-   € 

Sous total

Sous total

Sous-total engagements des mesures 

socle

28 680,00 € 

Sous total

Engagements à l'initiative du département 0304 50 19 19 10 - Initiatives locales

Sous total engagements à l'initiative du 

département

6 - Mise en place du plan de formation des 

travailleurs sociaux des conseils départementaux

0304 50 19 19 02 - Formation travail 

social CD contract

7 - Développer la mobilité des demandeurs 

d'emploi

Développer la mobilité des 

demandeurs d'emploi

-   € 

4 - Insertion des allocataires du RSA – Orientation 

et parcours des allocataires
0304 50 19 19 07 - Garantie 

d’activité et insertion des BRSA
5 - Insertion des allocataires du RSA – Garantie 

d’activité
-   € 
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Thème de la contractualisation Imputation chorus 

(code chorus - description 

longue)

Fiche 

action N° 

Intitulé de l’action

une ligne par action  

financée

A

Crédits Etats versés 

en 2021

B

Crédits Etat 2020  

(le cas échéant 

2019) reportés sur 

2021 (le cas 

échéant)

C

Crédits CD 

affectés en 2021

D

Crédits CD 2020 

(le cas échéant 

2019) 

reprogrammés sur 

2021 (le cas 

échéant)

E

Participation 

d'autres 

financeurs le cas 

échéant

F

Budget global de 

l'action prévu en 2021 

A+B+C+D+E

Montant total 

réalisé au 

31/12/2021

Dont 

valorisation de 

dépenses du CD

Montant à 

reporter en 2022 

– Part Etat

Montant à 

reporter en 2022 

– Part CD

1.1 Prévenir les sorties sèches de 215 514,85 € 0,00 € 317 853,15 € 533 368,00 € 533 368,00 € 0,00 € 0,00 €

1.2 0,00 €

215 514,85 € 0,00 € 317 853,15 € 0,00 € 533 368,00 € 533 368,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Maraudes / Mixtes Etat / ASE 25 609,00 € 27 841,00 € 53 450,00 € 106 900,00 € 106 900,00 € 0,00 € 0,00 €

intitulé de l'action n°2

25 609,00 € 27 841,00 € 53 450,00 € 0,00 € 106 900,00 € 106 900,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

intitulé de l'action n°1 0,00 €

intitulé de l'action n°2

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

2.1 PASIP 0,00 € 40 986,00 € 40 986,00 € 81 972,00 € 69 398,25 € 6 286,88 € 6 286,88 €

2.2 intitulé de l'action n°2

0,00 € 40 986,00 € 40 986,00 € 0,00 € 81 972,00 € 69 398,25 € 0,00 € 6 286,88 € 6 286,88 €

3.1 Référent de Parcours 12 815,00 € 6 371,00 € 19 186,00 € 38 372,00 € 24 172,00 € 7 100,00 € 7 100,00 €

3.2 intitulé de l'action n°2

12 815,00 € 6 371,00 € 19 186,00 € 0,00 € 38 372,00 € 24 172,00 € 0,00 € 7 100,00 € 7 100,00 €

4.1 Orientation  des allocataires 24 265,25 € 15 864,75 € 40 130,00 € 80 260,00 € 72 900,00 € 3 680,00 € 3 680,00 €

4.2 intitulé de l'action n°2

24 265,25 € 15 864,75 € 40 130,00 € 0,00 € 80 260,00 € 72 900,00 € 0,00 € 3 680,00 € 3 680,00 €

5.1 Garantie d’activité 86 133,25 € 2 324,75 € 88 458,00 € 176 916,00 € 176 916,00 € 0,00 € 0,00 €

5.2 intitulé de l'action n°2

Sous total 86 133,25 € 2 324,75 € 88 458,00 € 0,00 € 176 916,00 € 176 916,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

6.1 Formation des TS 25 000,00 € 0,00 € 25 000,00 € 50 000,00 € 0,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €

6.2 intitulé de l'action n°2

Sous total 25 000,00 € 0,00 € 25 000,00 € 0,00 € 50 000,00 € 0,00 € 0,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €

7.1 intitulé de l'action n°1 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

7.2 intitulé de l'action n°2

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

intitulé de l'action n°1 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

intitulé de l'action n°2

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

389 337,35 € 93 387,50 € 585 063,15 € 0,00 € 0,00 € 1 067 788,00 € 983 654,25 € 0,00 € 42 066,88 € 42 066,88 €

Plateforme mineurs 116 000,00 € 10 000,00 € 126 000,00 € 252 000,00 € 252 000,00 € 0,00 € 0,00 €

AI et gérontologie 15 000,00 € 0,00 € 15 000,00 € 30 000,00 € 0,00 € 15 000,00 € 15 000,00 €

intitulé de l'action n°3 0,00 €

131 000,00 € 10 000,00 € 141 000,00 € 0,00 € 0,00 € 282 000,00 € 252 000,00 € 0,00 € 15 000,00 € 15 000,00 €

TOTAUX FINANCIERS 520 337,35 €             103 387,50 €          726 063,15 €       -  € -  € 1 349 788,00 €              1 235 654,25 €     -  € 57 066,88 €         57 066,88 €         

6 - Mise en place du plan de formation des 

travailleurs sociaux des conseils 

départementaux

0304 50 19 19 02 - Formation 

travail social CD contract

Engagements à l'initiative du département
0304 50 19 19 10 - Initiatives 

locales
Sous total engagements à l'initiative du 

département

7 - Développer la mobilité des demandeurs 

d'emploi - création de plateformes de mobilité

Développer la mobilité des 

demandeurs d'emploi

Sous total

7 - Développer la mobilité des demandeurs 

d'emploi - bilans /accompagnements à la 

mobilité Sous total

Sous-total engagements de mesures socle

Sous total

4 - Insertion des allocataires du RSA – 

Orientation et parcours des allocataires
0304 50 19 19 07 - Garantie 

d’activité et insertion des BRSA
Sous total

5 - Insertion des allocataires du RSA – Garantie 

d’activité

ANNEXE 10 - TABLEAU FINANCIER RECAPITULATIF

CONVENTION STRATÉGIE PAUVRETÉ - Région ARA - Département du 74

Execution budgétaire 2021

Engagements 

des mesures 

socle

1 - Prévenir toute « sortie sèche » pour les 

jeunes sortants de l'ASE

0304 50 19 19 01 - 

Accompagnement des jeunes 

sortant de l’ASE Sous total

Maraudes mixtes

(le cas échéant)

0304 50 19 19 05 - 

Maraudes Etat (sans abri) / conseil 

départemental (ASE)
Sous total

Prévention spécialisée

(le cas échéant)

0304 50 19 19 06 - 

Soutien à des actions de prévention 

spécialisée Sous total

2 - Refonder et revaloriser le travail social au 

service de toutes les familles – Premier accueil 

social inconditionnel de proximité

0304 50 19 19 03 - 1er accueil social 

inconditionnel
Sous total

3 - Refonder et revaloriser le travail social au 

service de toutes les familles – Référent de 

parcours

0304 50 19 19 04 - Référents de 

parcours
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Mesures Indicateurs Commentaires et Eléments de définition
Situation au 

31 déc. 2018

Résultat 

atteint en 

2019

Résultat atteint en 

2020 

et situation au 31 

dec. 2020 pour la 

mesure mobilité

Résultat 

attendu en 

2021

Résultat atteint 

en 2021

(1/01/2021 au 

31/12/21)

Résultat 

atteint au 1er 

semestre 2022 

(1/01 au 

30/05/22)

Résultat 

attendu en 2022 

(objectif fixé)

Nombre de jeunes devenus majeurs sur la période concernée Jeunes confiés à l'ASE

170 dont 98 

MNA

soit 34 jeunes 

(répartition 20 

MNA et 14 

autres) 267 300 346

Nombre de jeunes pris en charge dans le cadre du référentiel Depuis la dernière remontée d'informations

Deploiment 

entretien 17 

ans : 

100 % sur MNA 

50 pour les 120 110 99

Nombre de jeunes ayant pu choisir leur personne lien au moment du passage à la majorité
Jeunes ayant eu 18 ans au cours de l'année civile, MNA compris,  La personne lien doit avoir été entérinée par l'ASE. Ce peut être : 

ASE, mission locale, tiers digne de confiance, éducateurs, famille d'accueil,…

Reflexion 

lancée avec 

organisation à 

venir de la 

commission 

demande 

retraitement

 dossier par dossier 

demande 

retraitement

 dossier par 

dossier 

Nombre de jeunes avec un logement stable
Jeunes ayant eu 18 ans au cours de l'année civil, MNA compris. Tout logement hors hébergement d'urgence , A la fin de l'accueil 

ASE, Parmi les jeunes qui sont accueillis/accompagnés au moment de leur 18 ans.
17 logements stables identifiés lors des entretiens

282 Brsa 15

Nombre de jeunes ayant accès à des ressources financières
Jeunes ayant eu 18 ans au cours de l'année civile, MNA compris. Ressources = salaires, bourse, RSA majoré,… hors aides 

ponctuelles. 238 jeunes 80 67

Nombre de jeunes dans un parcours professionnel et/ou scolaire
Jeunes ayant eu 18 ans au cours de l'année civile, MNA compris. Avoir un contrat de tout type, être inscrit dans une formation ou 

parcours d'insertion professionnelle.

32 dont 25 par 

contrats
100 106

Nombre de premiers contacts établis
En T0 indiquer le nombre de familles dans les bidonvilles --> données DIHAL. La remontée d'information consiste à indiquer le 

nombre de familles rencontrées rapportées au nombre total.
50/50

37 familles

 representent 122

 personnes dont 65 

enfants 

4 familles suivies 

Activité UMISS :

193 personnes 

dont 96 enfants ( 

28 ont moins de 3 

ans)  

Envisager une 

augmenation 

significative des 

resultats 2021

obtenus 

Nombre de familles et d'enfants suivis Mise à l'abri = orientation vers une structure d'hébergement d'urgence. 78 personnes hebergées dont 30 mineurs

17 familles 

représentent 

67 personnes dont 40

Activité UMISS :

15 ménages (34 

enfants)

Envisager une 

augmenation 

significative des 

Nombre de mises à l'abri de familles et d'enfants Quels droits : domiciliation, scolarisation, assurance maladie. Parmi les enfants et les famillles rencontrées.

78 personnes 

hebergées

 dont 30 

mineurs 20

Activité UMISS :

26 ménages soit 

85 personnes 

mises à l’abri des 

personnes 

Envisager une 

augmenation 

significative des 

resultats 2021

obtenus 

Nombre d'ouvertures de droits pour les enfants et familles

NC à ce jour 

mais on peut 

penser

 que grâce à 

l'accompagnem

ent social de 

ces familles  les 

mineurs ont

tous integré 

une scolarité.  

Activité Les 

Bartavelles

Scolarisation : 5  / 

Ouverture droit 

de santé : 8 / PMI 

: 4

Envisager une 

augmenation 

significative des 

resultats 2021

obtenus 

Nombre de mesures de protection de l'enfance mises en œuvre Distinguer mesures éducatives et mesures de placement,

0

Activité Les 

Bartavelles 

1

Activité Alfa3a 

Nombre d'ETP dédiés à la prévention spécialisée

Nombre de nouveaux territoires couverts (par rapport à l'année précédente)

Nombre de jeunes touchés par la nouvelle action de prévention spécialisée :

dont nombre de jeunes de 12 - 15 ans

dont nombre de jeunes de 15 - 18 ans

dont nombre de jeunes de 18 - 25 ans

En cas de l'extension de l'activité durant les vacances ou le week-end : nombre d'heures 

supplémentaires annuelles
En cas d'extension des plages horaires d'intervention : nombre d'heures supplémentaires 

annuelles

Nombre de nouvelles structures partenaires

Taux de couverture de premier accueil social inconditionnel par département accessible à 

moins de 30 minutes

Cf référentiel du premier accueil social inconditionnel qui en définit les conditions. A minima présence d'une personne en capacité 

d'assurer une première orientation. Formation de la compétence pour assurer un premier niveau d'écoute et d'orientation.
97% 98% 100% 100% 100%

OK

Nombre de structures (hors dispositif du CD) ou lieux qui sont engagés dans la démarche de 

premier accueil inconditionnel
Maisons départementales, MSAP, CCAS, communauté de communes, centres sociaux 64 64

25 ciblées pour

 l'experimentation 
64 14 14

Nombre de personnes reçues par les structures de premier accueil social inconditionnel des 

CD uniquement Depuis la dernière remontée d'informations
21  000 21 000 64 107 98

Nombre de personnes reçues au sein des autres structures de premier accueil social 

inconditionnel
21 000 21 000 15 000 9 9

Nombre d'intervenants sociaux formés ou sensibilisés à la démarche du référent de parcours Cf référentiel pour qualifier ce qu'est un référent de parcours. 0 0
Fonction

 des sites 

retenus

29 32

Nombre total de personnes accompagnées par un référent de parcours Ensemble des personnes bénéficiant d'un référent de parcours 0 0 Fonction 6 32

Nombre de nouveaux entrants Depuis la dernière remontée d'informations 5 594 4 472 9 168 à aout 2020 9 400 5 519 5 500

Nombre de nouveaux entrants orientés en 1 mois et moins
Date d'entrée = date de transmission CAF quotidienne. Date de notification de l'orientation.  Concerne ceux qui ont fait la 

demande de RSA. L'objectif est de réduire ce délai à un mois.
125 111 88 4 281

Le departement 

a travaillé

en lien avec la

4 530

Nombre total de 1ers rendez-vous d'accompagnement fixés L'objectif est de deux semaines à compter de la date d'orientation. Concerne le social et le socio pro donc hors pôle emploi.
 à titre 

expérimental la 

Nombre de 1ers rendez-vous à 2 semaines ou moins fixés

Nombre total de 1ers contacts d'engagements réciproques Concerne les nouveaux entrants donc non compris les renouvellements 1 490 1 700

Nombre de 1ers contrats d'engagements réciproques dans les 2 mois A partir de la notification d'orientation 637 745

Nombre de bénéficiaires du RSA orientés vers la garantie d'activité départementale (HORS 

accompagnement global°
Flux. Entre deux remontées d'informations

Cela concerne uniquement les nouveaux entrants de l'année dans le RSA. C'est HORS accompagnement global

175 sur marché

  jusqu'à 2022 

soit

 15 au titre de 

l'année

 2021

150/175
220 sur nouveau

 marché 2022 

2O23

Nombre de bénéficiaires du RSA en cours d'accompagnement par la garantie départementale  

HORS accompagnement global
Stock 70 70

120 démarrage 

action

le 1er juillet 2022

120 de janvier a 

juin 2023

Nombre de bénéficiaires du RSA orientés vers l'accompagnement global
Conseiller = binôme pôle emploi / département. Rappel de l'objectif : 70 personnes par binôme

Les chiffres transmis par pôle emploi doivent être renseignés par le CD
439 531 600 594 600

Nombre de bénéficiaires en cours d'acccompagnement par l'accompagnement global Le CD doit renseigner dans le tableau des indicateurs les chiffres transmis par Pôle emploi 743 981 880 993 1 000

Nombre de personnes accompagnées par conseiller dédié à l'accompagnement global  Le CD doit renseigner dans le tableau des indicateurs les chiffres transmis par Pôle emploi 97 126 110 110 110

Délai moyen du démarrage de l'accompagnement global

L'objectif à atteindre est de moins de 3 semaines. Les départements s'engagent sur un objectif intermédiaire de réduction et 

atteindre cet objectif en 2020

Le CD doit renseigner dans le tableau des indicateurs les chiffres transmis par Pôle emploi

22 20 13 15

Nombres de personnes formées par des formations figurant sur le catalogue 
CNFPT, par thématique :
Numérique

Participation des personnes

Développemenbt social

Aller vers Depuis la dernière remontée d'informations

Territoires

Insertion socio-professionnelle Depuis la dernière remontée d'informations

Nombre de personnes formées par des formations faisant lobjet d'un 
financement spécifique, par thématique:
Numérique
Participation des personnes

Développemenbt social

Aller vers

Territoires

Insertion socio-professionnelle

Nombre de personnes accompagnées par la plateforme de mobilité à des fins d’insertion 

professionnelle
Nombre de mesures de diagnostics et d’accompagnement à la mobilité prescrites par le 

conseil départemental

5.1 Mobilités à des fins 

d'insertion professionnelle

5. Mobilités à des fins d'insertion professionnelle

1.1. Prévention sortie sèche 

de l’ASE

1.2. Maraudes mixtes État/CD 

pour les enfants à la rue

1.3 Prévention spécialisée

2.1. Premier accueil social 

inconditionnel de proximité

2.2. Référent de parcours

3.1. Orienter et accompagner 

les allocataires du RSA

3.2. Garantie d’activité

4.1. Exécution du plan de 

formation

ANNEXE 9  - TABLEAU DES INDICATEURS DE LA CONTRACTUALISATION

1. Enfants et jeunes

2. Renforcer les compétences des travailleurs sociaux

3. Insertion des allocataires du RSA

4. Formation des travailleurs sociaux
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Conseil départemental de la Haute-Savoie 

Séance Publique du 25 juillet 2022 1 

Procès-Verbal de séance du Conseil départemental 
du 25 juillet 2022 

M. LE PRÉSIDENT.- Je salue l’arrivée du Président de la Fédération Française de Cyclisme, qui 

manifestement n’est pas arrivé en vélo vu la tenue… Merci beaucoup d'être présent parmi nous.  

Et je salue l'arrivée du Vice-Président aux Finances, M. Joël Baud-Grasset. Merci de nous rejoindre. 

Nous passons au point suivant, toujours dans le social mais nous changeons de Commission et de 

Vice-Présidente, je passe la parole à la Vice-Présidente, Mme Estelle Bouchet pour le contingent 

départemental. 
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Extrait des Procès-Verbaux 

des Séances du Conseil départemental 

SÉANCE DU 25 JUILLET 2022 

n° CD-2022-109 
 
 
RAPPORTEUR : 
 

Mme BOUCHET Estelle 

OBJET  :  
 

CONTINGENT DEPARTEMENTAL - EVOLUTION DES PUBLICS PRIORITAIRES DU 
DEPARTEMENT 

 

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 12 juillet 2022 s’est réuni en 
séance publique, à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, M. BAUD–
GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–Philippe, 
Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, Mme DULIEGE Fabienne, Mme GAY Agnès, Mme GONZO–
MASSOL Valérie, Mme MAURIS Odile, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme MUGNIER Magali, 
Mme TERMOZ Aurore, M. BAUD Richard, M. BOCCARD Bernard, M. CATTANEO Marcel, 
M. DAVIET François, M. EXCOFFIER François, M. LAMBERT Gérard, M. MORAND Georges, 
M. PUTHOD Dominique, M. RATSIMBA David, M. VERDONNET Christian 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine à M. MORAND Georges, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme MAHUT Patricia à M. BAUD Richard, 
Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire à M. BOCCARD Bernard, M. DEPLANTE Daniel à Mme DULIEGE Fabienne 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme PETEX–LEVET Christelle 

 
Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’Egalité et à la Citoyenneté (LEC), 

Vu la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant Evolution du Logement, de l’Aménagement 
et du Numérique (ELAN), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Schéma Départemental de l’Habitat (SDH) approuvé en date du 21 septembre 2020, 

Vu le Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (PDALHPD) approuvé en date du 30 novembre 2020, 

Vu la délibération n° CG-2010-008 du 29 mars 2010 conditionnant l’octroi de l’aide à la 
construction à la réservation de logements au bénéfice du Département, 

Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Autonomie, Logement et Habitat lors de sa 
réunion du 20 juin 2022. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département se mobilise 
pour le logement de ses publics prioritaires (action 5 du Schéma Départemental de l’Habitat) 
dans un contexte de forte tension du marché immobilier local. 

Il rappelle que le Département bénéficie d’un droit de réservation de logements sociaux au sein 
des opérations en contrepartie de son soutien au titre des subventions et garanties d’emprunts 
accordées, et qu’à ce titre il peut proposer des candidats au moment de la libération de 
logements. Près de 1600 logements sont sous contingent départemental. 

Par conséquent, le contingent est un outil directement opérationnel pour répondre aux besoins 
en logement des publics prioritaires du Département, listés dans la délibération 
n° CG-2010-008 du 29 mars 2010, qu’il convient de réviser dans un contexte règlementaire en 
pleine évolution (gestion en flux, cotation de la demande, etc.). 

Ainsi, au regard du contexte local, réglementaire et des nouvelles orientations de politiques 
publiques, il s’agit de faire évoluer la liste des publics cibles du Département bénéficiaires de 
ses logements réservés, d’établir un ordre de priorité, et d’optimiser la mobilisation du 
contingent départemental. 

Il est ainsi proposé de définir la liste des publics prioritaires comme suit : 

1) les agents du Département,

2) les jeunes sortants de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE), les publics des pôles médico-
sociaux (personnes en attente d’un logement adapté au handicap ou à la maladie et à
proximité des services de soin, familles suivies en protection de l’enfance, les victimes
de violences conjugales et intrafamiliales et les auteurs de violences, etc.),

3) les personnels des métiers en tension (sociaux et médico-sociaux, etc.), des fonctions
publiques territoriales et hospitalières, du SDIS,
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4) les candidats proposés par un conseiller départemental local.

Les modalités de mise en œuvre technique (consultations, présentation, sélection des 
candidats, etc.) seront définies dans le cadre d’un règlement interne. 

Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir délibérer et statuer. 

M. LE PRÉSIDENT.- Merci beaucoup Mme la Vice-Présidente. Est-ce que vous avez des questions 

sur ce contingent départemental et cette petite évolution ? Mme Termoz, tout va bien ? La 

Commission a regardé, la Présidente de la Commission Mme Lei qui est absente, je l'associe. 

MME BOUCHET.- La priorité de nos publics qui ont été mis en avant a été débattue en 

Commission, sachant que tous sont prioritaires. C'est un premier coup d'essai, nous allons voir 

ce que cela donne dans la pratique et nous serons peut-être obligés de revenir vers vous. 

M. LE PRÉSIDENT.- Il faut en effet se mettre d’accord, cela ne sera pas valable 7 ans, ce sont des 

choses qu'il faut faire évoluer toutes les années parce que l’on s’adapte. Par définition, tout ce 

que l'on délibère est, comme la loi, susceptible d'être modifié par autre chose, on ne reste pas 

figé. Dès que vous avez de bonnes propositions, on repasse en séance publique. 

Y a-t-il des questions ? 

MME DUBY-MULLER.- Estelle, peux-tu nous dire ce que prévoyait la délibération 2010 ? Qu'avez-

vous fait évoluer par rapport à la précédente ? 

MME BOUCHET.- C'est l'ordre de priorité des publics. 

MME DUBY-MULLER.- Il n’y avait pas de hiérarchisation avant ? 

MME BOUCHET.- Il y avait une hiérarchisation qui était nos publics, c'est-à-dire les agents. Puis il 

n'y en avait plus vraiment. Nous avons voulu prioriser le contingent.  

En tout état de cause, nous sommes en train d'augmenter notre contingent, c'est le but, il faut 

maintenant prioriser, sachant que 200 logements généralement tournent au sein de notre 

effectif.  

M. LE PRÉSIDENT.- En complément, nous sommes plusieurs à nous battre pour cela, nous faisons 

une gestion active de notre patrimoine. 

Je remercie les services qui ont lancé les réhabilitations d’un certain nombre de patrimoines 

qui étaient à l'abandon, notamment pour nos propres salariés qui nécessitent des logements de 

fonctions ou des logements de service - nous sommes un peu borderline par rapport à la 

loi NOTRe, il faut faire attention, mais j'ai vérifié avec le Préfet - et pour les 

violences intrafamiliales.  

- 317 -



CD-2022-109 4/5 

Nous avons une propriété à Fillinges, c’est sur le canton de Bonneville, nous avons vu cela avec 

Mme Gay, les études ont été lancées en priorité absolue.  

Il faut 2 ans pour réhabiliter. Dans 2 ans, nous aurons un parc de logements en interne qui sera 

bien supérieur pour les violences intrafamiliales et pour nos propres salariés. Et au passage, si 

l’on peut dépanner un fonctionnaire de l'Etat ou une infirmière, je ne pense pas que le contrôle 

de légalité de la préfecture nous en voudra. 

Nous mettons vraiment l’accent compte tenu des difficultés que l’on a sur les logements, 

notamment pour les cadres C et B de la Fonction Publique Territoriale, de la Fonction Publique 

Hospitalière et de la Fonction Publique d'État, sinon nous n'aurons plus personne pour travailler 

dans ces deux catégories en fonction publique. 

Mme Gay. 

MME GAY.- Un complément pour répondre à Virginie, auparavant, si nous n'avions pas d'agents 

départementaux, c'était remis à disposition de la Commune sur laquelle les appartements sont 

situés. 

MME DUBY-MULLER.- On avait déjà la possibilité de le faire en proposition. 

MME GAY.- Et c'est la Commune qui prenait le relais pour un taux, pour des propositions. 

MME BOUCHET.- Nous contactions aussi les Conseillers départementaux avant de remettre à 

la Commune. 

MME MÉTRAL.- Cela m'amène une question entre les agents contractuels et les fonctionnaires, y 

a-t-il bien une équité de traitement pour les agents du Département au niveau du contingent 

ou est-ce que les fonctionnaires sont prioritaires ? Il y a un ou deux soucis d'agents qui 

attendent des logements et ils sont contractuels. 

M. LE PRÉSIDENT.- Premier élément de réponse, dans le budget 2022, vous m'avez autorisé à ce 

que l'on stagiairise, j'ai encore signé un parapheur complet ce matin, notamment dans les 

collèges où des gens étaient reconduits en CDD éternels, cela pose un gros problème lorsqu'ils 

vont voir la banque, un bailleur social, un privé pour se loger, même si cela fait 10 ans qu’ils 

sont en CDD, c'est malheureusement la règle. 

Nous sommes en train de stagiairiser des personnes, dès lors qu’on les reconduit 5 ans de suite, 

autant les stagiairiser, notamment dans les collèges mais pas seulement. 

Nous en aurons de moins en moins. 

Je ne suis pas capable de répondre techniquement. 

MME BOUCHET.- Il n'y a pas de souci, nous avons revu ce positionnement, cela va être effectif. 

Cela ne l'a peut-être pas été mais cela va l’être. 
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M. LE PRÉSIDENT.- Merci beaucoup pour toutes ces questions. Nous allons tous dans le même sens 

tellement il est difficile de se loger en Haute-Savoie, de fidéliser nos collaborateurs et d’être 

attractifs. Il y a deux portes d'entrée, fidéliser ceux que l'on a et être attractif pour les 

recrutements. 

MME BOUCHET.- Et pour tout ce qui est sortie sèche de l’ASE, protection de l'enfance, nous avons 

besoin de bâtiments, c'est une priorité également. 

M. LE PRÉSIDENT.- Il y a eu débat, le Conseil est éclairé, je peux mettre aux voix. 

Après en avoir débattu et délibéré, 
Le Conseil départemental, 
à l'unanimité, 

APPROUVE la liste des publics cibles du Département établie ci-dessus par ordre de priorité, 
et la mise en œuvre d’un règlement interne, dans le cadre de ses attributions de logements 
locatifs sociaux ; 

DECIDE d’appliquer ces nouvelles modalités pour les opérations ayant obtenu une décision de 
financement de l’Etat (agrément) pour la production de logements locatifs sociaux à compter 
du 1er janvier 2021. 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 27/07/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 29/07/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 

 

M. LE PRÉSIDENT.- Autre sujet très important, avec un effort colossal qui est fait sur ce budget, 

sur la Décision Modificative, à destination des collèges du département. M. le Vice-

Président, Jean-Philippe Mas, en associant Odile Mauris, la Présidente de la Commission. 

- 319 -



- 320 -



CD-2022-110 1/6 

 

 

 
 

 
Extrait des Procès-Verbaux 

des Séances du Conseil départemental 

SÉANCE DU 25 JUILLET 2022 

n° CD-2022-110 
 
 
RAPPORTEUR : 
 

M. MAS Jean-Philippe 

OBJET  :  
 

FONCTIONNEMENT DES COLLEGES PUBLICS : DOTATIONS COMPLEMENTAIRES - 
EXERCICE 2022 

 

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 12 juillet 2022 s’est réuni en 
séance publique, à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, M. BAUD–
GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–Philippe, 
Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, Mme DULIEGE Fabienne, Mme GAY Agnès, Mme GONZO–
MASSOL Valérie, Mme MAURIS Odile, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme MUGNIER Magali, 
Mme TERMOZ Aurore, M. BAUD Richard, M. BOCCARD Bernard, M. CATTANEO Marcel, 
M. DAVIET François, M. EXCOFFIER François, M. LAMBERT Gérard, M. MORAND Georges, 
M. PUTHOD Dominique, M. RATSIMBA David, M. VERDONNET Christian 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine à M. MORAND Georges, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme MAHUT Patricia à M. BAUD Richard, 
Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire à M. BOCCARD Bernard, M. DEPLANTE Daniel à Mme DULIEGE Fabienne 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme PETEX–LEVET Christelle 

 
Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’Education, 

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 de l’Assemblée départementale adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,  

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation d’une partie des 
attributions du Conseil départemental à la Commission Permanente,  

Vu la délibération n° CP-2021-0657 du 06 septembre 2021 relative aux dotations de 
fonctionnement 2022 des collèges publics, 

Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2022 adoptées de la politique 
départementale en faveur de l’Education et de la Jeunesse, (délibérations n° CD-2022-004 
du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 ; n° CD-2022-076 du 13 juin 2022 adoptant 
le Budget Supplémentaire 2022), 

Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine lors de sa réunion du 13 juin 2022. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le montant des crédits 
attribués au fonctionnement des collèges publics s’élève pour l’exercice 2022 à 5 985 000 €.  

La dotation globale de fonctionnement permet aux établissements de faire face à leurs charges 
d’administration générale, crédits d’entretien et viabilisation ainsi qu’aux activités 
pédagogiques. 

Une première répartition de la dotation globale de fonctionnement a été effectuée à hauteur 
de 5 832 000 € ; 64 000 € ont été versés au titre des classes Unités Localisées pour l’Inclusion 
Scolaire (ULIS) et Sections d’Enseignement Général et Professionnel Adapté (SEGPA) et 40 000 € 
pour l’annexe du collège Michel Servet d’Annemasse. 

Le montant des crédits disponibles s’établit à 49 000 €, auquel s’ajoute une enveloppe 
de 1 300 000 € votée au Budget Supplémentaire, notamment en prévision de l’impact de la 
hausse du coût de l’énergie. 

Une évaluation de ces hausses cumulées, pondérées des capacités des établissements à puiser 
dans les fonds de roulement, conduit à proposer l’attribution de dotations complémentaires à 
hauteur de 1 109 000 € aux établissements :  
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Canton Etablissement Commune Montant en € 

Evian-les-Bains Val d'Abondance Abondance 28 000  
Rumilly René Long Alby-sur-Chéran 25 000  
Annecy 2 Les Balmettes Annecy 17 000  
Annecy 2 Raoul Blanchard Annecy 34 000  
Annecy 3 Les Barattes Annecy 13 000  
Annecy 3 Evire Annecy 32 000  

Annemasse Michel Servet Annemasse 80 000  
Sciez Jean-Marie Molliet Boëge 22 000  
Bonneville Samivel Bonneville 10 000  
Sciez François Mugnier Bons-en-Chablais 11 000  
Le Mont-Blanc Roger Frison-Roche Chamonix 120 000  
Cluses G.Anthonioz de Gaulle Cluses 50 000  

Annecy 4 Beauregard Annecy 15 000  
Gaillard Paul-Emile Victor Cranves-Sales 15 000  
La Roche-sur-Foron Louis Armand Cruseilles 37 000  
Sciez Bas Chablais Douvaine 12 000  
Evian-les-Bains Les Rives du Léman Evian-les-Bains 22 000  
Faverges-Seythenex Jean Lachenal Faverges 11 000  

Saint-Julien-en-Genevois Val des Usses Frangy 10 000  
Gaillard Jacques Prévert Gaillard 10 000  
Annecy 3 Le Parmelan Groisy 20 000  
Sciez Théodore Monod Margencel 11 000  
Bonneville Camille Claudel Marignier 9 000  
Sallanches Emile Allais Megève 15 000  

Annecy 1 Jacques Prévert Annecy 15 000  
Le Mont-Blanc Varens Passy 15 000  
Annecy 1 Simone Veil Poisy 10 000  
La Roche-sur-Foron La Pierre aux Fées Reignier 40 000  
La Roche-sur-Foron Les Allobroges La Roche-sur-Foron 20 000  
Rumilly Du Chéran Rumilly 10 000  

Rumilly Le Clergeon Rumilly 44 000  
Evian-les-Bains Henri Corbet Saint-Jean-d’Aulps 10 000  
Bonneville Gaspard Monge Saint-Jeoire 15 000  
Annecy 4 Jean Monnet Saint-Jorioz 40 000  
Saint-Julien-en-Genevois Arthur Rimbaud Saint-Julien-en-Genevois 21 000  
Saint-Julien-en-Genevois Jean-Jacques Rousseau Saint-Julien-en-Genevois 12 000  

Evian-les-Bains Pays de Gavot Saint-Paul-en-Chablais 13 000  
Bonneville Karine Ruby Saint-Pierre-en-Faucigny 10 000  
Sallanches Le Verney Sallanches 10 000  
Cluses André Corbet Samoëns 5 000  
Cluses Jean Jacques Gallay Scionzier 13 000  
Annecy 4 Le Semnoz Annecy 15 000  

Saint-Julien-en-Genevois Le Mont des Princes Seyssel 8 000  

 
  

- 323 -



CD-2022-110 4/6 

Canton Etablissement Commune Montant en € 

Annecy 1 La Mandallaz Sillingy 12 000 
Cluses Jacques Brel Taninges 7 000 
Faverges-Seythenex Les Aravis Thônes 15 000 
Thonon-les-Bains Champagne Thonon-les-Bains 70 000 

Thonon-les-Bains Jean-Jacques Rousseau Thonon-les-Bains 30 000 
Annemasse Paul Langevin Thonon-les-Bains 20 000 

Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir délibérer et statuer. 

M. MAS.- Cette dotation complémentaire concerne uniquement l’augmentation des coûts de 

l’énergie que nous connaissons tous.  

Au Budget Supplémentaire, il avait été fléché 1,3 million d’euros en prévisionnel.  

Les Directions Bâtiments et Education ont travaillé pour affiner cette somme avec deux critères 

principaux : savoir si le collège était vétuste et énergivore, et les fonds de roulement que 

possède le collège. 

Cela nous a permis d'affiner la somme et de proposer pour les 49 collèges publics un total de 

1 109 000 euros répartis dans la liste que vous avez. Chaque collège à sa propre dotation 

supplémentaire liée aux deux critères que je viens d’exposer. 

M. LE PRÉSIDENT.- Merci beaucoup. Je rappelle que nous avons mis 700 000 euros de plus sur le 

SIEL (Soutien aux Initiatives Éducatives Locales), sur tous les dispositifs éducatifs, « savoir 

rouler », « savoir nager », « savoir skier », « savoir secourir », et plus d’un million en plus pour 

le fonctionnement. 

Je remercie Odile Mauris et Jean-Philippe Mas, les services également, Lionel Tardy à travers la 

Direction des Bâtiments et la Direction Education, M. Taguigue. 

Cela ne se fait pas au doigt mouillé ou cela ne tombe pas du ciel, un savant calcul est fait au 

prorata de la consommation énergétique, de la taille des collèges, de leur état énergétique. 

Nous les étudierons au cas par cas s'il y a des ajustements à faire mais déjà avec cela, nous 

devons pouvoir faire face. 

Je vous rappelle le discours du Président de la République le 14 juillet, il a annoncé que d'ici 

l'hiver prochain, compte tenu du réchauffement climatique et de la guerre en Ukraine, un 

pacte serait signé avec les collectivités territoriales qui devront faire la démonstration 

d'économies d'énergie. J'attends de savoir par quoi cela va se traduire. 

Vous connaissez le pacte de Cahors, pacte financier, je sens bien quelque chose comme cela 

sur les dépenses énergétiques que l'on devra signer avec le Préfet, un budget 2023 où l’on 

devra faire la démonstration que l'on a fait 10 ou 15 % d'économies d'énergie. 

À l'entrée de l'hiver, cela sera plus facile pour le Var que pour la Haute-Savoie mais je préfère 

sensibiliser sur le fait que, à mon avis, c'est la circulaire qui va bien qui tombe le 15 septembre 

ou le 15 octobre, nous avons un mois pour signer un pacte avec le Préfet. Mon expérience me 

dit que cela va ressembler à cela. 
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Je préfère informer l'Assemblée départementale. Je n'en sais pas plus mais vous avez écouté 

comme moi le Président de la République le 14 juillet. 

En tout cas merci aux services, nous faisons un effort de plus de 2 millions d'euros en 

fonctionnement pour les collèges cette année.  

Le Cabinet, il faudra bien donner tous les éléments dans une note pour la rentrée, tous les 

Conseillers départementaux vont aller dans un collège à la rentrée, il faut avant la rentrée, 

Mme la Directrice de Cabinet, que les 34 Conseillers départementaux aient bien le 

récapitulatif de tout ce que l'on a décidé en investissement et en fonctionnement pour les 

collèges depuis un an, de manière que chacune et chacun d’entre vous puisse aller dans les 

collèges, répondre aux questions posées et rappeler l'effort du Département. Vous tomberez 

forcément sur des gens qui vont vous dire merci et sur d'autres qui vont dire que ce n'est pas 

assez. Il faut que vous ayez des éléments pour répondre.  

Le Conseil est éclairé, je peux mettre aux voix. 

Après en avoir débattu et délibéré, 
Le Conseil départemental, 
à l'unanimité, 

APPROUVE les répartitions proposées ; 

AUTORISE le versement des dotations aux collèges publics figurant dans le tableau ci-après : 

Imputation : EFF2D00010 

Nature Programme Fonct. 

65511 05021002 221 

Dotations Fct. Collèges / Ets publics Dép. Fct collèges publics (subv. partic) 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser dans 
l’exercice en € 

EFF2D00380 Collège du Val d’Abondance 28 000 
EFF2D00381 Collège Alby-sur-Chéran René Long 25 000 
EFF2D00382 Collège Annecy Balmettes 17 000 
EFF2D00383 Collège Annecy Blanchard 34 000 
EFF2D00384 Collège Annecy-le-Vieux Barattes 13 000 
EFF2D00385 Collège Evire 32 000 
EFF2D00386 Collège Annemasse Michel Servet 80 000 
EFF2D00387 Collège Boëge JM Molliet 22 000 
EFF2D00388 Collège Bonneville Samivel 10 000 
EFF2D00389 Collège François Mugnier 11 000 

EFF2D00390 Collège Chamonix Frison-Roche collège lycée prof cité 
scolaire 120 000 

EFF2D00391 Collège Cluses Geneviève Anthonioz de Gaulle 50 000 
EFF2D00392 Collège Cran-Gevrier Beauregard 15 000 
EFF2D00393 Collège Cranves-Sales PE Victor 15 000 
EFF2D00394 Collège Cruseilles Louis Armand 37 000 
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser dans 
l’exercice en € 

EFF2D00395 Collège Douvaine Bas Chablais 12 000 
EFF2D00396 Collège Evian Rives du Léman 22 000 
EFF2D00397 Collège Faverges Jean Lachenal 11 000 
EFF2D00398 Collège Frangy Val-des-Usses 10 000 
EFF2D00399 Collège Gaillard Jacques Prévert 10 000 
EFF2D00400 Collège Groisy Parmelan 20 000 
EFF2D00401 Collège Margencel 11 000 
EFF2D00402 Collège Marignier Claudel 9 000 
EFF2D00403 Collège Megève Emile Allais 15 000 
EFF2D00404 Collège Meythet Jacques Prévert 15 000 
EFF2D00405 Collège Passy Varens 15 000 
EFF2D00406 Collège Poisy Simone Veil 10 000 
EFF2D00407 Collège Reignier Pierre-aux-Fées 40 000 
EFF2D00408 Collège La Roche Allobroges 20 000 
EFF2D00409 Collège Du Chéran Rumilly 10 000 
EFF2D00410 Collège Rumilly Clergeon 44 000 
EFF2D00411 Collège Saint-Jean-d’Aulps H Corbet 10 000 
EFF2D00412 Collège Saint-Jeoire G Monge 15 000 
EFF2D00413 Collège Saint-Jorioz Jean Monnet 40 000 
EFF2D00414 Collège Saint-Julien Rimbaud 21 000 
EFF2D00415 Collège Saint-Julien Rousseau 12 000 
EFF2D00416 Collège Saint-Paul Pays Gavot 13 000 
EFF2D00417 Collège Saint-Pierre Karine Ruby 10 000 
EFF2D00418 Collège Sallanches Verney 10 000 
EFF2D00419 Collège Samoëns André Corbet 5 000 
EFF2D00420 Collège Scionzier JJ Gallay 13 000 
EFF2D00421 Collège Seynod Semnoz 15 000 
EFF2D00422 Collège Seyssel Mont-des-Princes 8 000 
EFF2D00423 Collège Sillingy Mandallaz 12 000 
EFF2D00424 Collège Taninges Jacques Brel 7 000 
EFF2D00425 Collège Thônes Aravis 15 000 
EFF2D00426 Collège Thonon Champagne 70 000 
EFF2D00427 Collège Thonon Rousseau 30 000 
EFF2D00428 Collège Ville-la-Grand Paul Langevin 20 000 

Total de la répartition 1 109 000 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 27/07/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 29/07/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait des Procès-Verbaux 

des Séances du Conseil départemental 

SÉANCE DU 25 JUILLET 2022 

n° CD-2022-111 
 
 
RAPPORTEUR : 
 

M. SADDIER Martial 

OBJET  :  
 

CDAS : COMPLETUDE DU DISPOSITIF ET REGLEMENT D’ATTRIBUTION ET DE 
VERSEMENT DE SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT AUX ASSOCIATIONS 

 

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 12 juillet 2022 s’est réuni en 
séance publique, à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, M. BAUD–
GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–Philippe, 
Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, Mme DULIEGE Fabienne, Mme GAY Agnès, Mme GONZO–
MASSOL Valérie, Mme MAURIS Odile, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme MUGNIER Magali, 
Mme TERMOZ Aurore, M. BAUD Richard, M. BOCCARD Bernard, M. CATTANEO Marcel, 
M. DAVIET François, M. EXCOFFIER François, M. LAMBERT Gérard, M. MORAND Georges, 
M. PUTHOD Dominique, M. RATSIMBA David, M. VERDONNET Christian 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine à M. MORAND Georges, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme MAHUT Patricia à M. BAUD Richard, 
Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire à M. BOCCARD Bernard, M. DEPLANTE Daniel à Mme DULIEGE Fabienne 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme PETEX–LEVET Christelle 

 
Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (loi NOTRe), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 

Vu la délibération n° CG-2012-127 du 19 mars 2012 créant le Fonds Départemental pour le 
Développement des Territoires (FDDT), 

Vu la délibération n° CP-2018-0266 du 03 avril 2018 remplaçant le Fonds Départemental des 
Territoires par le Contrat Départemental d’Avenir et de Solidarité (CDAS), 

Vu la délibération du Budget Primitif (BP) 2022 n° CD-2022-018 du 28 février 2022 portant sur la 
politique en faveur de la Solidarité, de la Cohésion et de l’Aménagement des Territoires, 

Vu la délibération n° CD-2022-046 du 04 avril 2022 portant sur la modification de la 
délibération n° CD-2022-018 du 18 février 2022. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Contrat Départemental 
d’Avenir et de Solidarité (CDAS) est destiné à financer des projets d'investissement portés par 
les Communes et intercommunalités concernant prioritairement les domaines suivants : 

- la réalisation et la rénovation de logements accessibles à tous, 
- la construction et la rénovation de bâtiments scolaires (écoles maternelles et primaires) 

et de services aux familles (crèches, garderies, cantines, etc.), 
- la construction et la rénovation de bâtiments publics (mairie, locaux de services 

techniques etc.) et d’équipements publics, 
- la construction et rénovation d'équipements sportifs et culturels, d’aménagements 

urbain ou de voirie, 
- la préservation, sauvegarde et mise en valeur de patrimoine, 
- à des projets de développement local. 

Parallèlement, les associations départementales constituent un socle essentiel en faveur 
du « vivre ensemble » et de la vitalité de la Haute-Savoie. 
Pour les accompagner dans leurs actions, il est proposé de compléter la délibération 
n° CD-2022-018 du 28 février 2022 et n° CD-2022-046 du 04 avril 2022 qui ouvre la possibilité 
aux Conseillers départementaux de transférer jusqu’à 150 000 € de leur enveloppe cantonale 
CDAS vers des demandes d’associations haut-savoyardes portant sur de l’investissement. 
Il est donc proposé de compléter le dispositif CDAS existant en l’amendant du règlement 
suivant : 

1. Procédure d’instruction et recevabilité des demandes :

 seules sont éligibles les associations de loi 1901 qui œuvrent dans les domaines de
compétences du Département (social, jeunesse, culture, sport, tourisme, etc.),

 seules les demandes portant sur de l’investissement amortissable peuvent être prises en
considération,

 le projet de l’association faisant l’objet d’une demande de subvention sont octroyées
dans un but d’intérêt général et ne peut être considéré comme visant à satisfaire une
demande ou un besoin du Département qui relèveraient d’un marché public,

 parmi l’ensemble des dossiers qui leur sont soumis, les Conseillers ont en amont arbitré
les priorités d’intervention du Département,

 les plafonds de subvention et les taux d’intervention départementale sont proposés par
les Conseillers départementaux du canton pour chaque opération retenue,
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 ces propositions sont soumises pour avis aux membres de la 5ème Commission 
Aménagement du Territoire, Economie, Enseignement Supérieur, Recherche du 
Département et font l’objet d’un vote en Commission Permanente, 

 en vertu du principe de pluri-annualité, une demande de subvention pour un projet 
majeur et structurant pourra être recevable sur l’exercice budgétaire de l’année de 
signature du contrat ainsi que sur les exercices budgétaires des années suivantes. L’aide 
départementale sera alors scindée en plusieurs tranches et fera l’objet d’engagements 
juridiques par le biais de délibérations lors des années concernées, sous réserve du vote 
des crédits afférents, 

 
2. Taux d’intervention départementale et autofinancement : 

 
 les subventions départementales attribuées au titre du présent dispositif ne peuvent pas 

se cumuler sur le même objet à un autre dispositif de financement du Département, 
quelle qu’en soit la nature. Toutefois, lorsque les caractéristiques de l’opération 
subventionnée, ou lorsque la situation de l’association bénéficiaire de la subvention 
départementale le justifient, un cumul pourra être accepté, 

 l'aide du Département sera inférieure ou au mieux égale à l’autofinancement de 
l’association maître d’ouvrage. Toutefois, lorsque les caractéristiques de l’opération 
subventionnée, ou lorsque la situation de l’association bénéficiaire de la subvention 
départementale le justifient, la subvention du Département pourra être portée  
jusqu’à 80 % du coût de l’opération, 

 les associations ayant perçu plus de 153 000 € de subventions publiques (hors subvention 
européenne) doivent faire certifier leurs comptes par un commissaire aux comptes. 
Si l’ensemble des financements départementaux excède 23 000 €, une convention – ou 
un avenant - entre l’association bénéficiaire et le Département doit être formalisée, 
devant définir l’objet, le montant, les conditions de versement et d’utilisation de la 
subvention. 
 

3. Versement des subventions : 
 
 seules les dépenses postérieures au dépôt du dossier de demande de subvention sont 

éligibles. À titre exceptionnel, si la date de commencement de l'opération est 
antérieure à la date de réception du dossier, il sera possible de retenir des dépenses 
effectuées à une date antérieure de moins de 6 mois à la date de réception du dossier, 

 le montant de subvention versé se calcule en appliquant le taux retenu aux dépenses 
toutes taxes comprises (TTC) éligibles justifiées, ou le montant hors taxe (HT) si 
l’association est soumise à la TVA, 

 la subvention peut être en numéraire ou en nature (ex : minibus), 
 pour le versement de la subvention, seront prises en compte les dépenses réglées par 

l’association uniquement dans la limite de la dépense subventionnable inscrite dans la 
délibération départementale d’octroi. Si les dépenses imputées à l'opération sont 
finalement inférieures au montant prévu, la subvention sera recalculée au prorata des 
dépenses réelles, 

 le versement de l’aide financière s’effectuera sur présentation de la ou des factures 
acquittée(s) relative(s) à l’opération subventionnée, visée(s) par le trésorier et/ou le 
comptable de l’association, 

 
4. Obligation des bénéficiaires en matière de communication : 

 
Les associations bénéficiaires des subventions octroyées par le Département de la Haute-Savoie 
dans le cadre des crédits issus des CDAS devront communiquer sur l’aide départementale selon 
les modalités suivantes : 
 
 les bénéficiaires de subventions départementales au titre du présent contrat 

s’engageront à mentionner le soutien apporté par le Département sur tout support 
d’information ou de communication relatif aux opérations soutenues (page d’accueil ou 
page dédiée au projet sur un site internet, document de présentation du projet, 
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invitations presse, inaugurations, réseaux sociaux, etc.) et apparaître en tout lieu en 
ayant bénéficié, 

 le Département devra être systématiquement associé et représenté dans toute
manifestation ou inauguration concernant les opérations (signature publique), 

 dès le lancement de l’opération et pendant toute la durée des travaux, un panneau sera
apposé sur le site par l’association, comportant le logotype du Département de la 
Haute-Savoie et la mention de son soutien. Pour les subventions supérieures à 30 000 €, 
la demande de versement du solde de la subvention devra être accompagnée d’une 
photo du panneau de chantier comportant le logo du Département, 

 pour une subvention supérieure à 75 000 € portant sur un investissement d'équipement,
immobilier, ou d’espace public, le bénéficiaire devra réaliser et installer, à un 
emplacement visible du public, le ou les supports de marquage portant le logo 
départemental. La fabrication et la pose de cette plaque seront à la charge du maître 
d’ouvrage, qui devra se conformer à une maquette type et à un format type défini par 
le Département. 

Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir délibérer et statuer. 

M. LE PRÉSIDENT.- Il s’agit de formaliser ce que nous avions décidé ensemble, j’insiste bien sur la 

possibilité offerte et laissée à l'appréciation des deux Conseillers départementaux de convertir, 

dans un plafond maximum de 150 000 euros, leur enveloppe de CDAS en crédits d'investissement 

pour les associations. Encore une fois, c'est vous qui décidez. Si vous décidez qu'il y a zéro, il y 

a zéro, si vous décidez qu’il y a 100, il y a 100.  

La seule chose que je vérifierai avec les services financiers, c'est que c'est bien pour des crédits 

d'investissement et c'est donc laissé à votre appréciation. 

Nous avions tous trouvé que l'idée était bonne. Vous pouvez dépanner une association qui 

change de chapiteau, qui change la friteuse ou autre. M. le Maire de Sallanches. 

M. MORAND.- Cela a besoin d'être très bien expliqué parce que le service renvoie des demandes 

de subvention sur notre enveloppe qui sont complètement disproportionnées par rapport à la 

somme que l'on peut y mettre.  

Il faut que les gens comprennent qu’ils ne vont pas avoir 200 ou 300 000 euros, l’enveloppe est 

budgétée à 150 000 euros maximum dans l'ensemble. Ce n'est pas pour payer les gros 

investissements. 

Il ne faudrait pas que le Département joue au chat et à la souris en disant d’aller voir les 

Conseillers départementaux car ils ont une enveloppe, à partir de là, ils foncent. 

Un office du tourisme m’a appelé récemment, le coût est impossible, cela ne sert à rien.  

C'est bien pour aider les associations pour les petits montants mais cela ne va pas couvrir de 

gros investissements. Il faut être très clair, aussi bien en interne que chez nous, parce que les 

gens appellent, ils ont l'impression qu'ils ont gagné au loto et qu'on va leur donner tout ce qu'ils 

réclament. 

M. LE PRÉSIDENT.- Les choses sont très claires. 
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Je vous conseille de faire comme moi, gentiment mais avec une douce fermeté, de faire en 

sorte que dans ce département, les gens réapprennent à dire merci. Je le dis très sincèrement. 

J’ai eu la chance d’avoir un certain nombre de mandats, vous faites le tour, vous décrochez 

votre téléphone, vous appelez des collègues Conseillers départementaux ailleurs en France, 

vous leur demandez si le binôme a 150 000 euros en subvention de fonctionnement pour ses 

associations sportives et culturelles, s’il a une enveloppe dédiée pour son canton au minimum 

d’un million d'euros plancher, pouvant aller à 2 millions ou plus pour ses Communes, et où, 

de plus, l’Assemblée départementale a offert une poire pour la soif, c'est-à-dire a fléché 

150 000 euros en investissement pour les associations. 

Dépensez bien votre forfait téléphone mais ne dépensez pas trop parce que ce n'est pas 

compliqué, il y a la Haute-Savoie et le reste de la France. Nulle part ailleurs les collectivités 

territoriales de France ont de telles enveloppes d'accompagnement aux Communes et nulle 

part ailleurs les associations ont un tel engagement du Département. Nous sommes hors 

catégorie.  C'est le premier point qu'il faut rappeler de temps en temps. Beaucoup nous disent 

merci mais il n'empêche, c'est tellement devenu usuel.  

J'ai été maire, quand vous êtes une association, le plus dur est de rentrer la première année, 

une fois que le tuyau est fait, cela tombe toutes les années. 

Il faut rappeler de temps en temps, je le dis à la presse, que, historiquement dans cette 

maison, avant que je sois Président, donc j'en parle librement, et cela a été très fortement 

accentué depuis une année, nous allons y revenir tout à l’heure, il y a toujours eu de la part de 

tous les Présidents et de tous les Conseillers départementaux une volonté très forte d'avoir un 

appui aux Communes, aux Intercommunalités et aux associations comme il n’y a nulle 

part ailleurs en France. 

Les choses sont claires et transparentes, je ne sais pas qui communique, les services ont des 

consignes très claires, vous avez les 150 000 euros pour les associations sportives et culturelles 

en fonctionnement et vous avez la possibilité, c'est vous qui décidez, de proposer au Président 

qui l’inscrira à l'ordre du jour lors du vote de votre CDAS - comme c'est nouveau, cela 

commencera surtout en 2023 - de flécher 150 000 euros en investissement. C'est vous qui 

décidez. Si vous avez envie de ne pas en mettre, vous n'en mettez pas. 

Dans l’esprit, Georges, je pense que nous étions tous d'accord lorsque nous avons voté le 

budget en 2022 puisque cela a déjà été évoqué, nous sommes plus sur du dépannage si 

l'association est coincée, si elle fête ses 50 ans, si elle change le chapiteau, si elle change la 

voiture etc., alors qu’avant, vous ne pouviez pas. Vous pouvez dire à présent : « Je peux vous 

dépanner », c’est du one shot. On est vraiment dans cet esprit. 

Et les services, le Directeur financier, ont des consignes très claires d'instruire dans ce sens. 

Georges. 
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M. MORAND.- Je t’écoute, tu es brillant comme d'habitude, personne ne va dire le contraire. 

On a la chance d'avoir un Département qui a de l'argent, on essaie de le distribuer à des gens 

qui en ont besoin. C'est très bien. 

Je répète simplement que tes services n'ont pas à envoyer directement sur nos enveloppes, 

parce que les budgets sont trop importants. Un office de tourisme m’a appelé, tu le connais 

en plus, me disant qu’ils avaient des investissements, ils pensaient que j'allais donner 

30 000 euros. Cela n'a rien à voir. 

Il faut que l'on mette un taquet, que les gens comprennent que ce n’est pas une source 

d'approvisionnement pour les gros investissements, c'est pour les associations qui ont besoin 

d’un coup de main pour un chapiteau, je suis d'accord.  

Mais il faut que l'on clarifie en interne au Département parce que les gens nous contactent 

en pensant qu'on a une case trésor. On n’a pas une case trésor, on a une enveloppe 

généreuse pour les associations mais elle ne va pas aller au-delà pour faire des investissements. 

Les choses claires sont les meilleures. 

M. LE PRÉSIDENT.- Les choses sont très claires. 

Les offices de tourisme ont déjà eu ce débat, nous avons tranché que nous ne les financerions 

pas, à commencer par le Vice-Président du Tourisme qui est à ma gauche, qui m'a rappelé, 

et je le rejoins à 100 %, que quand on regarde les noms prestigieux que l’on a dans 

ce département, aussi bien en bord de lac que dans les stations de ski, je reprends les propos 

de Jean-Marc Peillex, si les Communes prestigieuses des stations de ski ou au bord des lacs ne 

sont pas fichues de financer leur office de tourisme et que le Département est obligé de le 

faire, au secours !  

Donc sur le budget général, cela a été tranché, nous avons dit que nous n’irions pas. 

Je vais le dire aussi, parce que depuis un an je découvre des choses, et je ne le dis pas pour 

toi, Georges, je ne prendrai pas votre place. Je m'excuse mais dans les 34 cantons, vous 

n’annoncez que les bonnes nouvelles et quand il y a quelque chose qui ne va pas ou qu'ils vous 

demandent trop, vous envoyez chez Saddier et c'est Saddier qui doit dire non. Non. Vous êtes 

patron dans votre canton, vous avez la chance d'annoncer beaucoup de bonnes nouvelles parce 

que vous avez une enveloppe associative, le CDAS, les 150 000 euros, parce que je vous associe 

à toutes les décisions, je vous mets en valeur, vous cosignez toutes les annonces, vous êtes 

dans le magazine etc. 

Si l'office du tourisme sur le canton de Sallanches demande 30 000 euros et qu'à juste titre tu 

estimes que c'est trop, c'est aux Conseillers départementaux du canton de dire non, que 

l'enveloppe ne sert pas à cela et qu'on ne peut pas donner 30 000 euros. Ce n'est pas à moi de 

faire le job. 

Il faut se caler, c'est la première année. 
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Je pense que les gens ne sont pas malheureux dans le département - pourvu que cela dure - 

tant que les DMTO (Droits de Mutation à Titre Onéreux) tiennent, et nous faisons très attention 

à l'équilibre de nos finances. 

Oui, nous sommes d'accord sur la philosophie, Georges, mais à ma connaissance, sauf s’il y a eu 

une boulette, la maison est grande, il n'y a pas eu de communication à l'endroit de qui que ce 

soit sur l'utilisation de ces 150 000 euros pour l'investissement puisque c'est laissé à 

l'appréciation des Conseillers départementaux. Je n’ai pas écrit à toutes les associations pour 

leur dire d'aller voir leurs Conseillers départementaux, qu’ils ont 150 000 euros en 

investissement. 

C'est à vous, quand vous parcourez toute l'année vos cantons, lorsque vous discutez avec une 

association, de dire que vous avez peut-être moyen de la dépanner à travers l’association. 

Mme Métral. 

MME MÉTRAL.- Une petite remarque de ma part sur la subvention supérieure à 75 000 euros, il y 

a un peu plus d'engagement à afficher la Haute-Savoie. Le chiffre est déjà haut, nous avions 

déjà un peu échangé. 

M. LE PRÉSIDENT.- Nous allons le revoir. 

MME MÉTRAL.- Donner à une petite association - ce n’est pas péjoratif - qui pourra avoir un 

minibus, qui pourra avoir un autre investissement à hauteur de 20 ou 30 000 euros suivant la 

décision des binômes, c'est la sauver. Afficher que la Haute-Savoie est vraiment là en appui 

plus que sérieux serait bien. 

M. LE PRÉSIDENT.- Nous n’avons pas encore tout calé, je n'ai pas voulu bloquer le paiement mais 

pour 2023, nous allons revoir. Un directeur ou une directrice de la Communication va arriver au 

mois de septembre, nous allons revoir le partenariat avec ceux qui touchent de l'argent, c'est 

valable pour le pôle social, pour les Communes, ce sera valable pour les associations culturelles 

et sportives, de sorte que les choses soient bien calées.  

Des invitations jusqu'à la première pierre et à l'inauguration, sans tomber dans l'excès, mais 

entre l'excès et parfois on n'est même pas invité alors que l'on est le principal financeur, il y a 

un juste équilibre à trouver. 

Ce travail va être fait cet automne et doit être prêt pour le budget 2023, ainsi, les choses 

seront réglées, vous avez raison, Mme Métral. Mais on ne peut pas tout faire. 

Mme Bouchet. 

MME BOUCHET.- Par rapport aux critères, pourquoi ne peut-on donner que 80 % de l'opération ? Si 

je veux financer un bus, je ne pourrai le financer qu'à hauteur de 80 % ? 

M. LE PRÉSIDENT.- C'est la loi. Sauf à acheter, c'est l'autre possibilité. 
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Sur les bus, Nicolas Rubin est en train d’y travailler en tant que Vice-Président au sport, nous 

verrons quelle politique nous avons pour le budget 2023 mais nous avons deux choix. 

Soit nous faisons comme la Région, nous achetons les bus, nous les customisons et ils sont 

propriétés du Département, mais cela pose des problèmes d'assurance etc. L'avantage est que 

l’on finance à 100 %. 

Soit c'est l'association qui achète et on finance l'achat de bus, mais dans ce cas on n'a pas le 

droit de dépasser 80 %, c'est la loi. 

MME BOUCHET.- J’ai une autre question. À partir de 23 000 euros, on signe une convention, qu'y 

aura-t-il dans cette convention ? 

M. LE PRÉSIDENT.- C'est la loi. C'est une convention dans laquelle on explique à quoi sert la 

subvention. Comme c'est de l'argent public, l'association doit justifier de l'utilisation. 

La loi demande aussi à ce que l'association fournisse un certain nombre de documents, 

notamment le bilan comptable, le commissaire aux comptes, le contrôle de gestion, le 

président, le trésorier, le secrétaire etc. Et la convention nous permet d'avoir des exigences de 

bonne utilisation de l'argent.  

C'est encadré par la loi. A partir de 23 000 euros, nous avons obligation de faire un contrat 

d'objectif, me souffle le Président Rubin. C'est prévu dans la loi, donc on applique la loi. 

M. le Vice-Président Tardy. 

M. TARDY.- Sur les véhicules, Nicolas, il faut vite regarder, j'ai consulté les constructeurs 

français, il n’y a rien avant le mois de juin l'année prochaine au moins en termes véhicules tels 

que les trafics ou autres. Est-ce que l’on achète français ou est-ce que l’on achète ailleurs ? 

Ailleurs, c’est disponible, en véhicules français, a priori il n’y a pas grand-chose. 

M. LE PRÉSIDENT.- Regardez.  

On a un peu l'impression que tout est fabriqué en Ukraine depuis 6 mois. Il y a sûrement des 

choses vraies et il y a sûrement des gens que cela arrange de dire que c’est fabriqué en 

Ukraine. Il y a une formule qui montre que de tout temps, quand il y a la guerre, il y a des 

petits malins qui profitent du malheur des autres. 

M. PEILLEX.- En particulier les Américains. Le plan Marshall, c'était cela, on sauve mais pour 

payer… 

M. LE PRÉSIDENT.- Je reste sur une formule générique. 

Nicolas Rubin y travaille, la Commission aura à traiter cela à l'automne, nous faisons au plus 

vite.  

Nicolas me souffle qu’il y a déjà des véhicules à l’instruction. 

Sur le CDAS nous sommes d’accord, vous gardez la main et l'Assemblée délibérera. 

Mme Gonzo-Massol. 
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MME GONZO-MASSOL.- Juste une petite annotation sur le quatrièmement et la pose des plaques, 

peut-être rappeler le respect des zones classées, pour ne pas que l'on se retrouve avec des 

plaques posées n'importe où n'importe comment. 

M. LE PRÉSIDENT.- C'était le cas avant, depuis un an vous ne trouverez personne qui a eu le fusil 

sur la tempe pour apposer une plaque du Département. 

MME GONZO-MASSOL.- Non, ce n'était pas du tout le cas avant, il n'y avait pas de plaque, donc 

personne ne s'est vu menacé ou quoi que ce soit. J'ai même souvenir que notre collègue Jean-

Marc Peillex était un peu sorti de ses gonds quant aux plaques déposées par la Région, tu avais 

même proposé d'aller les scier parce qu'elles étaient inesthétiques. 

M. LE PRÉSIDENT.- C'est exactement ce que j'ai dit, je reprends mes propos, personne dans cette 

maison, ni avant, ni aujourd'hui. 

En revanche, très clairement, ce n'est pas négociable, il y aura une signalétique du 

Département. Pour vous d’abord, pour l'Institution, pour les collaborateurs qui travaillent, et 

quand on est à 30 % de participation aux élections, il faut quand même que l'on mette un peu 

plus de lisibilité.  

La non-participation est sûrement liée à un tas d'éléments, je ne vais pas ouvrir le débat, mais 

je pense qu'elle est aussi liée au fait que depuis 30 ans, comme on n'a pas arrêté de multiplier 

les structures, on ne sait plus qui fait quoi. 

Je pense que nous avons le devoir d'expliquer à quoi sert l'argent public du Département, donc 

il y aura de la signalétique. Mais de la signalétique raisonnable, raisonnée, partagée avec tous 

les acteurs, associatifs, publics, privés, et qui bien évidemment respecte les monuments 

historiques. 

Les services travaillent d'ailleurs à des plaques en bois pour les alpages, à des plaques en acier 

fer forgé pour les monuments historiques, à des plaques bien rouges quand il faut mettre du 

rouge... On ne peindra pas encore tout à fait l'Hôtel du Département en rouge avec la croix de 

Savoie, on a repeint la croix de Savoie sur le parking, qui était un peu pâlotte… Vous n’avez 

même pas vu, Mme Gonzo-Massol, que l’on avait repeint… 

MME GONZO-MASSOL.- Non, parce que je suis venue en vélo. 

M. LE PRÉSIDENT.- Je peux mettre aux voix, il y a eu un large débat. 

Faites au mieux avec les CDAS. 

Après en avoir débattu et délibéré, 
Le Conseil départemental, 
à l'unanimité, 
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APPROUVE la complétude du dispositif CDAS et règlement d’attribution et de versement des 
subventions d’investissement aux associations tel qu’exposé. 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 27/07/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 29/07/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait des Procès-Verbaux 

des Séances du Conseil départemental 

SÉANCE DU 25 JUILLET 2022 

n° CD-2022-112 
 
 
RAPPORTEUR : 
 

M. RUBIN Nicolas 

OBJET  :  
 

REHABILITATION D'EQUIPEMENTS SPORTIFS - VILLE DE THONON-LES-BAINS : 
BASE NAUTIQUE DES CLERGES (PLAN LAC) 

 

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 12 juillet 2022 s’est réuni en 
séance publique, à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, M. BAUD–
GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–Philippe, 
Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, Mme DULIEGE Fabienne, Mme GAY Agnès, Mme GONZO–
MASSOL Valérie, Mme MAURIS Odile, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme MUGNIER Magali, 
Mme TERMOZ Aurore, M. BAUD Richard, M. BOCCARD Bernard, M. CATTANEO Marcel, 
M. DAVIET François, M. EXCOFFIER François, M. LAMBERT Gérard, M. MORAND Georges, 
M. PUTHOD Dominique, M. RATSIMBA David, M. VERDONNET Christian 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine à M. MORAND Georges, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme MAHUT Patricia à M. BAUD Richard, 
Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire à M. BOCCARD Bernard, M. DEPLANTE Daniel à Mme DULIEGE Fabienne 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme PETEX–LEVET Christelle 

 
Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi NOTRe adoptée le 07 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre les 
collectivités, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1111-4, 
 
Vu le Code du Sport et notamment ses articles L.100-2 et L.311-3, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 de l’Assemblée départementale adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation d’une partie des 
attributions du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2022 adoptées de la politique 
départementale en faveur du sport, (délibération n° CD-2022-004 du 28 février 2022 adoptant 
le Budget Primitif 2022 ; délibération n° CD-2022-076 du 13 juin 2022 adoptant le Budget 
Supplémentaire 2022), 
 
Vu la demande de subvention formulée par le bénéficiaire, 
 
Vu l’avis favorable de la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine dans 
sa séance du 13 juin 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose qu’en vertu de la loi NOTRe 
adoptée le 07 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre chaque niveau  
de collectivité. 
 
Considérant ainsi que le Département a toute capacité à poursuivre son action engagée depuis 
de nombreuses années en direction du sport, il est proposé les aides suivantes : 
 
Afin d’améliorer la pratique sportive sur son territoire et conscient du manque d’infrastructures 
permettant l’accueil de l’ensemble des licenciés et pratiquants, le Département de la Haute-
Savoie accompagne les collectivités maîtres d’ouvrage dans la construction et la réhabilitation 
d’équipements sportifs à usage prioritaire des collégiens ou d’intérêt départemental. 
 
Dans l’affectation des crédits d’investissements votés en 2022 au titre des équipements sportifs 
d’intérêt départemental et/ou à usage prioritaire par les collégiens, la participation suivante 
est proposée : 
 
 
Ville de Thonon-les-Bains : réhabilitation de la base nautique des Clerges 
 
Maître d’ouvrage : Ville de Thonon-les-Bains 
Coût du projet HT : 5 759 450 € HT 
Participation départementale sollicitée par le maître d’ouvrage au titre du sport : 1 000 000 € 
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Plan de financement global prévisionnel joint à la demande de participation :  
 

Nom de la Commune ou de l’Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale (EPCI) : Thonon-les-Bains 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : 
Réhabilitation de la base nautique des 

Clerges 

Montant prévisionnel du projet en € HT : 5 759 450 

  

Co-financements Montant en € En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie : Equipements sportifs 1 000 000 17  

Région 500 000 9  

Etat : ANS 200 000  3  

Total des co-financements 1 700 000  29  

Participation de la ville de Thonon-les-Bains  4 059 450  71  

 
 
Participation départementale proposée au titre de la politique sportive : 1 000 000 € 
 
 
Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir délibérer et statuer. 
 
 
 
M. LE PRÉSIDENT.- Est-ce qu'il y des questions sur ce point ? Pas de problème ? On donne un gros 

coup de main, c'est normal, c'est une ville-centre, elle a des gros projets. On fait encore la 

démonstration que le Département est là sur les gros projets dans les communes. 

Je peux mettre aux voix. 

 
 
 
Le Conseil départemental, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
APPROUVE la répartition de la subvention proposée ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention de partenariat n° 2022/10 avec la Ville de 
Thonon-les-Bains ci-jointe en annexe ; 
 
AUTORISE le versement de la subvention à la collectivité figurant dans le tableau ci-après : 
  

- 339 -



 

CD-2022-112 4/4 

 
 

Imputation : SPO1D00013 

Nature AP Fonct. 

204142 06010002036 32 

Subv. cnes struct. cnles/bât. Install. Equipements d'intérêt dep-Plan Lac (CT) 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition Montant global de la 

subvention (en €) 

AF22SPO012 Exception justifiée Commune de Thonon-les-Bains 1 000 000 

  Total de la répartition 1 000 000 
 
PRECISE que les versements s’effectueront selon les modalités fixées dans la convention ci-
annexée. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 27/07/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 29/07/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

M. LE PRÉSIDENT.- Merci pour la ville de Thonon. 

M. le Vice-Président aux routes et aux mobilités, M. Lionel Tardy. 
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Equipements sportifs 

Ville de Thonon-les-Bains 

Réhabilitation de la base nautique des Clerges 

Convention n° 2022/010 

 
 

Entre 

Le Département de la Haute-Savoie, dont le siège social est situé 1 avenue d’Albigny CS 32444 74041 ANNECY 
CEDEX, représenté par son Président Monsieur Martial SADDIER, dûment habilité par délibération  
n°CD-2022-        de la Commission Départementale du 25 juillet 2022, 

ET 

La Ville de Thonon-les-Bains, 1 place de l’Hôtel de Ville – 74200 THONON-LES-BAINS, représentée par son 
Maire Monsieur Christophe ARMINJON, agissant en vertu de la délibération n°CM20181128-05  
du 28 novembre 2018 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 - Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et les modalités de la participation financière du 
Département de la Haute-Savoie auprès de la ville de Thonon-les-Bains pour la réhabilitation de la base nautique 
des Clerges. 

 

Article 2 - Modalités financières 

Le Département de la Haute-Savoie, dans sa séance du 25 juillet 2022, a retenu le principe de sa participation 
financière d’un montant de 1 000 000 € au titre de sa politique sportive - Plan Lac. 

Tableau prévisionnel des subventions publiques : 

 

Nom de la Commune ou de l’Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale (EPCI) : Thonon-les-Bains 

Projet faisant l’objet d’une demande de financement : Réhabilitation de la base nautique des Clerges 

Montant prévisionnel du projet HT : 5 759 450 € HT 
  

Co-financements Montant En % du coût HT 

Département de la Haute-Savoie : Equipements sportifs 1 000 000 € 17 % 

Région 500 000 € 9 % 

Etat : ANS 200 000 € 3 % 

Total des co-financements 1 700 000 € 29 % 

Participation de la ville de Thonon-les-Bains  4 758 000 € 71 % 

 

Sous réserve de la disponibilité des crédits au budget et sous réserve des votes correspondants, le Département 
de la Haute-Savoie procédera au versement comme suit : 
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- 2022 : 50% dès signature de cette convention  

- 2023 – 2025 : 

 30 % au démarrage des travaux sur production d’une attestation de démarrage et sur production de 
photographies confirmant la présence du logo du Département conformément à l’article 3 de la 
présente convention ; 
 

 Du solde au vu d’une déclaration d’achèvement de l’opération, établie et certifiée par le maître 
d’ouvrage, et du décompte final de l’action subventionnée visé par le comptable du Trésor Public. 
Dans l’éventualité où le montant final de l’opération s’avèrerait inférieur au prévisionnel annoncé 
(5 759 450 € HT), le solde de versement de la subvention sera réajusté de manière à ce que le 
montant maximal de l’aide apportée par le Département soit proratisé, conformément au plan de 
financement stipulé à l’article 2 de la présente convention, à un taux de 17 % du coût du projet. De la 
même manière et dans l’éventualité où le montant final de l’opération serait supérieur à 
5 759 450 € HT, l’aide globale apportée par le Département ne pourra excéder 1 000 000 €. 

 
La Ville de Thonon-les-Bains devra déclarer l’achèvement des travaux et transmettre les pièces justificatives 
correspondantes dans les 6 mois maximum après la fin des travaux. 
 
S’il advenait qu’un autre partenaire financier attribue une subvention modifiant le plan de financement initial, le taux 
d’intervention du Département pourra être revu à la baisse afin de respecter le critère suivant : « Le Département 
ne peut en aucun cas apporter une participation supérieure au montant financé par le maître d’ouvrage ». La 
participation minimale du maître d’ouvrage doit être de 20 % du montant total des financements apportés par des 
personnes publiques au projet (les articles L.1111-4 et L. 1111-10 du CGCT). 

 

Article 3 - Engagement du bénéficiaire 

Conformément à la réglementation, la Ville de Thonon-les-Bains s’engage à transmettre au Département de la 
Haute-Savoie un récapitulatif certifié des dépenses engagées. 
En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution de la présente 
convention par la Ville de Thonon-les-Bains, pour une raison quelconque, celle-ci doit en informer le Département 
de la Haute-Savoie sans délai par courrier. Le Département de la Haute-Savoie pourra diminuer ou suspendre le 
montant de la subvention, après examen des justificatifs présentés par la Ville de Thonon-les-Bains et après avoir 
préalablement entendu ses représentants. 
 
En matière de contrepartie d’image, la Ville de Thonon-les-Bains s’engage a minima à : 

- Au lancement du projet : 
o Apposer à sa charge un panneau visible comportant le logo du Département de la Haute-Savoie et la 

mention « projet soutenu par le Département de la Haute-Savoie » 
o Communiquer sur la participation financière du Département de la Haute-Savoie sur l’ensemble de 

ses publications (bulletin municipal, site internet, réseaux sociaux, etc.) durant toute la phase de 
lancement et du chantier 

o Organiser avec le Département de la Haute-Savoie la pose de la 1ère pierre 
 

- Tout au long du chantier  : 
o Mentionner la participation financière du département de la Haute-Savoie sur tous ses supports de 

communication, bulletin municipal, site internet, réseaux sociaux… 
o Fournir la copie des articles publiés faisant mention du soutien du Département de la Haute-Savoie. 
o Soumettre à validation du Président du Département les emplacements de signalétique pérenne, sur 

une perspective en situation, portant mention du soutien du département à la construction de ce 
projet, notamment la présence du logo du Département (ex : 1360mm x 950mm) en volume et couleur 
sur les espaces de transition extérieur (murs béton) ou sur totem 
 

- A la livraison : 
o Apposer à sa charge sur l’équipement, à un ou plusieurs emplacements très visibles du public, la 

signalétique définitive retenue, valorisant le projet soutenu par Département de la Haute-Savoie 
(signalétique pérenne lettrages + totem) 

o Communiquer sur la participation financière du Département de la Haute-Savoie sur l’ensemble de 
ses publications (bulletin municipal, site internet, réseaux sociaux, etc.) 

o Envoyer un courrier aux habitants de Thonon-les-Bains les informant de la participation financière du 
Département de la Haute-Savoie 

o Organiser avec le Département l’inauguration de l’équipement. 

- 342 -



CD-2022-112 Annexe 3/3 

Dans tous les cas, la mise en place des supports et notamment la définition des panneaux ou autres 
supports à apposer sur l’équipement sera à organiser selon la charte du Département. 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque support que ce soit devra 
avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par le Département de la Haute-Savoie. 
Contact : Direction des Grands Evénements – Rayonnement Territorial – communication@hautesavoie.fr (logo et 
charte d’accompagnement disponibles sur le site Internet du Département). 
Le Département de la Haute-Savoie pourra utiliser l’image de la Ville de Thonon-les-Bains ainsi que les éléments 
visuels mis à disposition (vidéos, photos), dans l’ensemble de sa communication, notamment pour ses publications, 
ses opérations de promotion, de relations publiques en France et à l’étranger. 
La Ville de Thonon-les-Bains assure et garantit que tous les droits d’exclusivité concédés au Département de la 
Haute-Savoie sont libres de tout droit de préemption ou d’option en faveur de tiers, et qu’aucun mandat n’a été 
attribué à des tiers pour la cession des droits ci-dessus et que, par conséquent, ils sont propriété pleine et exclusive 
de la ville de Thonon-les-Bains laquelle peut légitimement en disposer. 

 

Article 4 - Durée de la convention 

La présente convention est conclue jusqu’à la transmission des derniers éléments permettant le versement de la 
subvention départementale. 

 

Article 5 – Résiliation de la convention 

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention, celle-
ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir, 
à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant 
mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 
Le Département pourra suspendre le paiement, voire exiger le reversement partiel ou total en cas de : 

- non-respect des clauses de la présente convention, 
- manquements graves de la Commune aux obligations définies dans la présente convention, notamment 

en cas de non-exécution partielle ou totale de l’opération et de non-respect de l’obligation de 
communication.  

 
Au cas où les contrôles prévus feraient apparaître que tout ou partie des sommes versées n’ont pas été utilisées 
ou ont été utilisées à des fins autres que celles prévues dans la présente convention, en particulier dans le cas ou 
certaines dépenses seraient reconnues inéligibles, le Département exigera le remboursement des sommes 
indûment perçues par l'émission d'un titre de reversement. La Commune reversera les sommes indûment perçues 
dans les plus brefs délais et au plus tard dans le mois qui suit la réception du titre de perception. 

 

Article 6 -  Contrôle 

La Commune s'engage à répondre sans délai à toute demande d'information et à se soumettre à tout contrôle 
technique, administratif et financier sur pièces et sur place, y compris au sein de sa comptabilité, diligenté par le 
Département. 

 

Article 7-  Recours 

En cas de litige lié à l’exécution de la présente convention, les parties privilégieront une résolution amiable. A défaut 
d’accord, le litige sera porté devant la juridiction administrative territorialement compétente. 

 

Fait à Annecy en 2 exemplaires, le  

 
Le Président du Conseil départemental 

 
 
 
 

 Le Maire de la Ville de Thonon-les-Bains 
 

 
 
 
 

Martial SADDIER  Christophe ARMINJON 
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Extrait des Procès-Verbaux 

des Séances du Conseil départemental 

SÉANCE DU 25 JUILLET 2022 

n° CD-2022-113 
 
 
RAPPORTEUR : 
 

M. TARDY Lionel 

OBJET  :  
 

REPARTITION 2022 DU PRODUIT DES AMENDES DE POLICE RELATIVES A LA 
CIRCULATION ROUTIERE 

 

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 12 juillet 2022 s’est réuni en 
séance publique, à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, M. BAUD–
GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–Philippe, 
Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, Mme DULIEGE Fabienne, Mme GAY Agnès, Mme GONZO–
MASSOL Valérie, Mme MAURIS Odile, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme MUGNIER Magali, 
Mme TERMOZ Aurore, M. BAUD Richard, M. BOCCARD Bernard, M. CATTANEO Marcel, 
M. DAVIET François, M. EXCOFFIER François, M. LAMBERT Gérard, M. MORAND Georges, 
M. PUTHOD Dominique, M. RATSIMBA David, M. VERDONNET Christian 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine à M. MORAND Georges, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme MAHUT Patricia à M. BAUD Richard, 
Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire à M. BOCCARD Bernard, M. DEPLANTE Daniel à Mme DULIEGE Fabienne 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme PETEX–LEVET Christelle 

 
Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 30 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 2 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2334-24,  
L.2334-25, et R.2334-10 à R.2334-12, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Déplacements et 
Mobilité, Bâtiments, Aménagement Numérique lors de sa réunion du 27 juin 2022. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Comité des finances locales 
procède chaque année à la répartition du produit des amendes relatives à la circulation 
routière.  
 
Si une partie est directement rétrocédée aux Communes comptant 10 000 habitants et plus, il 
appartient aux Conseils départementaux de proposer une liste de projets à subventionner pour 
les Communes et les groupements de Communes de moins de 10 000 habitants. 
 
Pour l’année 2021, la dotation destinée aux Communes et groupement de Communes de moins 
de 10 000 habitants, s’élève à 2 122 203 €.  
 
Par le biais de ce fonds, sont financés des projets de sécurisation situés sur voies communales 
ou routes départementales et portés par les Communes. De plus, les critères suivants sont 
appliqués lors de l’instruction : 
 

- sont différenciés les projets d’aménagement réalisés sur voie communale et ceux sur 
route départementale, et en finançant davantage ces derniers, 

- sont favorisés les projets de sécurisation dans les zones hors agglomération sur routes 
départementales. 

 
Les projets de sécurisation portés par les Communes et qui consistent en l’aménagement de 
carrefour à feux, font l’objet d’un financement renforcé. 
 
Les taux et plafonds suivants ont été définis afin de répartir l’ensemble de la dotation et en 
appliquant les critères de répartition énoncés plus haut : 
 

 
Taux de participation en % 

Montant du plafond de la dépense 
subventionnable en € HT 

 
Voie communale 30  30 000  

Route départementale en 
agglomération 47,0  65 000  

Route départementale hors 
agglomération 

47,6  80 000  

Carrefour à feux 80  65 000  
Passerelle ou passages 
souterrains 

47,0 sur RD en agglo  150 000  

 
 
Sur cette base une liste de 186 dossiers communaux dont la réalisation des travaux effectifs ou 
à venir sur 2022 a pu être établie pour un montant de 2 122 203 € : 
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M. LE PRÉSIDENT.- J’ai mis mon nez dedans, pour que tout le monde soit clair et que la presse 

entende bien, c'est une règle nationale.  

Je prends un exemple complètement dingue, ma première remarque avec Lionel Tardy a été : 

pourquoi ne pensez-vous pas aux parkings de covoiturage dans les amendes de police ? 

Réponse : la loi interdit que les Départements financent les parkings de covoiturage avec les 

amendes de police. 

Je pense que nous sommes tous d'accord sur le fait que cela mériterait un toilettage. 
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Nombre dossiers Montant subvention versée en € HT 

Voie communale 93 556 531 

Route départementale en 
agglomération 

77 1 136 672 

Route départementale hors 
agglomération 

10 258 901 

Carrefour à feux 4 71 730 
Passerelle ou passages 
souterrains 

2 98 369 

Celle-ci est jointe en annexe. 

La Préfecture précise que la Loi de Finances Initiale pour 2011 a modifié la gestion du produit 
des amendes de police. Les crédits relatifs au produit des amendes de police relèvent 
désormais d’un compte d’affectation spéciale, et non plus d’un prélèvement sur recettes, ce 
qui implique que l’ensemble des crédits délégués doivent être intégralement consommés en fin 
d’exercice budgétaire. Par conséquent, les sommes attribuées et fixées par le Conseil 
départemental seront immédiatement et intégralement mises en paiement. 

Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir délibérer et statuer. 

M. TARDY.- Je rappelle qu’un courrier avait été envoyé par le Président à l'ensemble des 

Communes pour faire ces demandes. 

Nous avions un nombre de dossiers suffisant pour satisfaire toutes les Communes, donc toutes 

les Communes ont été servies, tout le monde a obtenu satisfaction et tous les dossiers ont pu 

être subventionnés, ce qui est très bien. 

Il y a également des Communes qui n'ont pas fait de demande, vous me direz que cela 

concerne que les communes de moins de 10 000 habitants, mais c'est un peu dommage. 

« Carrefour à feux », 4 dossiers seulement, cela va monter en puissance cette année. 

M. LE PRÉSIDENT.- M. Morand. 

M. MORAND.- Je trouve cette délibération toujours aussi guignolesque parce que dans les 

communes de plus de 10 000 habitants qui paient leur police municipale, les fonctionnaires, 

elles mettent des PV, et elle n'y ont pas droit, elles sont en dehors. 

Je trouve que ce critère de 10 000 habitants est une fumisterie sans nom. Il y a des Communes 

qui ne mettent jamais de PV… 
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Mais pitié, ce qui vous est présenté par Lionel Tardy, c’est l'application stricto sensu d’un texte 

très strict et malheureusement, je ne peux pas en sortir. 

M. MORAND.- Je suis d’accord, cela ne m’empêche pas de le dire. 

M. PEILLEX.- Georges, tu te trompes, plus de 10 000 habitants, c'est automatique, on a bien la 

dotation mais on ne présente pas de dossier. C'est pour les moins de 10 000 habitants qu’il y a 

une présentation de dossier. 

La seule précision qui a été omise par les services, c'est de préciser s’il s’agit de la population 

municipale ou de la population DGF. Je pense que c'est la population DGF puisque je suis 

forfaitisé et que je suis à 5 700 habitants en municipal et 12 000 en DGF, mais je pense qu'il est 

bien de le préciser. 

M. LE PRÉSIDENT.- Merci pour le complément. 

Tu touches les amendes de police directement dans ton budget à Sallanches parce que tu as 

plus de 10 000 habitants.  

Il n'empêche que cela mériterait d'être toiletté, parce que cela doit dater de Mathusalem. 

Merci M. le Vice-Président Tardy. 

Y a-t-il d’autres questions ? Nous avons essayé de servir tout le monde, donc il n’y a pas de 

problème. 

Je mets aux voix. 

Après en avoir débattu, délibéré et enregistré les abstentions de MM. Richard BAUD et 
Jean-Marc PEILLEX (momentanément absents de la salle des séances lors du vote), 
Le Conseil départemental, 
à l'unanimité, 

APPROUVE les critères de répartition de la dotation aux taux de participation et plafonds 
arrêtés ci-avant pour la répartition du produit des amendes de police relatives à la circulation 
routière de l’année 2021 ; 

DECIDE de retenir la liste de propositions pour la répartition du produit des amendes de police 
relatives à la circulation routière de l’année 2021, pour un montant de 2 122 203 €, telle que 
présentée en annexe. 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 27/07/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 29/07/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Arrondissement Canton Commune
Type de 
routes

En Agglo Opération
Montant HT pris en 

compte Taux Plafond en Euros
Montant 

subventionnable
Subvention amendes 

de police

Thonon-les-Bains
Evian-les-

Bains
Abondance VC /

Renforcement du pont de la Plagne et 
remplacement des garde-corps

43 300,00 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Annecy Rumilly Alby-sur-Chéran RD 63 oui
Aménagement d'un trottoir route de Chainaz-les-
Frasses

121 954,60 € 47,0% 65 000,00 € 65 000,00 € 30 550,00 €

Annecy Rumilly Allèves VC /
Aménagement et sécurisation de la route de la 
Godette, la place des Cyclamens et de la route à 
Boffé

425 033,00 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Thonon-les-Bains
Thonon-les-

Bains
Allinges VC /

Aménagement et sécurisation du carrefour de 
Villard

51 225,75 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

La Roche sur 
Foron

Allonzier la Caille VC / Création d'un trottoir route de la Caille 28 266,30 € 30,0% 30 000,00 € 28 266,30 € 8 480,00 €

Bonneville
La Roche sur 

Foron
Amancy VC / Aménagement de trottoirs route des Tranchées 39 365,00 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

La Roche sur 
Foron

Andilly RD23 oui Création trottoirs route de Vers 16 806,00 € 47,0% 65 000,00 € 16 806,00 € 7 899,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

La Roche sur 
Foron

Andilly VC /
Mise en œuvre signalisation horizontale 
cheminements piétons/cycles route de Saint 
Saphrin (ex RD301)

5 580,00 € 30,0% 30 000,00 € 5 580,00 € 1 680,00 €

Bonneville Sallanches Arâches-la-Frasse RD 6 oui
Aménagement de cheminements piétons avec mise 
en œuvre de dispositifs de retenue et 
rétrecissement de la chaussée

33 610,00 € 47,0% 65 000,00 € 33 610,00 € 15 797,00 €

Bonneville Bonneville Arenthon
RD19/19

b
oui

Installation feux et sécurisation carrefour centre 
village

8 984,00 € 80,0% 65 000,00 € 8 984,00 € 0,00 €

Annecy Annecy 3 Argonay VC /
Sécurisation des déplacements piétons route de la 
Baratte le long du groupe scolaire

69 834,00 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Thonon-les-Bains
Thonon-les-

Bains
Armoy RD 26 oui

Reprise et renforcement de la signalisation 
horizontale et verticale

67 303,80 € 47,0% 65 000,00 € 65 000,00 € 30 550,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

Gaillard Arthaz-Pont-Notre-Dame RD202 oui
Reprise des barrières métalliques sécurisant le 
trottoir sous le pont de l'A40

9 890,00 € 47,0% 65 000,00 € 9 890,00 € 4 649,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

Gaillard Arthaz-Pont-Notre-Dame RD202 oui Essai amovible de création d'une écluse 1 274,45 € 47,0% 65 000,00 € 1 274,45 € 600,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

Gaillard Arthaz-Pont-Notre-Dame RD211 oui Installation d'un radar pédogogique 1 599,00 € 47,0% 65 000,00 € 1 599,00 € 760,00 €

Annecy Annecy 1 La Balme de Sillingy VC /
Création d'un quai-bus et création d'un 
cheminement piéton route de Lompraz

68 472,50 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Annecy Annecy 1 La Balme de Sillingy VC / Réaménagement arrêt de bus de la Tornière 29 900,00 € 30,0% 30 000,00 € 29 900,00 € 8 970,00 €

Thonon-les-Bains
Evian-les-

Bains
La Baume RD 232 oui Création d'une voie piétonne à l'entrée du village 4 243,64 € 47,0% 65 000,00 € 4 243,64 € 2 000,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

Saint-Julien-en-
Genevois

Beaumont VC / Création d'un trottoir route des Pitons 44 897,00 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Thonon-les-Bains
Thonon-les-

Bains
Bellevaux

RD 
26/VC

oui Création d'un carrefour à feu comportemental 31 346,00 € 80,0% 65 000,00 € 31 346,00 € 25 077,00 €

Thonon-les-Bains
Evian-les-

Bains
Bernex RD 152 oui

Aménagement de carrefour et sécurisation du chef 
lieu de Bernex

885 735,74 € 47,0% 65 000,00 € 65 000,00 € 30 550,00 €
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Arrondissement Canton Commune
Type de 
routes

En Agglo Opération
Montant HT pris en 

compte Taux Plafond en Euros
Montant 

subventionnable
Subvention amendes 

de police

Annecy Rumilly Bloye
RD 240/ 
RD 910

oui
Mise en place de signalisation lumineuse au niveau 
du giratoire de la Garde de Dieu

15 760,00 € 47,0% 65 000,00 € 15 760,00 € 7 408,00 €

Annecy
Faverges-
Seythenex

Bluffy VC / Aménagement d'un abri bus route de Coffy 4 831,07 € 30,0% 30 000,00 € 4 831,07 € 1 450,00 €

Bonneville Sciez Bogève RD 12 oui Aménagement entrée Est de Bogève 51 329,20 € 47,0% 65 000,00 € 51 329,20 € 24 125,00 €

Bonneville Sciez Bogève RD 190 oui
Réfection de la route départementale traversant le 
chef-lieu 

85 129,55 € 47,0% 65 000,00 € 65 000,00 € 30 550,00 €

Thonon-les-Bains
Evian-les-

Bains
Bonnevaux RD 32 non

Aménagement d'un cheminement sécurisé route du 
Col du Corbier

71 872,00 € 47,6% 80 000,00 € 71 872,00 € 34 212,00 €

Thonon-les-Bains Sciez Bons en Chablais VC /
Aménagement du carrefour RD903/RD20 et parcs 
à vélos sécurisés

96 000,00 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Annecy Rumilly Boussy
RD248/V

C
oui Installation radars pédagogiques 5 085,72 € 47,0% 65 000,00 € 5 085,72 € 2 400,00 €

Thonon-les-Bains Sciez Brenthonne VC / Aménagement de trottoirs route de Morzier 70 837,70 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Annecy Rumilly Chainaz-les-Frasses VC /
Renforcement de la signalisation verticale et 
horizontale dans le secteur Ecole-Mairie

27 000,00 € 30,0% 30 000,00 € 27 000,00 € 8 100,00 €

Annecy Rumilly Chainaz-les-Frasses VC /
Mise en œuvre ou renouvellement de la 
signalisation verticale en amont des carrefours 
avec les RD ou VC

5 000,00 € 30,0% 30 000,00 € 5 000,00 € 1 500,00 €

Annecy Rumilly Chainaz-les-Frasses
RD 63/ 

53
non

Renforcement signalisation horizontale  et verticale 
carrefours RD/VC secteur Pontet et Goleron

20 000,00 € 47,6% 80 000,00 € 20 000,00 € 9 520,00 €

Annecy Rumilly Chainaz-les-Frasses
RD 53 / 
RD 63 / 

VC
oui

Aménagements d'écluses et coussins berlinois sur 
les RD63, RD53 et la voie communale secteur des 
Monts

35 000,00 € 47,0% 65 000,00 € 35 000,00 € 16 450,00 €

Thonon-les-Bains
Evian-les-

Bains
La Chapelle 
d'Abondance

VC /
Aménagement cheminement piétonnier chemin des 
Plans

22 510,80 € 30,0% 30 000,00 € 22 510,80 € 6 754,00 €

Annecy Annecy 3 Charvonnex RD 1203 oui
Aménagement pour compléter le tourne à gauche 
existant

37 115,00 € 47,0% 65 000,00 € 37 115,00 € 17 445,00 €

Annecy Annecy 3 Charvonnex VC /
Sécurisation PN51 par élargissement du platelage 
et prolongation trottoir

28 972,20 € 30,0% 30 000,00 € 28 972,20 € 8 692,00 €

Annecy Annecy 4 Chavanod VC / Création d'un plateau surélevé route de la Fruitière 39 328,64 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Annecy
Faverges-
Seythenex

Chevaline VC /
Sécurisation chemin piétons four/chapelle par 
renforcement signalisation horizontale

2 044,75 € 30,0% 30 000,00 € 2 044,75 € 620,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

Saint-Julien-en-
Genevois

Chilly VC /
Aménagement de sécurité VC n°10 Hameau les 
Vernays

14 840,79 € 30,0% 30 000,00 € 14 840,79 € 4 453,00 €

Annecy
Faverges-
Seythenex

La Clusaz RD909 non
Aménagement cheminement piéton route du col 
des Aravis

79 000,00 € 47,6% 80 000,00 € 79 000,00 € 37 604,00 €

Annecy
Faverges-
Seythenex

La Clusaz VC / Aménagement cheminement piéton route de l'Etale 27 630,00 € 30,0% 30 000,00 € 27 630,00 € 8 289,00 €

Annecy
Faverges-
Seythenex

La Clusaz RD909 oui
Aménagement cheminement piéton route du col 
des Aravis - secteur Ruade et implantation d'un 
radar pédagogique

18 089,59 € 47,0% 65 000,00 € 18 089,59 € 8 503,00 €

Bonneville Bonneville Contamine sur Arve RD 1205 oui Installation de radars pédagogiques 10 584,96 € 47,0% 65 000,00 € 10 584,96 € 4 975,00 €
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routes
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Montant HT pris en 

compte Taux Plafond en Euros
Montant 

subventionnable
Subvention amendes 

de police

Bonneville Mont-Blanc
Les Contamines 

Montjoie
RD 902 oui Sécurisation carrefour de Tresse 109 238,00 € 47,0% 65 000,00 € 65 000,00 € 30 550,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

La Roche sur 
Foron

Copponex
RD 

27/RD 
227

oui
Sécurisation du carrefour RD27/RD227 avec 
installation de feux tricolores

43 159,00 € 80,0% 65 000,00 € 43 159,00 € 34 528,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

La Roche sur 
Foron

Copponex VC / Mise en place d'écluses route de Saint-Symphorien 7 535,00 € 30,0% 30 000,00 € 7 535,00 € 2 270,00 €

Bonneville Sallanches Cordon RD 113 oui Aménagement de la place de l'Office de Tourisme 109 079,70 € 47,0% 65 000,00 € 65 000,00 € 30 550,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

Gaillard Cranve-Sales VC / Sécurisation de la route de Lossy - 2ème tranche 798 955,00 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

Gaillard Cranve-Sales VC / Requalification de la route de Cheneviers 68 313,25 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Annecy Rumilly Crempigny Bonneguete VC / Réfection de la chaussée impasse de Bévy 11 458,20 € 30,0% 30 000,00 € 11 458,20 € 3 438,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

La Roche sur 
Foron

Cruseilles VC / Aménagement et sécurisation de la rue du Stade 209 655,70 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Annecy Rumilly Cusy RD 911 oui Cheminement doux route des Bauges 153 027,00 € 47,0% 65 000,00 € 65 000,00 € 30 550,00 €

Annecy Rumilly Cusy RD 3 oui
Sécurisation de l'intersection RD 3 montée du Pavé 
et prolongement trottoir

276 596,88 € 47,0% 65 000,00 € 65 000,00 € 30 550,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

Dingy en Vuache RD 7 oui Sécurisation du hameau de Dingy 218 852,50 € 47,0% 65 000,00 € 65 000,00 € 30 550,00 €

Thonon-les-Bains Sciez Douvaine VC / Aménagement de deux écluses route des Esserts 9 141,13 € 30,0% 30 000,00 € 9 141,13 € 2 743,00 €

Thonon-les-Bains
Thonon-les-

Bains
Draillant RD 35 oui

Aménagement d'une écluse et installation d'un 
radar pédagogique

6 712,22 € 47,0% 65 000,00 € 6 712,22 € 3 155,00 €

Annecy Annecy 4 Duingt RD1508 oui
Installation et renouvellement de signalisation 
horizontale et verticale

20 465,00 € 47,0% 65 000,00 € 20 465,00 € 9 619,00 €

Annecy Annecy 4 Duingt VC / Réfection chaussée chemin de la Maladière 11 411,40 € 30,0% 30 000,00 € 11 411,40 € 3 424,00 €

Annecy Annecy 4 Duingt RD8 oui Aménagement d'une écluse 7 200,00 € 47,0% 65 000,00 € 7 200,00 € 3 384,00 €

Annecy Annecy 3 Epagny-Metz Tessy VC / Recalibrage de la route de Bellevue 21 316,57 € 30,0% 30 000,00 € 21 316,57 € 6 395,00 €

Annecy Annecy 3 Epagny-Metz Tessy VC / Elargissement route de Ferrières 25 101,40 € 30,0% 30 000,00 € 25 101,40 € 7 531,00 €

Bonneville
La Roche sur 

Foron
Eteaux VC / Sécurisation route des Primevères 8 181,00 € 30,0% 30 000,00 € 8 181,00 € 2 460,00 €

Annecy Rumilly Etercy RD 238 oui Aménagement de la route de Hauteville 256 197,84 € 47,0% 65 000,00 € 65 000,00 € 30 550,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

Gaillard Etrembières RD 1206 oui Eclairage passage piéton vers la douane de Veyrier 14 593,99 € 47,0% 65 000,00 € 14 593,99 € 6 860,00 €

Thonon-les-Bains Sciez Excenevex RD 225 oui
Aménagement et sécurisation entrée hameau de 
Chevilly

110 432,80 € 47,0% 65 000,00 € 65 000,00 € 30 550,00 €
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Saint-Julien-en-
Genevois

Saint-Julien-en-
Genevois

Feigères VC /
Aménagement chemin de Bel Air et chemin de la 
Ravoire

368 590,68 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Thonon-les-Bains
Evian-les-

Bains
Féternes RD 21 non

Aménagement d'un cheminement piétons et 
création d'un trottoir dans le secteur de Bonchamps

317 417,50 € 47,6% 80 000,00 € 80 000,00 € 38 080,00 €

Annecy Annecy 3 Fillière RD 55 oui Installation de plateaux ralentisseurs à Usillon 21 022,50 € 47,0% 65 000,00 € 21 022,50 € 9 881,00 €

Annecy Annecy 3 Fillière RD 174 oui Sécurisation de l'entrée des Ollières 24 000,00 € 47,0% 65 000,00 € 24 000,00 € 11 280,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

Bonneville Fillinges VC / Installations de 3 radars pédagogiques 6 266,27 € 30,0% 30 000,00 € 6 266,27 € 1 880,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

Bonneville Fillinges RD 120 oui
Création d'un cheminement piéton route du chef-
lieu avec partie sur pilotis

253 767,00 € 47,0% 65 000,00 € 65 000,00 € 30 550,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

Bonneville Fillinges RD 907 non Aménagement d'un cheminement mode doux 112 235,00 € 47,6% 80 000,00 € 80 000,00 € 38 080,00 €

Annecy
Faverges-
Seythenex

Giez VC / Mise en sécurité abords de l'école 11 669,93 € 30,0% 30 000,00 € 11 669,93 € 3 501,00 €

Annecy
Faverges-
Seythenex

Le Grand Bornand
RD4/RD4

E / VC
oui

Mise en place de panneau de signalisation,de 
passage piétons en résine, de barrières et de 
chicanes au centre du village

10 000,00 € 47,0% 65 000,00 € 10 000,00 € 4 700,00 €

Annecy
Faverges-
Seythenex

Le Grand Bornand RD4 oui
Aménagement d'un trottoir route de la vallée du 
Bouchet

15 000,00 € 47,0% 65 000,00 € 15 000,00 € 7 050,00 €

Annecy
Faverges-
Seythenex

Le Grand Bornand
RD4E / 

VC
non

Création et aménagement de 2 abris bus 
(Communaille et Clos du Pin)

40 000,00 € 47,6% 80 000,00 € 40 000,00 € 19 040,00 €

Annecy
Faverges-
Seythenex

Le Grand Bornand RD4E oui Réfection du carrefour du Terret 17 000,00 € 47,0% 65 000,00 € 17 000,00 € 7 990,00 €

Annecy Annecy 3 Groisy
RD 2/ RD 

102
oui Aménagement de plateaux surélevés 40 256,04 € 47,0% 65 000,00 € 40 256,04 € 18 921,00 €

Annecy Annecy 3 Groisy
RD 2/ RD 

2D
oui Aménagement provisoire d'un mini-giratoire 10 825,72 € 47,0% 65 000,00 € 10 825,72 € 5 089,00 €

Annecy Annecy 3 Groisy VC / Aménagement du chemin de la Croix Blanche 106 532,00 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Bonneville Sciez Habère Poche VC /
Réfection de la chaussée route de chez Paccot et 
mise en œuvre enrochements suite affaissement

15 786,00 € 30,0% 30 000,00 € 15 786,00 € 4 736,00 €

Bonneville Sciez Habère Lullin RD 312b oui
Mise en œuvre de la signalisation horizontale route 
du Pont Neuf

4 500,00 € 47,0% 65 000,00 € 4 500,00 € 2 120,00 €

Bonneville Sciez Habère Lullin RD 312b oui Installation d'une barrière devant l'école 3 590,50 € 47,0% 65 000,00 € 3 590,50 € 1 690,00 €

Bonneville Sicez Habère Lullin VC / Mise en place d'un ralentisseur Route Vieille 3 285,00 € 30,0% 30 000,00 € 3 285,00 € 990,00 €

Annecy Rumilly Hauteville-sur-Fier RD 14 oui
Sécurisation de la route d'Annecy secteur des 
Onges

143 883,50 € 47,0% 65 000,00 € 65 000,00 € 30 550,00 €

Bonneville Mont-Blanc Les Houches RD 413 oui Aménagement secteur du Prarion 451 792,00 € 47,0% 65 000,00 € 65 000,00 € 30 550,00 €
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Annecy Annecy 4 Leschaux
RD 

110/912
oui

Mise en place d'un radar pédagogique et de balises 
radar flash

2 711,85 € 47,0% 65 000,00 € 2 711,85 € 1 280,00 €

Thonon-les-Bains Sciez Loisin VC / Aménagement et sécurisation du chemin de Vallon 324 084,20 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Annecy Rumilly Lornay VC / Réfection chaussée voies communales 94 928,00 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

Gaillard Lucinges RD 183 oui
Aménagement de trottoirs et calibrage de la route 
départementale

141 925,00 € 47,0% 65 000,00 € 65 000,00 € 30 550,00 €

Thonon-les-Bains
Evian-les-

Bains
Lugrin VC /

Remplacement des luminaires et mise en place de 
minuteries

24 728,90 € 30,0% 30 000,00 € 24 728,90 € 7 419,00 €

Thonon-les-Bains Sciez Lully RD 135 non Création d'un cheminement piéton 59 435,00 € 47,6% 80 000,00 € 59 435,00 € 28 292,00 €

Thonon-les-Bains
Thonon-les-

Bains
Le Lyaud VC /

Installation de panneaux de signalisation lumineux 
et équipés de radars de détection

6 601,64 € 30,0% 30 000,00 € 6 601,64 € 1 990,00 €

Thonon-les-Bains
Thonon-les-

Bains
Le Lyaud VC /

Sécurisation du secteur Quart d'Avaux/rue de la 
Fruitière

343 616,56 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Bonneville Bonneville Marcellaz en Faucigny RD 20 oui Aménagement d'un giratoire devant l'Eglise 61 220,60 € 47,0% 65 000,00 € 61 220,60 € 28 774,00 €

Bonneville Bonneville Marcellaz en Faucigny RD 20 oui Aménagement de trottoirs route de Bonneville 20 175,75 € 47,0% 65 000,00 € 20 175,75 € 9 483,00 €

Bonneville Bonneville Marignier RD 6 oui
Sécurisation abords RD 6 par la démolition de 
bâtiments

20 860,00 € 47,0% 65 000,00 € 20 860,00 € 9 805,00 €

Bonneville Bonneville Marignier VC /
Amélioration de la visibilité rue de Panloup par la 
démolition de bâtiments

12 520,00 € 30,0% 30 000,00 € 12 520,00 € 3 756,00 €

Annecy Rumilly Marigny-Saint-Marcel VC /
Aménagement et sécurisation de la voie 
communale du Nant Boré

55 340,60 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Annecy Rumilly Marigny-Saint-Marcel RD 3 oui Installation de radars pédagogiques 4 236,42 € 47,0% 65 000,00 € 4 236,42 € 2 000,00 €

Thonon-les-Bains
Evian-les-

Bains
Marin RD 32 oui

Sécurisation du virage de la Douille sur la route de 
Thonon 

6 996,50 € 47,0% 65 000,00 € 6 996,50 € 3 289,00 €

Thonon-les-Bains
Evian-les-

Bains
Marin VC /

Remplacement des barrières de sécurité chemin du 
Stade

15 825,00 € 30,0% 30 000,00 € 15 825,00 € 4 748,00 €

Bonneville Cluses Marnaz RD 1205 oui
Création d'un passage souterrain sous la route 
départemental dans le cadre de la création de la 
voie verte sur les bords du Nant

394 020,00 € 47,0% 150 000,00 € 150 000,00 € 70 500,00 €

Thonon-les-Bains Sciez Massongy VC /
Sécurisation du carrefour route de Conches, route 
de Bardenuche

31 436,20 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Bonneville Bonneville Mégevette VC / Réfection des barrières du Pont de La Chapelle 17 631,00 € 30,0% 30 000,00 € 17 631,00 € 5 290,00 €

Thonon-les-Bains
Evian-les-

Bains
Meillerie RD 1005 oui

Mise en place d'un radar pédagogique pour 
sécuriser l'arrêt de car

6 410,37 € 47,0% 65 000,00 € 6 410,37 € 3 013,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

La Roche sur 
Foron

Menthonnex-en-Bornes RD 27 non Sécurisation de la route de Menthonnex 65 476,95 € 47,6% 80 000,00 € 65 476,95 € 31 168,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

La Roche sur 
Foron

Menthonnex-en-Bornes RD 27 non Acquisition de radars pédagogiques 6 205,05 € 47,6% 80 000,00 € 6 205,05 € 2 954,00 €
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Thonon-les-Bains Sciez Messery VC /
Mise en œuvre de signalisation horizontale et 
verticale

22 555,00 € 30,0% 30 000,00 € 22 555,00 € 6 767,00 €

Thonon-les-Bains Sciez Messery VC / Implantation de radars pédagogiques 3 203,60 € 30,0% 30 000,00 € 3 203,60 € 970,00 €

Bonneville Cluses Mieussy
RD 

226/VC
oui Réfection de la signalisation horizontale et verticale 9 331,58 € 47,0% 65 000,00 € 9 331,58 € 4 386,00 €

Bonneville Cluses Mieussy RD 907 oui Installation d'un radar pédogogique 2 228,53 € 47,0% 65 000,00 € 2 228,53 € 1 050,00 €

Annecy Annecy 4 Montagny les Lanches RD 170 oui
Mise en conformité des trottoirs sur la route 
d'Annecy 

76 599,65 € 47,0% 65 000,00 € 65 000,00 € 30 550,00 €

Annecy Annecy 4 Montagny les Lanches VC / Réfection de de la chaussée route des Godés 80 669,70 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Bonneville Cluses Morillon
RD 4/ RD 

54
oui

Reprise de la signalisation horizontale et acquisition 
d'un demi séparateur de voie

15 114,45 € 47,0% 65 000,00 € 15 114,45 € 7 104,00 €

Bonneville Cluses Morillon VC /
Installation d'une borne électrique-sécurité entrée 
station des Esserts

36 000,00 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Annecy Rumilly Moye VC /
Sécurisation cheminement piétonnier secteur 
pressy bas

37 680,75 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Annecy Rumilly Mûres
RD 131 / 

VC
oui

Aménagement abords mairie et RD 131 Sections 1 
et 3

337 406,65 € 47,0% 65 000,00 € 65 000,00 € 30 550,00 €

Bonneville Cluses Nancy-sur-Cluses VC /
Réfection de chaussée divers voies communales et 
amélioration réseau eau pluviale

23 217,80 € 30,0% 30 000,00 € 23 217,80 € 6 966,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

La Roche sur 
Foron

Nangy VC /
Travaux de réfection du chemin en gravier Bois 
Raymond

1 855,00 € 30,0% 30 000,00 € 1 855,00 € 567,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

La Roche sur 
Foron

Nangy VC / Travaux de réfection de fossé route de Boringes 2 330,00 € 30,0% 30 000,00 € 2 330,00 € 700,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

La Roche sur 
Foron

Nangy VC / Installation de deux radars pédagogiques 5 408,40 € 30,0% 30 000,00 € 5 408,40 € 1 630,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

La Roche sur 
Foron

Nangy RD 1205 oui
Reprise de la signalisation horizontale de la RD 
1205

31 206,25 € 47,0% 65 000,00 € 31 206,25 € 14 667,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

La Roche sur 
Foron

Nangy RD 1205 oui
Remise à niveau de 4 grilles de récupération d'eaux 
pluviales en bord de chaussée

1 700,00 € 47,0% 65 000,00 € 1 700,00 € 800,00 €

Thonon-les-Bains Sciez Nernier VC /
Création de places de stationnement et de 
cheminements piétons

38 181,50 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Thonon-les-Bains
Evian-les-

Bains
Neuvecelle VC / Aménagement d'ilots sur voies communales 20 662,00 € 30,0% 30 000,00 € 20 662,00 € 6 199,00 €

Thonon-les-Bains
Evian-les-

Bains
Neuvecelle RD 21 oui Aménagement d'un plateau ralentisseur 34 615,80 € 47,0% 65 000,00 € 34 615,80 € 16 270,00 €

Annecy Annecy 1 Nonglard VC /
Aménagement de la 2ème tranche du chemin 
piétonnier route de la Pièce

20 896,30 € 30,0% 30 000,00 € 20 896,30 € 6 269,00 €

Bonneville Bonneville Onnion VC / Réfection chemin des Dodes 33 165,90 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Thonon-les-Bains
Thonon-les-

Bains
Orcier

RD 36/ 
RD 35

oui
Renforcement de la signalisation verticale et 
horizontale aux entrées de la commune

4 932,00 € 47,0% 65 000,00 € 4 932,00 € 2 320,00 €
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Thonon-les-Bains
Thonon-les-

Bains
Perrignier

RD 25/ 
RD 135

oui
Mise en sécurité du carrefour RD25/RD135 par la 
création d'une passerelle et d'un passage piéton

2 603,00 € 47,0% 150 000,00 € 2 603,00 € 1 230,00 €

Thonon-les-Bains
Thonon-les-

Bains
Perrignier VC / Aménagements sécuritaires aux abords de la gare 24 663,25 € 30,0% 30 000,00 € 24 663,25 € 7 399,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

La Roche sur 
Foron

Pers-Jussy VC /
Pose de 4 points lumineux solaires au niveau 
d'abribus

17 919,72 € 30,0% 30 000,00 € 17 919,72 € 5 376,00 €

Bonneville Sallanches Praz-sur-Arly VC /
Réfection signalisation horizontale et 
réaménagement d'un trottoir existant clos des 
ecureuils

17 438,65 € 30,0% 30 000,00 € 17 438,65 € 5 232,00 €

Thonon-les-Bains
Evian-les-

Bains
Publier RD 1005 oui Aménagement du village portuaire secteur 6 874 140,63 € 47,0% 65 000,00 € 65 000,00 € 30 550,00 €

Annecy Annecy 4 Quintal
RD 5A / 
RD141 / 
RD 241

oui
Aménagement carrefour route de Viuz / route du 
Semnoz

73 846,30 € 47,0% 65 000,00 € 65 000,00 € 30 550,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

La Roche sur 
Foron

Reignier-Esery VC /
Aménagement de trottoirs et de ralentisseurs route 
des Rocailles 

105 800,00 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Bonneville Cluses La Rivière-Enverse RD 4 oui Reprise de la signalisation horizontale 4 884,00 € 47,0% 65 000,00 € 4 884,00 € 2 300,00 €

Annecy Rumilly Saint-Félix VC / Réfection chaussée de la route de la Sauphaz 34 090,00 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Annecy Rumilly Saint-Félix VC / Mise en place d'une écluse double route de Braille 5 659,25 € 30,0% 30 000,00 € 5 659,25 € 1 700,00 €

Annecy Rumilly Saint-Félix RD 53 oui Mise en place d'une écluse double sur la RD 53 5 560,00 € 47,0% 65 000,00 € 5 560,00 € 2 614,00 €

Annecy Rumilly Saint-Félix
RD 1201/ 

RD 53
oui Réaménagement du carrefour RD1201/RD53 197 280,00 € 47,0% 65 000,00 € 65 000,00 € 30 550,00 €

Annecy Rumilly Saint-Félix RD 1201 oui 
Réfection de l'éclairage passage souterrain sous 
RD1201

4 065,00 € 0,0% 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Thonon-les-Bains
Evian-les-

Bains
Saint-Gingolph VC /

Sécurisation de cheminements des modes actifs 
sur le quai André Chevallay

42 376,04 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Annecy Annecy 4 Saint-Jorioz VC / Aménagement de la route de Sales 639 395,06 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Thonon-les-Bains
Evian-les-

Bains
Saint-Paul-en-Chablais VC / Réaménagement route du Lyonnet 135 879,44 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Bonneville Cluses Saint-Sigismond RD 206 oui
Aménagement d'un cheminement piétons avec 
balisettes et mise en œuvre de signalisation 
horizontale et verticale

4 976,73 € 47,0% 65 000,00 € 4 976,73 € 2 340,00 €

Bonneville
La Roche sur 

Foron
Saint-Sixt VC / Création de deux chicanes 11 634,00 € 30,0% 30 000,00 € 11 634,00 € 3 491,00 €

Annecy Rumilly Saint-Sylvestre
RD 38 - 
RD 138

oui
Sécurisation du carrefour du Muret par mise en 
place feux tricolores

48 455,00 € 80,0% 65 000,00 € 48 455,00 € 38 764,00 €

Annecy Rumilly Sales RD 16 oui
Sécurisation de la route des Creuses dans la 
traversée de Provonges

186 638,21 € 47,0% 65 000,00 € 65 000,00 € 30 550,00 €

Bonneville Cluses Scionzier VC / Création d'un plateau surélevé avenue du Stade 40 133,38 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Bonneville Cluses Scionzier VC /
Sécurisation des abords du groupe scolaire par le 
renforcement de la signalisation horizontale et 
verticale

5 554,00 € 30,0% 30 000,00 € 5 554,00 € 1 670,00 €
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Bonneville Cluses Scionzier VC / Création d'un plateau surélevé rue Cézar Vuarchex 12 657,23 € 30,0% 30 000,00 € 12 657,23 € 3 798,00 €

Annecy
Faverges-
Seythenex

Serraval RD12 oui Aménagements de sécurisation au Col du Marais 185 315,00 € 47,0% 65 000,00 € 65 000,00 € 30 550,00 €

Annecy Annecy 2 Sevrier RD 1508 non
Réaménagement des traversées au niveau du 
carrefour du Crêt Morens

45 689,98 € 47,6% 80 000,00 € 45 689,98 € 19 951,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

Saint-Julien-en-
Genevois

Seyssel VC /
Renforcement de la signalisation horizontale et 
verticale rue de Savoie 

47 046,93 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

Saint-Julien-en-
Genevois

Seyssel VC / Pose de coussins berlinois lieu dit "Pologny" 2 881,24 € 30,0% 30 000,00 € 2 881,24 € 870,00 €

Annecy
Faverges-
Seythenex

Talloires-Montmin VC / Travaux de restructuration du Pont de la Perrière 200 800,00 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Annecy
Faverges-
Seythenex

Thônes RD 12 oui Aménagement d'un plateau surélevé rue des Clefs 23 361,00 € 47,0% 65 000,00 € 23 361,00 € 10 980,00 €

Annecy
Faverges-
Seythenex

Thônes VC /
Rénovation du garde-corps du pont sur le Nant 
Bruyant

26 041,00 € 30,0% 30 000,00 € 26 041,00 € 7 813,00 €

Annecy Rumilly Thusy
RD 44-

251-
38/VC

oui Reprise signalisation horizontale et verticale 5 469,57 € 47,0% 65 000,00 € 5 469,57 € 2 571,00 €

Bonneville Cluses Thyez VC /
Aménagement et récurisation de la route des 
Bossons

251 343,00 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Bonneville Bonneville La Tour VC / Achat d'un radar pédagogique 3 901,24 € 30,0% 30 000,00 € 3 901,24 € 1 180,00 €

Annecy Rumilly Vallières-sur-Fier VC /
Aménagement d'une liaison "voie douce" route de 
Sur les Marais

31 477,50 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

Saint-Julien-en-
Genevois

Vanzy RD314 oui
Création d'un ralentisseur surélevé type plateau 
traversant et des écluses doubles

38 076,79 € 47,0% 65 000,00 € 38 076,79 € 17 897,00 €

Annecy Rumilly Vaulx
RD 3/ RD 

44
oui

Aménagement d'une chicane devant l'école 
primaire

25 038,20 € 47,0% 65 000,00 € 25 038,20 € 11 768,00 €

Thonon-les-Bains Sciez Veigy-Foncenex VC / Aménagement du Chemin de la Cornette 30 205,00 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Bonneville Cluses Verchaix VC / Remplacement de panneaux de signalisation 3 691,20 € 30,0% 30 000,00 € 3 691,20 € 1 110,00 €

Annecy
Faverges-
Seythenex

Veyrier du Lac VC / Aménagement à sens unique de la route du Port 41 666,00 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Annecy
Faverges-
Seythenex

Les Villards sur Thônes VC / Installation de glissières de sécurité 6 411,00 € 30,0% 30 000,00 € 6 411,00 € 1 930,00 €

Annecy Annecy 3 Villaz VC / Aménagement de la Route des Vignes 27 435,75 € 30,0% 30 000,00 € 27 435,75 € 8 231,00 €

Bonneville Bonneville Ville-en-Sallaz RD 907 oui
Renforcement de la signalisation horizontale et 
verticale 

27 979,57 € 47,0% 65 000,00 € 27 979,57 € 13 151,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

Annemasse Ville-la-Grand RD 15 oui Amélioration et sécurisation PN 49 52 776,92 € 47,0% 65 000,00 € 52 776,92 € 24 806,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

La Roche sur 
Foron

Villy-le-Bouveret VC / Réfection de chaussée divers voies communales 67 944,35 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €
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Arrondissement Canton Commune
Type de 
routes

En Agglo Opération
Montant HT pris en 

compte Taux Plafond en Euros
Montant 

subventionnable
Subvention amendes 

de police

Thonon-les-Bains
Evian-les-

Bains
Vinzier RD 32 oui Sécurisation du carrefour de Vers les Granges 157 633,25 € 47,0% 65 000,00 € 65 000,00 € 30 550,00 €

Bonneville Bonneville Viuz-en-Sallaz RD 190 oui
Sécurisation de la traversée du hameau de Sevraz 
par le renforcement de la signalisation horizontale 
et verticale

35 088,33 € 47,0% 65 000,00 € 35 088,33 € 16 492,00 €

Bonneville Bonneville Vougy VC / Installation de deux abris bus 13 680,00 € 30,0% 30 000,00 € 13 680,00 € 4 104,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

La Roche sur 
Foron

Vovray-en-Bornes RD 15 oui
Mise en place d'éclairage public dans le secteur de 
La Mouille

33 000,00 € 47,0% 65 000,00 € 33 000,00 € 15 510,00 €

Saint-Julien-en-
Genevois

Saint-Julien-en-
Genevois

Vulbens RD 908 A oui
Mise en œuvre de signalisation horizontale et 
verticale

9 791,41 € 47,0% 65 000,00 € 9 791,41 € 4 602,00 €

Thonon-les-Bains Sciez Yvoire VC /
Elargissement du chemin des Mottes et 
aménagement d'une bande piétonne

242 357,50 € 30,0% 30 000,00 € 30 000,00 € 9 000,00 €

Total 2 122 203,00 €
Dotation 2 122 203,00 €

Différence 0,00 €
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Extrait des Procès-Verbaux 
des Séances du Conseil départemental 

SÉANCE DU 25 JUILLET 2022 

n° CD-2022-114 

RAPPORTEUR : M. TARDY Lionel 

OBJET : MODERNISATION DE LA LIGNE FERROVIAIRE ENTRE AIX-LES-BAINS ET ANNECY - 
VALIDATION DU DOSSIER D’ENQUETE PREALABLE A LA DECLARATION 
D’UTILITE PUBLIQUE (DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION INTER-
ADMINISTRATIVE) DE LA PHASE D'ANNECY - RUMILLY 

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 12 juillet 2022 s’est réuni en 
séance publique, à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, M. BAUD–
GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–Philippe, 
Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, Mme DULIEGE Fabienne, Mme GAY Agnès, Mme GONZO–
MASSOL Valérie, Mme MAURIS Odile, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme MUGNIER Magali, 
Mme TERMOZ Aurore, M. BAUD Richard, M. BOCCARD Bernard, M. CATTANEO Marcel, 
M. DAVIET François, M. EXCOFFIER François, M. LAMBERT Gérard, M. MORAND Georges, 
M. PUTHOD Dominique, M. RATSIMBA David, M. VERDONNET Christian 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine à M. MORAND Georges, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme MAHUT Patricia à M. BAUD Richard, 
Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire à M. BOCCARD Bernard, M. DEPLANTE Daniel à Mme DULIEGE Fabienne 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (NOTRe), 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code des Transports, 

Vu le Code de la Voirie Routière, 

Vu la délibération n° CG-2015-0717 du 19 février 2015 relative au Contrat de Plan Etat Région 
(CPER) 2015-2020 pour le Département de la Haute Savoie, et en particulier le volet mobilité 
du Contrat de Plan Etat-Région 2015-2020 signé le 11 mai 2015 prévoyant dans son volet 
mobilité la modernisation de la ligne ferroviaire entre Aix les Bains et Annecy, 

Vu la délibération n° CP-2018-0511 du 02 juillet 2018 approuvant la convention de financement 
des études d’avant-projet concernant la modernisation du sillon alpin nord entre Aix les Bains 
et Annecy, signée le 20 décembre 2019 entre SNCF Réseau, l’Etat, la Région, le Département 
de la Savoie, le Département de la Haute Savoie, le Grand Annecy, le Grand Chambéry, Grand 
Lac agglomération. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que dans le cadre de la 
concertation inter-administrative préalable au lancement de l’enquête publique, M. le Préfet 
de Région demande au Département de la Haute Savoie de formuler ses observations sur le 
dossier d’enquête préalable à la Déclaration d'Utilité Publique (DUP) et parcellaire. 

Historique des études et décisions antérieures : 

Face aux difficultés constatées et aux conséquences grandissantes de la demande de 
déplacement, SNCF Réseau a mené de 2017 à 2018 les études préliminaires pour confirmer 
l’opportunité du projet et étudier sa faisabilité (2019).  

Le diagnostic du fonctionnement de la ligne a conduit à identifier les aménagements à apporter 
à l’infrastructure afin d’améliorer la capacité de la ligne et la robustesse (faculté de la ligne à 
résorber les effets d’un incident et à limiter les retards).  

Les aménagements retenus pour atteindre les objectifs fixés sont trop importants pour être 
réalisés et financés en une seule fois. Un phasage en deux temps a donc été décidé. 

La liaison Rumilly - Annecy, en tant que liaison périurbaine, avec le plus fort potentiel de 
report modal de la zone, et donc d’augmentation du nombre de voyageurs sur la ligne, est 
apparue comme devant être la première phase à mettre en place. 

Cette première phase sera également un premier pas vers la modernisation et l’automatisation 
du réseau haut savoyard prévu à terme par SNCF Réseau.  

La gare d’Annecy est à l’interface aujourd’hui et encore plus demain, avec l’ouverture du 
réseau Léman Express depuis 2019, des secteurs de circulation des trains savoyards et haut-
savoyards.  
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La phase 2 est fonctionnellement indépendante de la phase 1 et permettra de poursuivre la 
modernisation engagée sur la ligne Aix-les-Bains - Annecy.  

Les deux phases ont fait l’objet d’une concertation publique, organisée par SNCF Réseau, qui a 
été menée du 04 novembre au 04 décembre 2019 dans le cadre de l’article L.103-2 
du Code de l’Urbanisme. Le bilan de la concertation publique a été approuvé par le Président - 
Directeur Général de SNCF Réseau et a été rendu public en juillet 2020.  

Le projet global comporte donc deux phases, mais seule la phase 1 fait l’objet d’une inscription 
budgétaire au Contrat de Plan Etat Région 2015-2020.  

La phase 1 a fait l’objet d’études d’avant-projet, lancées en septembre 2019 et finalisées en 
juillet 2021. L’horizon de mise en service du projet est prévu en 2027. 

L’étude et l’aménagement de la phase 2 seront programmés à un horizon qui n’est pas 
déterminé à ce jour.  

La phase 1 de la modernisation de la ligne ferroviaire entre Aix les Bains et Annecy, sous 
maitrise d’ouvrage de SNCF Réseau, doit faire l’objet d’une enquête publique relative à : 

- l’intérêt général et la DUP de la modernisation de la ligne ferroviaire entre Aix-les-Bains 
et Annecy (phase 1), 

- la mise en compatibilité des documents d’urbanisme du Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal (PLUi) de Rumilly Terres de Savoie et du Plan Local d'Urbanisme (PLU) 
de Cran-Gevrier au titre des articles L.153-54 à L.153-59 du Code de l’Urbanisme,  

- l’incidence du projet sur l’environnement, au regard du dossier d’évaluation 
environnementale (étude d’impact des phases 1 et 2, ainsi que l’évaluation des 
incidences Natura 2000),  

- l’enquête parcellaire pour cause d’utilité publique (phase 1). 

Le projet soumis à Déclaration d’Utilité Publique consiste en la modernisation de la ligne 
ferroviaire (phase 1) entre Aix-les-Bains et Annecy (ligne 897000), inscrit au Plan Etat Région 
Auvergne Rhône-Alpes 2015-2020.  

Objectifs du projet : 

- augmenter la capacité de la ligne pour répondre aux besoins de déplacements 
périurbains, notamment avec l’ajout d’un train supplémentaire par heure et par sens en 
heure de pointe entre Rumilly et Annecy, 

- accroître les performances de la ligne pour mieux faire face aux situations perturbées et 
quotidiennes (en maintenant voire en améliorant la robustesse de la ligne, c’est-à-dire 
sa faculté à résorber les effets d’un incident et à limiter les retards), 

- améliorer l’accessibilité du territoire et les conditions de déplacement pour les usagers 
(plus de régularité et de fréquence), 

- rendre le train plus attractif et encourager le report modal de la route vers le train, 

- améliorer la prise en compte de l’environnement dans l’aménagement de 
l’infrastructure ferroviaire. 
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Aménagements prévus : 

- en gare d’Annecy : le réaménagement du plan des voies (côté Aix-les-Bains) ; 
o l’adaptation de la signalisation en block automatique au nouveau plan de voies,
o la mise en œuvre d’un nouveau poste d’aiguillage (technologie ARGOS)

regroupant les deux postes mécaniques actuels.

- en sortie de la gare d’Annecy : le doublement des voies en avant gare d’Annecy 
jusqu’au tunnel de Brassilly (2 km en voies banalisées), 

- entre Rumilly et Marcellaz : le doublement des voies depuis le viaduc sur le Chéran à 
Rumilly jusqu’à la gare de Marcellaz-Hauteville (5 km en voies banalisées), 

- à Rumilly : l’aménagement d’une 3ème voie pour les terminus partiels, 

- le renforcement de l’alimentation électrique existante en 25 kV et le déplacement de la 
sous-station de Rumilly à Sales, 

- en sortie d’Aix-les-Bains : le déplacement de la section de séparation de tension 
1,5 kV / 25k V, 

- entre Aix-les-Bains et Annecy : la modernisation des 6 postes d’aiguillage 
télécommandés depuis Annecy en Block Automatique Lumineux (BAL) en technologie 
ARGOS.  

Ces aménagements sont réalisés en grande partie dans les emprises actuelles de la SNCF. 

Gains pour les usagers : 

Le projet permet l’ajout d’un train supplémentaire, par heure et par sens, en heure de pointe 
entre Rumilly et Annecy en plus des trains circulant déjà, soit 3 possibilités de desserte entre 
Rumilly et Annecy, ce qui représente une augmentation de plus de 50 % de trains entre Rumilly 
et Annecy.  

Il permet de mieux faire face aux situations perturbées et quotidiennes, en limitant les retards. 
Les usagers bénéficient ainsi d’une ligne performante avec un meilleur niveau de service.  

Impacts du projet sur le réseau routier départemental : 

Le doublement de la voie ferrée entre Hauteville-sur-Fier et Rumilly nécessite le remplacement 
du pont route par lequel la RD 3 franchit la voie ferrée. 

Le projet de construction du nouveau pont rail répond aux attentes du Département, 
gestionnaire de la RD 3, en termes de caractéristiques techniques et fonctionnelles, et en 
termes d’exploitation sous chantier de la RD 3 pendant les travaux. 

Montant prévisionnel du projet (phase 1) : 

Il est estimé à 197 M€ hors taxe aux conditions économiques de janvier 2017.  
Selon les hypothèses d’actualisation des indices TP01 et ING, et selon le calendrier de 
réalisation envisagé, ce montant s’élève à 227 M€ courants.  

Ce montant comprend les études, les acquisitions foncières et les travaux. 
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Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir délibérer et statuer. 

M. LE PRÉSIDENT.- Cela va faire plaisir à Mme Duliège. 

Merci beaucoup, M. Tardy. Je voudrais associer tous les élus d'Annecy et de l'Albanais. 

Lionel a raison de rappeler que les travaux ne démarrent pas tout de suite mais le dossier 

pourrait être enterré définitivement.  

Je voudrais remercier le Président de la Région et souligner le rôle très important qu’a joué 

l'Assemblée départementale. En réaffirmant que l’on s’engagerait à moderniser la voie ferrée 

du sud du département, je le dis à la presse, cela mériterait que l'on rentre ensemble dans le 

dossier, cela mériterait un papier générique pour dire à quel point, derrière cette 

modernisation, se cache l'avenir de la gare d'Annecy, chef-lieu de département, haut lieu 

touristique du département, ville-centre etc., dont la gare est un cul-de-sac au sens 

ferroviaire. Si l'on veut maintenir la gare d'Annecy, nous avons absolument besoin de la 

moderniser. 

Derrière cette somme qui paraît importante se cache la modernisation de la voie, mais se 

cache surtout la modernisation de la gare d'Annecy. C'est pour cela que nous pensons qu'il faut 

que le Département s’engage, comme il s'est engagé sur le Léman Express, sur la desserte de la 

voie ferrée dans le Chablais, et comme il est en train de s’engager sur la desserte de la Vallée 

de l'Arve. 

C'est très important pour nous parce qu'en Haute-Savoie, le linéaire ferroviaire modernisé qui 

peut offrir une vraie alternative à la route en termes de délai, c'est l'Albanais. C'est plus 

compliqué ailleurs parce qu’en 1900, le virage de La Roche-sur-Foron, personne n'y est pour 

rien. Et pour sortir de la gare d’Annemasse pour aller dans le Chablais ou la vallée de l'Arve, 

c'est pareil et ce n'est pas plat. 

La seule voie ferroviaire qui est plate et directe en Haute-Savoie, c'est Rumilly-Annecy. Si l'on a 

une voie ferrée moderne, on peut offrir une vraie alternative à la route et, de plus, moderniser 

la gare d'Annecy. C'est pour cela que l'on vous propose d'envoyer un signal fort à l'Etat et à la 

Région à travers cette délibération en disant que, oui, nous serons au tour de la table. 

Cela coûtera un peu d'argent mais c'est indispensable pour moderniser tout le système 

ferroviaire de Haute-Savoie et ne pas oublier le sud et cette magnifique Ville d'Annecy. 

M. le Président Daviet, vous avez demandé la parole. 

M. DAVIET.- Je m'étonne que dans la phase 1, la mise en compatibilité des documents 

d'urbanisme s’arrête au PLUi de Rumilly Terre de Savoie et au PLU de Cran-Gevrier. Il devrait y 

avoir, selon moi, le Grand Annecy plus Lovagny car si l’on n’en fait que la moitié, il faudra 

recommencer plus tard. 

Je ne sais pas si c'est un oubli ou une volonté. 
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M. LE PRÉSIDENT.- M. Vivier, avez-vous une réponse ? C'est une question technique. 

Nous notons la question et nous allons faire la remarque aux services compétents SNCF Réseau 

et Région.  

Excellente remarque, M. Daviet. C'est noté, M. Vivier, pour qu'on les saisisse officiellement 

par écrit sur ce point précis mais très pertinent soulevé par le Président Daviet. 

M. DAVIET.- D’autant que le SCoT du bassin annécien va être en révision, on peut tout faire en 

une seule fois. 

M. LE PRÉSIDENT.- Bonne remarque. Nous pouvons d’ailleurs la joindre à la délibération sous 

forme de question, disant que le Conseil départemental souhaiterait que la réflexion soit 

étendue à l’ensemble du linéaire, gare comprise, dans les réflexions des documents 

d'urbanisme, PLU, PLUi, SCoT. M. Puthod. 

M. PUTHOD.- On ne peut que se réjouir de cette délibération, en espérant que le dossier avance 

enfin. Je rappellerai que dans plusieurs Contrats de Plan précédents, le financement était déjà 

sur la table. Dans le dernier Contrat de Plan Etat-Région, le Département s’était engagé à mettre 

quasiment la même somme que la Région pour la modernisation de cette ligne. Cela veut dire 

que ce n'est pas tant une question de financement que de capacité à mettre en œuvre avec 

SNCF. 

Je rappelle malgré tout qu'entre Annecy et Rumilly, sur le doublement de la ligne tel qu'il est 

prévu, il y a une grosse difficulté entre Annecy et Rumilly, il n'est que partiel car il y a les 

Gorges du Fier et là, ce ne sera pas doublé. 

M. LE PRÉSIDENT.- Nous sommes d'accord. 

M. TARDY.- Pour confirmer ce que vient de dire Dominique, dans la phase projet, nous avons 

12 millions, je confirme que le Département est au même niveau que la Région à 30 %, le 

Grand Annecy un peu moins et paradoxalement, celui qui donne le moins d'argent, c'est l'Etat. 

Nous en sommes là. 

Ce tour de table sur les 12 millions de cet avant-projet n'est pas encore complètement bouclé, 

nous attendons la réponse de l'État. Nous avons confirmé notre engagement. 

Quatre ans de travaux, cela veut dire que pendant 4 ans il y aura des bus entre Annecy et 

Rumilly. Il ne faudra pas que les gens changent d'habitude. Nous verrons ce qu’il en est. Au 

mieux, mise en service en 2027. 

Nous sommes là sur les 12 millions, il faut déjà mettre en place les choses, il y a 220 millions 

derrière, je ne sais pas si le Grand Annecy a prévu cela dans le PPI (Programme Pluriannuel 

d'Investissement), je ne pense pas. Nous allons parler gros sous. 

Je rappelle que pour 220 millions, nous allons faire la gare d'Annecy, nous ne faisons que 5 km 

de voie, un poste électrique, nous allons passer d'un cadencement de 43 trains à 70 et nous 

allons gagner 3 minutes, cela pose quand même des questions. 
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M. PUTHOD.- Ce qui est important à comprendre, c’est que quand on explique à la population 

que tous ces travaux ne vont permettre de gagner que 3 minutes, elle a du mal à comprendre 

pourquoi. L’intérêt de ces travaux est la sécurisation des trains.  

Je rappelle qu’aujourd'hui, il ne doit pas y avoir un train qui arrive à l'heure quand on vient de 

Paris car dans la mesure où on ne peut pas croiser les trains, dès que l’on est en retard, cela 

déstabilise tout. Il s’agit donc au moins de sécuriser. 

Et si l’on n'entame pas ces travaux, progressivement cela va se désertifier et plus aucun train 

n’arrivera en Haute-Savoie. 

M. LE PRÉSIDENT.- C'est absolument indispensable. Je crois au pendulaire. Le jour où vous aurez 

vraiment un cadencement aux heures pendulaires qui sera sécurisé, comme le rappelait 

M. Puthod, où les trains arriveront à l’heure, vous verrez qu'entre Rumilly et Annecy, beaucoup 

plus de gens prendront le train pour aller travailler. Tant que ce n'est pas fiable et que cela ne 

tient pas la route, on ne peut pas leur demander de changer de mode de déplacement. 

Nous aurons ce débat dans le volet « Mobilité » du Contrat de Plan Etat-Région. Et comme le 

Président de la Région a du surbooking, c'est-à-dire qu’il a dix fois partout en Région Rhône-

Alpes ce que l'on est capable de faire, il a mis la barre haute. Nous en rediscuterons, mais il dit 

très clairement qu’il va là où le bloc local, Communauté de Communes et Communes, 

Communauté de Communes et Département, met 50 %.  

J'aime autant vous dire que cela va trier, il faudra que l'on assume d’y aller très fortement, si 

on ne met pas 50 % sur la table, on n'aura rien.  

Nous aurons ce débat au moment de la signature du volet « Mobilité » du Contrat de Plan Etat-

Région mais il faudra y aller, avec toute la problématique que cela sera compliqué pendant la 

phase travaux. Mais soit on ne fait rien et on aura un système ferroviaire qui va se déliter, en 

dehors de ce que l'on a fait pour le Léman Express, soit on fait mais il y a une transition à gérer 

qui n'est pas simple, notamment dans les zones touristiques où je ne sais pas comment l’on fera 

si l’on n'a pas de train pendant un certain temps, c’est compliqué. 

Nous allons calmement trouver des solutions. M. Peillex. 

M. PEILLEX.- J'aimerais attirer votre attention parce que la SNCF fait à peu près le même coup 

dans la Vallée de l'Arve à vouloir fermer pendant deux ans, c'est-à-dire plus de TGV pour toutes 

les stations de la Vallée de l'Arve pendant deux ans, plus de TER, et une pollution 

supplémentaire. 

Comme peu de gens montent au créneau à part moi, ils veulent fermer pendant deux ans alors 

que pour les mêmes travaux de modernisation et d’automatisation sur une autre partie de la 

ligne, ils ont fermé deux jours. Il y a une échelle de temps qui n'est pas tout à fait la même.  

Nous avons pris une motion au dernier Conseil communautaire de la Communauté de Communes 

de Pays du Mont-Blanc mais si on se laisse faire, économiquement c'est catastrophique, 

environnementalement c'est catastrophique. 
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J'aimerais bien que vos amis de France Nature Environnement s’en préoccupent, d’autant plus 

que sa Présidente était au Conseil d'administration de la SNCF, elle doit bien connaître le sujet, 

elle a été décorée pour cela. 

Pour Annecy, c'est la même chose, on ne peut pas accepter que des travaux interrompent une 

circulation, que de tels travaux interrompent la vie. 

Je vais vous expliquer pourquoi, 

Auparavant, les agents SNCF étaient agréés pour travailler en période de travaux. La SNCF n'a 

plus d'agents agréés pour les travaux et prend des entreprises extérieures, dont les agents ne 

sont pas agréés pour travailler en même temps que la circulation des trains. Cherchez l'erreur. 

Il va falloir se battre parce que ce sera toute la Haute-Savoie. 

À côté de cela, vous avez la Compagnie des Alpes, et la SNCF qui nous fait des trains directs en 

même temps pour aller en Savoie. Cherchez l'erreur. Pendant ce temps, nous n'irons ni à 

Annecy, ni à Chamonix, ni à Saint Gervais, Morzine ou ailleurs, nous n’aurons plus de train. 

M. LE PRÉSIDENT.- Pour l'instant, je préfère regarder la bouteille à moitié pleine. On entend les 

remarques parce que nous avons échangé, pour autant, aujourd’hui il faut que cranter dans un 

univers ou SNCF Réseau, comme l’a rappelé Dominique Puthod, est incapable de lancer des 

travaux partout en Auvergne Rhône-Alpes. Il faut arriver à cranter les priorités pour la Haute-

Savoie et que l'on ne soit pas de la revue. 

Par rapport à la question, on se bat sur la Vallée de l’Arve parce que c’est grâce à la 

manipulation que l'on a faite lors de la venue du Président Macron, avec comme complice 

l’ancien Président de cette maison, que l’on a réussi à cranter les 200 millions d'euros pour la 

Vallée de l'Arve.  

Dans la mesure où au Contrat de Plan Etat-Région, le Département va être un financeur plus 

que significatif une nouvelle fois, cela nous permettra de discuter des sujets que vous venez de 

lever avant de signer le Contrat de Plan Etat-Région.  

Simplement, il faut que l'on soit stratégique, il faut d’abord que l'on crante les travaux, les 

priorités de la Haute-Savoie, les financements et après, on les embête.  

Je sais que vous êtes très malin, M. Peillex, vous en faites la démonstration tous les jours dans 

votre canton et à Saint-Gervais à la Communauté de Communes, il faut faire pareil à 

l'échelle du département parce que je ne veux pas me retrouver dans une situation où l'on nous 

dit : « Ecoutez, la Haute-Savoie, c’est tellement compliqué qu’après tout, on va faire du 

ferroviaire ailleurs et on n’en fait pas en Haute-Savoie », il faut faire attention à cela parce 

qu’il y a dix fois les travaux que l'on est capable de faire au niveau de SNCF Réseau qui, j’en 

conviens, n'est pas la Maison la plus simple à manager en République. 

Nous sommes tous d'accord mais nous allons faire un peu de stratégie avec le concours de tous. 

Au passage, nous allons en profiter pour finir la modernisation des gares avec, là également, on 

n'est pas obligé, une participation du Département. 

M. le Maire de Sallanches. 
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M. MORAND.- Je veux juste rassurer Jean-Marc, nous sommes dix maires d’accord, donc il n'est 

pas tout seul. 

M. LE PRÉSIDENT.- Et l’Assemblée sera là. 

Merci beaucoup pour ce signal que l'on envoie sur le sud du département Albanais-Annecy, 

Annecy-Albanais et derrière, la Savoie. 

Il y a eu un débat très large, le Conseil est éclairé, je peux mettre aux voix. 

Après en avoir débattu et délibéré, 
Le Conseil départemental, 
à l'unanimité, 

EMET un avis favorable sans observation sur le dossier d’enquête préalable à la DUP et 
parcellaire relatif à la phase 1 de la modernisation de la ligne ferroviaire entre 
Aix-les-Bains et Annecy, sous maîtrise d’ouvrage de SNCF Réseau. 

SOUHAITE que la réflexion pour la mise en conformité des documents d’urbanisme (PLU, PLUI, 
SCot) gares comprises, soit étendue à l’ensemble du linéaire du tracé. 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 27/07/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 29/07/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait des Procès-Verbaux 
des Séances du Conseil départemental 

SÉANCE DU 25 JUILLET 2022 

n° CD-2022-115 

RAPPORTEUR : Mme LHUILLIER Myriam 

OBJET : POLITIQUE CULTURE ET PATRIMOINE - AIDES DÉPARTEMENTALES EN FAVEUR 
DU PATRIMOINE HISTORIQUE MOBILIER, IMMEUBLE ET ORGUE, 
PROGRAMMATION 2022, 2EME RÉPARTITION - AIDES A L'ACQUISITION DE 
DRAPEAUX MEMORIELS 

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 12 juillet 2022 s’est réuni en 
séance publique, à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, M. BAUD–
GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–Philippe, 
Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, Mme DULIEGE Fabienne, Mme GAY Agnès, Mme GONZO–
MASSOL Valérie, Mme MAURIS Odile, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme MUGNIER Magali, 
Mme TERMOZ Aurore, M. BAUD Richard, M. BOCCARD Bernard, M. CATTANEO Marcel, 
M. DAVIET François, M. EXCOFFIER François, M. LAMBERT Gérard, M. MORAND Georges, 
M. PUTHOD Dominique, M. RATSIMBA David, M. VERDONNET Christian 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine à M. MORAND Georges, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme MAHUT Patricia à M. BAUD Richard, 
Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire à M. BOCCARD Bernard, M. DEPLANTE Daniel à Mme DULIEGE Fabienne 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-4, 

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 

Vu la délibération n° CP-2020-0408 du 15 juin 2020 adoptant le plan départemental de 
préservation et de valorisation des patrimoines haut-savoyards, 

Vu la délibération n° CP-2020-0827 du 30 novembre 2020 intitulée « Culture, patrimoines et 
mémoire, marqueurs de l’identité du département et leviers d’attractivité pour un 
développement territorial équilibré », 

Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente,  

Vu la délibération n° CD-2022-005 du 28 février 2022 votant le Budget Primitif 2022 de la 
politique Affaires Culturelles, 

Vu la délibération n° CD-2022-057 du 04 avril 2022 adoptant le dispositif d’aide à la 
restauration du patrimoine mémoriel, 

Vu la délibération n° CD-2022-061 du 04 avril 2022 adoptant la 1ère répartition des aides 
départementales en faveur du patrimoine historique mobilier, immeuble et orgue, 

Vu la délibération n° CD-2022-077 du 13 juin 2022 votant le Budget Supplémentaire 2022 de la 
politique Affaires Culturelles, 

Vu les demandes de subvention effectuées par la Commune de Seytroux et par l’association 
l’Union Nationale des Combattants (UNC) - Alpes AFN du Môle, 

Vu l’avis rendu par les membres du groupe de travail Monuments Historiques réuni 
le 03 mai 2021, 

Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine lors de sa réunion du 04 juillet 2022. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose les éléments suivants. 

Le Département de la Haute-Savoie soutient les Communes, associations et particuliers qui 
mènent des opérations de restauration du patrimoine historique (mobilier et immobilier). 

Ces restaurations permettent de sauvegarder le patrimoine de la Haute-Savoie et contribuent 
au développement du tourisme culturel, dans une perspective de développement durable. 

Le Département développe également une politique mémorielle active, qui permet de soutenir 
les projets visant à rénover ou déplacer les monuments aux morts, ou à acquérir des drapeaux 
à caractère mémoriel, pour les manifestations faisant appel à des porte-drapeaux. 
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En 2021, une subvention de 3 000 € a été attribuée à la Commune de Seytroux pour réaliser un 
diagnostic patrimonial préalable à des travaux de restauration de la chapelle Saint-Martin. 
Celui-ci ayant été réalisé par un architecte du patrimoine, il est proposé d’accorder une 
seconde aide, cette fois pour les travaux. 

Le budget de l’opération est estimé à 195 000 € HT. 

Son financement prévoit une participation de l’État (49 000 €, 25 %), de la Région Auvergne 
Rhône-Alpes (36 000 €, 18 %), de la Commune (46 265 €, 23,5 %), et la demande adressée au 
Département s’élève à 64 350 € (33 %). 

Par ailleurs, l’UNC - Alpes AFN du Môle sollicite une aide de 1 090 € pour l’acquisition d’un 
drapeau pour un membre de la section souhaitant rejoindre les porte-drapeaux. 

Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir délibérer et statuer. 

Le Conseil départemental, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 

I ) AIDE EN FAVEUR DU PATRIMOINE HISTORIQUE 

ATTRIBUE la subvention d’investissement ci-après : 

- libellé de l’opération : restauration de la chapelle Saint-Martin, 
- bénéficiaire : Commune de Seytroux, 
- montant des travaux HT : 195 000 € HT, 
- montant de la subvention : taux à 33 %, plafonnée à 64 350 €. 

Ce projet est subventionné selon le plan de financement suivant : 

Nom de la collectivité : Commune de Seytroux 

Projet faisant l'objet d'une demande de financement : Restauration de la chapelle Saint-Martin 

Coût du projet TTC : 234 000 € 

Montant du FCTVA si dépense d'investissement éligible : 38 385,36 € 

Coût du projet net du remboursement du FCTVA : 195 614,64 € 

COFINANCEMENTS Montant en € en % du coût net 

Département de la Haute-Savoie 64 350 33 

Région 36 000 18,5 

Etat 49 000 25 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 149 350 76,5 

Participation de la collectivité : 46 264,64 23,5 
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DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 07030006026 intitulée : « Restauration des 
Monuments Historiques » à l’opération définie ci-dessous : 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant affecté à 
l’opération en € 

Echéancier de l’affectation en € 
Pour information et non voté 

2022 2023 2024 et 
suivants 

DAC1D00062 AF22DAC040 22DAC01075 
Restauration de la 

chapelle Saint-
Martin 

64 350 64 350 0 0 

Total  64 350  64 350  0  0 

APPROUVE et AUTORISE M. le Président à signer la convention, ci-annexée, conclue entre le 
Département de la Haute-Savoie et la Commune de Seytroux. 

II ) AIDE EN FAVEUR DU PATRIMOINE MEMORIEL 

ATTRIBUE la subvention d’investissement ci-après : 

- libellé de l’opération : Acquisition de drapeau tricolore, 
- bénéficiaire : Association UNC Alpes – AFN du Môle, 
- montant de l’opération : 1 364,75 € TTC, 
- montant de la subvention : taux à 80 %, plafonnée à 1 090 €. 

DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 07030006026 intitulée : « Restauration des 
Monuments Historiques » à l’opération définie ci-dessous : 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant affecté à 
l’opération en € 

Echéancier de l’affectation en € 
Pour information et non voté 

2022 2023 2024 et 
suivants 

DAC1D00065 AF22DAC041 22DAC01076 Acquisition de 
drapeaux 1 090 1 090 0 0 

Total  1 090 1 090  0  0 

AUTORISE le versement des subventions d’équipements aux organismes figurant dans le tableau 
ci-après : 

Imputation : DAC1D00062 

Nature AP Fonct. 

204142 07030006026 312 

Subventions d’équipements aux Communes structures 
communales – Bâtiments et installations Subvention Monuments Historiques 

Code affectation 
N° d’engagement CP 

Obligatoire sauf 
exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition Montant global de la 
subvention en € 

AF22DAC040 Commune de Seytroux 64 350 

Total de la répartition  64 350 
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AUTORISE le versement de cette subvention au prorata de l’avancement des travaux effectués, 
sur présentation de factures ou état des dépenses acquittées après du comptable public. 

Imputation : DAC1D00065 

Nature AP Fonct. 

20422 07030006026 312 

Subventions d’équipements aux personnes 
privées – Bâtiments et installations Subvention Monuments Historiques 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition Montant global de la 

subvention en € 

AF22DAC041 UNC Alpes – AFN du Môle 1 090 

Total de la répartition 1 090 

AUTORISE le versement de la subvention sur présentation de factures acquittées. 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 27/07/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 29/07/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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CONVENTION       
ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET LA COMMUNE DE SEYTROUX 

ENTRE les soussignés : 

Le Département de la Haute-Savoie, sis au 1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY 
cedex, représenté par M. Martial SADDIER, son Président en exercice dûment habilité par la 
délibération du Conseil Départemental n°CD-2022-          du 25 juillet 2022, et ci-après 
dénommé « Le Département » 

D’UNE PART, 
ET 

La Commune de Seytroux, sise à la Mairie, 2 route de la Tassonnière, 74430 SEYTROUX, 
représentée par M. Jean-Claude MORAND, son Maire, et ci-après dénommée 
« Le bénéficiaire » 

D’AUTRE PART, 

Préambule 

Par la délibération n°CP-2020-408 du 15 juin 2020, le Département de la Haute-Savoie a 
adopté son plan départemental de préservation et de valorisation des patrimoines haut-
savoyards. 

Dans ce cadre, le Département de la Haute-Savoie apporte son soutien aux Communes, aux 
collectivités à statut particulier et aux propriétaires privés qui mènent des opérations de 
restauration du patrimoine historique mobilier et immobilier. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions techniques et financières dans 
lesquelles le Département apporte son soutien financier au bénéficiaire au titre de la 
restauration de la chapelle Saint-Martin à Seytroux. 

ARTICLE 2 : MAITRISE D’OUVRAGE 

La maitrise d’ouvrage de l’ensemble de l’opération est assurée par le bénéficiaire, qui 
prendra l’attache d’un architecte du patrimoine ou d’un architecte validé par la DRAC 
Auvergne-Rhône-Alpes (UDAP et/ou CRMH) afin d’assurer la maîtrise d’œuvre. 
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ARTICLE 3 : DESCRIPTION DES TRAVAUX 
 
En 2022, la Commune de Seytroux a réalisé un diagnostic patrimonial pour la conservation 
de la chapelle Saint-Martin. Au regard des préconisations de ce diagnostic, la Commune de 
Seytroux s’engage à effectuer les travaux de restauration qu’il préconise. Ces travaux, qui 
seront réalisés sous la supervision d’un architecte du patrimoine, consistent en une 
restauration extérieure et intérieure de l’édifice. 
 
ARTICLE 4 : SUIVI DES TRAVAUX 
 
Le bénéficiaire, maître d’ouvrage, tiendra le Département informé du déroulement des 
travaux en transmettant à la Direction Culture et Patrimoine les comptes rendus de chantier 
et les rapports intermédiaires. 
 
ARTICLE 5 : MODALITÉS FINANCIÈRES 
 
Les dépenses du programme décrit dans l’article 3, éligibles à un soutien au titre du plan de 
préservation et de valorisation des patrimoines haut-savoyards, s’élèvent à 195 000 € HT. 
 
Le Département alloue à ce programme une subvention d’un montant correspondant à 33 % 
des dépenses éligibles, dans la limite d’un montant plafond de 64 350 €.  
 
Conditions de paiement 
 
Les dépenses doivent répondre à l’objet de la subvention attribuée (art. 1 et 3). 
 
La date de début d’éligibilité des dépenses pour le versement de la subvention est celle du 
vote de l’aide accordée par le Conseil départemental, sauf dans le cas où une autorisation 
de démarrage anticipé des travaux a été accordée en amont par le Président du Conseil 
départemental en raison du caractère urgent des travaux à réaliser. Dans ce cas, la date de 
début d’éligibilité des dépenses est celle du courrier du Département autorisant le 
démarrage anticipé des travaux. 
 
L’aide allouée par le Département pourra être versée dès signature et transmission au 
Département de la présente convention, au prorata de l’avancement des travaux, sur 
présentation d’un état récapitulatif des factures acquittées à transmettre à la Direction 
Culture et Patrimoine du Département (1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY 
cedex), et dans la limite de 80% du montant attribué. 
 
Le versement du solde de l’aide attribuée, soit 20%, est conditionné à la fourniture d’une 
attestation de fin des travaux, d’un état récapitulatif définitif des factures acquittées et 
d’un bilan attestant du respect des dispositions de l’article 9 de la présente convention. 
 
La ou les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai de quatre ans à 
compter de la date de signature de la présente convention. Au-delà de ce délai, la 
subvention sera considérée comme caduque et la part non versée sera annulée. Il en sera de 
même en cas de non réalisation des travaux. 
 
Toute modification des caractéristiques techniques du projet devra faire l’objet d’une 
information écrite à la Direction Culture et Patrimoine du Département, et d’un avenant à 
la présente convention si le Département l’estime nécessaire (cf. article 7 ci-après). En 
effet, la subvention est allouée pour un objet précis, sur la base d’une description détaillée 
des travaux prévus. Leur modification est susceptible d’empêcher le versement de la 
subvention, si les travaux réalisés ne correspondent pas à la description ayant justifié 
l’attribution de la subvention. 
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ARTICLE 6 : PRISE D’EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à la date de sa signature par chacune des parties. Elle 
prendra fin de plein droit dans un délai de quatre ans à compter de cette même date. 
 
ARTICLE 7 : AVENANT 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention ainsi 
que de ses annexes, définies d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un 
avenant. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne 
puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux. 
 
ARTICLE 8 : RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non–respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie dans un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
 
En cas de non-réalisation ou de réalisation partielle des travaux mentionnés dans les articles 
1 et 3 de la présente convention, le reversement de tout ou partie de la subvention pourra 
être exigé, par émission d’un titre de recette. 
 
ARTICLE 9 : INFORMATION ET COMMUNICATION  
 
Afin de participer à la bonne information des publics des politiques publiques et de l’usage 
des finances publiques, le bénéficiaire de subvention départementale a obligation de 
communiquer sur le financement accordé par le Département de la Haute-Savoie. 
 
Le bénéficiaire devra faire mention de ce soutien et intégrer le logo du Département : 

� sur l’ensemble des publications et supports de promotion liés à l’objet de la 
convention, 

� sur le site internet (s’il en existe un), en associant au logo un lien vers le site du 
Département hautesavoie.fr et avec le texte d’accompagnement suivant :  

« Du fait de son histoire, de sa culture issue de multiples influences, de son originalité 
paysagère entre lacs et montagnes, et de sa position frontalière, la Haute-Savoie dispose 
aujourd’hui d’atouts patrimoniaux remarquables. Le Département soutient l’entretien et la 
valorisation de cet héritage patrimonial, historique et culturel qui fait la richesse des 
territoires haut-savoyards. » 
 
Le bénéficiaire pourra télécharger le logo du Département sur son site internet : 
hautesavoie.fr/charte-graphique  
 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque 
support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « bon à tirer » par 
le Département de la Haute-Savoie.  
Contact : communication@hautesavoie.fr et media@hautesavoie.fr 
 valorisation-pcp@hautesavoie.fr 
 
Le bénéficiaire devra installer un visuel permanent (plaque signalétique), fourni par le 
Département et adapté au site, mettant en avant le soutien du Département de la Haute-
Savoie. Les modalités concrètes (format, support, lieu d’installation…) seront précisées avec 
le Département.  
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Contact :  
Direction Grands Evénements Rayonnement du territoire / communication@hautesavoie.fr 
 
Le bénéficiaire veillera à valoriser le soutien du Département et à évoquer le partenariat 
établi dans le cadre de ses relations presse (dossiers de presse, communiqués, conférences 
de presse, ITW), et de ses relations publiques. Les directions Culture Patrimoine et Grands 
Evénements Rayonnement du territoire du Département seront destinataires des éléments 
supports des relations presse et publiques.  
Contacts : 
Direction Grands Evénements Rayonnement du territoire / media@hautesavoie.fr 
Direction Culture Patrimoine / christophe.guffond@hautesavoie.fr 
 
Le bénéficiaire invitera M. le Président du Conseil départemental et Mme la Vice-présidente 
en charge de la culture et du patrimoine à participer aux opérations et événements qu’il 
organisera en lien avec l’objet de la convention, et en particulier aux temps protocolaires 
et officiels.  
Contacts :  Cabinet du Président /cabinet@hautesavoie.fr  
 Secrétariat des élus / secretariat.elus@hautesavoie.fr 
 
 
ARTICLE 10 : LITIGES 
 
A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’application ou de l’exécution de la 
présente convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
Fait à Annecy, le                        , en deux exemplaires  
 
 
 
 
Pour le Département, 
Le Président  
Martial Saddier  

Pour la Commune de Seytroux, 
Le Maire 
Jean-Claude Morand 
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Extrait des Procès-Verbaux 

des Séances du Conseil départemental 

SÉANCE DU 25 JUILLET 2022 

n° CD-2022-116 
 
 
RAPPORTEUR : 
 

M. RUBIN Nicolas 

OBJET  :  
 

POLITIQUE CULTURE ET PATRIMOINE  
AIDES DEPARTEMENTALES AUX ASSOCIATIONS DE MEMOIRE 2022 
FONDS D’AIDE A L’ACTION CULTURELLE  

 

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 12 juillet 2022 s’est réuni en 
séance publique, à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 
 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, M. BAUD–
GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–Philippe, 
Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, Mme DULIEGE Fabienne, Mme GAY Agnès, Mme GONZO–
MASSOL Valérie, Mme MAURIS Odile, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme MUGNIER Magali, 
Mme TERMOZ Aurore, M. BAUD Richard, M. BOCCARD Bernard, M. CATTANEO Marcel, 
M. DAVIET François, M. EXCOFFIER François, M. LAMBERT Gérard, M. MORAND Georges, 
M. PUTHOD Dominique, M. RATSIMBA David, M. VERDONNET Christian 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine à M. MORAND Georges, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme MAHUT Patricia à M. BAUD Richard, 
Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire à M. BOCCARD Bernard, M. DEPLANTE Daniel à Mme DULIEGE Fabienne 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme PETEX–LEVET Christelle 

 
Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 1 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-4, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0408 du 15 juin 2020 adoptant le plan départemental de 
préservation et de valorisation des patrimoines haut-savoyards, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0454 du 06 juillet 2020 approuvant la conclusion d’une 
convention triennale 2020-2021-2022 avec le Comité haut-savoyard des associations de 
mémoire, de la Résistance et de la Déportation (CRD 74),  
 
Vu la délibération n° CP-2020-0827 du 30 novembre 2020 intitulée « Culture, patrimoines et 
mémoire, marqueurs de l’identité du département et leviers d’attractivité pour un 
développement territorial équilibré », 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation à la Commission 
Permanente,  
 
Vu la délibération de la Commission Permanente n° CP-2021-0569 du 26 juillet 2021 approuvant 
la conclusion d’un avenant à la convention triennale 2020-2021-2022 avec le Comité haut-
savoyard des associations de mémoire, de la Résistance et de la Déportation (CRD 74),  
 
Vu la délibération n° CD-2022-005 du 28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 de la 
politique départementale Culture et Patrimoine, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-059 du 04 avril 2022 attribuant les subventions dans le cadre du 
Fonds d’aide à l’action culturelle, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-077 du 13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire 2022 de 
la politique départementale Culture et Patrimoine, 
 
Vu les demandes de subventions des associations de mémoire, au titre de l’année 2022, reçues 
par le Département, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine lors de sa séance du 13 juin 2022.  
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président précise que le Département de la Haute-
Savoie apporte son concours aux associations de mémoire dans leurs actions pour la 
perpétuation de la mémoire et la défense des intérêts du monde combattant, et souligne 
l’importance des manifestations qu’elles organisent. Dans ce cadre, le Département souhaite 
poursuivre son implication en faveur : 
 

1. des associations de mémoire qui ont déposé un dossier de demande de subvention au 
titre de l’année 2022, auxquelles il est proposé d’accorder une aide financière totale de 
42 000 € répartie comme mentionné ci-après, 
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2. du Comité haut-savoyard des associations de mémoire, de la Résistance et de la
Déportation (CRD 74), qui fédère l’action de neuf associations liées à la Résistance et à
la déportation, et avec lequel le Département s’est engagé par convention triennale
2020/2022. Au regard des projets du CRD 74 pour 2022, il est proposé de lui accorder
une aide financière de 5 000 €. L’avenant correspondant est présenté en annexe A.

Par ailleurs, au titre du Fonds d’aide à l’action culturelle, il est proposé l’attribution de deux 
subventions complémentaires :  

- Guitare en scène : 15 000 €, 
- Maison des Arts du Léman pour le festival de Montjoux : 10 000 €. 

Pour des raisons techniques, ces aides n'avaient pu être proposées le 04 avril dernier lors du 
vote des subventions annuelles en faveur de la culture. 

Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir délibérer et statuer. 

M. LE PRÉSIDENT.- Merci beaucoup M. le Vice-Président. Est-ce qu'il y a des questions ? Oui, Mme 

la Députée.  

MME DUBY-MULLER.- Juste une question de forme, pourquoi cela apparaît dans la même 

délibération ? On passe du mémoriel à des associations culturelles. Ce n’est pas très cohérent. 

M. LE PRÉSIDENT.- Je ne sais pas, à mon avis c'est un rattrapage. Cela a été dit dans la 

présentation de M. Rubin.  

Sur le plan technique, je ne sais pas pourquoi ces subventions ne sont pas passées avant, elles 

sont rattrapées là 

Pour Montjoux, j'imagine que c'est lié au fait qu'ils ont changé de site. 

M. BAUD.- Non, cela avait été oublié. 

M. LE PRÉSIDENT.- C'est un rectificatif, cela peut arriver, on a tellement de dossiers dans cette 

Maison. C'est bien un rattrapage, cela a été présenté comme cela. 

Le Conseil est éclairé, je peux mettre aux voix. 

Après en avoir débattu, délibéré et enregistré l'abstention de Mme Estelle BOUCHET 
(momentanément absente de la salle des séances lors du vote), 
Le Conseil départemental,  
A l’unanimité, 

ACCEPTE les propositions de la 4ème  Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine ; 

ATTRIBUE et AUTORISE le versement des subventions figurant dans les tableaux ci-après ; 
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Imputation : DAC2D00229 

Nature Programme Fonct. 

6574 07040001 311 

Subventions aux associations Devoir de mémoire 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser dans 
l’exercice (en €) 

22DAC00721 Association des Glières pour la mémoire de la 
Résistance 2 000 

22DAC00722 Amicale de la Résistance Espagnole   400 

22DAC00723 Le Souvenir Français, Délégation Générale de 
Haute-Savoie 1 200 

22DAC00724 Fédération Nationale des Anciens Combattants 
Algérie, Maroc, Tunisie (FNACA)   500 

22DAC00725 Fondation pour la France Libre   400 

22DAC00726 Amis de la Fondation pour la Mémoire de la 
Déportation (AFMD – DT 74)   500 

22DAC00727 Union Nationale des Combattants (UNC Alpes) 8 000 

22DAC00728 Union Départementale des Associations de 
Combattants et Victimes de Guerre (UDAC-VG 74) 10 000 

22DAC00729 Le trait d’union de la Résistance Haut-Savoyarde 
(ANACR TU 74) 3 200 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser dans 
l’exercice (en €) 

22DAC00730 Association des déportés, internés, résistants et 
patriotes (ADIRP 74)   800 

22DAC00731 Comité Haut-Savoyard des associations de mémoire 
de la Résistance et de la Déportation (CRD 74) 5 000 

22DAC00732 Fédération des soldats de montagne (FRESM) 15 000 

Total de la répartition 47 000 

Imputation : DAC2D00126 

Nature Programme Fonct. 

6574 07040001 311 

Subventions aux associations Animation culturelle 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition Montant à verser dans 
l’exercice (en €) 

22DAC00733 Guitare en scène 15 000 

22DAC00734 Maison des Arts du Léman (Montjoux Festival) 10 000 

Total de la répartition 25 000 

Le versement de ces subventions pourra être effectué en une ou plusieurs fois, dès que la 
présente délibération sera exécutoire et que les bénéficiaires des subventions auront transmis 
les documents permettant le paiement (conventions et avenants signées notamment).  
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APPROUVE et AUTORISE M. le Président à signer les avenants aux conventions 
correspondantes, présentés en annexe :  

- annexe A : CRD 74, 
- annexe B : Guitare en scène, 
- annexe C : Maison des Arts du Léman. 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 27/07/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 29/07/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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AVENANT A LA CONVENTION DU 6 JUILLET 2020 
CONCLUE ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ET LE COMITE HAUT-SAVOYARD DES ASSOCIATIONS DE MEMOIRE 
DE LA RESISTANCE ET DE LA DEPORTATION (CRD 74) 

ENTRE les soussignés : 

Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d'Albigny, CS 32444, 74041 Annecy Cedex, 
représenté par M. Martial Saddier, son Président en exercice, dûment habilité par délibération du 
Conseil Départemental n°CD-2022-      du 25 juillet 2022, 

    d’une part, 
ET : 

Le Comité haut-savoyard des associations de mémoire, de la Résistance et de la Déportation 
(CRD 74), 15 rue des Romains, Pringy, 74370 Annecy, représenté par   MM. Gérard Métral et 
Bernard Néplaz, ses co-Présidents, 

d’autre part, 
PREAMBULE : 
Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-2020-0454 du 6 juillet 2020, 
Vu la délibération de la Commission Permanente n°CP-2021-0569 du 26 juillet 2021, 

IL EST ARRETE ET EXPOSE CE QUI SUIT : 

Dans le cadre de son soutien aux associations de mémoire pour leurs actions pour la perpétuation de 
la mémoire et la défense des intérêts du monde combattant, le Département de la Haute-Savoie 
s’est engagé, par convention triennale 2020-2021-2022, à allouer au CRD 74 une subvention annuelle 
de fonctionnement afin de contribuer à ses initiatives et projets en faveur du devoir de mémoire. 

Article 1 : Modification de l'article 2 - Montant de la subvention  
La subvention allouée par le Département de la Haute-Savoie au CRD 74 s’élève, pour l’année 2022, 
à 5 000 € et concerne les projets suivants : 
- Edition du livre « Evian et son canton » 
- Réédition du livre « Si l’écho de leurs voix… », Michel Germain 
- Edition d’une plaquette accompagnant l’exposition « Hommage aux 450 fusillés et massacrés de 

la Résistance en Haute-Savoie »  

Article 2 : Modification de l’article 5 - Obligations du bénéficiaire 
Dans les six mois suivant la fin de l’exercice 2022, le CRD 74 présentera au Département de la 
Haute-Savoie un bilan financier et un rapport d’activités. Celui-ci précisera les projets réalisés par 
le CRD 74, les publics concernés, les partenaires associés et le budget de chaque projet. Il 
détaillera les conditions de réalisation des opérations stipulées dans l’article 1 du présent avenant. 

Article 3 : 
Les autres articles restent inchangés. 

Fait à Annecy, en deux exemplaires, le ……………………… 2022 

Le Président  
du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie 

Martial Saddier     

Le Comité haut-savoyard des associations de 
mémoire de la Résistance et de la Déportation 
(CRD74) 
Les Co-Présidents, 

Gérard Métral    Bernard Néplaz 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION ADOPTEE LE 4 AVRIL 2022 
(Délibération n°CD-2022-059)  

ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE  
ET GUITARE EN SCENE 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, sis au 1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY cedex, 
représenté par Monsieur Martial SADDIER, son Président en exercice dûment habilité par la délibération 
du Conseil Départemental n°CD-2022-    du 25 juillet 2022, et ci-après dénommé « Le Département » 

D’UNE PART, 
ET 

Guitare en Scène, sis 3 route des Vignes, BP 50496, 74160 Saint-Julien-en-Genevois, représenté par 
Monsieur Jacques FALDA, son Président, 
N° de Siret : 493690739  
ci-après dénommé « Le bénéficiaire » ou « Guitare en Scène » 

D’AUTRE PART. 

IL EST ARRÊTÉ ET EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

Au titre de l’année budgétaire 2022, le Département de la Haute-Savoie a déjà attribué au bénéficiaire une 
aide financière d’un montant total de 30 000 €.  

Modalités financières 
Une aide complémentaire d’un montant de 15 000 € est attribuée au bénéficiaire, pour l’organisation de 
l’édition 2022 du festival Guitare en scène. 

Prise d’effet et durée de l’avenant à la convention 
Le présent avenant à la convention prend effet à compter de sa signature et sera caduc au 
31 décembre 2022. Les aides allouées par le Département pourront être versées dès signature du présent 
avenant, en une ou plusieurs fois pour permettre au Département de vérifier le respect, par le bénéficiaire, 
de ses obligations en matière de valorisation de l’aide départementale. 
Le présent avenant devra être transmis au plus tard le 15 novembre 2022, délai impératif pour permettre le 
versement de la subvention. En cas de non-réception de l’avenant et de toute autre pièce exigée par le 
Département à cette date, la subvention sera annulée de plein droit.  

Les autres articles de la convention initiale restent inchangés. 

Fait à Annecy le   en deux exemplaires originaux. 

Le Président du Conseil départemental Le Président de Guitare en Scène 
de la Haute-Savoie 

Martial SADDIER Jacques FALDA 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION ADOPTEE LE 4 AVRIL 2022 
(Délibération n°CD-2022-059)  

ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE  
ET MAISON DES ARTS DU LEMAN 

ENTRE 

Le Département de la Haute-Savoie, sis au 1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY cedex, 
représenté par Monsieur Martial SADDIER, son Président en exercice dûment habilité par la délibération 
du Conseil Départemental n°CD-2022-    du 25 juillet 2022, et ci-après dénommé « Le Département » 

D’UNE PART, 
ET 

Maison des Arts du Léman, sise 4 bis avenue d’Evian, 74200 Thonon-les-Bains, représentée par 
Monsieur Pierre BERGER, son Président, 
N° de Siret : 776 634 313  
ci-après dénommé « Le bénéficiaire » ou « Maison des Arts du Léman » 

D’AUTRE PART. 
IL EST ARRÊTÉ ET EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

Au titre de l’année budgétaire 2022, le Département de la Haute-Savoie a déjà attribué au bénéficiaire une 
aide financière d’un montant total de 135 000 €.  

Modalités financières 
Une aide complémentaire d’un montant de 10 000 € est attribuée au bénéficiaire, pour l’organisation de 
l’édition 2022 du Montjoux Festival.  

Prise d’effet et durée de l’avenant à la convention 
Le présent avenant à la convention prend effet à compter de sa signature et sera caduc au 
31 décembre 2022. Les aides allouées par le Département pourront être versées dès signature du présent 
avenant, en une ou plusieurs fois pour permettre au Département de vérifier le respect, par le bénéficiaire, 
de ses obligations en matière de valorisation de l’aide départementale. 
Le présent avenant devra être transmis au plus tard le 15 novembre 2022, délai impératif pour permettre le 
versement de la subvention. En cas de non-réception de l’avenant et de toute autre pièce exigée par le 
Département à cette date, la subvention sera annulée de plein droit.  

Les autres articles de la convention initiale restent inchangés. 

Fait à Annecy le   en deux exemplaires originaux. 

Le Président du Conseil départemental Le Président de Maison des Arts du Léman 
de la Haute-Savoie 

Martial SADDIER Pierre BERGER 
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Procès-Verbal de séance du Conseil départemental 
du 25 juillet 2022 

M. LE PRÉSIDENT.- En accord avec Marcel Cattaneo et la Vice-Présidente Mme Lhuillier, je vous 

propose de retirer la délibération relative à l'aide départementale pour l’achat d’instruments de 

musique et de partitions parce que beaucoup de demandes sont arrivées depuis le moment où l'on 

a commencé à instruire cela. 

Nous ne sommes pas à un mois près, cela ne remet rien en cause. C'est le fonds musical créé sous 

l'impulsion de Marcel Cattaneo, cela marche plutôt bien, ce à quoi je m’attendais d’ailleurs, et 

beaucoup de demandes sont arrivées.  

Il faut recaler à la fois le pourcentage d'aide, voire, dans certains cas, qui achète les instruments, 

et surtout, que l’on s’assure que les instruments restent bien à vocation et sous maîtrise publique. 

Cela mérite qu'on laisse passer la canicule, que Marcel Cattaneo se pose avec la Vice-Présidente 

Mme Lhuillier, que l'on regarde et on passera plusieurs dossiers le plus rapidement possible à la 

rentrée. 

M. CATTANEO.- Ce sera fait très vite, pour le 05 septembre vous recevrez une proposition de 

la manière dont nous répartissons, à qui, pour qui, comment. 

M. LE PRÉSIDENT.- Merci beaucoup. 

Le dossier est retiré. 
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Extrait des Procès-Verbaux 
des Séances du Conseil départemental 

SÉANCE DU 25 JUILLET 2022 

n° CD-2022-117 

RAPPORTEUR : M. SADDIER Martial 

OBJET : MODIFICATION DU REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, 
DES SUJETIONS, DE L'EXPERTISE ET DE L'ENGAGEMENT PROFESSIONNELLE 
(RIFSEEP) 

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 12 juillet 2022 s’est réuni en 
séance publique, à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, M. BAUD–
GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–Philippe, 
Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, Mme DULIEGE Fabienne, Mme GAY Agnès, Mme GONZO–
MASSOL Valérie, Mme MAURIS Odile, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme MUGNIER Magali, 
Mme TERMOZ Aurore, M. BAUD Richard, M. BOCCARD Bernard, M. CATTANEO Marcel, 
M. DAVIET François, M. EXCOFFIER François, M. LAMBERT Gérard, M. MORAND Georges, 
M. PUTHOD Dominique, M. RATSIMBA David, M. VERDONNET Christian 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine à M. MORAND Georges, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme MAHUT Patricia à M. BAUD Richard, 
Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire à M. BOCCARD Bernard, M. DEPLANTE Daniel à Mme DULIEGE Fabienne 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme PETEX–LEVET Christelle 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 27 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5 / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 1 
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Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée, relative aux droits et aux libertés des Communes, 
des Départements et des Régions, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
et notamment son article 20, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, et notamment son article 88, 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la 
loi du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale et relatif aux agents contractuels de la Fonction Publique Territoriale, 

Vu le décret n° 91-875 du 06 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier alinéa 
de l’article 88 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, 

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 relatif à l’aménagement et la réduction de temps 
de travail dans la Fonction Publique Territoriale, 

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du Régime Indemnitaire tenant 
compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l'Engagement Professionnel (RIFSEEP) 
dans la Fonction Publique d’État, 

Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires territoriaux, 

Vu le décret n° 2015-661 du 10 juin 2015 modifiant le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création d'un RIFSEEP, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n° CD-2022-035 du 28 février 2022 instaurant un nouveau RIFSEEP, 

Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines et Administration 
Générale du 11 juillet 2022, 

Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir délibérer et statuer. 

M. LE PRÉSIDENT.- C'est l’application d’un arrêt du Conseil d'Etat. Il y a un grand débat depuis 

10 ans que le RIFSEEP a été créé, un agent de la collectivité territoriale en France qui est en 

arrêt longue maladie doit-il toucher le RIFSEEP ou pas ? 

Il y a eu plusieurs jugements de Cour d'appel administrative, la moitié disant oui, l’autre moitié 

disant non. 

Le Conseil d'Etat vient de siffler la fin de la récréation en disant que le RIFSEEP ne peut pas 

être versé à un agent en longue maladie. 

Dans la mesure où le RIFSEEP est par définition une prime d'intéressement au travail, il ne 

paraît pas illogique que le Conseil d'Etat ait suivi l'esprit du législateur. Comment verser une 

prime d'intéressement au travail à quelqu'un qui est en arrêt longue maladie ?  
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Je ne fais pas de commentaire si ce n'est que la présente délibération, fait suite à une 

demande du Préfet, et vise à ce que l'Assemblée départementale se mette en conformité avec 

l’arrêt du Conseil d'État, qui est la plus haute juridiction administrative française.  

Je pense que toutes les collectivités de France vont prendre la même délibération. 

Y a-t-il des questions ? (Ce n’est pas le cas.) 

Le Conseil est éclairé, je peux mettre aux voix. 

Après en avoir délibéré et enregistré l'abstention de Mme Estelle BOUCHET 
(momentanément absente de la salle des séances lors du vote), 
Le Conseil départemental, 
à l'unanimité, 

APPROUVE la modification suivante de la délibération n° CD-2022-035 : 

- Le paragraphe suivant : 

« En cas de congé de maladie ordinaire, de longue maladie (CLM), de longue durée ou de grave 
maladie (CLD), d’accident de travail, de maladie professionnelle, de congé maternité, 
paternité ou adoption, le montant de l’IFSE est maintenu dans les mêmes proportions que le 
traitement indiciaire. » 

est remplacé par le paragraphe suivant : 

« En cas de congé de maladie ordinaire, d’accident de travail, de maladie professionnelle, de 
congé maternité, paternité ou adoption, le montant de l’IFSE est maintenu dans les mêmes 
proportions que le traitement indiciaire. » 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 27/07/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 29/07/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 

- 391 -



- 392 -



Conseil départemental de la Haute-Savoie 

Séance Publique du 25 juillet 2022 1 

Procès-Verbal de séance du Conseil départemental 
du 25 juillet 2022 

M. LE PRÉSIDENT.- Je vous propose de faire une suspension de séance et j'invite le Président de la 

Fédération Française de Cyclisme à venir se glisser entre Nicolas Rubin et moi à la tribune pour la 

présentation de la délibération sur la candidature aux Championnats du Monde de Cyclisme. 

Il est 11 heures, la séance est suspendue jusqu'à 11 heures 10. 

(Suspension de séance) 

M. LE PRÉSIDENT.- La séance est reprise (11 heures 12.) 
Je salue le Président de la Fédération Française, merci cher Michel de votre présence et j'en 
profite également, je l'ai oublié tout à l'heure à l'ouverture de la séance, pour saluer les 
remplaçantes et les remplaçants qui sont présents. 
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Extrait des Procès-Verbaux 
des Séances du Conseil départemental 

SÉANCE DU 25 JUILLET 2022 

n° CD-2022-118 

RAPPORTEUR : M. RUBIN Nicolas 

OBJET : SPORT – CANDIDATURE AUX CHAMPIONNATS DU MONDE DE CYCLISME 2027 – 
CONTRAT D’ORGANISATION AVEC L’UNION CYCLISTE INTERNATIONALE (UCI) 

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 12 juillet 2022 s’est réuni en 
séance publique, à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, M. BAUD–
GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–Philippe, 
Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, Mme DULIEGE Fabienne, Mme GAY Agnès, Mme GONZO–
MASSOL Valérie, Mme MAURIS Odile, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme MUGNIER Magali, 
Mme TERMOZ Aurore, M. BAUD Richard, M. CATTANEO Marcel, M. DAVIET François, 
M. EXCOFFIER François, M. LAMBERT Gérard, M. MORAND Georges, M. PUTHOD Dominique, 
M. RATSIMBA David, M. VERDONNET Christian 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine à M. MORAND Georges, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme MAHUT Patricia à M. BAUD Richard, 
M. BOCCARD Bernard à M. CATTANEO Marcel, M. DEPLANTE Daniel à Mme DULIEGE Fabienne 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme PETEX–LEVET Christelle, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à la majorité 

Présent(e)s : 26 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5 / 3 Voix contre 3 

Suffrages exprimés : 31 Abstention(s) 0 
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Vu la loi NOTRe adoptée le 07 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre les 
collectivités, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1111-4, 
 
Vu le Code du Sport et notamment ses articles L.100-2, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 de l’Assemblée départementale adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2021-040 du 12 juillet 2021 portant délégation d’une partie des 
attributions du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2022 adoptées, en matière de politique 
départementale en faveur du sport en particulier, (délibération n° CD-2022-004 du 
28 février 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 ; délibération n° CD-2022-076 du  
13 juin 2022 adoptant le Budget Supplémentaire 2022), 
 
Vu la délibération n° CP-2022-0057 en date du 17 janvier 2022 relative à la candidature de la 
Haute-Savoie aux Championnats du Monde de Cyclisme UCI 2027, 
 
Vu la délibération n° CD-2022-119 en date du 25 juillet 2022 relative à la Décision Modificative  
n° 2 du Budget Principal, prévoyant l’inscription d’une enveloppe budgétaire destinée au 
paiement des frais d’organisation dus en 2022 en cas de validation de la candidature de la 
France, portée par le Département de la Haute-Savoie, aux Championnats du Monde de 
Cyclisme UCI 2027, 
 
Considérant la candidature de la France, portée par le Département de la Haute-Savoie, aux 
Championnats du Monde de Cyclisme UCI 2027, 
 
Considérant le soutien de M. Emmanuel Macron, Président de la République, formulé par voie 
d’enregistrement vidéo, à la candidature de la France, portée par le Département de la 
Haute-Savoie, aux Championnats du Monde de Cyclisme UCI 2027, 
 
Considérant le courrier du 12 janvier 2022 de M. Laurent Wauquiez, Président de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes, relatif au soutien de la Région à la candidature de la France, portée par 
le Département de la Haute-Savoie, aux Championnats du Monde de Cyclisme UCI 2027, et à la 
construction d’un vélodrome, 
 
Considérant le courrier du 29 mars 2022 de M. Michel Cadot, Délégué Interministériel aux 
Grands Evénements Sportifs du gouvernement français (DIGES), relatif à un engagement de 
contexte d’organisation sécurisé pour les Championnats du Monde de Cyclisme UCI 2027 s’ils se 
déroulaient en France, 
 
Considérant le soutien, l’appui technique et l’engagement de la Fédération Française de 
Cyclisme (FFC) et de son Président, M. Michel Callot, aux côtés du Département de la Haute-
Savoie pour porter la candidature aux Championnats du Monde de Cyclisme UCI 2027, pour le 
compte des cyclismes homme, femme et handisport, 
 
Considérant les marchés d’assistance à maîtrise d’ouvrage lancés par le Département de la 
Haute-Savoie pour, d’une part, un projet de construction de vélodrome couvert apte à recevoir 
des épreuves de Championnats du Monde de Cyclisme agréées par l’UCI, et, d’autre part, pour 
une structure porteuse organisationnelle d’événements sportifs à rayonnement mondial, 
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Considérant les candidatures de soutien de nombreuses collectivités de Haute-Savoie à l’accueil 
d’épreuves des Championnats du Monde de Cyclisme UCI 2027, 
 
Considérant les capacités hôtelières départementales en mesure de pouvoir répondre à 
l’organisation des Championnats du Monde de Cyclisme UCI 2027. 
 
L’UCI – Union Cycliste Internationale – dont le siège est à Aigle (canton de Vaud, Suisse), est 
l’association des fédérations nationales du cyclisme, non gouvernementale et à but non 
lucratif. Outre ses missions de développement, de réglementation, de promotion, de contrôle, 
de gestion et de régulation disciplinaire du cyclisme, elle est l’instance gouvernante du 
cyclisme international et détient tous les droits sur les championnats. 
 
En 2023, l’UCI organisera pour la première fois à Glasgow (Ecosse) des Championnats du Monde 
de Cyclisme UCI qui rassembleront toutes les épreuves de Championnats du Monde UCI 
existantes, épreuves qui jusqu’alors étaient organisées séparément et dans des lieux et pays 
distincts. 
 
Le Département de la Haute-Savoie a souhaité porter la candidature de la France pour 
l’organisation de la seconde édition des Championnats du Monde de Cyclisme UCI prévus  
en 2027, qui comprendrait les disciplines suivantes : 
 

Discipline Événement 

BMX Championnats du Monde BMX Racing UCI 
Cyclisme en Salle Championnats du Monde Cycle-Ball UCI 
Cyclisme en Salle Championnats du Monde Cyclisme Artistique UCI 
MTB Championnats du Monde Mountain Bike DHI UCI 
MTB Championnats du Monde E-MTB UCI 
MTB Championnats du Monde Mountain Bike XCO UCI 
MTB Championnats du Monde Mountain Bike XCC UCI 
MTB Championnats du Monde Mountain Bike Marathon UCI 
MTB Championnats du Monde Enduro UCI 
MTB  Championnats du Monde de Pumptrack UCI (sous réserve) 
E Cycling Championnats du Monde de Cyclisme Esport UCI 
Paracyclisme Championnats du Monde Paracyclisme sur piste UCI 
Paracyclisme Championnats du Monde Paracyclisme sur route UCI 
Route Championnats du Monde Route UCI 
Piste Championnats du Monde Piste UCI (elite et junior) 
Urban Championnats du Monde BMX Freestyle Park UCI 
Urban Championnats du Monde BMX Freestyle Flatland UCI 
Urban Championnats du Monde Trial UCI 
Gran Fondo Championnats du Monde Gran Fondo UCI 
Gravel Championnats du Monde Gravel UCI 
Polo-Vélo Championnats du Monde Polo-Vélo UCI (sous réserve) 

 
Dans sa candidature, le Département de la Haute-Savoie propose d’organiser l’épreuve reine de 
cyclisme sur route sur la côte de Domancy, terre des Championnats du Monde de 1980. Il est 
prévu de mobiliser le parc des expositions Rochexpo comme centre névralgique des 
championnats et le Département prend l’engagement de construire un vélodrome répondant 
aux obligations d’agrément pour ce type d’épreuves mondiales. 
 
M. Bernard Hinault est l’ambassadeur de cette candidature. 
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Cette candidature, déposée par le Département de la Haute-Savoie à l’UCI en février 2022 et 
complétée en avril, est actuellement en cours d’analyse par l’UCI qui statuera sur le choix 
définitif de l’organisateur en septembre 2022. 
 
En prévision de ce choix, l’UCI propose aux candidats un accord contractuel, qui décrit les 
éléments essentiels pour l’organisation des principaux droits et obligations des parties en cas 
de sélection. Cet accord expose, en particulier : 
 
- les dates des championnats, du 11 au 26 septembre, 
- la liste des disciplines et évènements, 
- la nécessité pour l’organisateur retenu de créer un comité d’organisation dans les 12 mois 

suivant la signature,  
- les principales étapes clés d’ici 2027, 
- les frais d’organisation à payer par l’organisateur retenu, à hauteur de CHF 17'500'000, dont 

une première tranche à régler avant le 31 décembre 2022, et une garantie bancaire 
spécifique ; l’organisateur retenu pourra solliciter des participations financières auprès de 
l’Etat, de la Région, des collectivités locales des sites hôtes et d’autres partenaires, 
participations financières qui viendront diminuer d’autant la participation de l’organisateur 
retenu,  

- le fait que l’UCI va accorder 55 % des droits de marketing et de sponsoring à l’organisateur 
retenu, 

- la nécessité pour l’organisateur retenu de recourir à certaines assurances,  
- la répartition des responsabilités de chacune des parties, 
- les besoins en hébergement, 
- les clauses de confidentialité, encadrant strictement les possibilités de divulgation du 

contenu de l’accord.  
 
L’UCI demande aux candidats de signer cet accord contractuel avant la sélection officielle de 
l’organisateur en septembre 2022. 
 
Si la candidature de la France, portée par le Département de la Haute-Savoie, était retenue, le 
Département, l’UCI et Fédération Française de Cyclisme (FFC) auraient à conclure un Contrat 
d’Organisation détaillé avant le 31 décembre 2023, tenant compte de l’expérience qui sera 
acquise lors des Championnats du Monde de Cyclisme UCI 2023. Ce contrat sera soumis à 
l’Assemblée départementale. 
 
 
Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir délibérer et statuer. 
 
 
M. LE PRÉSIDENT.- Cette délibération, vous la connaissez par cœur, ce n'est pas une surprise, je 

remercie la presse qui s'en est déjà très largement fait l'écho mais c'est une étape 

supplémentaire que je vous propose de franchir aujourd'hui. 

Je passerai la parole aux autres élus qui le souhaiteront, et plus particulièrement Nicolas 

Rubin, Odile Mauris et Lionel Tardy, les trois élus qui, en plus de l'Assemblée départementale, 

ont consacré beaucoup de temps à ce dossier depuis un an de par leur délégation, Nicolas Rubin 

aux grands événements et aux sports, Lionel Tardy aux bâtiments puisqu'il faut construire un 

vélodrome si nous gagnons cette candidature, et les vélos roulent sur des pistes cyclables, des 

gravels ou des chemins, qui sont dans le portefeuille de Lionel Tardy, et Odile Mauris qui 

préside la Commission compétente. 

Je voudrais également remercier les services de la Fédération Française de Cyclisme qui ont 

fait un gros travail depuis un an, on ne compte plus les réunions, les visio, les coups de 
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téléphone, les SMS, les WhatsApp, et les services de l'administration générale autour du sport, 

le DGS, Stéphanie Mugnier, Patrice Vivier, M. Rissel, également le Cabinet puisque très 

clairement, c'est aussi l'avantage de ce dossier, c'est bien moins compliqué que d'autres 

dossiers que je ne citerai pas où, entre le moment où vous êtes candidat et le moment où l’on 

vous dit si vous êtes retenu ou pas, il peut s’écouler trois ou quatre ans.  

Le gros avantage là est que cette aventure est partie par hasard de Châtel le 11 juillet l'année 

dernière, et nous aurons la réponse le 22 septembre 2022, dans 2 mois à quelque chose près 

jour pour jour. Ce qui veut dire que le délai entre le moment où nous avons décidé de 

concourir et le moment où nous saurons si nous arrêtons de dépenser de l'énergie pour rien ou 

si au contraire il faut passer à la démultiplier parce qu'on a gagné, ce délai est très court. 

L'autre avantage, vous l'avez compris, est que très peu d'engagements financiers ont été 

entrepris au cas où l'on ne serait pas retenu, et si l'on est retenu, le peu que l'on a engagé fera 

des petits puisque, par définition, nous irons ensemble jusqu'à l'accueil de ce grand événement 

2027 si l'UCI nous fait confiance. 

Je remercie également - je le dis parce que l’élection est passée - le Président de la 

République qui, une fois n'est pas coutume, a accordé son soutien au moment de la 

candidature. De mémoire de la République française, les seuls dossiers de candidature pour 

lesquels un Président de la République s'est engagé au moment de la candidature, ce sont les 

Jeux olympiques d'été. Désormais, il y a une autre jurisprudence, c'est le Championnat du 

Monde UCI 2027 puisque nous avons eu la chance d'avoir une vidéo du Président de la 

République, derrière lui bien évidemment, le Gouvernent, ancien et nouveau, et toute 

l'administration interministérielle des sports, le Préfet Michel Cadot. 

Il y a M. Callot, Président de la Fédération Française, et M. Cadot, Préfet interministériel en 

charge des grands événements à Paris, qui nous a beaucoup aidés et qui s'est beaucoup engagé 

derrière nous, qui est en réunion en ce moment avec le Président de la République sur les Jeux 

olympiques d'été à Paris parce que le dossier semble complexe, pour employer un euphémisme. 

Je remercie également la Région, son Président Laurent Wauquiez qui était présent à 

Sallanches-Domancy, Domancy-Sallanches, qui aujourd'hui ne peut pas être là mais qui est 

représenté en visio par Mme la Sénatrice Sylviane Noël, qui le représente officiellement pour 

bien réaffirmer l'engagement du Conseil régional au côté de la Haute-Savoie. 

Enfin, nous remercions tous collectivement Bernard Hinault. 

C'est un tout qui fait que nous sommes encore dans la course aujourd'hui, même si nous aurons 

le résultat le 22 septembre. Et dans ce tout, ce n'est pas rien, nous avons un parrain qui 

s’appelle Bernard Hinault. On le voit tous les jours, y compris quand il fait une apparition sur 

une étape d'arrivée du Tour de France, 50 ans après, Bernard Hinault, c'est Bernard Hinault, il 

n'y en a pas 50 dans le monde et dans la planète vélo aujourd'hui.  

Le fait qu'il ait été présent à Domancy, qu'il ait accepté d'être le parrain, il sera avec nous en 

Australie, si l’on a la martingale, c'est lui qui montera sur scène pour dire un mot aux 

600 membres de l'UCI, je peux vous assurer que cela pèse lourd dans la balance. 
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Ce qui est proposé, sans faire trop long, c'est de se rappeler collectivement, et rappeler 

notamment au grand public et à la presse, en saluant les clubs de vélo qui sont dans la Salle 

Glières et qui nous écoutent, que la Haute-Savoie est une terre et le berceau des grands 

événements. C'est cela, notre département dans cette République. 

On l’a oublié parce que c'est lointain mais 2024 va nous le rappeler, chère Aurore Termoz, 

Maire-Adjointe de Chamonix, notre département, la Haute-Savoie, c'est d’abord le berceau de 

l'olympisme d’hiver avec les Jeux olympiques de 1924.  

Ces Jeux olympiques n'ont pas été le démarrage de tout en Haute-Savoie mais quand on connaît 

bien l'histoire de ce département, on voit bien qu'il y a un avant et un après ces Jeux 

olympiques de 1924, parce que c'est à partir de ces Jeux olympiques de 1924 que cette terre, 

qui était une terre extrêmement pauvre et très peu attractive, est devenue la terre que tout le 

monde nous envie aujourd'hui dans ce pays. 

La Haute-Savoie, ce ne sont pas seulement les Jeux olympiques d’hiver, même si ce sont eux 

qui ont donné le ton, c'est le Championnat du Monde de vélo de 1964 à Sallanches, M. le Maire, 

avec Eddy Merckx, qui reste le dernier amateur à avoir gagné les Championnats du Monde de 

vélo, suivi d'une deuxième édition des Championnats du Monde de vélo en 1980 toujours à 

Sallanches, avec comme acteur principal la côte de Domancy, mais avec un départ et une 

arrivée. Et c'est cet été le Championnat du Monde de VTT 2022 aux Gets. 

Entre ces championnats du monde, on ne compte plus les épreuves de coupe du monde, en ski 

de descente, en ski de slalom, en biathlon, en VTT, en escalade, en ski de bosses, en télémark 

ou en ski d’escalade pour les deux petites dernières qui viennent d'arriver à Saint-Gervais-les-

Bains et dans le Grand Massif. 

Au-delà de ces grands moments mondiaux, rendez-vous sportifs, coupes du monde ou 

championnats du monde, au quotidien nous sommes une terre d'accueil des grands événements 

sportifs. Nous l’avons encore vu cette année, nous le verrons à Thonon avec le Tour de l’Avenir, 

nous l’avons vu au plateau de Solaison avec le Criterium, et nous l’avons vu à Châtel, à Morzine 

et à Megève avec le Tour de France, nos lacs comme nos villes sont également terres d'accueil 

de grands événements sportifs qui sont peut-être un peu moins connus. 

La Haute-Savoie, c'est aussi une terre de champions. Hier soir, quand j'ai préparé ces quelques 

mots, j’ai commencé à regarder sur Internet et à lister les champions que je pouvais citer, j'ai 

arrêté parce que ce n'est pas possible, il faudrait une séance publique pour citer les champions 

du monde, les champions olympiques, les vice-champions du monde, hommes, femmes, 

handisport et dans toutes catégories confondues. Sans compter ceux qui ont appris le sport 

chez nous et qui s’identifient ensuite comme champions olympiques ou champions du monde 

dans d'autres départements, mais qui ont commencé dans des clubs à Annecy, dans le 

Genevois, dans l'Albanais ou dans le Faucigny. 

Championnats du monde, olympisme, coupes du monde, nos champions, je pense très 

sincèrement, et je sais que c'est partagé, que ces grands événements sont les ambassadeurs de 
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notre département autant que peuvent l'être le Mont-Blanc, le lac d'Annecy, le lac Léman ou 

nos merveilleux territoires. 

Ces trois premiers points ont fait rêver des générations d'enfants, ce sont eux qui ont donné 

naissance à des générations de champions. Depuis un siècle, tout ceci semble fonctionner 

comme un cycle, et comme un cycle sans fin puisque les événements font rêver des jeunes qui 

deviennent champions qui à leur tour font rêver d'autres jeunes qui alimentent de grands 

événements. 

Quel est l'objet de la délibération de ce matin ? Ce n'est pas une nouveauté puisque nous 

l’avons déjà décidé ensemble le 17 janvier dernier, nous vous proposons de ne pas interrompre 

ce cycle. Le dernier grand événement remonte à 1980 à Sallanches, cela fait 42 ans. Je vous 

propose ce matin de décider ensemble de redonner un élan à ce cycle en étant de nouveau 

candidats à un grand événement. 

Depuis un an, par une rencontre au hasard à Châtel, nous avons réaffirmé et renforcé la 

priorité pour l'éducation et les collèges, nous en avons encore donné l’exemple ce matin, cette 

éducation et ces collèges qui font l'objet d'un plan sans précédent en investissement comme en 

fonctionnement. 

Nous avons aussi souhaité ne sacrifier aucune politique, aucun secteur et aucune compétence. 

Il est difficile, un an après la remise en route du Département, de trouver un secteur qui n'a 

pas connu soit auprès des collaborateurs, en fonctionnement, en moyens de fonctionner, soit 

en investissement, une hausse du budget. Ce n’est pas possible puisque, qu'il s'agisse de la 

culture, du sport, de l'éducation, du social, du transport, du tourisme d’été comme d’hiver, de 

l’urbain comme du rural, de nos lacs à nos montagnes, sans oublier l'ensemble du pôle social, le 

handicap, la mise en danger des mineurs, les personnes dépendantes ou l’insertion, tous les 

budgets en investissement comme en fonctionnement sont à la hausse. Tous les budgets sont 

absolument à la hause. 

Pour les associations, ce sont plus 2,1 millions d'euros. 

Pour les CDAS (Contrat Départemental d'Avenir et de Solidarité), plus 2,5 millions d'euros dont 

ce que nous avons voté ce matin, l'aide potentielle aux associations. 

Pour le plan Covid Culture, plus 400 000 euros avec le Plan musique. 

Nous avons créé un fonds d’investissement pour les associations culturelles de 1,5 million. Nous 

avons fait un geste Covid pour les associations sportives de 200 000 euros hors CDAS pour 

l'investissement. 

Sur les collèges, entre le SIEL (Soutien aux Initiatives Éducatives Locales) et ce que nous avons 

voté ce matin, ce sont près de 2 millions d'euros de fonctionnement supplémentaires auprès de 

l'éducation, des jeunes et donc, de l'avenir de notre département. 

Nous avons décidé ensemble d'avoir une politique offensive pour positionner la Haute-Savoie sur 

les grands événements. 
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Ainsi, avec le concours de l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers et de la Fédération 

Nationale, nous avons d'ores et déjà décroché le Congrès National des Sapeurs-Pompiers en 

2026 qui se tiendra à Rochexpo. 

Sous l'impulsion des élus du Chablais, les stations de ski du Chablais ont décroché les 

Championnats du Monde Juniors de Ski en 2024. 

Nous avons conforté l'image de la Haute-Savoie, nous avons pu le vérifier cette année, auprès 

du Tour de France, et derrière le Tour de France se cachent le Tour de l’Avenir, le Criterium du 

Dauphiné Libéré, en prenant en charge le coût ASO (Amaury Sport Organisation) ce qui fait que 

nous avons eu 3 étapes cette année. Je ne sais pas ce qu'il en sera à l'avenir mais il nous a été 

confirmé par Christian Prudhomme à Morzine, à Châtel et à Megève que ce qui avait été fait 

dans le département de la Haute-Savoie était sans précédent et que cela l'aidait beaucoup pour 

les années à venir. 

Nous avons réaffirmé au nom de tous que nous étions bien évidemment candidats à nouveau au 

Tour de France hommes et au Tour de France femmes. Nous avons entendu Christian 

Prudhomme hier dire qu'il y avait beaucoup de demandes pour les hommes et peu de demandes 

pour les femmes, ce n'est pas notre cas puisque nous sommes candidats aux étapes hommes et 

aux étapes femmes, vous en avez ainsi délibéré. 

Et bien évidemment, nous avons réaffirmé notre soutien aux Communes qui organisent les 

épreuves historiques que vous connaissez parfaitement. J'ai d’ailleurs rencontré le nouveau 

Président de la Fédération Française de Ski pour lui dire combien nous étions attachés à la 

descente du Kandahar, au skicross aux Contamines-Montjoie et potentiellement à d'autres 

épreuves. 

Il y aura peut-être de nouveau un débat dans cette Assemblée pour un autre championnat du 

monde en 2028. Comme il est difficile dans le monde moderne de cacher quoi que ce soit, il est 

toujours délicat de débattre et de délibérer sur un sujet pour lequel vous avez une clause de 

confidentialité avec vos partenaires alors qu’en réalité, lorsque vous délibérez, tout a déjà été 

raconté dans la presse. La société d'aujourd'hui est ainsi. Mais tout ceci n'est pas très grave en 

soi. 

En tout cas aujourd'hui, vous avez décidé le 17 janvier 2022 à l'unanimité d'autoriser le 

Département et son Président à candidater aux Championnats du Monde de cyclisme toutes 

catégories confondues en 2027, le Président Callot nous l’expliquera en deux mots tout à 

l'heure, et, c'est la rare dépense qui a été faite, à concourir en payant 50 000 francs suisses à 

l'UCI pour que nous soyons candidats. Il fallait délibérer et payer avant la fin février. 

Nous étions tous ensemble le 05 février pas loin de Sallanches, dans la côte de Domancy, avec 

Bernard Hinault pour présenter officiellement cette candidature. 

Nous avons travaillé depuis le 11 juillet avec plusieurs rencontres et plusieurs déplacements à 

Aigle, la venue à plusieurs reprises de délégations de l'UCI, nous avons très largement débattu à 

la fois en séance publique et en séance privée de ce qu’il vous est proposé de délibérer 

aujourd'hui. 
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Je vous invite bien évidemment à soutenir cette délibération parce qu’au-delà du seul 

événement des championnats du monde de 2027, cette candidature représente tout ce que 

nous avons fait ensemble dans les collèges avec le « savoir rouler » et l'achat de vélos, le 

soutien aux associations, le soutien aux pistes cyclables, le soutien aux grands événements et le 

soutien à cette candidature. 

Cette candidature a trois grands postes. 

Premier poste, comme toutes les candidatures mondiales, elle passe par un ticket d'inscription, 

c'est ainsi. On peut en discuter, être pour ou contre, mais on n'est pas candidat et on n'obtient 

pas une épreuve de sport international sans un ticket d'inscription auprès de l'instance 

internationale qui organise les épreuves. 

Les anciens Conseillers départementaux le savent bien, lorsque cette Maison a candidaté aux 

Jeux olympiques d'Annecy 2018, il y a eu un ticket, payé en dollars cette fois, au CIO (Comité 

International Olympique) comme droits d'inscription, et si nous avions gagné les Jeux 

olympiques, il y aurait eu bien évidemment un ticket payé au CIO. 

Je précise que dans ce coût d'engagement qui est de 17,5 millions d'euros, qui, par définition, 

doit être payé par le Conseil départemental de la Haute-Savoie, une partie sera prise en charge 

parce que lorsque nous reviendrons d'Australie, je l'espère, avec la martingale, nous aurons à 

en discuter avec les Communes et les Communautés de communes hôtes. Je parle sous le 

couvert de ceux qui accueillent ces épreuves internationales. Elles payent bien un droit 

d'entrée quand elles accueillent une manifestation internationale. 

Ce coût de 17,5 millions d'euros ne sera aucunement décaissé si l'on n'a pas le championnat du 

monde. Le décaissement n'interviendra sur 4 ans que si l’on gagne les championnats du monde. 

Pas de débat, pas de dépense inutile si l'on n'a pas les championnats du monde. 

Vous le savez, des gens sont concernés dans cette salle par des sites potentiels, nous irons 

solliciter une participation financière. 

Le deuxième poste est le vélodrome. Nous avons décidé ensemble que si nous étions candidats, 

c'est pour que la totalité des épreuves aient lieu en Haute-Savoie. En termes d’infrastructures à 

réaliser, c'est aussi la chance de cette candidature, 90 % des épreuves se feront sur le terrain 

naturel sans aménagement, cela correspond à l’image environnementale respectueuse de la 

montagne que nous voulons donner. Le seul aménagement qu’il faudra réaliser, le seul 

bâtiment à construire est un vélodrome et une piste de pumptrack olympique, qui seront le vrai 

héritage matériel.  

Jamais la Haute-Savoie n'aurait pu se payer un vélodrome et une piste de pumptrack 

olympiques si ce n'était pas adossé à un tel dossier, car cela va nous permettre d'avoir des 

subventions de la Région et de l'Etat. 

Le Président de la Fédération désespère depuis 20 ans de construire un autre vélodrome entre 

Lille et Marseille. Vous coupez la France en deux, sur la partie Est il y en a un à Lille et un à 

Marseille, il n’y en a pas au milieu. Pendant le mandat précédent où j'étais à la Région, elle a 

désespéré de se mettre d’accord sur l’implantation d’un vélodrome, c’était une fois à Lyon, 
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une fois à Saint-Etienne. Si l'on gagne au mois de septembre, nous mettons tout le 

monde d'accord, le vélodrome olympique du centre de la France pour la partie Est, il n’y 

en aura qu’un et sera chez nous, en Haute-Savoie. 

Le troisième poste, c’est le coût des épreuves, l’organisation des autres épreuves. Vous avez lu 

dans le précontrat que nous aurons 55 % des rentrées publicitaires. Nous avons négocié un bon 

contrat avec l'UCI. Et la billetterie sera pour nous. Cette partie devrait être a priori très 

largement couverte par la billetterie et les recettes publicitaires dans le cadre du précontrat 

que vous m'autoriserez, je l'espère, à signer dans quelques instants avec l'UCI. 

Il va m’être difficile de rentrer dans le détail et de répondre à un certain nombre de questions 

mais vous avez eu les réponses en séance privée. En effet, c'est le jeu des instances 

internationales sportives, on peut en juger, être d'accord ou pas, ce n'est pas le Conseil 

départemental de la Haute-Savoie qui va changer la règle du jeu, ce n'est pas à nous à 

annoncer un certain nombre de précisions du dossier. Nous avons un point de confidentialité en 

ce qui concerne les élus qui sont impliqués sur ce point, c'est l'UCI qui s’autorise l'annonce 

officielle du pays qui sera retenu. 

Et pour ce qui est du lieu des épreuves, on parle bien de 17 épreuves hommes, femmes, 

handisport et 17 épreuves juniors, c'est l'UCI seule qui souhaite, lorsqu'elle aura retenu le pays, 

annoncer, probablement dans 6 mois ou un an, les différents sites, ce qui se comprend, pour 

faire un feuilleton. 

À la question posée, et je sais que la presse a déjà essayé par tous les moyens sauf la torture, 

sur le lieu d’implantation du vélodrome, je n'ai pas le droit de vous le dire, où sera l'épreuve de 

VTT, je n'ai pas le droit de vous le dire. Nous avons fait les propositions dans le dossier de 

candidature, ces propositions ont semble-t-il, à priori, été pré-validées par l’UCI puisque nous 

sommes toujours dans la course. 

Les seuls points que je suis en mesure de vous confirmer, c'est que le cœur de la candidature, qui 

est l'épreuve reine de route, aura bien lieu sur le circuit Bernard Hinault de 1980, M. le Maire de 

Sallanches, le départ et l'arrivée des épreuves reines auront bien lieu à Sallanches et passeront 

par la côte de Domancy. Ce qui en dit long sur combien cela va vous coûter, je le disais pour 

cela. Plus sérieusement, c'est l’élément que je peux confirmer, qui est dans le dossier public. 

Le deuxième élément que je peux vous confirmer, c'est que le lieu de la tour de contrôle de 

l'opération sera Rochexpo. Nous sommes obligés d'aller en Australie car dans son organisation, 

l’UCI accole son congrès à l'organisation des championnats du monde. Il faut une salle de 

600 congressistes minimum y compris tout ce qui tourne autour. C’est le seul endroit en 

Haute-Savoie où l'on peut organiser cela. Cela a été validé par l'UCI qui est venue sur place, 

qui a beaucoup apprécié Rochexpo. Le congrès de l'UCI et donc, le centre névralgique 

de la candidature, sera Rochexpo à la Roche-sur-Foron. 
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En ce qui concerne les autres points, je suis désolé pour la presse car les Conseillers 

départementaux le savent à peu près, il faudra attendre la validation et la présentation de 

l'UCI. 

Vous connaissez l'intérêt pour la Haute-Savoie. Je vais faire court.  

D’abord, dans la mesure où nous aurons beaucoup de partenaires, le bilan net financier sera 

tout à fait acceptable et abordable pour un département comme la Haute-Savoie. Et, tout le 

monde l’a compris, il faut mettre en regard les retombées médiatiques et d'image que l’on 

peut attendre d'une telle manifestation. 

Je rappelle que sur l'évènement du Tour de France, nous avons eu jusqu'à 11 millions de 

téléspectateurs sur les épreuves de la Haute-Savoie. Et le Tour de France, c’est 2 milliards de 

téléspectateurs. On parle de l'épreuve reine, mais également du vélodrome, qui est très 

populaire, ou du VTT, ce sont plusieurs milliards de téléspectateurs pendant 12 jours qui vont 

regarder la Haute-Savoie. 

L’héritage est bien évidemment le vélodrome avec la piste de pumptrack, également d'autres 

petits aménagements mais je n’en parle pas, l’héritage matériel important sera le vélodrome 

et la piste de pumptrack et, bien évidemment, les champions parce que Bernard Hinault 

restera Bernard Hinault, il a gagné 5 fois le Tour de France plus des criteriums du Dauphiné 

Libéré plus d’autres choses puisqu’il a à peu près tout gagné, en attendant, le seul endroit où il 

a été champion du monde, c'est à Sallanches en Haute-Savoie et cela restera. 

Les retombées directes et indirectes, j'en ai parlé. 

Je pense à Michel Barnier et à son coup de génie d’avoir organisé les Jeux olympiques à 

Albertville en 1992 en termes d'infrastructures de transport, de logements, de projets 

éducatifs, de projets handisports et handicaps au sens large, de sport féminin, de sport junior 

et d’éducation aux jeunes. Cette candidature doit emmener un élan nouveau, porter de 

nouveaux projets et aider le Département de la Haute-Savoie à faire émerger de nouveaux 

projets dans toutes ces catégories. 

Il est évident que dans le dossier qui a été présenté, tous les territoires de Haute-Savoie 

accueilleraient une épreuve. Si nous sommes retenus, l'Albanais, l'Annécien, le Genevois, le 

Chablais, le Haut-Chablais, la Vallée de l'Arve, la Haute Vallée de l'Arve, les Aravis, tous les 

grands bassins de vie, de fond de vallée touristique, non touristique, urbains, auraient une 

épreuve, cela a été validé par l'UCI qui nous a autorisés à déposer le dossier. 

Le dernier élément dont on se rappelle pour les moins jeunes, c'est le mouvement citoyen, le 

mouvement associatif et l'engagement, qui peut être créé autour d'un tel événement. Je pense 

aux Jeux olympiques d'Albertville, je me rappelle tous ces gens qui avaient le même anorak 

argenté. L'ambition est que cet événement crée un mouvement citoyen de fond et un 

mouvement associatif de fond, qui peut ne pas être uniquement sportif, des plus jeunes au plus 

anciens, des bénévoles aux administrations, aux entreprises privées, du boulanger aux 

multinationales que compte ce département, en passant par les ETI (Entreprises de Taille 
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Intermédiaire), je suis persuadé, c'est en tout cas l'objectif, que ce mouvement embarquera 

tous les acteurs publics de ce département. 

L'avantage de cette candidature est qu'elle est très courte, au mois de septembre soit c'est 

terminé, soit l'aventure continue et cette fois, c'est ferme, c’est définitif. 

Je remercie le Président Lappartient et ses équipes parce que nous avons eu un point difficile.  

Aujourd'hui, nous pourrions voter sur un contrat définitif. Ce championnat du monde où toutes 

les épreuves ont lieu en même temps n'a encore jamais eu lieu, la première édition a lieu à 

Glasgow l'année prochaine, nous serons la deuxième édition. Glasgow essuie les plâtres et pour 

notre part, nous allons nous adapter après 2023. Nous n’avons donc pas à refuser car nous ne 

pouvons pas refuser à l’UCI. Pour autant, nous avons très fortement plaidé, et je remercie 

Michel Callot, pour ne pas signer un contrat définitif mais un précontrat, que l’on délibère sur 

un précontrat qui est très large, comme vous avez pu le voir, qui apporte des garanties à l'UCI 

essentiellement sur le ticket à l'UCI, que l'on ne rentre pas dans les détails, et que l’on signe un 

contrat définitif lorsque nous y verrons plus clair et que nous serons sûrs d'être retenus. 

Je remercie l'UCI qui fait une entorse à sa manière de travailler compte tenu de la situation 

que je viens de décrire. 

Un grand merci aux équipes du Cabinet et à l’administration qui a fait cela lundi soir entre 

minuit et une heure du matin en plus du reste, et un grand merci à la Direction Bâtiments car 

pour être dans les clous sur le vélodrome, M. Rissel et toute l’équipe Bâtiments ont mis les 

bouchées doubles pour que, au cas où nous serions retenus au mois de septembre, nous soyons 

dans les délais pour construire le vélodrome olympique et la piste de pumptrack. 

Voilà, mes chers collègues, je n’ai fait que répéter en public ce que l'on s'est dit en long, en 

large et en travers, ce que vous connaissez tous, nous étions tous ensemble à Domancy, nous 

avons tous voté le 17 janvier 2022 pour cette candidature. C'est une étape supplémentaire. 

J'informe la presse car je sais que cela va faire causer mais l'Australie, je n'y suis pour rien. 

Très sincèrement j'aurais préféré que les championnats du monde aient lieu en Belgique, 

c’était moins loin. Il se trouve que cette année, les championnats du monde de vélo ont lieu en 

Australie. Par rapport au fonctionnement du l'UCI que j’ai décrit tout à l’heure, c'est lors des 

championnats du monde en Australie en septembre 2022 que le Conseil d'administration de l'UCI 

va valider le pays qui sera retenu pour les championnats 2027, et c’est lors du congrès de l'UCI 

en Australie que l'annonce sera faite. Forcément, les pays qui candidatent doivent être 

présents en Australie. Nous avons bien essayé d'expliquer au Président Lappartient que c'était 

loin, il nous a juste demandé si nous plaisantions.  

Il y a donc une délégation. Je n'ai pas pu emmener tout le monde pour des questions évidentes 

de coûts de fonctionnement et j'en suis désolé parce qu’il y a des personnes qui ont travaillé 

bénévolement qui auraient mérité d’y être, nous serions allés tous ensemble en Belgique, nous 

ne pouvons pas aller à 50 en Australie. Les quatre élus qui ont travaillé et Bernard Hinault 

accompagneront le Président de la Fédération Française de Cyclisme, qui a une double 
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casquette dans la mesure où il est également membre de l'UCI, en Australie pour entendre le 

verdict du Conseil d'administration et du Président Lappartient. 

Le jeudi 22 septembre, pour la presse, il y aura l'annonce officielle du pays qui sera retenu. Je 

termine pour dire que cette candidature est celle de la Haute-Savoie, elle est co-portée par le 

Président de la Fédération Française de Cyclisme et le Conseil départemental de la Haute-

Savoie. J'attire solennellement l'attention sur le fait que c'est la candidature de la France. Nous 

allons bien évidemment glisser la Croix de Savoie, mais c'est le drapeau bleu blanc rouge qui 

est en jeu, sur lequel nous délibérons ce matin. 

La France est engagée dans deux grands événements, la Coupe du Monde de Rugby, et les Jeux 

Olympiques de Paris. Les autorités françaises cherchent à trouver des événements après la 

Coupe du Monde de Rugby et les Jeux olympiques de Paris pour que le soufflé ne retombe pas. 

Et ce qui nous a été confirmé à l'Hôtel Matignon et au Ministère des Sports, c'est qu'après les 

Jeux olympiques de Paris, après la Coupe du Monde de Rugby, le plus grand événement que la 

France pourrait accueillir d'ici à 2030, ce sont les mondiaux de cyclisme. 

Pour que tout le monde prenne bien la dimension de ce qui est potentiellement en train de se 

passer pour la France, pour la Région Auvergne-Rhône-Alpes et pour le Département de la 

Haute-Savoie, avec le cumul de toutes ces épreuves concentrées sur 12 jours au même endroit, 

ces mondiaux de cyclisme seront le troisième événement planétaire après les Jeux olympiques 

d'été et la Coupe du Monde de Football. C'est plus important que la Coupe du Monde de Rugby. 

En nombre d’athlètes, c’est plus important que les Jeux Olympiques d’hiver.  

Quand vous cumulez les audiences de toutes les épreuves de championnat du monde, ce sont 

17 épreuves qui d’habitude ont lieu chaque année dans 17 pays différents, que vous les concentrez 

au même endroit pendant 10 jours, nous sommes candidats à accueillir le troisième événement 

planétaire sportif. 

Donc, oui, c'est un événement historique si l'on est retenu, très modestement cela ressemble 

aux Jeux Olympiques d’hiver de 1924, aux Championnats du Monde de 1964, de 1980, mais 

démultipliés. 

Nous sommes, je crois, convaincus que cela peut être une chance extraordinaire pour le 

département de la Haute-Savoie, d’autant plus que cela n’engendre pas des investissements 

colossaux et que les épreuves vont pour la plupart épouser le terrain naturel, donc préserver 

les espaces agricoles, les espaces environnementaux et les merveilleux paysages de la Haute-

Savoie qui vont faire des épreuves fantastiques, nous avons vu les images pour le Tour de 

France. 

Tel est l'objet de la délibération qui consiste à m'autoriser à signer le précontrat pour le cas où 

nous serions retenus en Australie.  

Ce n'est pas du chantage mais il faut que les choses soient transparentes. Je dois monter dans 

l'avion avec cette délibération. Dans le cas contraire, je ne suis plus invité au congrès de l'UCI 

par l'UCI. Les candidats qui seront encore en lice ne sont pas invités en Australie, au congrès de 

l'UCI, si la personne qui représente l'autorité de ces candidats n'est pas autorisée à signer. Vous 
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savez que dans une collectivité territoriale, le Président ou le Maire n'est pas grand-chose tant 

qu'il n'a pas une délibération de l'Assemblée. 

Très clairement, cette délibération vise à m'autoriser à aller en Australie et, pour le cas où 

nous serions gagnants, à valider définitivement que nous représenterons la France en 2027 et 

que ce sera un grand moment pour la Haute-Savoie. 

Je passe la parole au Président de la Fédération Française de Cyclisme, ensuite aux élus qui 

sont particulièrement impliqués dans le dossier, Sylviane Noël, puis nous faisons le débat. 

Président, merci encore de votre présence. 

M. CALLOT (Président de la Fédération Française de Cyclisme).- Monsieur le Président, cher 

Martial, Mesdames et Messieurs les élus, je suis à la fois très honoré et également un peu ému 

de m'adresser à vous ce matin sur ce sujet de championnat du monde toutes disciplines 2027 

parce que, comme l'a résumé le Président Martial Saddier - je ne vais pas reprendre tout ce qui 

a été dit, je vais juste vous donner un ou deux éclairages -, c'est un projet majeur pour notre 

pays, pour le sport que je porte, le cyclisme, mais avant tout pour notre pays. 

Pourquoi est-ce un enjeu aussi majeur pour la France, dans lequel la Haute-Savoie a une place 

toute particulière qui peut être préemptée ?  

Pour plusieurs raisons. 

D'abord, cela a été rappelé, le sport cycliste est un sport éminemment populaire parce qu'il va 

à la rencontre de son public, parce que, vous l'avez vu encore avec le Tour de France qui a 

sillonné les routes de la Haute-Savoie, il crée spontanément de la ferveur. Le sport cycliste a 

cet avantage de venir au contact du public et de ses racines. 

C'est un avantage important pour notre pays de pouvoir s’appuyer à grande échelle, à l'échelle 

d'un événement tel qu'il a été décrit, sur un événement sportif, j'ose l'expression dans le 

contexte actuel, on ne peut plus pacifique. Vous l'avez vu également avec le public du Tour de 

France, vous le voyez chaque année, les coureurs se faufilent au milieu du public, sauf parfois 

un accident un peu malencontreux, vous n'avez pas de violence, vous n’avez que de la 

bienveillance autour du vélo. C'est un point à cultiver dans le monde d'aujourd'hui. 

Deuxième élément très important, bien évidemment, c'est celui qui tourne autour des enjeux 

de transformation de notre société et particulièrement les enjeux de mobilité. 

On le voit aujourd'hui, c'est aussi l'approche des plus grands organisateurs cyclistes, de ASO, du 

Tour de France, le lien entre le sport cycliste et la mobilité est de plus en plus étroit, de plus 

en plus réclamé avec les différentes collectivités avec lesquelles nous travaillons. Le projet des 

championnats du monde 2027 en Haute-Savoie présente cet énorme avantage d'offrir plusieurs 

années, cinq années, pour pouvoir travailler sur un concept complet qui offre toute l'exposition 

et toute l'attractivité évoquées par le Président Martial Saddier, qui offre tous les leviers 

économiques que vous pouvez imaginer autour de cela, mais qui offre aussi une chance 

extraordinaire à ce territoire de Haute-Savoie qui en a tous les atouts d'être exemplaire sur le 
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plan national dans cette transformation en matière de mobilité. L'événement est là pour le 

porter également. C'est quelque chose de très important. 

Le troisième point, je suis obligé de faire écho à ce qui a été dit par rapport à l'Union Cycliste 

Internationale, à ce que représente un événement de cette ampleur, oui, il y a des droits par 

rapport à cela. Ces droits ne sont pas sans contrepartie. L'Union Cycliste Internationale par 

exemple assure tous les moyens de production télé, ce qui est extrêmement important puisque 

cela permet le rayonnement qui a été énoncé avec plusieurs milliards de téléspectateurs. 

L’UCI apporte aussi une expérience sur le modèle d'organisation. 

Et l’UCI a l'avantage d'être une institution dont l'émanation initiale vient de quelques 

fédérations dont la Fédération Française de Cyclisme, elle est profondément attachée à la 

France, son président est français, c'est un atout important, et cela nous permet, Fédération 

Française de Cyclisme, de pouvoir apporter une pleine collaboration à ce projet avec le Conseil 

départemental de Haute-Savoie. 

Je pense donc très sincèrement qu'il y a autour de ce projet une réelle opportunité dans toutes 

les dimensions du projet qui ne doivent pas se réduire à la simple expression d'une compétition 

sportive internationale de plus sur ce territoire, mais bien à un concept global sur un sujet de 

fond de notre société sur lequel, vous le voyez comme moi, il y a des exemples encore, pour 

ceux qui ont suivi l'actualité hier, de très grandes collectivités qui cherchent ce mariage entre 

la performance sportive, l'affichage de leur nom sur la performance sportive cycliste j’entends, 

et tous les enjeux qui peuvent être attachés aux valeurs du vélo au sens beaucoup plus large 

que le cyclisme. 

Bien évidemment, je suis aujourd'hui disposé à aider au maximum le Président Martial Saddier, 

les équipes du Conseil départemental, pour faire de ce projet une très grande réussite avec 

tous les moyens de notre Fédération, mais également un spectateur extrêmement attentif des 

débats qui sont les vôtres parce qu'ils sont pour nous d'une importance toute particulière, et les 

questions qui peuvent être posées nous permettent aussi de mieux comprendre comment l’on 

réagit par rapport aux grands projets de notre sport. 

Merci beaucoup, cher Martial. 

M. LE PRÉSIDENT.- Merci beaucoup Michel, et encore une fois merci à toi, nous avons beaucoup 

d'épreuves de championnat du monde cette année en France qui sont portées par la 

Fédération, c'est venu en plus de tout le reste dans la mesure où c'est tombé comme un cadeau 

du ciel en partant d'une discussion à Châtel le 11 juillet 2021. 

Ce qui me permet de passer la parole au Vice-Président en charge des grands événements et du 

sport, M. Rubin. 

M. RUBIN.- Merci, M. le Président.  

Tout a été dit, il n'est pas utile de répéter tous les avantages de cette candidature qui s'est 

construite, comme vous l'avez dit, à une vitesse assez surprenante depuis l’intention et la 

décision d’accueillir un grand événement qui a eu pour amorçage la Haute-Savoie. 
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Je reprendrai les propos sur l'environnement de cette candidature et la façon dont elle a été 

montée. C’est un environnement parisien qui a l'habitude d'accueillir des candidats à toutes les 

épreuves les plus prestigieuses du monde. Et finalement, nous n'avons eu que des félicitations 

sur l'écoute, le dynamisme, la réactivité de réponse à une candidature. 

Cet engagement du Département de la Haute-Savoie à candidater pour cette épreuve, qui va 

devenir très vite l'événement de la France et du pays, avec l'engagement du Président de la 

République, nous ne le répéterons jamais assez, qui a eu un effet déclic important, c'est une 

marque d'attention et de sérieux de notre candidature. Il y a certainement plus informé que lui 

mais en tout cas le Président de la République fait partie des plus informés, s'il avait senti la 

moindre faille dans cette candidature, je ne suis pas sûr qu'il aurait affiché son propos à nos 

côtés. 

Le territoire de la Haute-Savoie mérite un événement de cette ampleur. Ce n’est pas pour 

demain mais c'est pour après-demain.  

A travers cet événement, nous sommes en capacité de communiquer et surtout de fédérer tous 

les publics avec l'héritage qui a été cité, celui du vélodrome, car ce sera une nouvelle 

discipline qui sera ouverte désormais à tous les futurs pratiquants de ce sport en salle, nous 

l’espérons, et à bien d'autres choses encore. 

Le dynamisme part de l'initiative des territoires. Je l'ai toujours dit en tant que Président de 

l'Association des Maires par rapport au soutien du premier partenaire des collectivités qu’est le 

Conseil départemental, il n'y a pas de soutien sans initiative. 

C'est à l'échelle supérieure que cela se produit aujourd’hui, c'est le Département de la Haute-

Savoie qui a eu l'initiative, il est soutenu par la France et il le sera jusqu'à la fin de la 

candidature et de la réalisation. 

C'est un bel héritage que nous laisserons à notre population haut-savoyarde. 

Et c’est à travers l'événement que l'on peut se distinguer, encore une fois sur un sport qui 

conservera le terrain naturel qui lui est offert. Il faut le préciser, il n'y a pas de grosses 

infrastructures. Le Président a dit tout à l'heure que l’on n'aurait pas pu se payer un vélodrome 

s'il n'y avait pas eu la candidature, je n'en suis pas certain, mais c'est un concept global qui fait 

qu'avec un événement international, l’on parvient à laisser un héritage.  

C'est le mot « héritage » qui est important dans ces grandes candidatures, ce n'est pas one shot 

avec des infrastructures qui seront fermées ou mal utilisées par la suite, le terrain naturel de la 

Haute-Savoie est et restera encore longtemps comme il est aujourd'hui, offert à une belle 

candidature autour du vélo que nous mettons en avant auprès des collectivités en ayant 

réimpulsé le plan Mobilité, en demandant aux collectivités locales de s’écouter et de 

s’entendre sur la connexion des pistes cyclables. 

De tout cela, nous faisons une émulation à l'endroit du vélo, à une époque où c'est un moyen de 

déplacement qui est très regardé et mis en avant. 
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M. LE PRÉSIDENT.- Merci beaucoup, M. Rubin, et merci encore de m’avoir invité à Châtel, la 

rencontre par hasard avec le Président Lappartient a été le point de départ de l'aventure. 

Je passe la parole à Mme la Sénatrice représentante du Président de la Région Laurent 

Wauquiez, qui était là à Sallanches-Domancy pour mettre le poids de la Région et son poids 

dans la balance. 

Mme la Sénatrice, merci d'être connectée, vous avez la parole, l’Assemblée vous écoute. 

MME NOËL (en visioconférence).- Merci, M. le Président, désolée pour le retard.  

Mesdames, Messieurs les Conseillers départementaux et chers collègues. 

Je tiens tout d'abord à m'excuser pour cette intervention en visio, j'aurais souhaité être parmi 

vous, mais il se déroule en ce moment même à Annemasse une réunion importante sur la 

problématique des gens du voyage et je souhaitais y assister également. Les miracles de la 

technologie font que je peux être à la fois à Annemasse et à Annecy aujourd'hui et je m’en 

réjouis. 

J'interviens ce matin au nom du Président Laurent Wauquiez et plus largement de la majorité 

régionale s’agissant de cette candidature pour les Championnats du Monde de Cyclisme portée 

par la France et, à travers elle, la Haute-Savoie. 

Tu l’as rappelé, Martial, la Région Auvergne-Rhône-Alpes et singulièrement la Haute-Savoie sont 

incontestablement des terres de vélo. La Région est déjà partenaire de grands événements de 

cyclisme tels que le Criterium, le Tour de France, l’Ardéchoise pour ne citer que ces quelques 

grands événements, et au-delà, nous avons également à cœur de promouvoir le cyclisme au 

plus près des territoires, à travers le soutien que nous apportons à plus de 3 000 clubs de la 

région. 

Nous avons d’ailleurs la chance de compter de très nombreux champions et des milliers 

d'amateurs qui empruntent quotidiennement les voies vertes de notre région. 

La candidature de la France et de la Haute-Savoie à ces championnats du monde est une 

véritable chance. Ces championnats seront une vitrine extraordinaire pour le territoire, ce sera 

un immense honneur pour la Région d’accueillir cet événement qui regroupera dans notre 

département 16 disciplines du cyclisme, pour les femmes, les hommes et le handisport. 

La Région soutient donc sans réserve, avec détermination et beaucoup d'enthousiasme, cette 

candidature de la France et de la Haute-Savoie et ces Championnats du Monde de Cyclisme 

2027. 

Je vous remercie. 

M. LE PRÉSIDENT.- Merci beaucoup, Mme la Sénatrice, chère Sylviane, et merci encore à 

l'Assemblée régionale, au Président de la Région et par avance, merci de votre engagement à 

nos côtés. 

Mme Mauris, M. Tardy interviennent quand ils souhaitent.  
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Il y a M. Morand. Si cela marche, trois championnats du monde dans la même ville, 1964, 1980, 

2027, je ne sais pas si cela existe ailleurs dans le monde, ce n’est pas sûr, je pense qu'il n'y en 

a pas beaucoup.  

M. le Maire de Sallanches. 

M. MORAND.- Je vais être succinct, je n’ai pas les mêmes Duracell que vous, cher Président. 

Jamais deux sans trois. Si nous les avons, tant mieux, tant mieux pour Sallanches mais tant 

mieux pour le Département, tant mieux pour la Région et la France. 

J'ai un deal à vous proposer : je vous donne le vainqueur du championnat du monde à 

Sallanches en 2027 et ma ville n'a rien à payer. Vous jouez ou pas ? (Rires) 

Il y avait un monsieur qui était très bon, qui s’appelait Martinez, qui a fait une partie de la 

victoire de Hinault en 1980, qui a fait une partie de l'échappée pour ne pas qu’il y ait d’autres 

échappées derrière. Il a un fils brillant.  

Je joue le jeu, je mets M. Martinez Champion du Monde à Sallanches et donc, ma ville n'aura 

rien à payer puisque j'ai annoncé le vainqueur ! Merci.  

M. LE PRÉSIDENT.- Merci beaucoup, mais il y aura bien une participation financière qui 

sera demandée à Sallanches et probablement aux deux Communautés de communes des 

hautes vallées.  

Très clairement, sans trahir de grands secrets, si cela marche et si j’enlève le vélodrome, 

l'infrastructure technique la plus importante à mettre en place est pour l'épreuve sur route. 

Comme on va faire des économies, nous l’avons vu avec l'UCI dans le dossier de candidature, 

les épreuves hommes, femmes et juniors sur route auront lieu au même endroit. Cela veut dire 

qu’il y aura d'autres épreuves très importantes ailleurs, notamment sur Annecy, mais très 

clairement, il y aura des images assez fantastiques de toute la Haute-Savoie. 

Mme Termoz, on compte sur vous pour vous faire l’ambassadrice des hautes vallées, on 

considère que même si c’est physiquement dans le fond de vallée, il y aura des retombées pour 

tout le Pays du Mont-Blanc. Mais nous en discuterons. Il ne sert à rien d'en discuter si nous 

n’avons pas gagné, cela porte malheur. C’est comme les postes de Maire Adjoint aux 

municipales, on gagne les municipales et l’on distribue les postes après. J'en ai croisé beaucoup 

en trente ans qui ont distribué les postes avant et la distribution a été assez courte le 

dimanche soir parce qu’il n'y avait plus rien à distribuer. Donc on gagne et on distribue après. 

Merci, M. le Maire de Sallanches, Georges. 

Il faudra quand même, les services, la fédération que l’on regarde s'il existe une ville dans le 

monde qui a accueilli trois championnats du monde. Ce n’est pas sûr. 

Y a-t-il des demandes d'interventions complémentaires ? M. Cattaneo. 

M. CATTANEO.- Vous savez que j'ai une fibre plutôt culturelle et depuis un an, mes chers 

collègues, je vous remercie infiniment parce que tout ce qui est sollicité est voté à l'unanimité. 

Aujourd'hui, c'est le sport et le sport ne s’oppose pas à la culture et vice-versa. 
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Je voterai pour cet ambitieux projet, ce projet énorme, je n'en aurai peut-être qu'un à voter 

dans ma vie, alors je le ferai. 

Voilà ce que j'avais à dire. Merci, Président. 

M. LE PRÉSIDENT.- C’est sympa. Merci beaucoup M. Cattanéo, Marcel. C'est très important parce 

que, comme un français va gagner, nous aurons besoin d'une batterie fanfare pour jouer la 

Marseillaise, donc il faut que vous soyez prêt. 

M. CATTANEO.- Accordé ! 

M. LE PRÉSIDENT.- Et une française. 

Y a-t-il d’autres demandes d’intervention ? M. Verdonnet, Christian. 

M. VERDONNET.- Évidemment, je soutiens le projet des deux mains, des deux pieds et de toute 

mon âme. 

Juste une question. Dans ce genre d'événement, ce qui pose problème souvent, c'est la suite, 

les lendemains. Avons-nous déjà à ce stade une idée de la façon dont nous allons pérenniser les 

infrastructures ? 

M. LE PRÉSIDENT.- Bonne question. Je ne redis pas tout ce que j'ai dit, il y a tout ce que l'on doit 

mettre pour nous collectivement, tout ce que l’on doit faire naître de cela.  

Les collèges d’après, ce ne sont pas les collèges d'avant, les clubs sportifs d’après, ce ne sont 

pas les clubs sportifs d’avant, le mouvement bénévole, l'engagement des entreprises…, on peut 

faire quelque chose de génial. 

Il y aura les champions, les médailles. En ce qui concerne les infrastructures, deux éléments de 

réponse. 

D'abord, il y a les Communes où cela va super bien se passer parce qu'il n'y a pas de raison que 

cela ne se passe pas bien, elles seront en pole position pour candidater à d'autres épreuves 

après, là où il y aura le VTT, où cela va super bien se passer, là où il y aura le gravel, où cela va 

super bien se passer… J'ai découvert des choses, alors que je suis fanatique de vélo, je ne 

savais pas qu'il y avait un championnat du monde de vélo où ils font des saltos dans une salle, 

ils montent à 15 mètres de hauteur, ils font un tour, deux tours, trois tours et retombent sur les 

roues.  

Ces endroits où cela va bien se passer, on va organiser cela, le pumptrack etc., les gens 

pourront utiliser les infrastructures. 

Et si cela se passe bien, nous pourrons peut-être candidater à des championnats régionaux, 

nationaux, européens ou des coupes du monde. 

En ce qui concerne le mastodonte, quelqu'un nous conseille beaucoup, sans le citer parce qu’on 

ne veut pas le mettre en porte-à-faux, et le Président de la Fédération Française ne nous dit 

pas ce que l'on doit faire mais il nous conseille surtout, par rapport à son regard sur d’autres 

infrastructures, de ne pas faire ce que d’autres ont fait. 
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Sur la question encore plus précise, à titre personnel mais c’est vous qui en déciderez, le noyau 

dur autour de la candidature pense qu’il faut que le Département garde la main sur le 

vélodrome et sur la piste de pumptrack. Nous allons nous en faire payer une bonne partie par 

les partenaires, je l’espère, mais c'est le genre de choses où vous confiez cela à des gens de 

bonne foi et au bout d'un an, ils oublient qu'ils ne sont pas chez eux et après, il faut avoir 

l'autorisation d'aller chez nous. Toute ressemblance avec certaines infrastructures dans ce 

département est fortuite. 

Nous sommes en train de remettre de l'ordre sur des faits existants.  

A titre personnel, je pense que c'est partagé par ceux qui sont au cœur de la candidature, 

Odile, Lionel, Nicolas, et le Président de la Fédération qui nous supplie, gardons la main sur le 

pumptrack et le vélodrome olympique, ainsi nous serons sûrs que cela bénéficiera aux jeunes, 

aux anciens, aux associations, aux acteurs locaux, et quand on voudra accueillir de nouveau des 

championnats du monde, pas nous mais ceux qui seront derrière, nous aurons les clés du 

vélodrome, ce qui ne semble plus tout à fait être le cas dans d'autres situations en France. 

Président Rubin. 

M. RUBIN.- On parle d'héritage, c'est un mot qui revient souvent, c’est le mot phare de la 

candidature, mais il y a le pré-héritage. Si l'on parle des championnats du monde de ski alpin, il 

n’y a jamais eu de championnats du monde qui se sont déroulés à la date précise, des coupes 

du monde ont été réglées avant, ce qui va inciter les collectivités qui seront fléchées par l'UCI 

sur les sites à candidater à des pré-épreuves pour roder la machine. 

Il y a l'héritage mais il y a l'accélération des candidatures en amont. 

M. LE PRÉSIDENT.- Merci beaucoup de la précision. Effectivement, si on gagne en septembre, 

l'UCI va nous aider à faire des tours d'essais d'ici 2027 pour roder les sites. C’est une dynamique 

incroyable qui est en train de se mettre en place. 

Président Tardy. 

M. TARDY.- Pour préciser aussi que ce n'est pas un vélodrome brut, il permettra de faire d'autres 

activités. En termes de rentabilité, cela assurera aussi sa pérennité. C'est un élément 

important de la candidature. 

M. LE PRÉSIDENT.- Je vous le dis puisque c'est passé en Commission d'Appel d'Offres, Marie-

Antoinette Métral l’a vu, vous, Christian Verdonnet, jusqu’à présent on le fait à coup d’Opinel, 

de pizza et de Reblochon le lundi soir, c’est ce qui est génial, on est en pole position, on n'a 

pas gagné mais on est sur la ligne de départ pour le dernier tour, on est bien placé, on peut 

jouer la gagne, même si ce n'est pas gagné.  

Très sincèrement, on a fait cela de manière très artisanale, pour autant très sérieuse. 

Quelqu’un peut témoigner, vis-à-vis de l’UCI, je pense que l’on a plutôt la cote dans la qualité 

de l'équipe, mais cela a quand même été fait à la « va comme je te pousse ». 
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Nous avons le précontrat mais nous avons commencé à travailler sur le contrat, l'UCI nous dit : 

« Franchement, vous êtes bons, jusqu’à présent vous êtes dans la course, mais si vous revenez 

d’Australie, il faudra un peu structurer parce qu’organiser les Championnat du Monde 2027 dans 

le bureau du Président avec des soirées pizza... ». Je caricature mais cela s’est passé ainsi.  

Nous sommes passés en Commission d'Appel d'Offres, vous étiez là, je vous en remercie, nous 

nous sommes adjoint les services de gens compétents, notamment de gens qui sont 

actuellement dans les Jeux Olympiques et la Coupe du Monde de Rugby, pour nous aider à 

monter une structure ad hoc au Département qui portera l’organisation.  

Cette structure ad hoc est intéressante parce qu’elle va pouvoir tous nous aider au Congrès 

National des Sapeur-Pompiers, aux Championnats du Monde de Ski, aux Championnats du Monde 

de Vélo. Nous étions hier à Sciez, Chrystelle Beurrier disait qu’il y avait peut-être une 

opportunité sur le lac Léman d'autres événements mondiaux qui vont se présenter. 

Nous aurons enfin une structure dédiée, sur laquelle nous avons la main mais qui a un peu de 

souplesse parce que le Code Général des Collectivités Territoriales est ce qu’il est, ce qui 

permettra de prendre en main l’organisation, et le cas échéant de gérer l'héritage, dans 

laquelle il y aura des élus mais également la société civile et tous les étages de la fusée, toutes 

les communes qui ont des sites hôtes. 

M. RUBIN.- Pour l'anecdote, nous avons l’habitude de dire que nous avons monté ce dossier à 

l’Opinel, l'UCI préfère le couteau suisse. 

M. LE PRÉSIDENT. C’est un peu cela, oui. 

Mme la Vice-Présidente à l’Agriculture. 

MME DONZEL-GONET.- La Haute-Savoie est un territoire très attractif et c'est très bien, c'est aussi 

un territoire économique. 

En tant que responsable de l'agriculture, mon devoir est de vous redire - vous avez déjà tenté 

plusieurs fois de me rassurer - d'utiliser au mieux les infrastructures en place pour protéger nos 

hectares liés à l’herbe. 

Je voterai pour ce dossier, même si nous n'arriverons pas à fournir en Reblochon, je vous 

soutiendrai. 

M. LE PRÉSIDENT.- Merci beaucoup. Nous avons beaucoup débattu entre nous, je le dis à la 

presse, sur le fait que ce qui est intéressant dans cette candidature, c'est que le vélodrome tel 

qu'il est positionné aujourd'hui, j’espère qu’il va aller au bout là où il est, ne mange quasiment 

pas d'espace agricole, il est positionné sur une zone qui est une dent creuse, une friche. 

En dehors du vélodrome, il n'y a pas de construction, pas de village olympique, pas de 

consommation de l'espace, on utilise le terrain naturel, qu'il faudra protéger, nettoyer etc. 
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Derrière, il y a la notoriété. Les produits agricoles de Savoie se vendent au prix où ils sont 

vendus parce que les agriculteurs ont mis de la plus-value, parce que ce sont des produits 

hautement qualitatifs. 

Je rappelle que la Haute-Savoie est ce qu'elle est aussi parce que nous avons un département 

touristique. Vous pouvez vendre du Reblochon en Lozère au bord de la route, vous allez voir 

très rapidement que pour la même qualité, vous ne le vendrez pas le même prix qu’en Haute-

Savoie. 

Merci, Marie-Louise, je sais que vous serez plusieurs à être les gardiens du temple sur l'aspect 

environnemental. La candidature sera environnementale, elle sera respectueuse de la terre 

agricole. 

Quand on parle d’héritage, cela peut être l'occasion de porter un message très fort sur le 

respect des alpages et la cohabitation entre les alpages, les agriculteurs et les touristes. Sur la 

partie haute des épreuves qui utilisent plutôt les alpages et la montagne, cela peut être le 

cœur de la candidature, il suffit que l'on en décide et que l’on dise que grâce aux 

championnats du monde et après les championnats du monde, beaucoup plus de gens 

comprendront qu'en montagne, si c'est beau, c'est parce que des agriculteurs montent l’été. 

M. Baud-Grasset. 

M. BAUD-GRASSET.- J'applaudis des deux mains, c'est une nécessité de démontrer que notre 

territoire n'est pas qu'un vaste terrain de jeux, c’est qu’avant tout des gens travaillent au 

quotidien. Il faut que l'on arrive à se supporter, cela commence à devenir assez difficile. 

Si la collectivité départementale veut faire passer ce message fort, j'applaudis des deux mains. 

M. LE PRÉSIDENT.- Nous allons faire une pause au mois d'août, nous irons en Australie, il ne sert à 

rien de se prendre la tête, nous avons fait le job, parce que si nous revenons sans, nous 

revenons sans, si nous revenons avec, je peux vous dire que nous allons nous mettre autour de 

la table et nous ferons le cahier des charges de l'héritage ensemble. 

Quelqu’un souhaite-t-il prendre la parole ? Mme Gonzo-Massol. 

MME GONZO-MASSOL.- Chers collègues. 

Il y a un an, chacun d'entre nous était élu démocratiquement sur son programme, sur son 

canton. 

Le Conseil départemental n'est pas une mairie où l'on applique un programme prédéfini par un 

seul. Nous avons cette particularité qui veut qu'une fois élus, nous ayons à statuer sur 

l'ensemble des projets de notre département, sur les sujets qui relèvent de la compétence de 

notre institution et sans pour autant appartenir à un groupe, une majorité, avec pour seule 

boussole l'intérêt supérieur de notre territoire. 

Il y a un an, à ta demande Martial, certains, dont je suis, ont travaillé sur les cinq grandes 

causes du mandat afin de déterminer, c'est du moins ce que j'en avais compris, la structure, 

l'ossature, la lettre de mission de cette mandature.  
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Or, malgré mes demandes répétées, et chacun de vous sait ici combien je peux être tenace, 

nous n'avons pas été réunis pour fixer de façon collégiale ce cap et discuter de ces grandes 

causes. 

Et comme le dit Kipling, rien n'est jamais réglé tant que tout n'est pas réglé. 

En l'occurrence, j'ai aujourd'hui la désagréable sensation que le projet qui nous est présenté est 

la résultante d'une politique prise quelque peu au doigt mouillé, parce que cela s'est présenté 

comme cela et qu'il faut faire vite, pour reprendre tes mots.  

Le dossier qui nous est aujourd'hui exposé ne fait donc partie ni d'aucun de nos programmes 

respectifs, ni même des cinq grandes causes du mandat. 

Alors, on me rétorquera : « Mais tu comprends, c'est l'effet d'aubaine. »  

Si j'en crois le contexte, à l'heure où la situation sociale est explosive, où l’AMF (Association des 

Maires de France) s’émeut de la baisse des dotations et où les communes, dont nous sommes le 

premier partenaire, viennent nous solliciter pour leurs écoles, leur piscine, leur stade de foot 

et de rugby, que nous devons mettre en place le plan Ruralité, le plan Lac, le plan Pêche, le 

plan Chasse, la sauvegarde de nos milieux agricoles et naturels, construire des collèges, des 

casernes, sans compter sur la première compétence, le social et la solidarité, à l'heure où le 

« quoi qu'il en coûte » va nous coûter un bras et une jambe, ce qui, quand on est cycliste, peut 

être utile, n’y a-t-il pas une légère inconvenance à requérir cet événement ? 

Mes chers collègues, ma grille de lecture est simple, voire simpliste, vous me connaissez, mais 

repose sur deux questions. 

Y a-t-il une impérieuse nécessité de faire ? 

Ce projet améliorera-t-il le quotidien de nos concitoyens dont les préoccupations sont tournées 

vers le pouvoir d'achat, le logement, le réchauffement climatique et le bien vieillir ? 

Alors on nous parle de l'héritage. Ce à quoi je répondrai qu'en matière d'héritage, nous le 

savons tous et nos amis Chablaisiens, si près de leurs sous, le savent mieux que nous, 

Me Verdonnet nous le confirmera, le problème des héritages, ce sont les droits de succession et 

les questions de la gestion de l’indivision, puisque je rappelle que les collectivités 

parties prenantes risquent d'être elles aussi sollicitées alors même que certaines d'entre elles 

ont bien du mal à boucler leur PPI (Programme Pluriannuel d'Investissement). 

Je peux entendre aussi, et je valide, que ce projet va dans le sens d'un renforcement de la 

croissance durable en faisant la promotion des modes doux, mais reste l'épineux problème du 

vélodrome qui, pour le coup, ou plus exactement le coût, ne va pas vraiment dans le sens de la 

maîtrise de la dépense publique. 

Enfin, si effectivement la candidature a le soutien du Président de la République et de celui de 

la Région, l'histoire m'a appris à être prudente quant aux partenaires et aux partenariats, et 

l'expérience douloureuse, très douloureuse, de la candidature de la Ville d'Annecy aux Jeux 

Olympiques de 2018 y est peut-être pour quelque chose. 
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Alors mes chers collègues, doit-on faire sauter la banque pour prouver que notre département 

existe ? Car c'est avec l'impôt des haut-savoyards que tout se joue et, finalement, les 

principaux intéressés ne sont pas consultés. 

Si j'apprécie l’esprit disruptif dans lequel tu t'inscris, Martial, il n'en reste pas moins que 

j'estime qu'une telle décision doit être mûrie, partagée et non amenée de façon primesautière 

et que, parfois, même si je trouve la formule malheureuse, une gestion de bon père de famille 

ne nuit pas. 

Si le cycle effectivement ne doit pas être rompu, nous avons, hélas, changé de paradigme.  

J'en terminerai par la citation du Président Larcher au sujet du Sénat et de ses relations avec 

l'Exécutif, nous ne sommes pas anti-pouvoir, on ne dit pas non par dogmatisme ni oui par 

discipline. Je suis élue pour mettre en place les politiques prioritaires qui correspondent à nos 

cœurs de compétences, dans des lignes bien définies budgétairement.  

N'arrivant pas à être convaincue par ces propositions et consciente du mandat qui m'oblige, je 

ne peux sereinement voter pour. 

M. LE PRÉSIDENT.- Très bien, merci beaucoup. Je vous répondrai 

après. Y a-t-il d’autres interventions ? Mme la Députée. 

MME DUBY-MULLER.- Président, vendredi dernier, l’Assemblée Nationale a adopté le projet de 

loi sur le pouvoir d’achat et il y a urgence en effet à apporter des solutions concrètes à nos 

concitoyens durement mis en difficulté par la crise sanitaire et la guerre en Ukraine : hausse 

des prix de l’énergie, hausse des taux d’intérêt, inflation…, les petits contribuables ne sont pas 

épargnés par ce qui, peu à peu, devient une crise globale sociale de grande ampleur, à laquelle 

se superposeront dès la rentrée les questions de la réforme des retraites, de l’État, de 

l’assurance chômage, de la dépendance. 

D’ores et déjà, un grand nombre de collectivités a décidé de mettre en place des dispositifs 

d’accompagnement de ces contribuables, la plupart du temps prenant la forme d’un chèque 

énergie que de nombreux Départements inscrivent à l’ordre du jour de leurs réunions 

délibératives dès le mois de septembre. 

Dans ce contexte particulièrement inquiétant, il me paraît malvenu, voire indécent, 

d’examiner en urgence, et à titre principal, un projet coûteux d’accueil d’une manifestation 

sportive que peu de territoires réclament à la vérité, et d’adjoindre à cet accueil le projet de 

construction d’un vélodrome qu’aucun club, Comité départemental ou CDOS (Comité 

Départemental Olympique et Sportif), ne réclame en Haute-Savoie. 

Aujourd’hui, M. le Président, vous nous demandez un chèque en blanc de 100 millions d’euros. 

Mais au-delà de l’indécence de ce choix dans ce contexte, il y a le fond : pourquoi investir une 

telle somme d’argent public pour accueillir sur deux semaines une épreuve mineure du 

calendrier cycliste international ? 
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Mineure, parce que même pas diffusée sur une chaîne non payante en continu et dans 

l’intégralité. Savez-vous que les mondiaux 2021 étaient accessibles en direct sur Eurosport 

uniquement ? 

Mineure, parce que les retombées touristiques sont quasi nulles pour le territoire d’accueil. Qui 

dans cette salle sait que les mondiaux 2021 se sont déroulés en Flandre ? 

Mineure, parce que les vainqueurs de cette épreuve figurent rarement aux épreuves reines 

comme le Tour de France. 

Aujourd’hui, vous voulez nous vendre l’accueil de cet évènement comme un exercice difficile, 

complexe, que nous serions face à une concurrence sévère et nécessitant de mettre dans la 

corbeille de la mariée un équipement d’entraînement, qui n’incarne en rien l’excellence ni 

même les pratiques haut-savoyardes. 

Combien de licenciés dans des clubs de vélo pour combien de licenciés dans le ski, pouvez-vous 

me le dire ? 

Quand l’ancien Exécutif a décidé de financer la construction du siège de la Fédération de Ski à 

Annecy ou la construction du centre national d’entraînement du ski nordique ou le stade de 

biathlon au Grand-Bornand, les raisons s’imposaient naturellement : grand nombre de licenciés, 

excellence des résultats de nos skieurs de très haut niveau, valorisation de nos montagnes et de 

notre attractivité touristique, ADN d’un département alpin habitué à organiser des coupes du 

monde de ski par exemple. 

Mais comment trouver un parallèle avec le projet que vous nous proposez aujourd’hui ? 

Quel intérêt public à agir ?  

On parle d’argent du contribuable dans ce double projet où, on le voit bien, on nous impose de 

construire un vélodrome. 

Il n’est pas utile d’être un expert en vélo pour faire la part des choses, d’autant que cette 

opportunité ne se présente pas pour la première fois : peut-être ne le savez-vous pas, chers 

collègues, mais le Président de l’UCI et le Président de la FFC sont déjà venus proposer cette 

épreuve à notre collectivité, c’était il y a moins de deux ans. 

Deux rencontres s’étaient déroulées dans le bureau du Président et il n’était naturellement pas 

question de nous imposer un vélodrome, il n’en a d’ailleurs jamais été question. 

Pour les raisons que je vous ai indiquées, le Président du département avait refusé d’accueillir 

cette épreuve car le coût apparaissait particulièrement démesuré au regard des retombées 

attendues. Nous dire le contraire aujourd’hui me surprend, me dire qu’il va falloir se rendre en 

Australie pour affronter une concurrence féroce me navre. 

En réalité, nous savons déjà que nous obtiendrons cette organisation puisque les autres pays 

organisateurs ont jeté l’éponge et notamment les Pays-Bas, et que nous sommes donc 

aujourd’hui les seuls en lice. 

Enfin, s’agissant de la construction d’un vélodrome, je m’interroge aussi sur son utilité pour le 

territoire, pour nos pratiquants, je n’identifie pas d’intérêt départemental, d’autant que je 
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rappelle que des équipements de cette nature existent déjà à Grenoble, Genève ou Aigle, et 

qu’ils sont sous-utilisés. 

Je m’interroge aussi sur la consommation de foncier générée par ce projet, comme l’ont 

rappelé déjà certains parmi vous, notamment avec l’objectif de ZAN, Zéro Artificialisation 

Nette. 

Les perspectives de revivre la faillite des pistes de bobsleigh à La Plagne 30 ans après n’est ni 

réjouissante, ni sérieuse au moment où nos concitoyens ne savent comment ils se chaufferont 

ni se déplaceront vers leur lieu de travail à partir de septembre. Je rappelle que la Savoie en 

paie encore le déficit de fonctionnement. 

Par ailleurs, à un usage élitiste et confidentiel, je préférerais que l’on continue de valoriser nos 

pistes cyclables notamment pour tous les haut-savoyards et la sécurisation des nouvelles 

pratiques du vélo. 

Je souhaiterais avant le vote vous poser quelques questions. 

La FFC a-t-elle dûment mandaté le Conseil départemental de Haute-Savoie pour porter la 

candidature de la France, tel que cela est indiqué aux 8ème et 9ème visas de notre délibération ?  

Où trouver le courrier en attestant ?  

Si oui, quelle part la FFC prendra-t-elle dans le financement de cette organisation, comme le 

fait par exemple la FFS pour la coupe du monde de ski à Courchevel ? 

Enfin, nous avons beaucoup parlé d’héritage lors de ce débat, dans l’esprit de l’héritage 

d’Annecy 2018, chaque équipement nouveau était évidemment réemployé en faveur de nos 

concitoyens. Quel héritage proposez-vous concrètement pour ce vélodrome, précisément 

puisque, malgré vos explications, je n'ai toujours pas compris quel serait cet héritage et à 

destination de quel public ? 

Je vous remercie. 

M. LE PRÉSIDENT.- Merci beaucoup. Nous allons prendre toutes les interventions et je 

répondrai avec le Président de la FFC. 

Mme la Présidente de la Commission, merci, Mme Mauris qui, avec M. Tardy, a participé à 

toutes les réunions. 

MME MAURIS.- Merci, Président. 

Bien que Présidente de la Commission Sports, je ne suis pas une grande cycliste, encore moins 

sportive de haut niveau. Mais quand même. Je pense que nous vivons une époque troublée, un 

avenir très proche pour le moins incertain, tant sur le plan environnemental que sur le plan 

géopolitique. C'est vrai. 

Nous sommes ici sur un projet à moyen terme, 2027. Si une collectivité comme la nôtre ne 

s’engage pas sur des projets ambitieux et structurants, pourvoyeurs d'emplois, de retombées 

économiques importantes, mais aussi et surtout porteurs d'optimisme et de confiance en 

l'avenir, vous savez que près de trois Français sur quatre se déclarent pessimistes, et nous 
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détenons le triste record de la consommation de neuroleptiques, il me semble qu'un tel projet, 

si ce n'est pas le Conseil départemental qui le porte, personne ne le portera. 

Bien sûr, il répond à plusieurs grandes causes à mon sens : la protection de l'environnement, le 

développement du sport, du sport auprès de notre jeunesse, de toutes les valeurs qui sont 

portées par ce sport, et comme l’a dit le Président de la Fédération, c'est une manifestation 

populaire, j'ai pu le constater puisque j'ai eu la chance de vivre de l'intérieur une épreuve du 

Tour de France, tous ces gens qui sont sur le bord des routes oublient pendant ce temps tous 

leurs problèmes de logement, de chômage, de santé, qui sont réels. 

Je suis Présidente de la Commission Sport mais néanmoins Présidente de la Commission 

Culture, je terminerai par une citation plus culturelle puisque certains les apprécient, je pense 

que la bicyclette, comme la femme, est l'avenir de l'homme. 

M. LE PRÉSIDENT.- Merci beaucoup, Mme la Présidente. 

Y a-t-il encore des demandes d’intervention ? M. Mas, M. le Maire de Cluses. 

M. MAS.- Merci, Président.  

Je suis à 100 % pour. Je fais plutôt du sport que de la culture, Marcel, un jour je t’emmènerai 

sur un tandem pendant que tu m'apprendras à jouer du piano. Ce sera un plaisir en tout cas. 

Ce que je retiens, c’est que c’est une chance pour notre pays et pour notre département de 

porter un tel événement et d'en faire pour notre part la déclinaison d'une politique. 

Bien entendu, nous n’avons pas attendu l'événement pour commencer la politique mobilité 

douce, mais elle va se renforcer grâce à cet événement et nous le prouverons par le nombre 

d'infrastructures qui vont venir par la suite. 

J'entends que nous serions apparemment les seuls à aller en Australie, ce n'est pas pour autant 

qu'il faut bâcler notre candidature. Il est important que l'on soit présent en Australie pour 

montrer tout le sérieux de notre candidature. L'Exécutif de l'UCI est capable de dire non à un 

pays s’il n’est pas sérieux sur sa candidature. 

Notre politique vélo s’anime, nous le voyons à Annecy et un peu partout sur nos territoires et 

dans nos intercommunalités. 

Pour la petite remarque de tout à l’heure, les deux pays les plus dotés et qui ont une politique 

mondiale de vélo, ce sont les Pays-Bas et le Danemark, ce sont les deux qui nous devancent en 

nombre de championnats du monde organisés puisque Copenhague a organisé six fois les 

championnats du monde et les Pays-Bas trois fois dans la ville de Fauquemont. Nous serons le 

troisième pays à porter une telle politique, notamment par le biais des championnats du 

monde. 

Merci. 

M. LE PRÉSIDENT.- Merci beaucoup, M. le Vice-Président. 

M. Excoffier. 
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M. EXCOFFIER.- Juste un mot, Président. 

C'est une grande chance de porter ce genre de candidature, comme c'était une grande chance 

de porter les Jeux Olympiques Annecy 2018, parce que cela modélise nos actions. 

L'action vélo : tout le monde l’a souligné, le Département cherche à être moteur dans ce sens, 

et quand on voit le nombre de pratiquants tous les jours sur nos routes, c'est plutôt 

impressionnant en termes de développement. Pour ceux qui voyagent en France, qui se 

déplacent, hormis dans les grands centres urbains où c'est devenu des politiques dogmatiques, 

pour le reste ce sont des politiques volontaires, c'est un bel écho à ce que l'on sait faire.  

Les retombées économiques : cela va être colossal, il y a ce qu'il se passe dans un premier 

temps, ce que l'on voit avec le Tour de France, avec l'épreuve en elle-même, et ce que l'on voit 

quelques années plus tard. 

Quand Georges Morand parle de Sallanches, à l'international, au national, tout le monde se 

souvient de la victoire de Bernard Hinault, il n'y a que 42 ans. C'est quelque chose qui va rester 

inscrit dans notre histoire si ça marche. 

L'équité du territoire : il y a des épreuves presque partout, il y a des épreuves masculines, 

féminines, handisports. Je ne suis pas un grand pratiquant de vélo comme ma chère collègue, 

mais je suis admiratif d'une telle candidature et de l'impact positif que cela va avoir sur nos 

vies, d'autant plus que les équipements resteront. 

Ce que je trouve un peu regrettable dans la candidature Annecy 2018, c’est que lorsqu’elle a 

échoué, tout ce que l'on avait écrit est tombé. 

J’espère et je souhaite que l'on réussisse, je souhaite surtout que l'impact durera, comme les 

Jeux Olympiques d'Annecy 2018 et d'autres grandes épreuves mondiales. 

M. LE PRÉSIDENT.- Merci beaucoup, M. Excoffier. 

M. Morand. 

M. MORAND.- Nous avons eu une réunion ensemble, nous nous sommes dit des choses, j'ai même 

posé la question si cela mettait en danger financièrement le Département dans sa composante 

sociale et autre. Non. Si on mettait en danger tout ce que l'on a défendu dans la campagne 

avec beaucoup de sincérité, je dirais non. Comme je dirais que c'est une folie financièrement.  

Nous sommes capables de le gérer, de continuer à faire tourner la machine parce que nous 

avons des moyens. Il serait dommage de se passer de cela. J'aurais dit non si nous avions mis en 

danger tous les services, que ce soit l’agriculture ou autre chose.  

Nous avons une réponse claire de ce Département. On peut lire dix pages pendant deux heures, 

cela ne change rien, il faut savoir ce que l'on veut. Nous avons tous envie que la population qui 

nous a élus ait un vrai retour au quotidien, nous le faisons et nous continuerons à le faire avec 

ou sans les championnats du monde. 

M. LE PRÉSIDENT.- Merci. 

Monsieur Tardy, Monsieur Baud-Grasset, Monsieur Ratsimba. 

- 422 -



CD-2022-118 29/35 

M. TARDY.- Rapidement pour répondre aux interrogations. 

D’abord, on ne peut pas raisonner, comme l’a dit Odile, par rapport à une conjoncture 

ponctuelle. Je rappelle que c'est un dossier pour 2027, quelle sera la situation internationale en 

2027 ? Personne n'en sait rien. On ne peut pas raisonner uniquement par rapport à des 

problématiques de pouvoir d'achat qui, peut-être, selon ce qu’il se passera en Ukraine, 

n'existeront plus d'ici un an. 

Deuxième chose, pour toutes nos politiques, notamment nos cinq grandes causes, comme l’a 

souligné Valérie, les budgets sont en hausse comme l’a dit Martial, cela ne se fait pas au 

détriment d'une politique du Département, cela se fait en complément. C’est important. 

Je tiens à signaler également que pendant un an, nous avons beaucoup travaillé pour sortir un 

PPI (Programme Pluriannuel d'Investissement) de 4 milliards, c'est du jamais vu, sur les 

compétences du Département. Sur la partie bâtiments, nous allons construire 13 nouveaux 

collèges et en rénover 14 alors que rien ne nous y obligeait. Je rappelle que pour l'instant, 

seulement 3 sont programmés par l'équipe précédente. C'est une volonté d'aller de l'avant, de 

ne pas avoir d’Algecos alors que l’on pourrait s’en contenter dans les cours d’école. 

Le travail est fait. PPI de 4 milliards, candidature de 100 millions, c’est un chiffre qui sera à 

vérifier. Je rappelle que sur cette candidature, il y aura la participation de l'Etat, la 

participation de la Région, des financements privés, nous serons loin de ce prix. 

Comme l’a dit Georges, nous avons largement les moyens de soutenir cette candidature 

contrairement à Annecy 2018, que j'ai un peu vécu - mais les Parlementaires n’étaient peut-

être pas très associés -, où il n'y avait pas de pilote - là, il y a un pilote, qui le sera également 

pour le vélodrome, c’est le Département, les choses sont parfaitement claires, donc il n'y aura 

pas de souci -, entre la Ville qui est candidate mais qui n'a pas d'argent et le Président du 

Département qui demande à pouvoir intervenir sur tous les sujets, avec un acteur qui soutient 

la candidature, qui ne fait partie de rien, qui change en cours de route, nous ne sommes pas du 

tout dans ce schéma-là et nous ne le serons pas du tout. 

M. LE PRÉSIDENT.- Merci. 

M. Baud-Grasset et M. Ratsimba. 

M. BAUD-GRASSET.- J’ai juste une petite question sur la cohérence, Virginie, le 11 février, tu 

publiais sur les réseaux, en photo avec Bernard Hinault, Laurent Wauquiez, Martial Saddier, que 

le Département était candidat à la candidature. Aujourd'hui, tu nous fais un sketch sur la 

précision par rapport à cette candidature, je n’arrive pas à comprendre. C'est ainsi. 

Nous ne sommes pas ici à l'Assemblée Nationale, l'intérêt est que l'on arrive à se dire des choses 

et d'une autre manière. 

M. LE PRÉSIDENT.- M. Ratsimba. 
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M. RATSIMBA.- M. le Président, chers collègues, je crois également que c'est une véritable 

opportunité, une véritable chance pour ce département. C'est une ambition durable.  

Je vais oser la comparaison avec un autre projet qui n'a rien à voir mais qui se trame 

actuellement, et notre territoire est concerné, c’est un autre anneau qui est un accélérateur 

de particules, qui est là comme un catalyseur de la recherche scientifique. 

Cette candidature, et l'anneau dont il est question à travers le vélodrome, est un véritable 

catalyseur du développement de nos différentes politiques qui ont largement été évoquées et 

partagées et cela, pour l'ensemble des haut-savoyards. 

M. LE PRÉSIDENT.- Merci beaucoup, M. Ratsimba. 

Quelqu’un souhaite-t-il ajouter quelque chose ? Mme Duliège. 

MME DULIÈGE.- Ce projet me plaît parce qu'il est à l'image des haut-savoyards, un peuple de 

battants, dynamique, visionnaire, qui est au service de son territoire et plus largement de la 

France. 

Je soutiens ce projet. 

M. LE PRÉSIDENT.- Merci beaucoup. 

MME DUBY-MULLER.- J'ai été mise en cause, j'aimerais bien répondre. 

M. LE PRÉSIDENT.- Mme la Députée, vous avez la parole. 

MME DUBY-MULLER.- Merci, Joël, de t’intéresser à mon Facebook. 

On peut publier des images et avoir d'autres informations depuis. 

Je rappelle qu’une séance privée s'est organisée en 4 jours à laquelle je n'ai pas pu participer 

étant justement à l'Assemblée Nationale, que j'ai obtenu depuis un certain nombre d'éléments, 

c'est la raison pour laquelle j'ai souhaité expliciter les raisons de mon vote contre sur cette 

délibération aujourd'hui. 

M. LE PRÉSIDENT.- Merci beaucoup. 

Chers amis, nous sommes 12 mois après l'installation de l'Assemblée départementale. Si cette 

délibération avait été la première de la nouvelle mandature, comme vous, je pense que cela 

m'aurait beaucoup interpellé. 

À quelques jours d’une pause bien méritée au mois d'août, cette délibération vient clôturer la 

revue totale de nos politiques, la revue totale de nos politques. Entre le moment où nous avons 

été installés et cette délibération, contrairement à ce qui a été dit, vous le savez, la presse 

s’en est fait l'écho, cela nous a permis de faire beaucoup de papier, d'audio et de visio, il y a 

eu sur la totalité des haut-savoyards, sur la totalité des compétences du Département, une 

revue complète des politiques publiques et des nouvelles politiques publiques qui ont été 
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annoncées. Je ne vais pas toutes les redire : ski de fond, ski alpin, plan lac, handicap, mineurs 

en danger, personnes dépendantes etc. 

Sur l'ensemble de ces politiques, et c'est très bien que cela se passe dans ce sens car il n'y a pas 

d'ambiguïté, à la fois en fonctionnement et en investissement, il y a une visibilité sur la durée 

du mandat, un Plan Pluriannuel d’Investissement qui a été voté, qui est acté et qui ne sera 

pas remis en cause. 

Ce projet vient à la fin du processus. À aucun moment cette délibération ne remet en cause 

tout ce qui a été acté et voté auparavant. On va toujours continuer à réhabiliter 22 collèges et 

en construire 13, nous allons reconstruire les établissements du handicap qui ne l’ont pas été, 

nous allons augmenter l’investissement dans les établissements pour personnes dépendantes, 

nous avons augmenté les moyens pour l'enfance en danger, nous allons faire plus de pistes 

cyclables, nous ne ferons plus de routes sans piste cyclable adossée, nous allons et nous avons 

augmenté les budgets à l'agriculture, nous avons augmenté le budget à la culture, augmenté le 

budget aux associations, augmenté le budget aux collectivités territoriales. 

Très clairement, je le dis à la presse, contrairement à ce qui a été présenté, j'ai bien compris, 

le contexte international etc., il est facile d'agiter des chiffres qui sont complètement faux, la 

priorité numéro une n'est pas le championnat du monde 2027, nous sommes le 25 juillet 2022, 

pour une Assemblée installée le 1er juillet 2021, entre ces deux dates, nous avons annoncé et 

révisé toutes les politiques publiques. 

Ce que l'on se dit dans cette Assemblée est important, mais ce qui m’importe le plus, moi qui 

m'interdis de faire aucun commentaire sur ce qui s’est passé avant dans cette Maison parce que 

je ne siégeais pas, je suis de plus en plus amusé par les commentaires de certains qui étaient 

dans le noyau dur de l'ancienne équipe, qui font des commentaires sur ce qui n'a pas été fait 

auparavant et que cette Assemblée est en train enfin de mettre en œuvre. 

Au fond, bien sûr qu’en tant que Président, les commentaires de cette Assemblée m'importent 

et j’y suis très attentif, mais ce qui m’importe surtout, c'est ce que j'entends quand je me 

promène en Haute-Savoie des partenaires qui travaillent depuis 20 ans avec le Conseil 

départemental. Cela n'a pas de prix. Vous n'avez qu’à faire comme moi, allez écouter les 

commentaires des partenaires sociaux qui travaillent, allez écouter les commentaires dans les 

collèges, les commentaires de tout le monde. 

Je veux le redire, cela vient à la fin de tout le processus de révision des politiques publiques et 

pas au début.  

Par ailleurs, quand on gère une collectivité territoriale, quand on a la chance de siéger 

plusieurs mandats dans une collectivité, comme quoi maire est le plus beau mandat de la 

planète et probablement la plus belle école, par définition, tout ce que décide un maire, une 

Intercommunalité, un Département, une Région ou l’Assemblée Nationale, c'est de l'argent 

public. Cela fait 12 mois, bientôt 13, que tout ce qui est délibéré dans cette salle, c'est de 

l'argent public. Tout, absolument tout. C'est la définition même d'une collectivité territoriale. 
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Mais on ne peut pas lancer des chiffres en agitant 100 millions d'euros, parce que cela ne 

coûtera pas 100 millions d’euros pour les raisons que j'ai expliquées tout à l'heure. 

J’attire d’ailleurs l’attention de tout le monde, soyez vigilants quand on fait des réunions 

privées sinon je ne vais plus en faire si, quand je fais des réunions privées, on m'explique que 

je n'en ai pas fait, si, quand je fais des réunions privées pour protéger la France et l'Assemblée 

départementale, quelqu'un balance tout à la presse, et en plus, en ne faisant pas attention 

dans la manipulation informatique, transmet sa propre convocation avec les documents, ce qui 

fait que je sais exactement qui a balancé quoi à la presse.  

Il faut donc que l'on remette un peu d'ordre, je pense que c’est la canicule, c’est la chaleur et 

qu’après quelques jours de vacances au mois d’août, tout cela se calmera et la sérénité 

reviendra au mois de septembre. 

Quand on gère une collectivité territoriale, on ne peut pas opposer les politiques, ce n’est pas 

possible. D'autant plus qu'encore une fois, cette délibération vient à la fin et que, très 

clairement, nous avons mis l’accent sur tous les secteurs comme jamais les secteurs n’osaient 

l’espérer de la part de l'Assemblée départementale. 

Oui, j'étais parfaitement au courant que le Président Monteil avait rencontré le Président 

Lappartient. Pour deux raisons. 

D'abord, parce qu'à l'époque, il ne vous a pas échappé que j'étais Vice-Président de la Région et 

que je faisais le lien tous les jours entre Christian Monteil et Laurent Wauquiez, Laurent 

Wauquiez et Christian Monteil. Je le savais, pas en détail mais je le savais puisque Christian 

m’en avait parlé en me disant : « Si cela marche, j'aurais besoin de toi pour faire le relais entre 

la Région et le Département. » 

Depuis, comme nous avons a été candidats, nous avons parlé, j’ai parlé avec le Président de la 

FFC. A la question de savoir si le Département était mandaté par le Président de la Fédération 

Française de Cyclisme pour déposer la candidature, si le Président de la Fédération Française, 

qui était avec nous à Domancy, qui était avec nous à toutes les réunions depuis un an et qui est 

là aujourd'hui, ne nous mandate pas pour présenter la candidature, c’est qu’il faut prendre du 

Doliprane, M. le Président de la Fédération Française de Cyclisme, ce qui ne me semble pas 

être le cas. 

Donc, oui, bien évidemment nous sommes mandatés et la candidature est co-portée, c'est 

comme cela que le dossier a été présenté par la Fédération et par le Conseil départemental de 

la Haute-Savoie. 

Mais vous ne savez pas tout sur l'histoire des rencontres entre M. Lappartient et M. Callot. Alors 

je vais vous éclairer. 

La vérité, c'est que le Département à l'époque n'était pas candidat aux mondiaux toutes 

catégories confondues, pour la simple et bonne raison que les mondiaux toutes catégories 

confondues n'existaient pas.  

On va être très précis. Cela m'a été confirmé par le Président qui est là, qui peut prendre la 

parole et me traiter de menteur mais cela m’a été confirmé encore hier soir par le Président 
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Lappartient. J'aurais soutenu le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à 

l'époque, je lui avais d’ailleurs dit : « C'est génial, bien évidemment si jamais tu y arrives, je 

ferai le lien avec Laurent et j’essaierai de l’amener à soutenir la candidature. » En réalité, 

c'était pour les championnats du monde de vélo et uniquement la course sur route, l’équivalent 

de Bernard Hinault à Sallanches, qui avaient lieu cette année-là en Suisse. La Suisse hésitait un 

peu, il y avait peut-être une fenêtre de tir pour remplacer la Suisse, mais uniquement sur 

l'épreuve route. 

Oui, Christian, en bon Président de Département, avait pensé que l’on pouvait boucher un trou 

et prendre la suite. 

Je vous rappelle les discussions à l'époque, le ticket sur l’épreuve était de 8 millions de francs 

suisses. J’ai eu David Lappartient hier soir qui m’a bien confirmé tout cela.  

Les 17 millions d'euros, c'est la somme cumulée des 17 épreuves qui ont lieu dans 17 pays 

différents, et elle n’a lieu que dans un seul endroit, c'est de la mathématique, c’est le ticket. 

Mais à l'époque, et j'ose espérer que vous auriez voté pour, en tout cas je suis à peu près sûr 

que si cela avait été présenté, vous auriez été pour, le Président Monteil et donc son Exécutif, 

donc son entourage proche, engageait bien le Conseil départemental dans l'organisation 

potentielle de l'épreuve route et uniquement de l’épreuve route en Haute-Savoie pour 2020, 

avec un ticket UCI de 8 millions de francs suisses. Cela m'a été confirmé dans les discussions 

par David et je crois que le Président était présent aux discussions. 

Pourquoi cela n'a pas marché ? On va se dire la vérité. Pour deux raisons. 

La première, la Suisse ne s'est pas retirée.  

La deuxième, la Suisse confirmant son engagement en 2020, la fenêtre de tir suivante était 

après les échéances cantonales. Je peux le comprendre parce que la candidature que je vous 

demande de voter est dans le mandat, si cela avait lieu en 2029 ou 2030, après notre mandat, 

on pourrait s’interroger sur le fait d’engager le Conseil départemental de la Haute-Savoie au-

delà de notre mandat. Christian Monteil a dit à David Lappartient : « Dès lors que ce n'est pas 

dans mon mandat, je ne serai plus Président, j'arrête. »  

Mais, oui, et il me semble que vous étiez en binôme avec le Président Monteil, Mme la 

Députée, et vous étiez assez proche de lui, je fais et nous faisons ce que le Président Monteil 

avait eu l'intelligence de tenter de faire avec cette fenêtre de tir, mais uniquement sur 

l'épreuve route.  

Et sur les 8 millions d'euros, je ne sais pas qui était au courant dans l'Assemblée mais les choses 

sont très précises. Je pense que David Lappartient pourra venir le confirmer. 

Sans polémique, encore une fois il va y avoir l'été… 

Je trouve un peu compliqué quand même que l'on vote à l'unanimité en séance du 17 janvier de 

m'autoriser à candidater et de mettre 50 000 francs suisses, parce que tout le monde l’a voté, 

la délibération a été votée à l'unanimité, la presse s’en est fait l'écho.  

On a le droit de changer d'avis mais quand on vote à l'unanimité le 17 janvier, quand on vient à 

Domancy avec l'anorak du Département et que l'on se fait prendre en photo, quand on met sa 
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signature sur le panneau qui est dans le hall d'entrée, j’invite les journalistes à aller voir qui a 

signé, je veux bien, mais on peut y mettre les formes. Et en termes de cohérence, il faut faire 

attention. 

Je sais bien qu’entre le mois de février et le mois de juillet, il y avait une autre épreuve au 

mois de juin, peut-être que des propos qui ont été tenus depuis que les échéances électorales 

sont passées ne sont plus tout à fait de la même tonalité après qu'avant, c'est le jeu, je veux 

bien l'accepter, il fait chaud, c'est l'été, tout le monde a besoin de vacances. 

Je formule le vœu encore une fois, avant d'appeler l'Assemblée à nous autoriser à aller en 

Australie et à gagner, car j'espère qu'on va gagner, que tout le monde se repose bien 

calmement au mois d'août et revienne dans un état d'esprit, que l'on soit unanime quand il 

s’agit de défendre les violences intrafamiliales, de moderniser les établissements de santé, de 

la politique culturelle, des personnes dépendantes, du handicap, des collèges, et que l'on soit 

aussi unanime comme on a su le faire intelligemment ensemble depuis un an quand il s’agit 

d'événements sportifs ou du sport. 

L'Assemblée est très largement éclairée, je remercie encore le Président de la Fédération 

Française de Cyclisme d'être présent. Le débat a largement eu lieu, je soumets au vote. 

Quels sont ceux qui sont contre ? 3 votes contre. 

Quels sont ceux qui s'abstiennent ? 

M. BAUD.- Mme Mahut ne m'a pas donné les consignes. 

M. LE PRÉSIDENT.- Il me semble qu'elle vous a donné des consignes mais cela ne me regarde pas. 

M. BAUD.- Je ne les ai pas reçues. 

M. LE PRÉSIDENT.- J'ai eu un SMS, vous verrez avec elle. 

Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir délibérer et statuer. 

Après en avoir débattu et délibéré par un vote à la majorité de 28 voix pour et 3 voix 
contre (Mmes Virginie DUBY-MULLER, Valérie GONZO-MASSOL, M. Richard BAUD), 
Le Conseil départemental, 

APPROUVE l’accord contractuel sur les éléments essentiels pour l’organisation des 
Championnats du Monde de Cyclisme UCI 2027 en Haute-Savoie, France, avec l’Union Cycliste 
Internationale (UCI) et la Fédération Française de Cyclisme (FFC), tel qu’annexé ; 

AUTORISE M. le Président ou son représentant à signer cet accord contractuel ; 

ACCEPTE le paiement des frais d’organisation d’un montant de 17 500 000 CHF, entre 2022 et 
2026, prévus dans l’accord contractuel, si la candidature de la France, portée par la Haute-
Savoie, est retenue pour les Championnats du Monde de Cyclisme UCI 2027 ; 
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MANDATE M. le Président pour solliciter des participations financières de la part de l’Etat, de 
la Région Auvergne-Rhône-Alpes, des collectivités locales et de partenaires privés, dans le 
respect des termes de l’accord contractuel ; 

AUTORISE M. le Président à signer tout document relatif aux garanties bancaires et aux 
contrats d’assurances afférents au contrat annexé ; 

DIT que le Contrat d’Organisation détaillé, tenant compte de l’expérience qui sera acquise 
lors des Championnats du Monde de Cyclisme UCI 2023, et devant intervenir avant 
le 31 décembre 2023 si la candidature est retenue, sera soumis à l’Assemblée départementale. 

 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 27/07/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 29/07/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 

M. le Président.- Je vous remercie beaucoup. La délibération qui suit, M. Baud-Grasset ne m'en 

voudra pas de la présenter, c'est la Décision Modificative qui, si jamais notre candidature était 

retenue, m'autorise à faire les dépenses prévues dans la délibération qui vient d'être votée. 
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Annexe à la délibération n° CD-2022-118 du 25 juillet 2022 

L'accord contractuel sur les éléments essentiels pour l’organisation des Championnats du Monde de 

Cyclisme UCI 2027 en Haute-Savoie, France, avec l’Union Cycliste Internationale (UCI) et la 

Fédération Française de Cyclisme (FFC) contient un engagement formel de strict confidentialité ne 

permettant pas de publier cette annexe à la délibération qui a été télétransmise en Préfecture le 

27 juillet 2022. 
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Extrait des Procès-Verbaux 
des Séances du Conseil départemental 

SÉANCE DU 25 JUILLET 2022 

n° CD-2022-119 

RAPPORTEUR : M. SADDIER Martial 

OBJET : DECISION MODIFICATIVE N° 2 2022 - BUDGET PRINCIPAL 

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 12 juillet 2022 s’est réuni en 
séance publique, à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, M. BAUD–
GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–Philippe, 
Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, Mme DULIEGE Fabienne, Mme GAY Agnès, Mme GONZO–
MASSOL Valérie, Mme MAURIS Odile, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme MUGNIER Magali, 
Mme TERMOZ Aurore, M. BAUD Richard, M. CATTANEO Marcel, M. DAVIET François, 
M. EXCOFFIER François, M. LAMBERT Gérard, M. MORAND Georges, M. PUTHOD Dominique, 
M. RATSIMBA David, M. VERDONNET Christian 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine à M. MORAND Georges, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme MAHUT Patricia à M. BAUD Richard, 
M. BOCCARD Bernard à M. CATTANEO Marcel, M. DEPLANTE Daniel à Mme DULIEGE Fabienne 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme PETEX–LEVET Christelle, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 26 Voix Pour 29 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 31 Abstention(s) 2 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.3312-5, 

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier,  

Vu les délibérations budgétaires n° CD-2022-025 du 28 février 2022 et n° CD-2022-082 
du 13 juin 2022 adoptant le Budget Primitif 2022 et le Budget Supplémentaire 2022 du budget 
principal, 

Vu la délibération n° CD-2022-118 du 25 juillet 2022 relative à la candidature française aux 
Championnats du Monde de Cyclisme UCI 2027 portée par le Département de la Haute-Savoie. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose les faits suivants : 

la Décision Modificative n° 2 pour 2022 est équilibrée en dépenses et en recettes, sans 
modification du montant global du budget. 

REELLES ET 
MIXTES

ORDRE TOTAL
REELLES ET 

MIXTES
ORDRE TOTAL

SECTION 
D'INVESTISSEMENT

 -  -  -  1 900 000,00 -  1 900 000,00  - 

SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

 1 900 000,00 -  1 900 000,00  -  -  -  - 

BUDGET TOTAL  1 900 000,00 -  1 900 000,00  -  1 900 000,00 -  1 900 000,00  - 

TOTAL DES DEPENSES TOTAL DES RECETTES

Section de Fonctionnement 

La Haute-Savoie souhaite porter la candidature de la France pour l’organisation de la seconde 
édition des Championnats du Monde de Cyclisme UCI (Union Cycliste Internationale) prévus 
en 2027. 

Le choix définitif sera connu en septembre 2022 et en prévision de cet éventuel résultat, 
l’UCI propose aux candidats un accord contractuel précisant les attributions de l’organisateur 
en matière d’accueil, de gestion d’organisation et de promotion des Championnats du Monde.  

Il est prévu à ce titre le paiement d’une somme de 1 500 000 CHF Hors Taxes, première tranche 
exigible en 2022 des 17 500 000 CHF de frais d’organisation.  

Une enveloppe budgétaire de 1 900 000 € est proposée pour couvrir cette demande de 
paiement à intervenir en 2022 en cas de validation de la candidature du Département de la 
Haute-Savoie. 
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Section d’investissement  

Pour équilibrer le budget, il est proposé d’augmenter de 1 900 000 € la recette d’emprunt. 

L’emprunt d’équilibre du budget global s’élève ainsi à 281 606 131,91 €. L’emprunt réellement 
souscrit sera fonction de la réalisation effective des dépenses et des recettes 2022.  

Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir délibérer et statuer. 

Après en avoir délibéré et enregistré les abstentions de Mme Valérie GONZO-MASSOL et 
M. Richard BAUD, 
Le Conseil départemental, 
à l'unanimité, 

ADOPTE la Décision Modificative n° 2 pour 2022 du budget principal. 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 27/07/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 29/07/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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Extrait des Procès-Verbaux 
des Séances du Conseil départemental 

SÉANCE DU 25 JUILLET 2022 

n° CD-2022-120 

RAPPORTEUR : M. SADDIER Martial 

OBJET : INFORMATION DU PRÉSIDENT À L'ASSEMBLÉE DÉPARTEMENTALE SUR LA PRISE 
EN CHARGE DES FRAIS DE DÉPLACEMENT DES ÉLUS ENGAGÉS AU TITRE DES 
REPRÉSENTATIONS DE L'ASSEMBLÉE DANS DES INSTANCES NATIONALES 

Le Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoqué le 12 juillet 2022 s’est réuni en 
séance publique, à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. SADDIER Martial, Président du Conseil départemental 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

M. RUBIN Nicolas, M. PEILLEX Jean–Marc, Mme DONZEL–GONET Marie–Louise, M. BAUD–
GRASSET Joël, Mme LHUILLIER Myriam, M. TARDY Lionel, M. MAS Jean–Philippe, 
Mme BOUCHET Estelle 

Autres membres : 

Mme DUBY–MULLER Virginie, Mme DULIEGE Fabienne, Mme GAY Agnès, Mme GONZO–
MASSOL Valérie, Mme MAURIS Odile, Mme METRAL Marie–Antoinette, Mme MUGNIER Magali, 
Mme TERMOZ Aurore, M. BAUD Richard, M. CATTANEO Marcel, M. DAVIET François, 
M. EXCOFFIER François, M. LAMBERT Gérard, M. MORAND Georges, M. PUTHOD Dominique, 
M. RATSIMBA David, M. VERDONNET Christian 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme JULLIEN–BRECHES Catherine à M. MORAND Georges, Mme LEI Josiane à M. RUBIN Nicolas, Mme MAHUT Patricia à M. BAUD Richard, 
M. BOCCARD Bernard à M. CATTANEO Marcel, M. DEPLANTE Daniel à Mme DULIEGE Fabienne 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

Mme BEURRIER Chrystelle, Mme PETEX–LEVET Christelle, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire 

Quorum (soit 18 élus) et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 26 Voix Pour 31 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 5 / 3 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 31 Abstention(s) 0 
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Vu l’article L.3123-19 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération de la Commission Permanente n° CP-2021-0669 du 06 septembre 2021, 
concernant le remboursement des frais de déplacement des Conseillers départementaux de la 
Haute-Savoie, 

Etant rappelé que les dispositions de la délibération précitée précisent que les représentations 
de l’Assemblée départementale dans des instances nationales feront l’objet une fois par 
trimestre, d’une information de M. le Président aux membres du Conseil départemental, 

Vu l’avis favorable de la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale du 20 juin 2022, proposant de donner acte à M. le Président de la communication de 
cette information. 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le total des frais de 
déplacement mandatés entre le 07 février et le 11 mai 2022 pour les représentations du 
Département dans des instances nationales, s’élève à 479,36 € pour un déplacement réalisé 
le 22 septembre 2021 et un déplacement prévu le 17 décembre 2021, annulé et reporté 
au 28 janvier 2022 (visioconférence). 

Il est demandé à l'Assemblée départementale de bien vouloir statuer. 

M. LE PRÉSIDENT.- Quand un élu se déplace en dehors du département, on doit rendre compte à 

l'Assemblée. Cela ira dans le sens de ce que l'on vient de débattre. On ne peut pas nous accuser 

de dépenser, il y a 479 euros de frais de déplacement depuis le début de l'année pour 

l’Assemblée départementale à Paris. Je ne vous dirai pas qui c'est mais une chose est sûre, 

c’est que ce n'est pas moi. Le moins que l'on puisse dire, c'est que l'on ne dépense pas d'argent 

dans la Maison. 

Le Conseil départemental, 
à l'unanimité, 

DONNE ACTE à M. le Président de la communication de cette information. 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 27/07/2022 , Pour extrait conforme, 
Publiée sur internet et certifiée exécutoire, 
le 29/07/2022, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur de l’Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
M. SADDIER Martial 
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